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L'histoire ne fournit que peu de détails sur les faits et gestes de Jérôme Bolsec

avant son arrivée à Genève. MM. Haag' nous apprennent qu'il appartenait à l'ordre

des Carmes. Un sermon un peu libre qu'il avait prêché dans l'église de St-Barthélemy,

à Paris, lui attira des ennemis qui le forcèrent à quitter la France. Telles sont, d'après

MM. Haag, les circonstances dans lesquelles Jérôme Bolsec se convertit à la Réforme.

Il se réfugia en Italie , à Ferrare , auprès de cette pieuse Renée de France qui seule

osait offrir un asile aux protestants persécutés. Il ne tarda pas à se marier et il se mit

à pratiquer la médecine ; au bout de quelque temps, il quitta l'Italie, on ne sait trop

pourquoi. Si l'on en croit Théodore de Bèze, qui lui voulait, il est vrai, peu de bien,

il s'était conduit de manière à se faire chasser de la ville qui lui avait donné l'hospi

talité. L'assertion de Théodore de Bèze, dénuée de toute preuve, nous paraît devoir

être rangée au nombre de ces calomnies dont les écrivains du XVI‘ siècle n'étaient que

trop prodigues envers leurs adversaires. Quoi qu’il en soit, Bolsec quitta l’Italie en 1551

et vint s'établir à Genève. Dans cette ville , comme à Ferrare , pour subvenir à ses

besoins, il pratiqua la médecine. Dans la première séance où son nom paraît aux

I. France protestante, t. l, art. Bolsec.
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Registres des Conseils, il est désigné sous le titre de « le Médecin ;» le secrétaire d'État

ignorait peut-être son nom et ne le connaissait que par sa réputation médicale. Nous

savons, d'ailleurs, que son habileté lui valut la reconnaissance du célèbre Jacques de

Bourgogne, seigneur de Falais, qui habitait alors à Veigy, en Chablais. L'exercice de

sa profession n'empêcha pas Bolsec de se livrer à des travaux théologiques. Des recher—

ches approfondies le conduisirent en peu de temps à se former un corps de doctrine qui,

sur des points essentiels, différait de celui de Calvin. Il ne garda pas ses opinions pour

lui, il conçut même le projet de les exposer publiquement à Genève. C’était mal choi

sir et le temps et le lieu.

Dans le protestantisme calviniste il y a, comme on l'a remarqué, un principe, le

libre examen, et une doctrine, la_ prédestination. Il est difficile, pour ne pas dire im

possible, qu'ils subsistent à côté l’un de l'autre. Le dogme de la prédestination s’éva—

nouit à la lumière de la raison ; l'examen, qui émancipe l'âme humaine, n’est pas con

ciliable avec la doctrine humiliante qui refuse à l'homme le libre arbitre. De là une

double tendance, au point de vue religieux et politique, une tendance libérale et une

tendance théocratique. Calvin avait à choisir entre elles; il choisit la seconde, et ce fut

par la persécution qu'il la fit triompher à Genève. Le parti national des Libertins em

brassa avec enthousiasme la cause de la libre pensée, mais il succomba en 1555 de

vant la volonté inflexible du réformateur, appuyé par les réfugiés. Au moment où Bol

sec s'établit à Genève, la lutte était engagée depuis longtemps, elle se poursuivait avec

acharnement des deux côtés. Calvin ne souffrait pas d'opposition, et la majorité du Con

seil lui prêtait son concours dévoué pour la plupart des faits qui exigeaient l'interven

tion du pouvoir civil.

Bolsec ne fut pas la première victime de l'intolérance de Calvin; avant son arri—

vée à Genève, un savant distingué, Sébastien Chatillon, s'était déjà vu forcé de quitter

la ville pour ne pas s'être humblement courbé devant la dogmatique de !Calvin.

L’infortuné Jacques Gruet avait payé de sa tête ses opinions philosophiques. Quant

à Bolsec, les premiers symptômes de son hétérodoxie remontent au mois de mars

4551; à cette date, la Vénérable Compagnie, informée de ses opinions, manda,

« maître Hierome Bolsec, il lui fut remontré vivement ses propos égarés d'après les

» passages de l’Ecriture—Sainte. ’ 1) Pendant les six mois qui suivirent, Bolsec paraît

t. Registre de la Compagnie, 8 mars t55l.
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s'être abstenu de toute manifestation extérieure des opinions condamnées par la Com

pagnie. Peut-être se préparait-il par la méditation à de nouvelles luttes.

Le 16 octobre il se rendit à la Congrégation de l'Auditoire. Saint-André, originaire

des Pays—Bas, devenu pasteur de Jussy, proposa, selon la coutume, un passage sur

lequel devait porter la discussion; c'était Saint-Jean, ch. VlII, v. 47 : « Celui qui est

» enfant de Dieu écoute les paroles de Dieu. » Farel prit le premier la parole et exposa

que Dieu fait de toute éternité le choix de ses élus et que les actions des hommes ne sont

pour rien dans ses jugements. Bolsec saisit avec empressement l'occasion qui lui était

offerte de réfuter la théorie favorite des calvinistes; il le fit avec vivacité :

« Il est absurde et faux, dit-il, de prétendre qu'il y ait une autre élection que celle

» qui est déterminée par la présence ou l'absence de la foi chez un homme; et ceux

» qui placent en Dieu une volonté éternelle par laquelle il ordonne les uns à vie, les

» autres à mort, en font un tyran semblable au Jupiter des anciens dont la loi était:

« Ainsi je veux, ainsi je pense, ma volonté est ma seule raison d'agir.» Doctrine héré

» tique et scandaleuse au-delà de toute expression! Pour la soutenir, en fait de fausses

» traductions de la Bible. Ainsi, quand Saint-Paul dit de Pharaon que Dieu l'a suscité

» pour montrer en lui sa vertu, l'on ajoute sans aucun droit le mot éternellement. Du

» reste, concluait Bolsec, cette doctrine n'est point de Saint-Augustin, mais elle a été

» inventée de nos jours par Laurent Valla, et je le prouverai dès qu'on le voudra. »

Calvin n’assistait pas au commencement de la discussion; arrivé un peu tard, il en

tendit seulement le discours de Bolsec, et, se levant aussitôt après , il prit la parole

pour le réfuter. Les paroles tenues par le réformateur ne nous ont pas été textuelle

ment conservées. Voici ce que contient le Registre de la Compagnie : « Il fit voir que

: l'élection éternelle avait été enseignée en l'Église depuis le commencementpar tous

» ceux qui l'ont édifiée; il le fit voir depuis le commencement de l'Évangile de point

- en point, répondant à toutes les calomnies, tellement, que l'assemblée fut satisfaite

v et grandement édifiée par la doctrine qu'il établissait touchant l'élection et la répro

bation. n Théodore de Bèze résume d'une manière un peu différente les paroles pro

noncées par Calvin; voici sa version: c Illum tot verbi divini testimoniis, tot Augustini

v præsertim locis, tot denique tamque gravibus argumentis confu@vit, percutit, obruit,

» ut omnes præter ipsummet perfrictæ fronlis monacum ipsius vehementer puderet. .

Comme on en peut juger par ces deux citations, le témoignage de Théodore de
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Bèze et celui du secrétaire de la Compagnie ne sont pas absolument identiques. D'après

le Registre, le langage de Calvin fut empreint de la plus grande modération; suivant

Théodore de Bèze, dont le témoignage n'est point à dédaigner en pareille matière, le

réformateur mit au service de sa cause la véhémence et la passion qui caractérisaient

son éloquence. Le récit de Bèze paraît le plus vraisemblable. En effet, si le langage de

Calvin avait été aussi calme et aussi édifiant que le rapporte le Registre de la Com

pagnie, l'autorité civile ne fût probablement pas intervenue dans le conflit.

De nosjours, une discussion entre deux théologiens tels que Bolsec et Calvin, n'au

rait eu d'autre résultat que de diviser les auditeurs en deux camps et de provoquer de

nouveaux débats contradictoires.

Au XVI° siècle, on n'entendait pas ainsi la discussion théologique. A l'issue du ser

vice, l'un des auditeurs du lieutenant de police, Jean de la Maison Neuve, - voyant le

) scandale que le dit maître Jérôme avait fait en l'église, et les blasphèmes qu'il avait

» prononcés contre Dieu, le conduisit à l'Évéché, et lui fit commencer son procès,

» comme à de tels gens on a coutume de faire. Les pasteurs, tant de la ville que des

» champs, s'assemblèrent après le dîner pour conférer sur cette affaire, et furent

. d'avis qu'on devait recueillir en un sommaire les principaux points que ledit maître

r Hiérôme avait proposés. Davantage qu'on devait présenter à Messeigneurs ces ar

» ticles, pour interroger ledit Bolsec touchant la matière d'élection et de réprobation.»

Arrêté le 16 octobre, Jérôme Bolsec fut conduità l'Évêché, et, le jour même, il subit,

conformément aux édits‘, un premier interrogatoire dont nous reproduisons textuelle

ment le procès-verbal :

Responces de hyeromme borsec (sic) natif de paris habitant a veigiez feintes es

mains de noble Jehan de la maison nova conanditeur le seiziesme jour du moys

doctobre I 5 51.

Apres avoir jure de dire verite est interrogue despuys quel temps il est detenu et la cause pour

quoy respond quil est detenu daujourdhoy matin a cause quil a contredict a une proposite amence

a la congregahon. ‘

Interrogue par qui telle proposile a este dicte et admenee respond que ce a este par monsieur

de S‘ Andre ministre de Jussiez.

t. n Quand les siudirques Iuy (au lieutenant) amont noltifié qu'il auront prys (ung prévenu) que dedans vingt et

quattres heures il ait à l'interrouguer. n Edits du 12 novembre nus.
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lnterrogue sil scait qui ayt este propose aulcune chose de faulx et contre la saincte escripture

Respond que ouy et quil ny auroit pas contredict aultrement.

Interrogue a quoy il a contredict Respond que ce a este sur ung passaige amene et propose par

ledict de Sainct Andre asçavoir celluy qui est de Dieu il ouyt les parolles de Dieu et pourtant vous ne

les ouyes poinct car vous nestes poinct de Dieu. Sur ce passaige ledict St Audre propousanta dict que

les esleus lesquelz Dieu a determines et ordonnes de saulver il leur faict croyre et recepv0ir sa pa

rolle et les aultres quil a reprouves du commencement et determine de dampner ilz ne peuvent re

cepvoir ceste parolle Et pour ce que de la en viennent des oppinions scandaleuses ledict detenu a

parle a ladicte congregation pour en dire ce que Dieu la enseigne par sa parolle.

Interrogue si luy estant leve pour contredire a telle proposite et en se levant il a pas loue et

approuve tout ce que avoit este propose Bespond que non et quil ne la pas dict.

Interrogue si apres telle aprohation faicte en suyvant son propoz il na pas dict que telle matiere

meritoit plus grande exposition Respond quil a dict quil avoit des passages en ladicte proposite qui

meritoient plus grande exposition.

Interrogue si suyvant son propoz et matiere de la predestination est commencement de toutes

choses il na recite plusieurs erreurs lesquelles avoient este par le passe mises en avant par aulcuns

fantastiques et lesquelles il a condemne. Respond quil a dict les parolles semblables Nous avons

entendu quil y a eu aulcuns cerveaux fantastiques pires que papistes qui nient leslection et la repro—

bation lesquels ont en grand tort en tant que lescripture saincte parle de leslection et repro

bation depuys nous avons entendu quil en est venu dauttres cerveaux fantastiques qui nient leslec—

lion et reprobation estre eternelles ou deternite qui encores ont grand tort car de leternite de

leslection St Paul en a rendu tesmoignage au premier chapistre aux Ephesiens et de la reprobation

eternelle Ihs Christ en faict mention,au septiesme de S‘ Mathieu quand il a dict que plusieurs vien

dront aux derniers jours qui luy diront Seigneur Seigneur nous avons prophelise en ton nom nous

avons faict des miracles en ton nom et il leur respondra je ne vous congneus jamais.

Interrogue si apres telz propoz tenus il na pas dict que a present ilz nous sont proposes et en

seigne plusieurs erreurs mesmes concernant la matiere dessus par lesquelles maintenir Ion abusoit

et pervertissoit plusieurs passaiges de lescripture desquelz il en a nomme plusieurs admonestant le

peuple de louyr et entendre Et croire aux expositions quil en donneroit comme sainctes et de re

jecter celles qui estoient enseignées et proposees Respond quil a dict en ceste maniere que au con

traire des maniciens auriens heretiques se sont eslevees a present aulcunes opinions qui establissent

une seulle cause de tout ce qui est faict et admene qui est la vollunte et decret immuable de Dieu et

que en lestablissant ceste opinion corrumpoit lescripture et parolle de Dieu lexposant mal et tierce

ment atribuoient a des sainctz docteurs ce que nont poinct dict ny escript et que touchant lexhor—

tation par luy faicte en la congregation il est vray quil a exhorte [assemblee a se tenir ferme tousjours

a la parolle de Dieu et ouyr les expositions sainctes et des saincts docteurs Lesquelles expositions il a

mis en avant devant ladicte assemblee Ne penssant avoir dict chose qui ne soit dict selon verite et
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toutefïoys il a dict en la fin de son parler que sil avoit dict chose contre la verite que il desiroit estre

enseigne par la parolle de Dieu.

Interrogue si en propousant les erreurs predictes et comme il les appelle erreurs sil entend pas

quelles soient taictes et dictes par les ministres de ceste cite tant parleurs parolles que escriptz.

Respond que non seullement des ministres de ceste cite mais daultres ont escript de ceste matiere

contre la verite quant au sermon et congregation touchant ceste ny a ouy que ce que dessus quil

entend faulx.

Interrogue sil entend que la parolle de Dieu administree en ceste cite tant en predications que

congregation soit pas la vraye parolle Respond quil tient tout de Dieu excepte ceste doctrine.

Interrogue sil estime pas les livres escriptz par les ministres de ceste cite estre escriptz selon la

parolle de Dieu Respond quil y a des choses en aulcuns diceulx selon la parole de Dieu et aultres non.

Interrogue quelles escriptures ne sont selon la parolle de Dieu Respond que ce sont celles de la

sus narree matiere escriptes par M0 Jehan Calvin en son Institution.

Interrogue quels sont les aultres Respond que cest zevinglius (sic) au livre de la predestination

qui en a escript comme Calvin qui a mal escript.

Interrogue si aux escrip tz tant dudict Calvin que daultres il a point daultres erreurs Respond que

7 non sinon en ceste matiere la reste tient tout sainct.

Interrogue sil a pas par plusieurs foys ony prescher monsieur Calvin Respond que ouy.

Interrogue sil a ouy prescher audict monsieur Calvin choses qui ne soient semblables à ces es

cripts Respond que non pour ce quil ne dict pas ce quil tonne en ces escriptz et congrégations et que

de la presente matiere il ne luy a pas ouy prescher contraire directement mais que en ses escriptz il

passe plus oultre et il y est plus dur quil nest en ses predications.

Interrogue si aultres foys il ne luy est pas advenu le semblable des parolles sus proferees scan

daleuses contrevenantes a la doctrine qui est preschee en l’eglise de ceste cite et si de ce rien a este

admoneste par les ministres et convaincu de ses propositions ladmonestantde non proposer choses

scandaleuses ains sil avoit quelque doubte sur quelque passaige de lescripture ou de la doctrine tant

es presches que en escript quil en vint communiquer avec eulx Pour en estre satisfaict avant que

mectre scandalle a leglise Respond que deux foys il a parle en la congregation en ceste cite et ne

pensse a ces deux foys avoir dict chose scandaleuse contre la verite et quant a la seconde foys qui

parla ce fut sur les propositions universelles des choses scandaleuses nentend avoir dit aulcunes

Bavoir este admoneste par les ministres vray est que apres quil eust escript une lettre a M9 Abel

affin quil la communiquast a monsieur Calvin et aux aultres ministres de ceste classe estant venu en

ceste cite ils le firent appeler chez monsieur Calvin ou estoient congreges tous les ministres de la

classe et sefl'orcarent luy monstrer quil estoit en erreur mais quil luy semble avoir repondu a toutes

leurs raisons et authorites quilz lui amenarent et avoir satisfait excepte a une a laquelle dist qui] y

pensseroit mieux lequel passage a trouve ne faire rien contre luy et que lesdictz ministres lexhor—

tarent et priarent de sen desister de son opinion lequel repoudit que toutefl‘oys quil luy ser0it
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monstre par lescripture saincte que il se desisteroit et non aullrement et quil nest point convaincu

en ceste matiere.

Interrogue si toutes les contradictions quil a aultresf0y amenecs tant en la congregation que en

dispute ont este semblables et de mesme matiere comme celle daujourdhuy Respond quelles sont este

quasi toutes dune mesme matiere Et plus oultre na este inquis.

De ce premier interrogatoire ressort un fait important, c'est que le prévenu accep

tait sans arrière-pensée les doctrines réformées, mais qu’il se refusait seulement à

admettre le dogme de la prédestination, tel que l’enseignait Calvin. A la suite de cet

interrogatoire, l'enquête préliminaire du lieutenant étant terminée, il en communiqua,

comme c'était son devoir, le résultat aux sindics, juges des causes criminelles’; aussi

le nom de Bolsec fait-il son entrée dans les Registres des Conseils dès le 19 octobre.

A cette date ils contiennent sur le procès de Bolsec le passage suivant :

Le medicin detenuz. Sur ce que il fust detenuz pour avoir este vendredy en la_congregation la

hout il pourroit avoir dict certaines parolles et aultres doctrine contre levangille le seigneur lieute

naut la faict respondre et la remis par la personne de n. jehan de la maison neufve. Et apres mon

sieur Calvin et maistre Guillaume (Farel) aussi au nom des aultres a requis de faire justice dudict

daultant qui az blapheme dieu et propose faulce doctrine. Que lon attende jusques a demain de le

faire respondre sur le tout de ce que az produyt.

Les termes de cet extrait des Registres me paraissent dignes d'attention. L'accu

sation portée contre Bolsec est présentée d'une manière vague et indécise. « Sur ce que

il fust detenuz pour avoir este vendredy en la congregation la hout il poumon avoir

dict certaines parolles et aultres doctrine contre levangille, etc. » Il ne semble pas que

le Conseil soit fort ému de l'incident; il ne paraît même s'y arrêter qu'à la requête de

Calvin et de Farel, qui cherchent aussitôt à le circonvenir.

D'après la décision prise le 19 octobre, le Conseil se transporta le lendemain à

l’Evêché pour y commencer une procédure régulière. Il fut accompagné, selon l'usage,

du sautier ’, de quelques-uns des membres des Soixante et des Deux-Cents nommés

« pour assister aux procès criminels oultre le Petit-Conseil’ » et du lieutenant qui,

l. - Que lesdits sindicques soient juges de toutes causes criminelles, estant toutefoys accompaignez du Conseil. s

Edits du 28 janvier 1513.

il. a: Que le saultier accompaigne les sindicques en tous actes de justice. 1: Edits de 1555.

3. On choisissait chaque année, dans les Conseils des Soixante et des Deux—Cents, neuf cltoyens qui asslstaient

au procès criminels, sans intervenir toutefois dans le jugement.
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suivant les Edits, devait dans toutes les causes criminelles, être « instant comme pro -

cureur du publique. ) Il convient de reproduire dans sa totalité le procès-verbal de

cette solennelle audience :

Les responces et confessions de maistre Hyeromc Borset natif de Paris habitant de

Veygier faictes es mains de messieurs les sindicques no. anthoenne chicant jaques

des arts michiel more] et fran. chamoys le 20 doctobre 1551 es presences de

nobles amblard coma michiel de larche domene darlod amyed gervais guillaume

beney pierre jehan gosse clande delestral jehan de la maison neufve jehan pernet

pierre dorsiere le sentier‘.

Le seigneur le lieutenant. Avoir jure et prester serment le dict maistre hyerome detenuz et

inquis a la forme acoustume de dire la verite a poyenne davoir le cas par confes et de soixantes sols

et dela a este interrougue de la cause de sa detencions Lequel a respondu ne scavoir, toutetl‘ois a re

quis de luy permectre escripre ses responces et confessions ou negatives ce que luy az este permis

Et dela les in faictes et escriptes comme icy apres est contenuz et declayre et premierement

Sur le premier interrogat je responds que fut dist une sentence qui pouvoit estre faulse en ung

sens sur laquelle je voulluz parler pour en demonstrer la verite ou la faulsete.

Sur le second je responds

Que j’ay contredict a la dicte sentence qui fut telle que ceulx qui oyent la parolle de dieu sont

les esleuz lesquelz dieu avoit determine de saulver et ceulx qui ne l’oyent estoient ceulx qu’ilz

avoyent reprouve des le commancement par lesquelles parolles il signifioyt que la voulunte de dieu

estoit cause de la reception de la t'oy et dela repudiation dicelle foy qui est faulx.

Sur le ‘5°je responds

Que j’ay loue ce qui estoit bien dict mais ce qui estoit mal non assavoir ce que premierement

je diclz estre faulx.

Sur le 4° je respondz

Que apres quelques parolles ayant loue ce qui estoit dict de vray j’ay dict quil y avoit aulcunes

sentences qui meritoyent plus ample explanation.

Sur le 5° je respondz

Que j‘ay dict de diverses opinions erronees lesquelles j’ay reprouvees par la parolle de dieu et

aultres par raisons comme celle des manicheens.

i. Le Petit—conseil était composé en i551 de: Antoine Chicant, Jacques des Arts, Michel Morel, François Cha

moys, syndics, Claude Du Pain, trésorier, Michel de l’Arche, lieutenant, Ainbl:ird Corne, Pierre Bnnr.a, Ami Perrin,

Pierre Tissot. Jean Philippin, Etienue Chapeanrouge, Ami Gervais, Guillaume Beney, Pierre Malagniod, Domene Dar—

lod, fleuri Aubert, Pierre Vende], Jean Lambert, Jean Chautemps. Pierre—Jean Jesse, Pierre Venta, Jean—Amy Cnrtet

dit Bottelier, Claude De Letra, Claude Bigot. conseillers.
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Sur le 6° je respondz

Que j’ay dict que en ces jours presentz y avoit une opinion contraire aux manicheens en quelque

chose et que ceulx qui lestablissoyent faisoient bien maulx le premier quil corrompoient le texte de

la parolle de dieu: secondement quil exposoient mal lescripture sainte tiercement quil attribuoient

au docteurs et peres enciens ce quil navoyent dict.

Sur le 7° je respondz .

Que en escriptz et en parolles des ministres de ceste ville, je ay ouy et leu le mesme erreur ou

opinion laquelle je repronve et encor en escriptz daultres modernes je lay veue.

Sur le 8° respondz

Que jay ouy en sermons et congreîgations des choses sainctes et conformes alla parolle de dieu:

mais que la sentence ou opinion laquelle je oppugne refuse nest selon la parolle de dieu ains contraire.

Sur le 9° je respondz '

Que jay peu leu en leur escriptz et ce que y est conforme alla parolle de dieu je l'adore et

revere comment verite : cecy que diz estre faulx je ne le puis recepvoir.

Sur le 10° je respond

Que l'opinion de la cause de la reprobation et perdition des damnez assavoir la volonte de dieu

nest pas irraye et emporte avec soy des absurditez qui sont fort a craindre et engendrent scandale

Sur lie je respondz

Que entre les aultres cest Zwiglius au livre de la providence et encor ha este plus absurde que

monsieur Calvin neantmoins mondit sieur Calvin nest en guieres difl'erent quant la chose sera bien

entendue. \

Sur le 120 je respondz

Que je ne les ay pas tous veu et quil y en pourroit avoir desquelz quant jauroys le temps jeu

pourroyz mieulx respondre. V

Sur le 13° je respondz

Que ouy.

Sur le lit‘ je respondz

Que je n’ouys jamais prescher a monsieur Calvin sinon choses sainctes et bonnes: excepte ce quil

dict en la congregation de la cause de la perdition des damnez.

/ Sur le 15° je respondz

Que en une congregntion je parlay exhortant leglise tant ministres que assistaus a se tenir tou

siours fermes alla simplicite de la parolle de Dieu et napportay en la dicte congregalion aulcune chose

scandaleuse mais toutes propositions de lescripture saincte: Et que ung jour estant venu en ceste

ville je fuz appelle en la maison de monsieur Calvin ou estoyent assemblez tousles ministres de ceste

classe on feiz une querimonie a monsieur Calvin et ses compagnons quilz me faisaient tort de mesdire

de moy et me vituperer comme ilz faisoient et quant me seroit monstre par la parolle de Dieu que

je fusse en erreur jestoys prest de revoquer mon opinion dont ledict monsieur Calvin feist son effort
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de me prouver et par textes et par raisons que jestoys en erreur; mais tant il son fault quil men ayt

convainqu que j'estime avoir satisfaict a tout ce quil me proposa excepte une authorite alla quelle

je repondiz que je penseroys mieulx et que depuis ne mont voulu ouyr eucor que plusieurs en ayant

parle: car ils me tenoyent pour convainquu et heretique.

Sur le 16° je respondz

Que les aultres propoz que je tins la premiere fois que je parlay contredisant a monsieur Calvin

estoyt quasi de la mesme matiere vray est que nen fut parle si avant car laultre foys seulement fut

parle des sentences et propositions de Dieu universelles lesquelles je desiroys que fussent tenues en

leur universalité : mais en ceste derniere foys le discord est de la cause de la perdition des damnes

laquelle il dict estre la volante de Dieu ce que je juge estre faulx.

Plus oultre naz este inquis mes a este remis en ses responces et a la formation de son proces.

[ta est Hierony Bolsec.

Dans le procès-verbal de cet interrogatoire, nous possédons un narré précis des

faits, rédigé de la main même de l'accusé. Le mode de procédure usité au XVI“

siècle à Genève permettait, semble—t-il, à l'accusé de se substituer au rédacteur légal

des procès—verbaux. L'historien ne saurait se plaindre de ce mode, qui lui fait entrevoir

avec plus de netteté le caractère et l'attitude de l'accusé. Le style même de la déposi

tion n'a plus la sécheresse d'un document officiel, rédigé par quelque secrétaire igno

rant ou prévenu; c'est l'accusé lui-même que vous entendez; aucun intermédiaire ne

vous sépare de lui. Dans le cours de cet interrogatoire, qui emprunte à la présence

du Conseil une solennité particulière , Bolsec reste constamment maître de lui;

l'indignation bien naturelle chez une victime de l'intolérance ne se laisse aperce

voir dans aucune réponse; ou ne saurait relever dans son langage des expressions mal

veillantes ou calomnicuses. L'argumentation de Bolsec est simple et concluante : il

n'admet pas que la prédestination, telle que la prêche Calvin,soit conforme aux Saintes

Ecritures. Or, dit-il, à propos des livres théologiques de l'école genevoise : « Ce qui y

. est conforme alla parolle de dicuje l'adore et revere commentverite : ceci que diz estre

) faulx je ne le puis recepvoir. » Quoi de plus réellement conforme aux principes du

protestantisme, quoi de plus net et de plus rationnel que cette réponse qui prouve la

bonne foi de l'accusé?

Les deux premières audiences dont on vient de lirele procès-verbal, constituent la

phase exclusivement civile du procès de Bolsec;ju‘squ'aa ‘20 octobre le pouvoir ecclé

siastique n'intervient que pour remplir, par l'organe de Farel et de Calvin, le rôle in
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grat de dénonciateur et pour recommander l'hérétique à la sévérité du pouvoir civil.

L'action du clergé ne s'arrête pas à cette première démarche. Le 29 oqtobre, le Conseil

reçoit de Calvin une liste de questions sur lesquelles l'accusé doit répondre. Le Conseil

s'empresse de satisfaire aux désirs du réformateur et de ses collègues. Les Registres du

Conseil contiennentà ce sujet l'indication suivante :

Maistre hierosme detenuz. —« Ayant veu ses responces defences et aussi le contenuz de son

proces et le tout considerer Arreste que lon le face respondre sur ce que il az este bailler par le sieur

Calvin apres digne. (Séance du ‘22 Octobre.)

Le dossier de la procédure nous a conservé le texte des dix—sept questions commu

niquées au Conseil par les ministres; elles paraissent avoir été rédigées par Calvin lui

mème; nous les reproduisons textuellement comme les autres documents de ce curieux

procès :

Attendu le trouble et scandale qu'a tasche de faire auiourdhuy seiziesme doctobre un quidam

nomme maistre hierosme comme desia parcydevant il s'y estoit et‘l‘orce Les ministres de la parolle

de Dieu supplient humblement messieurs qu’il leur plaise le faire interroguer sur les articles suy

vantz. Et ce a cause que cest matiere de doctrine et de l'oy. Néantmoins lesdictz ministres proposent

ces articles icy seulement par forme d’advertissement non pas qu‘ils craignissent de se faire partie,

quand besoing seroit, mais pour ce qu’ilz se tiennent bien asseurez que messieurs avec toute leurjus

lice auront la cause assez recommandee; ce leur est assez d’advertir quelz sont les erreurs dudict

maistre hierosme, par lesquelz il a tasche de seduire et mutiner le peuple.

1. Si par cydevant il na pas desia propose le propoz qui] a tenu ce jourdbuy en pleine congregation.

Et s'il ne luy fut pas respondu sur le champ.

‘2. Item si depuis il ne luy a pas este remonstre qu’il failloit et combien qu’il n’acquiescait point

aux raisons qu’on luy amena, s’il ne promist point de prier Dieu qu'il luy fait entendre ce qui en

estoit. '

5. Item si depuis il ne sest pas faulsement vante qu'on ne lavoit pas voulu ouyr.

4. S'il ne croit pas que Dieu a esleu d'entre les'hommes ceux qui luy a pleu sans trouver en eux

pourquoy, mais simplement a cause de sa pure boute et gratuite.

5. Item si la foy ne procede point de ceste election de Dieu et que ceux qui sont illuminez recoyvent

une telle grace, pour ce que Dieu les a esleuz.

6. Item si ceux qu'il na pas esleu ne demeurent point en leur aveuglement, comme estans reprouves

de luy, cest a dire, pour ce qui] ne les illumine point par son sainct esprit.

7. Item si toute la race d’Adam et tout le genre humain n'est pas tellement corrompu que nul ne

scauroit aspirer a bien, sinon que Dieu les y attire.
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. Item si ceste grace d'attirer n'est point speciale a daucuns cest a dire a ceux que Dieu a adoptez

40.

H.

12.

15.

14.

devant la creatipn du monde.

. Item si tous ne demeureroient pas incrédules et gbstinez, sinon que Dieu changeast le cueur a

ceux qui il luy plaist.

Item si Dieu devant que preveoir différence entre les uns et les autres na pas esleu les ungs et

reietté les autres.

Item si ce que aucunz sont enseignez, les autres nom, cela ne procede point d'un conseil admi—

rable de Dieu, duquel la cause premiere ne nous est pas cogneue.

Item, quand l’Evangile se presche si la cause pourquoy les uns y croyant les autres non nest pas

que Dieu appelle avec efficace ceux quil a ordonne a salut.

Item si Dieu ne besogne pas tellement en ses esleuz que oultre la puissance de recevoir sa grace,

il leur en donne aussi le vouloir.

Item si l'homme apres la cheute d'Adam n'est pas tellement desnue du franc arbitre, quil ne

scauroit faire que mal jusques a ce que Dieu le reforme.

. Item si telle reformation nest pas un don particulier que Dieu faict a ceux qui avoient des cueurs

de pierre et endurciz et non pas pour aucune bonne preparalion qui soit en eux.

. Item si en disant que nous sommes sauvez par toy, il ne croit pas que ceste foy nous aiteste don

nee a cause que Dieu nous a aymez du temps que nous estions ses ennemys,n'ayant rien en nous

que matiere d'ire.

. Item si en disant que nous sommes damnez par nostre malice et rebellion, il ne croit pas que nous

ayons la racine d’infidelite et tout mal en nostre nature corrompue, sans que mal s'en puisse de

livrer, sinon ceux»que Dieu delivre.

Jehan Calvin

Abel Poupin

Jacques Bernard

Philippe de ecclesia

Vos humbles serviteurs

Malisie Nicolas des Gallars

Jehan Poirier François Bourgoing

Sainct Andre Raymond Chauvet

Jehan Baldin Michel Cop

Jehan Fabri.

Cette série de questions habilement ménagées est un document instructif; elles

roulent toutes sur la doctrine de la prédestination qui y est en quelque sorte exposée.

Le 29 octobre eut lieu, devant le Conseil, le nouvel interrogatoire que dirigea

l'auditeur Jean de la Maison-Neuve. Bolsec fut appelé à répondre aux questions rédi—

gées par les ministres; il obtint cette fois encore la permission d'écrire lui-même ses

réponses; voici le procès—verbal de cette audience, signé par Bolsec:

Au premier je respondz que ne mys en avant les mesmes propoz mais ceulx que je dictz hier
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assavoir qu'il failloit laisser les propositions universelles de lescripture en leur entier: et me fust res

pondu sur le champ mais non suffisamment et pour ce je parlay après ladicte congregation a mon

sieur Abel et puis a monsieur Calvin leur monstrant que leur response nestoit pas suflisante.

Au 29 je respondz que hier je dictz a cela et de rechief je dictz que apres que ne nous peumes

accorder ie diz que je prioys Dieu incessamment quil me donnast la grace de entendre la verite et le

prie continuellement et que eulx mesmes l'eissent le semblable affin que ne fusse‘point leglise divisee

en opinions.

Au 5° je respondz que non mais que je mott‘riz a escripre ce que je sentoys car en parolles et

disputes ion secbaufl‘e et vient on a contentions qui sont hors de charite et chrestiente et monsieur

Calvin dict quil ne vouloit et que cestoit assez destre en presence. Depuis il me tint pour convainquu

et obstine comme me fut rapporte et comment savent bien les deux ministres de vivei qui en furent

tort esmerveillcz et de rechirf le ministre de veigy dict a me pierre viret que lon me debvoit ouyr et

led. me pierre viret leur respondist que cela avoit este faict et a geneve et a lausanne et que il

nen falloit plus parler.

Au 4° je respondz que Dieu ha esleu d'entre les hommes ceulx qui luy a pleu cest adire en Jesus

Christ sans lequel nul nest aggreable 3 Dieu comme dict lapostre etne les ha esleuz pour bien qui fut

en iceulx premierement quil les eust esleu ains pour sa seule gratuite et grace.

Au 5° je respondz qde la foy ne depend dellection mais que debvons ensemblement considerer

foy et election car devant que Ihomme doibve estre considere esleu de Dieu il fault que il soit ayme

et devant que nous le considerions ayme de Dieu il fault que nous regardions en vertu de qui

nous sommes aymez de Dieu qui est Jesus Christ: donc en Dieu auquel ne y a ne avant ne apres

sont presentes ces troys choses, la conjonction de lhomme avec son fils par foy et la dilection qui

vient par icelle foy et l'ellection du fidelle laquelle est par la foy en Jesus Christ et ad ce concordent

les saincts docteurs enciens et apresent troys personnes doctes et de bonne estime : Melancton, Bu

linger et Creuce avec aultres.

Au 6°je respondz que les aultres ne demeurent point en leur aveuglement de la corruption

de leur nature ains sont deuement par la grace de Dieu iltumines laquelle comme dict sainct pol

est tousiours donuee plus habondammentdaultant que le poche est habundant et que ceulx qui

disent que il sont delaissez de Dieu en leur aveuglement car il le veult ainsi sont deshonneur a

Dieu et entendent mal lescripture saincte et parlent contre icelle du nombre desquels est ledict sieur

Calvin.

Au 7° je respondz quil est ainsi. _

Au 8° je respondz qui] y a amhiguite en ce mot de attraction car il y a attraction violente la—

quelle je ne recoys point: il y a une attraction doulce et paternelle de laquelle Dieu use envers ses

créatures raisonnables et que générallemcut il la communique a tous ne abandonnant aulcun sinon

ceulx qui la desprisent et y sont rebelles car telz apres avoir rebelle contre la grace et douces admo—
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nilions de Dieu par plusieurs l‘oys ilz sont delaissez puis apres mais non du commencement et du

propoz et decret de Dieu.

Au 9° je respondz que pour recepvoir la 103} il fault que Dieu change le cueur de pierre cest

adire obstine et endurcy a mal faire et quil leur donne ung cueur de chair cest adire capable de en

tendre et Dieu faict la grace a tous comme il avoit promis par les prophetes.

Au 10° je respondz que il ne fault pas dire que Dieu ait prescience dune chose plusque une anltre

car en lui ny a preterit ni futur mais toutes choses sont presentes ainsi donc je dictz que ensemble

ment ilveoyt la difïerence des fldelles et infidelles et lelleciion des ungs et la reprobation des aultres.

Au 11‘ je respondz que je ne veulx entrer en ce conseil admirable et secret de Dieu et quil me

suffit m’arrester alla parolle simple de Dieu qui dict que ceulx qui croyent en son filz seront saulvez

et que les incrédules seront damnez et quil ha envoye son filz en ce monde pour ceste raison aflinque

tous creussent en luy dont pour dire en brief que l'escripturc ne nous mene plus hault et seroit

assez de sarrester a cela sans plus oultre vouloir passer et Obl‘usquer les entendementz des simples.

Au 12° je respondz que je nentends point que Dieu ayl ordonne de plustot saulver les ungs que

les aultres mais ceulx qui croyent par grace efficace et les aultres qui ne recepvent la foy la grace de

Dieu qui faict croyir ne leur est efficace parcequ'ilz ne la prisent et estiment comme appartient si que

la faulte quilz ne croyent vient de leur mespriz ou rebellion non du decret de Dieu.

An 15° je respondz que Dieu est celluy qui donne le cueur de chair et entendement capable

pour entendre la parolle de salut et illumine ledict entendement puis (apres) l'avoir illumine le laict

croyre et va tousiours augmentant ses dons et graces en ses eslenz cest adire au croyantz parfaicle

ment.

Au 14° je respondz que lhomme apres la cheute n'a pas este du tout desnue du liberal arbitre

car il fut este une beste brute privee de raison : mais son arbitre est demeure navre et corrompu en

maniere que souvent et quasi tousiours il ha juge le bien eslre mal et malhien pour ce il ha tousiours

en besoing pour entendre la loy de Dieu et la suyvre della grace de Dieu et pour croyre en Jesus

Christ ha en besoins de speciale grace et attraction.

Au 15° je respondz que ceulx lesquelz Dieu ha refermez par Jesus Christ ont estez refermez par

grace specialle et en eulx ha este mys'le cueur de chair et este celuy de pierre par don gratuite de

Dieu sans avoir cela merite.

. Au 16° je respondz que Dieu nous ha donne la l’oy pour l'amour quil nous ha porte avant que

nous l’aymissions car en nous na trouve chose digne pour quoy il nous eust ayme: et ceste amour

estoit pour sa seule misericorde paternelle.

Au 17° je respondz que en nostre corruption et meschante nature avons nostro damnation et

sommes enfantz d’ire et nest possible que aulcunz soit saulve de telle corruption et damnation sinon

que Dieu ne le delivre par son filz Jesus Christ.

Après ces réponses, le greffier ajoute ce qui suit:
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Apres le seigneur lieutenant a ateste ses responces et confessions a. . . . luy faire justice et plus

oultre procede. Surquoy ledict detenuz a requis luy declairer sa partie aussi luy abrifuye detention et

apres avoir ouys ambes parties avoir remis a constinue en ses responces et suyvre a la formation de

son proces a la bonne volume de messieurs.

lta est Hierony Bolsec.

Cet interrogatoire, comme les précédents, fait ressortir le calme, la modération,

l'humilité même de Bolsec. Cependant, fidèle à son principe de libre examen, il déclare

qu'il n'accepte pas les opinions de Calvin, si elles ne reposent sur des preuves suffisantes

tirées des Ecritures. Pour répondre aux questions posées par les ministres, il est appelé

à développer ses propres doctrines. On peut, sans lui faire tort, constater que ses ré

ponses ne brillent ni par la clarté, ni par la précision. L'embarras est du reste naturel

chez un accusé pris au dépourvu et qui se voit forcé de formuler une opinion sur les

questions les plus ardues de la dogmatique chrétienne.

Cette partie de la procédure me suggère une remarque qui s'applique a plusieurs

autres procès dogmatiques de la même époque. On croit généralement queles victimes

de l'intolérance du clergé genevois étaient des libres penseurs dans l'acception actuelle

du terme. C'est une grave erreur; ainsi Bolsec était un chrétien sincère, il admettait

les principes essentiels de la Réforme et ne différait de Calvin que sur la prédestina

tion. Fallait-il que l'intolérance fût impitoyable pour qu'une divergence sur un seul

point donnât lieu à une arrestation, à un procès et souvent à une condamnation!

Le lendemain, 29 octobre, Bolsec fut soumis à un autre interrogatoire qui, dans le

dossier, est résumé de la manière suivante ;

N. Jehan de la maison neufve instant pour le Sgr lieutenant.

Aultres repeticions faictes es mains de messieurs les sindicques no anthoenne chicantjaques

des ars michel morel fran. chamoyex le 22 octobres 1551 en la presence des sieurs conseilliers n

henry aulbert claude dupain amyed gervaix jehan chaultemps guillaume beney pierre verna jehan

du mollard jehan pemet le soultier. '

Apres avoir jure de dire la verite et interrogue si scest point readvise de dire la verite et si tout

ce quest par luy confesse est vray et si veult aulcunes choses adjouxte ou demine lequel dictz et res

pondz qui naz plus oultre dictz que la verite et ce qui az dict il la dictz a la bonne foy et qui croit qui

soit la verite mes que si ton luy monstre qui soit en quelque erreur par la parolle de Dieu que il est

prest de se admende mes au contraire que si Ion ne luy monstre qui ne pense pas qui ne doibge de

meure a son oppinion cellon la saincte escripture Toutefl‘ois il veult demeurer a la correction de

messieurs et de lescripture.
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Contrairement aux formes ordinairement suivies dans une procédure, les ministres

obtinrent communication des réponses de Bolsec; ils rédigèrent alors une longue répli

que qui contient le résumé de la doctrine calviniste. Le texte de ce document, qui est dû

à la plume de Calvin, est publié dans l'Appendice qui termine ce travail.

Du 29 au 26 octobre la procédure est momentanément suspendue; le malheureux

prisonnier se décide à adresser au Conseil une requête qui est annexée au dossier du

procès. Voici le texte de cette requête :

Tres redoutez seigneurs .— Supplie tres humblement vos excellences votre humble serviteur

Hierome Bolsec subiect des magnifiques et tres redoubte’s seigneurs de Berne‘ detenu a present en

voz prisons indeuement et contre tout droict : que lui soient maintenuz et gardes les privileges et li

bertes de votre magnifique cite: et que lui soit baillie sa partie, contre laquelle devant toute aultre

chose il proteste de tous despends, dommages et interestz : et soustient quil na dict chose laquelle il

ne maintienne vraye et que a este faulsement dementy de ce quil a dict alla congregation : et contre

raison iniurie en presence de toute [assemblee et eglise des fideles et que sudiste partie soit con—

traincte a respondre aux articles lesquelz ledict suppliant lui baillera sur la matiere de laquelle ha

este le different en ladicte congregation, comme ledict suppliant a répondu a ceulx qui lui ont este

proposes par vos excellences. Et que sil est veritie par la parolle de Dieu que ledict suppliant soit en

erreur ( ce quil ne croytl : les autheurs qui tiennent la mesme doctrine soient condemnez et leur es—

criptz prohibes destre imprimes, vendus, ne tenus en vostre ville et pais : afin que nul ne suit pour

[advenir deceu par iceulx et leur faulse dottrine. Et au cas pareil sil se trouve le contraire assavoir

que vos ministt es tiennent et enseignent opinion non conforme alla parolle de Dieu : que icelle doc

trine soit revoquee, prohibee et condamnee avec les livres qui l'enseignent: Et par tel moyen soit

donnee louange alla verite: et confondu le mensonge sans porter affection, ou avoir respect 3 per

sonne aulcune ains maintenu et exalte l'honneur de Dieu par sur tout, leglise du seigneur soit repeue

et nourrie de sa propre et legitime pastnre de verite recueillie au pur champ de la saincte escripture,

non ailleurs, sans y adjouster, ou diminuer. Et en tout ce requiert humblement ledict suppliant ins—

tice lui astre administree ‘en brevete et equile sil vous plaist af‘finque indeument ne consume le sien

en prison etproces. Le S.I Dieu soit avec vous et vous maintienne en longue prosperite iugeantz iustes

ingementz.v '

Dans cette requête, Bolsec réclamait simplement qu'on le mit au bénéfice du droit

commun alors en vigueur à Genève. D'après les Edits. pour toute inculpation de crime

entraînant peine corporelle, l'accusateur devait se constituer prisonnier avec le prévenu,

pour subir, si l'imputation était déclarée fausse, le châtiment qui était réservé au cou—

1. Bolsec habitait Vetgy en Chablais; le Chablais appartenait alors a la république de Berne.
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pable ’. Cette prescription légale fut appliquée plus tard dans le procès de Servet, et le

secrétaire de Calvin fut alors forcé de se rendre en prison.

La requête de Bolsee porte l'empreinte d'énergiques convictions; il y a dans son

langage un accent de franchise et une hardiesse qui prouvent combien il se croyait à

l'abri de tout reproche. Le Conseil fit droit en partie à sa demande qui était légitime.

Voici ce que nous lisons dans le Registre, à la date du 96 octobre :

a Sus la supplication de hierome bolsec detenn concluant aux fins dhavoir advys sus sa deten

lion et luy faire justice se offrant maintenir ses dire contre les prescheurs et quil a este faulsement

dementy Lon a advise quil sera bon le noir par devant les ministres de ceste cite qui seront àoys

‘comment luy ce qui est este faict et hont tenus de longs propos de ce que les ungs hont contre les

aultres dict sans toutel‘l’oys quil soyent venus aux faictz principaulx. Puys sont remys a demain apres

le sermon a parler sus le faict principal et ce pendant hierosme retorne en son lieu. »

A en juger par ce court extrait, le Secrétaire d’Etat ne prit que peu d'intérêt aux

débats ; il ne paraît avoir été frappé que de la longueur de la discussion qui, suivant

lui, porta sur des points secondaires. Consultons cependant le texte même du procès—

verbal de cette nouvelle audience, à laquelle assistèrent les ministres:

a Sus le difl’erentz de entre les sp'fl ministres et maistrè hierosme bolsec. Et estant faicte lec

ture de la supplication dudict bolsec les ministres bout respondu sur cella comme sensuit cest que

cestafîaire a la Sg° de respondre de sa detention daultant le Sgr lieutenant la faictz detenir aussi que

se sont offert destre partie Et que ilz ne se sont offert plus oultre.

Et quant aux articles qui veut former contre eulx et qui les veult tenir hereticque alors en la

congregalion et aussy aprelz et que contre cella il az desja faict response mesme qui az faict ung

livret contre les libertin (apres , avoir onyr telle responce decella sest contenter.

Apres estant appelle ledict maistre Hierosme monsieur Calvin a proposer verballement que es

tant a la congregalion qui estoit sus ce passage que dieu des le commencement avoit crie le ciel et

la terre Surquoy ledict hyerome avoir respondu qui failloit que heutz une queue et que quelquefoys

il signiflioit aultrement ce que lny fust remonstre le contraire. Apres ledict hyerome dict que dieu a

choisi par sa gratuite ceulx qui lny az pleuz ce que ledict Hierome a ranverse lescripture.

Les promesses universelles ne pourtes pas que tous soyent esleu surquoy il avoit respondu qui

voulloit que cella fust laisser en son estrejouste lescripture snrquoy il luy fust donne liberter de

parler en la congregation ce qui vouldroit.

t. c Que le lieutenant aye puissance d’emprisonner a la requeste de chascung qui se fera partie formelle contre

ung aultre. se constituant prisonnier avec luy. n Edits du 12 nov. 1542. - Item que pour cas exigeant peine corpo—

relle, si partie instoit, laditte partie instante soy devra rendre prisonniere et soy inscrire ad poenam tallionis etc. soy—

vant le texte de nos Franchises. : Ordoun. de 1529, n° 8.
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Ilz luy a faicte corrompure delescripture car il ly a au jour du mal au jour de l’iniquite ce que

nest ainsi ains le contraire.

Apres ledict hierosme a requis de luy declairer sa partie et puis apres se offre de respondre de

la doctrine Ledict maistre hyerome confesse avoir faillis davoir parler apres monsieur calvin devant

les aultres ministres aussi de ce que il mis en avant du commencement de lannee toutefl’ois qui ne

la faict a la malle part.

Il parla et se leva en la congregations disant quil ly avoit une faulce oppinion exhortant le peuple

de se tenir ferme a la parolles de dieu et prie que lon le face aussi que ace que lon dict qui luy tust

remonstre et comme il dict qui lestoit dict a la seconde a thimothee qui si est en erreur qui luy soit

remonstre et si est en erreur qui si luy est remonstree qui se veult chastie Et a alleguer le passaige de

Sainct Polz Lequel dict qui veult que lon prie pour tous et que Dieu veult que tous soytsaulve et que

nul soit perdu Et que les propositions sont telles que lon ne doibt sortir de la Et que le passaige que

monsieur calvin admenne naz peut avoir lieu Et que ce qui az parler en la congregations se a este

suyvant la parolle de Dieu Et touteffois alors il ne dictz moctz lors Et que apres ilz furent en la

chambre de maistre Jehan Calvin et que ilz en parlarent ensemble Et dict alors qui estoit en ceste

oppinion que Dieu voulloit que tous fussent saulve ce dequoy ne peuvent accorder Et dict qui en es—

criproit ce que il ne voullu Et qui az aulcungs lesquieulx sont de telle oppinion et ne sen sont

voullu despourter et que le ministre de vivey ha ceste oppinion que Dieu ne veult point que nulz soit

dampne et que tous soyent saulve Et ainsi que il estoyent en ceste contencions vientmaistre Christofle

ministre de ueufchastel pour luy remoustrer cella mes ilz demourarent la Et quant il vit que. il ny

avoit oultre raisons que lon leurs sceu monstre que le mal venoit des hommes et non de dieu Et que

le sallu rien par la grace de dieu par jesuchrist. Et que il nest pas la facon de ainsi faire comme

lon az use envers luy et que si pesche il le pesche par ignorance et non par mallice Et que si est

en erreur luy monstrant il prie de luy reaiouster Et quant a ce que lon dict que il voulloit allera sal—

lenove possible pour faire aulcuncs choses ce que respond que ouyr mes pourtant il nest pas este

convaincu de quelque erreur Et que il voulloit aller par aultres cause car il aymeroit myeulx.

Et que ceulx que dieu avoit esleu pour astre saulvo et les aultres dampne Et que pour cette il

nentend que cella soit ainsi ains comme ilz az dict Et ilz az dict que lon avoit errer en lescripture

mesme que lon az dict que dieu avoit cree Iiniquite ce que cest la faulle de l'imprimeur toutefi‘ois il

ne rejetez point de tout cella aussi comme a desja respondu de lelloctiou et reprobation.

Les ministres hont requis qui soit poursuyvis sus le principal et de la doctrine Et que lent bailler

leurs responces sus ce qui az respon«iu par escriptz requerant jouxte cella.

Ce procès-verbal ne fait certes pas honneur au tabelliou du lierteua'it; je ne l'ai

reproduit que par acquit de conscience, car il est souvent inintelligible, et toujours

obscur. Le lendemain, 97 octobre, eut lieu une nouvelle audience qui n'est indi—

quée dans le dossier que par les mots suivants: « hierosme a confesse quil y a une
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grace speciale ce qui ha este accepte. r Le Registre du Conseil est plus explicite;

voici ce qu’il contient à la date du 27 :

- Jouxte l‘arrest de hier sont estes aoys maistre calvin et aultres ministres dune et celluy hie

rome sus leurs disputes et argumentz asses longs Et pour ce que les choses desquelles il parlent et

disputent sont grandes et difficiles en disant les escripre uy bien entendre Et aussy pour ce que

ambes parties bout dict quil vouldroyent bien mettre leur dire par escript et que cella fust consulte

par gens scavans et en cela entendus Est este arreste que dung coste et daultre quil escripvent leurs

dires et responses et cela soit porter en conseil aux esglises crestiennes Et cependant pour ce quanl

cungs disent quil y a gens quil le veulent fiancer et quil soyt mys hors de prison. Est arreste que

moyennant suffisante caution il soit mys hors de prison juinct toutetÏois ce moyenz quil doibge es

cripre et subscripre de sa propre main par promesse de ne absenter ceste cite que [affaire ne soit

vuyde ce pendant il ne doibge dogmatiser ny enseigner et en cas quil absente au coutravienne y soit

repute meschant estre vaincu et estre seducteur et calumpniateur et comment ayant faict reparation

et se doibge representer touteft’ois quantetÏois il sera demande.»

Le Conseil se trouvait, paraît-il , fort embarrassé de ce procès; si les ministres

l‘exhortaient à poursuivre, il était cependant pénétré de son incompétence en matière

théologique; aussi, pour échapper aux injonctions du clergé et aux réclamations des

amis de Bolsec , il se résout au moyen suivant : les deux parties rédigeront leurs ré,—

ponses, et leurs mémoires seront communiqués aux « églises chrestiennes (c’est-à-dire

suisses), » qui présenteront un préavis. D'autre part, comme personne ne songeait à se

constituer prisounier\ pour soutenir I’accusatiou, le Conseil décide en principe la libé

ration sous caution du prévenu. L'arrêt du Conseil fut immédiatement transmis à

Bolsec ; le 29 octobre il répondit en ces termes :

Tres magnifiques et redouhtez seigneurs supplie humblement vos excellences vostre humble ser

vileur llicrome bolsec que suyvant la sentence lui soit baillee le double des responces par luy faictes

aux interrogations qui lui ont este proposees affiu quil les mette en langue latine. Et que ad ce peu

d’articles quil presente soit respondu par ses parties adverses et les responces soient jugees par les

eglises chrestiennes. Et par ce que ledict suppliant desire adiouster aux articles lesquelz il vous pre

seute aulcuns aultres pour plus manifestation de la verite du point mys en different Il vous supplie

quil soit mys en entiere liberte affin quil puisse visiter certains livres desquelz il na la commodite en

prison et pourtant quil na possibilite de trouver fiance estant cstrangé, lointain de son pais, pareutz

et amys soit vostre bon plaisir quil soit delivr’e avec soubmission de soy presenter touteflois que sera

necessaire laquelle chose il fera seuremeut. Priant Dieu quil vous augmente en toute beuediction

et prosperite.
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A cette requête Bolsec avait joint la liste de questions suivante :

cr Articles proposees par hierosme bolsec a M°jehan calvin atlin quil luy responde cathegori

quament et sans raisons humaines ne vaines similitudes mais simplement part la parolle de Dieu.

Premierement sil ne confesse pas que tous les articles de la foy et les doctrines qui sont enseignees

en leglise de notre Seigneur ce doibvent prouver part plusieurs sentences et authorites de la saincte

escripture entieres manifestes et evidentes qui ne peuvent estre tirees en divers sens.

Sil ne confesse pas que il ne fault parler de Dieu aultrement que la saincte escripture lenseigne

et quil ne fault adjoustes ne dyminucr a la parolle mais simplement sy arrestcr.

Pourquoy il a adiouste aux parolles de salant pol aux Romains neufziesme parlant de Pharaon

Je tay excite pour annoncer mon nom mettant de plus des le commencement ce qui nest au teste.

Par quel passage de lescripture saincte expresse et manifeste peult prouver que la volante direct

de dieu eternel est cause des peches lesquelles commecttent les meschans et de leur perdition.

Laquelle des deux opinions est la meillieure ou que Dieu contraincl les hommes a pecher ou qui

les nécessite sans contraincte et quelle difÏercnce il trouve entre ces deulx opinions et quil prouve la

mellieure part la parolle de Dieu.

Sil ne confesse pas que les meschantzjuifz eurent telle opinion du temps du prophete Ezechiel

comme est escript au trente troysiesme dudict prophete la ou il disoit quilz estoient chargez et as

sommez en peches et quil uestoit possible quilz tisse mieulx et quil estoit necessites a mal fayre.

Sil veult nyer que Dieu ne confond pas ceste meschante opinion audict chappitre trente troisiesme

quant il dict a Ezechiel Toy dont filz de l’homme dis a la Înaison disrael vous aves ainsi parle disant

quant noz iniquites et nos pechez sont sur nous tu leur diras Je suys vivant dict le seigneurje ne veulx

point la mort du meschant mais quil se convertisse de sa voye et qui] vive.

Sil ne confesse pas que les heretiques appelles et niant auoys anciennement telles opinions as

savoir que les hommes estoient necessites part le decretz de Dieu a pecher et que toutes chouses se

faisoient par necessite et quilz ont estez condampnez et refeutes part Epiphanius docteur grec en son

livre contre les heresies. _

Par quelle aucthorile expresse et manifeste de lescripture saincte il prouve ce quil a escripten

son lnstitulion assavoir que Dieu na pas cree tous les hommes a une mesme fin mais les ungs a salut

les aultres a perdition et comment il peult accorder telle sentence avec ce que lon enseigne au ca—

thechisme presche a Genefve assavoir quest la principale fin et souverain bien de lhomme est de

cognoistre Dieu.

Puis que la création est une action precedente de la boute et charite de Dieu comme tous doc—

teurs tiennent chrestiennrment comment est il vray semblable que la honte et charite de Dieu ayt

cree aulcungs pour les tuer et perdre veu que tuer et perdre sont actions de innimitie et haynne. Quil

fonde sa responce sur teste de la parolle manifeste.

Sy les meschantz sont crees de dieu a celle fin quil ne cognoissent Dieu mais plustot affin
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quilz soyent endurciz rebellez contre Dieu et damnez Comment luy sont ilz rebelles veu quils ne font

synon ce que Dieu veult et ce a quoy il sont crees.

Sil y a teste expres en ladicte escripture saincte quil enseigne ce quil a escript en son institution

assavoir que non seulement dieu a preveu la cheute dadam et en ycelle la ruyne de toute sa pos

erite mais encort quil lha ainsy voulu et quil [avoit ainsy ordonne et determine en son conseil. Quil

die le teste expretz et manifeste.

Quelle cause y avoit en Adam pour laquelle il dheut estre non seulement habandonne de dieu

mais encoures neeessite a pecher veu que en luy ny avoit le peche originel qui est la cause pourquoy

dieu justement peult delaisser et damner les cnfans dudict adam.

Combien que Dieu ayt remedie sy glorieusement au peche d’Adam part le sang de son fils Jesus

christ et son nom en a este plus glorieulx est il pourtant a dire que dieu a voulu et determine que

peche fust commis pour se glorifier par tel moyen veu que sainctpol dict quil ne fault faire mal affin

qui] en advienne bien.

Quil die le teste expres ou est escripl en la parolle ce qu’il dict en son Institution assavoir que

dieu veult et determine estre faict tout ce quil prevoyt et quil ne prevoyt les chouses advenir synon

pour ce quil a determine quelles adviennent.

Sy cesl honorablement parle de dieu et conformement a sa parolle de dire que dieu avoit voulu

et ordonne que les sogdomites et gomorrheens commissent cest ort etdetestable pcche contre nature

etque les Israellites adorassent le veau et semblablement de tous aultres pechez desquels dieu ha en

la prescience Que sa responce ayt fondement sur lescripture saincte

Sy les sogdomites et Israellites ensemble tous meschantz nont faict synon ce que dieu veult et

ordonne et ce pour quoy il sont crees et a quoy il sont necessilez comment se peult il entendre que

dieu part leurs faictz soit irrite exaspere et provoque a ire comment lescripture saincte tesmoingne.

Que la responce soyt fondee sur passage expres de lescripture saincte.

Sil y a en dieu une aultre volonte que celle qui nous est revellee par lescripture saincte com

ment elle sappelle et comment il en a heu coguoissance puisque elle nest point revellee. Que sa res

ponce soyt fondee sur texte expres de lescripture.

Quil prouve part Iadicte escripture et declaire comment dieu veult iniquite estre faicte puis qui]

est escript que il est le dieu qui ne veult iniquite au Psalme cinquiesme Ezechiel dixhuyt et trente

troys Sapience premier. '

Quil die se en dieu y a accident aulcung et S] lentendement volante et memoyre de dieu nest

pas la sustance de dieu et dieu mesme.

Quil die comment en dieu y a simplicite veu quil dict que en dieu sont deux volontez et comment

y a il union puis que en luy sont deux contraires vouloir et non vouloir plaire et desplaire ordonner

et del‘l‘endre une mesme chouse. Sa responœ soyt fondee sur lescripture et prouvee part textes expres.

Puisque la volonte de dieu est la soustance de dieu mesme et quelle est cause des peches qui
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tout les hommes ne sensuyt il pas que dieu est cause et auctheur des pechez Sa responce soyt fondee -

sur texte expres de la parolle de dieu.

Puisque la loy escripte est la declaration delta volunte unique et perpetuelle de Dieu par laquelle

il dett’end iniquite comment a luy desplaisante et commande equite comment a luy aggreable com

ment se peult il entendre que dieu veult iniquite veu que dieu est immuable Sa responce soit tondee

sur le texte expres de lescripture.

Rien ne fait plus d'honneur à l'intelligence de Bolsec que cette série de questions.

Avec quelle clarté, quelle logique saisissante chacune de ces questions est posée! La

théorie de la prédestination est pour ainsi dire toute réfutée par ces quelques lignes. Il

n'est pas nécessaire d'être théologien pour constater, d'après ce document, que Bolsec

avait sérieusement réfléchi sur ces matières et que son opposition était le fruit de re

cherches approfondies et loyales.

Le Registre des Conseils contient, sur la requête de Bolsec et sur les questions pro

posées, les décisions suivantes :

Jerome Bolsec detenus — Lequel a requis aux contenus de sa supplication le Iiberer et aussi

luy communique les responces qui az faict alÏin de y adjonxter ou deminuer aussi produyt des ar

ticles aulquel les ministres doibvent respondre. Aussi a requis le liberer moyennant sa snbmission

daultant qui ne trouve point de fiance -— Arreste que informations soyent prinses des propost qui

diclz en la congregation aussi que apres soyent monstrer au mousr Calvin et demain soit suyvis

apres ses affaires (Séance du 29 octobre.)

Dans la séance du 30 octobre, nouvelle délibération du Conseil sur la procédure de

Bolsec; voici le résumé de cette délibération tel que nous le fournit le procès-verbal :

Les seigneurs ministres de Geneve hont respondu aux articles que ledict maistre hierome

Bolsec a presente contre lesdictz ministres et mesme contre monseigneur calvin. Apres avoir entendu

les dictes responces aussi la partie qui foutz contre luy demandant justice et se offrant de respondre

aussi de endurer le droictz requerantjustice. Arreste que lesdictz seigneurs ministres doibgent bailler

le nom des tesmoings qui estoyent en la congregalion pour prendre informations aussy que les ar—

ticles soyent mis en Iattin pour aller en conseil aussi que ledict detenuz doihge respondre Et que ton

demeure au precedent arrest Et quant a ce qui az aulcungs qui les iniurient les appellent menes

trier et aultresiniures Arreste qui soyent prinses informations pour faire suyvre en justice ledict

sgf Calvin a nomme paule bienvenus et Jehan Philibert bonne.

‘ Ainsi, d'après cet extrait, les ministres avaient enfin trouvé, comme ils le trou

vèrent plus tard pour le procès de Servet, un citoyen qui consentait à se porter partie

 



PROCÈS m: JÉRÔIIE BOLSE‘G. 25

criminelle; le Registre n’indique pas le nom de celui qui prit la qualité d’accusateur

et en accepta les conséquences légales; ce n’était probablement qu’un comparse. Quoi

qu’il en soit, Bolsec resta en prison, et cependant rien ne nous prouve que l’accusateur

se soit constitué prisonnier, comme l’exigeaient les Edits.

Cet extrait apprend, en outre, que le procès de Bolsec commençait à émouvoir

l’opinion publique à Genève; les ministres rapportentqu’on les injurie ; Calvin désigne

même Paul Bienvenus et Philibert Bonne comme plus particulièrement coupables.

Comme plus tard il le fit pour Servet, le parti des Libertins prenait fait et cause en

faveur de Bolsec, qui pour lui représentait le libre examen aux prises avec le despo

tisme religieux et politique de Calvin. Bolsec se trouvait ainsi soutenu par une forte

partie de la population. Nous ne saurons jamais jusqu’à quel point l’opinion publique

se passionna pour Bolsec; mais les Registres mêmes du Conseil et du Consistoire four

nissent la mesure de l’intérêt et de la sympathie que son sort inspirait à un grand

nombre de Genevois de toutes les classes.

Le même extrait du ‘.29 octobre mentionne la réponse des ministres et spéciale—

ment de Calvin aux questions posées par Bolsec. Dans le dossier se trouve une pièce

sans titre, faisant suite à la série des questions de Bolsec; la. lecture de cette pièce

m’a prouvé à n’en pas douter que c’est la réponse dont il est fait mention dans le Re

gistre. Ce n’est pas du reste une réponse collective, c’est une réponse très-personnelle

de Calvin. Voici le texte même de cette pièce:

Quant a ce que maistre hierosme dict et insiste sur cest article que Dieu nest point autheur

du peche, il ne falloit point qu’il vint esmouvoir ceste question, veu que cest la doctrine que nous

avons tousiours presehee et maintenue par escrit mesmes et de laquelle jay laict un livre exprez.

Quant a ce quil dict que Zvingle a escrit un livre intitulé de Providentia dei, que non seulement

Dieu induict et poulse les hommes a peche, mais les y contrainct. Je ne doubte point que ce_jne soit

une calomnie impudeute. Car combien que ie naye pas en loysir de lire le livre, toutefl‘ois si ay le

trouve qu’il dict tout le contraire. Et mesmes il proteste la en huit ou dix feuilles que contient lelivre

plus de vingt fois que Dieu nest point cause ne autheur de peche ne d’iuiquite mesmes resisle a ceux

qui alleguent que les malefices se font et commettent par la providence de Dieu. Et quand ledict

maistre hierosme sera coutrainct de monslrer au doigt le passage, jespere qu’on verra sa bestise et

malice, comme au reste. Mais tout ce quil peut alleguer de Zvingle ne fait rien a sa del‘ense. Car il est

icy venu impugner nostre doctrine de propoz deliberé, et nous ne sommes pas tenuz de maintenir

tout ce qui a este escrit par les autres. Parquoy cest un subterfuge frivole de nous vouloir accuser

en la personne dautruy. Quil sen aille a Zurich disputer de cela si bon luy semble
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Quant est de moy il me calomnie fauisement, disant que iay escrit que Dieu necessite les hommes

a peché. Pour le premier ce mot que Dieu necessite nest point mon langage, mais un gergon de

moynes, duquel iamais ie n’usay. Apres cest une malice impudente de dire que laye iamais applique

ce mot de peché a Dieu ni a sa voulonté. Trop bien ai ie dict que la voulonte de Dieu, comme cause

supreme est la necessite de toutes choses. Mais iay declaire quant et quant, que Dieu dispose quant a

luy et modere tout ce quil faict en telle equite et droicture, que les plus meschantz sont contrainctz

de le glorifier, et que sa voulonte nest pas une tÿrannie, ny un plaisir sans raison, mais plus tost que

cest la vraye reigle de tout bien. Davantage iay notamment exprime et decialré que les hommes ne

sont point contrainctz a bien faire ne a mal, mais que ceux qui font bien le font dune franche vou

lonte que Dieu leur donne par son sainct esprit. Ceux qui font mal le font de leur voulonte naturelle

qui est corrompue et mauvaise. Ainsi ledict me hierosme se trouvera en tout et par tout un calomnia—

leur, qui pervertit la bonne doctrine et la pure verite de Dieu.

Ce portant il dissimule les erreurs et blasphemes quil a mis en avant. Comme quand il a dict,

que nous ne sommes point sauvéz pour ce que nous avons este esleuz de Dieu, Item que ielection

ne precede point la foy. item que nul nest reprouvé pour la seule corruption de sa nature, qui sont

des heresies toutes notoires, et dont il a este suffisamment convaincu.

il passe aussi et ensevelist ce quil appelle nostre doctrine lheresie des (lainistes, comme si nous

disions que Judas eust rachepte le genre humain, quand il a trahy Jesuschrist et tous les autres

crimes dont il a dil‘fame la doctrine de Dieu que nous portons fidellement. Davantage il entend que

les faulses accusations dont il nous a chargez soyent mises en oubiy. Ascavoir que nous ayons falsifie

les passages de la bible.

Il ne parle point de ce quil a exhorté le peuple a se garder destre seduit et tout le reste. Mesmes

depuis quil est en la prison, quil a dict,veoire depuis huictjours fy, ly, vous et Calvm nestes tous que

heretiques, et que i’avoys prie messieurs comme en pleurant que la chose ne passast pas oultre.

Je tasche finalement d’_ensevelir les erreurs meschans et pleins d’impiété qui sont enveloppéz

en sa doctrine, comme quand il dict que Dieu donne un cueur capable a tous de luy obeyr par foy.

Ce qui emporte quil ne donne point tout le vouloir mais que l'homme de son franc arbitre accepte, si

bon luy semble la grace du sainct esprit. Et par ce moyen nostre election et salut seroient tendez sur

noz merites. Et de faict il declalre que l’homme na point perdu son franc arbitre et que sil navoit

franc arbitre, il serolt une beste.

item quand il dict que la grace de Dieu est esgaile a tous, et que les hommes d'eux mesmes se

discernent pour estre sauvez ou damnez, comme si Dieu nesiisoit point par sa honte gratuite ceux

quil veult avoir pour ses enfans et aprez les avoir esleu ne reformoit point leurs coeurs et leurs af—

fections pour les amener a Jesus Christ, et comme si aprez les y avoir amenez il ne les y conformoit

pointjusques en la fin.

Cette réponse aurait été, à la rigueur, acceptable, si elle eût été adressée à un con

tradicteur libre de ses paroles et de ses actions, mais la plus élémentaire générosité,
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les règles de simple convenance, interdisaient à un ecclésiastique d'employer, à l'égard

d'un détenu, les expressions outrageantes dont Calvin se sert. La réponse n'était-elle

pas d'ailleurs de nature à influer sur l'esprit des juges et ne devait-il pas, par cela même,

user à l'égard du prévenu d'une certaine réserve? Ces considérations-là ne pouvaient

avoir aucune prise sur le réformateur; il se considérait, dans ce cas et dans bien d'au

tres, comme le défenseur infaillible de la foi, et il n'éprouvait aucun scrupule à l'é

gard de l'audacieux théologien qu'il considérait comme l'ennemi de la religion. Quant

au fond même de la réponse, ce sont des questions théologiques qui sortent complète

ment du domaine de l'histoire.

Du 99 octobre au 2 novembre, la procédure resta stationnaire. Pendant ces quel

ques jours, la frayeur s'empare de l’espritde Bolsec; il commence, parait—il, à redouter

l'issue de son procès; la requête qu'il adresse le 2 novembre au Conseil porte l'em

preinte d'un découragement et d'une sombre tristesse qui touchent au désespoir:

Tres redoubtee et magnifique puissance: humblement vous supplie vostre humble serviteur

Hierome Bolse‘c detenu en voz prisons que soit vostre plaisir de mettre fin alla tribulation en la

quelle il est constitue a present: car il ne lui est possible de trouver fiance pour saillir de la prison.

Etque touchant les articles lesquelz il a envoyés a vos excellences pour y estre respondu par maistre

Jehan Calvin selon la resolution par vous faicte Il ne pretend de faire chose qui vous soit en des—

plaisir, ne par iceulx irriter personne. Car s’il ne plaist a vos magnificences que ledict maistre Jehan

Calvin y responde, ledict suppliant se contente que ostee toute malevolence et rancune luy soit res

pondu et satisfaict aux doubles qu'il ha sus lesdictz articles par Me Jehan Calvin ou par le moindre

de voz ministres en toute charite, doulceur et amitie: et promet ledict suppliant obeir alla parolle de

Dieu et aquiescer alla verite qui luy sera monstree avec humilite et sincerite chrestienne af’fin que

tout scandalle cesse de leglise du Sr et que vos excellences ne soient plus molestees ne fachees par

ceste contention Et sur tout requiert humblement d'estre remys en liberte: et que plus ne se con

sume lesperit, le cueur, le corps, ne les biens en prison vous suppliant de lui avoir compassion s’il

vous plaist. Le Sr vous conserve et augmente en toute prosperite iugeantz iustes iugementz.

Cette requête fut soumise au Conseil le 9 novembre ; le procès-verbal de la séance

de ce jour contient à cet égard les détails suivants :

Icy sus la supplication de hierosme bolsec requerant le faict de sa detention estre expedie au

coutenuz de sa supplication. Et les ministres de la seigneuries de Genève disant en ensuyvant

leurs requeste de faire justice dudict detennz par les causes des le commencement dictes etproposee

aussi qui baillent par escriptz se offrant qui soit ven et visite comme il sera requis. Arreste que ilz
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soit faict darticles sus lesdictes Informations. Aussi que lon alle alevesche et que [on le face respondre

et si veult estre impernantz (impignerara).

Sur ces entrefaites, les ministres avaient fourni au Conseil une liste de témoins a in

terroger sur la Congrégation de l'Auditoire et sur le discours prononcé par Bolsec. Voici

cette liste, qui contient les principaux noms du parti calviniste :

Sire Jehan de la maison neufve '.

Sire Jehan Pernet’.

Philibert Marey.

Monsieur le marquis ".

Messire Lactance Regnyn ‘.

Maistre Leon Coladon.

Me Germain Coladon.

Monsieur Bude et son beau frere.

Les quattre qui demeurent en la maison de mousr le Syndique des ars.

Monsieur Baduel.

Mousr du tillac.

M. Enoc maistre de leschole.

Mr Nicole Coladon.

Mr de Malezan demourant chez Salomon dorleans.

M. de beauregard.

M. le court. . .

.“~ françois le medecin.

M. Sarrazin medecin “.

Sire Claude le maistre.

M. de bail demourant chez Maldonnado.

Le Sr Maldonnado "~

Burian demourant prez de la Magdalene.

Monpinson.

Le Sr l‘rançois bourguignon.

t. L'auditeur qui avait arrêté Bolsec.

2. No. Jean Pernet, conseiller 1555, syndic I557 et I561, mort 456|.

5. Galeace Carraciolo, marquis de Vico.

é. Lactance Ragnone, de Sienne.

5. Sp. Phllibert Sarrasin, de St—Aubîn, en Charolois, D. M. à Lyon, fut reçu habitant de Genève le 24 août 1550

et bourgeois 1555, du CC. 1563, 1‘ 5 mai i573; épousa, le 8 mai 1545, Louise, fille de No. Pierre de Genin, S. de

Piegros et d’Antoina de St-Ferréol. (Notices généalogiques, Galit’fe. t. II, p. lu.)

6. Gentilhomme du Hanovre, réfugié à Genève.
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M. de normandie ‘.

M. Crespin ’.

Sr Robert Estienne °.

Auxquels il faut ajouter Nob. Symond de S. Pol et Charles de Jonvillers qui pa—

raissent aussi comme témoins dans le dossier.

Dans cette liste figurent les personnages les plus marquants du parti calviniste:

ce sont tous des réfugiés. Sur les vingt-six témoins, il y en a à peine deux ou trois

d'origine genevoise. L'interrogatoire des témoins désignés par les ministres com

mença le ‘29 octobre et continua jusqu'au 6 novembre. Il importe de connaître en dé

tail les dépositions; aussi les reproduirai—je textuellement et intégralement, telles que

les fournit le dossier :

29 Octobris — Chiccand, des ars.

No Symond de S. pol examine sus ce quil entendy le jour de la congrégation ont hierosme

bolsec mys le diflerent par son serment respondt et dict nhavoir entendu aultre sinon que ainsy

que comme le prescheur dict Je de S‘ Andre proposoit ung chapitre de s. Jehan et que maistre guil

laume farci heust sus cela respondu se leva ledict hierosme quil a dict quil avoit . . . . . . . .

sus ce que se parloit de leur principre que beaucoup estoyent estes quil Ihavoyent mal entendu

et entendoyent mal quand au passaige de lelection et que ce quil on disoit luy que cestoitdroictement

selon lescripture etquil debvoit estre ainsi entendu. '

Interrogue sil entendyt point que ledict hierosme disse au peuple, peuple garde que tu ne soyes

seduyt. Respondt quil nen entendyt riens.

lnterrogue sil aoyt point que lon dementisse ledict hierosme Respondt que non.

— Informations prinses des parolles propostz et choses par maistre Hyerome bolsec contre la

doctrine evangîllique et la parolle de dieu et des iniureures'proferee en la congregation en grand

mespris de Dieu et la Justice le 50 Octobre 1551 par les magnifiques seigneurs sindicques et conseil

de geneve en presence de N. Anthoenne chicant Jaques des ars michiel morel.

Et premierement a este inquis avec spectable germain collation doctor‘ de bon eaige pour des—

I

t. No. spectable et honoré seigneur Laurent de Normandie, natif de Noyon en Picardie, fut reçu habitant de

Genève le 2 mai i549 et bourgeois le 25 avril 1555 pour 20 écus. On le consultait beaucoup pour les afl‘aires de Genève

et il fut choisi pour exécuteur testamentaire par Calvin. Il est presque superflu de dire qu'il M du CC. (Notices généa

logiques, J--A. Galifl‘e, t. Il, p. 550.) <

2. Probablement Sp. Jean, fl‘eu Charles Crespin, d‘Arras, docteur en droit et avocat, reçu bourgeois le 2 mai 1555,

du CG. 1562, 1— 1.572.

.5. Robert Estienne, aussi nommé Robert de Bosco (Du Bois) dit Estienne, célèbre imprimeur et libraire, protes—

tant fanatique, reçu bourgeois 1556, -|- en septembre i559. (Notion généalogiques. J.—A. Galifl‘e, t. lit, p. 198.)

L. Germain Collation, originaire du Berry, fut reçu bourgeois avec Etienne, Louis et Jean Tremblcy; il était le
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penser lequel a jure a la forme acoustumee lequel apres luy avoir faict lecture des articles et indices

produytz et exibes soyt commencant le premier article si ne condampna pas la doctrine diceulx qui

disent que Dieu a determine en son conseilz Et subscessivementz examines et interrogue sus le conte—

nus desdits articles comme sensuys Premierement sus le premier articles desdictz articles dictz et

depose savoir estre vray.

La fin de la déposition manque.

—Item a este inquis avec noble Jehan de la maison neul‘ve‘ lequel a jure a la forme acoustumee

lequel dictz et depose estre vray qui fust en la congregation et avoir entendu le contenuz dudict ar

ticle premier dict et depose estre vray le contenuz dicelluy toutefi‘ois qui ne seroit dire les propre

motz mes en substance semblables.

Sus le second depose que il ouyr bien le contenuz dudict article toutefïois ne scay si cestoyt sus

les propost dudict article precedentz au non.

Sus le tier dictz savoir tant seullement que le contenuz dudict article estre veritable Et cella il

dict en confirmant certain passaige qui avoit dictz.

Sus le 4° dictz et depose que le contenuz dudict article est veritable ormis qui ne seroit deposer '

de ce motz de fanlse doctrine et aussi de ce moctz et que Dieu a corrige au temps de l’iniquite.

Sus le 5° dictz et respond que le contenuz dudict article est. vray et que lon abusoit de ce pas

saige et que lon le pewertissoit.

Sus le 6° dictz que ilz fust dictz lesdictz propost ou pour le moyeng ne scay dire si le faissoyent

ou qui ne le failloit pas faire.

Sus le 7* depose estre vray.

Sus le 8° depose estre vray disant que lon ocre la bouche ou que lon donne occasion de faire les

choses contenue and. article. '

Sus le 9° depose que ledict article est vray.

Sus le 10° dict et atteste que ledict article est vray et dict que ce fust acause de la matiere que

lon traictoyt.

Sus le unziesme dictz le contenuz dudict article estre vray.

Sus le l‘2° dictz ne estre recors fors des choses contenues aux susdictz articles, aultre chose ne

scay.

—— Magnil’ficques seigr marquis de napples nomme’. . . . .

gendre de l'un d'eux; ils payèrent l60 écus entre eux quatre pour leur bourgeoisie; il est dit âgé de 79 ans en i588.

(Voir Notices généalogiques de Galifi‘e, t. II, p. 568.)

1. No. Jean de la Maisonneuvc, zélé calviniste, du Ct‘. läL7, conseiller I555, syndic i556, -,‘ I557 ; comme nous

l'avons vu au commencement. ce fut lui qui. en qualité d'auditeur. fit arrêter Bolsec.

2. Galeace Carraciolo, né à Naples en 1517, était fils unique du marquis de Vice, l'un des plus grands seigneurs

du royaume. Après avoir épousé la fille du duc de Nocera, il entra. en qualité de chambellan, à la cour de Charles
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Sus le premier dict qui se souyent qui ouyr dire le contenuz dudict article estre este dict fors

qui ne se souyent qui fusse dict ce motz de heresie.

Sus le second dictz qui est vray ormis qui ne scay dire qui fust dictz ce motz de Laurent valle.

Sus le 5”respond et atteste qui se recorde bien en partie dudict article mes que si plaist a mess?rs

de leurs communicque le double desdictz articles et terme pour y advise il en seroit plus destintement.

-- Item a este Jehan bude‘ de bon eaige pour deposer lequel avoir faict le serment sur ce re—

quis dictz et atteste sus le premier et second iceulx estre vray fors qui nest recors queil nomma lau—

rent valle la reste est vray. -

Sus le tier dict que les semblables propost furent tenuz contenuz and. articles.

Sus le 4° dict et depose scavoir estre vray comme aud. article.

Sus le 5° depose estre vray.

Sus le sixiesme depose estre vray le contenus dud. article.

Sus le 7 respond et atteste qui entendt bien en substance semblable mes ne seroit deposer des

propre parolles que Dieu fust cause du mal.

Sus le 8° dictz estre vray le contenuz dudict article.

Sus le9° dict estre vray et ainsi lavoir ouyr et entendu.

Sus le dixiesme respond dict et atteste ne estre memoyre dudict article.

Sus le Il‘E dict le contenuz dudict article estre vray.

Sus le 126 depose navoir ouyr fors les choses par luy deposees Aultre chose ne scay.

Ledict lundi le t‘. novbris 1551 est este confronte.

Item a este inquis avec spectable Lactance Regnyn ’ de bon en aige pour deposer Lequel avoir

faict le serment sur ce requis dictz et depose sus le premier articles estre vray avoir entendu les

mesme propost mes il ne se souvient que il disse ce motz de heresie et que il admenat ces propost

alleguat le faict des manichiens.

Sus le second desdictz articles estre vray le contenuz dud. article.

Sus le tier deposer qui ne se souvient pas bonnement des mesmes parolles mes que en substance

lafiin et intencion tendait a lall‘aire des choses contenues and. articles.

Quint. C'est là qu'il s‘enqnit des principes de la religion réformée; ses réflexions et ses recherches l'amenèrent

bientôt à se convertir à la réforme. Il quitta la cour le il mars 1525!, se rendit d'abord à Augsbourg et se dirigea

ensuite vers Genève, où il arriva le 8 Juin. Il n'était donc que depuis quelques mois à Genève, lorsque le procès de

Bolsec eut lieu. Il fut appelé à déposer comme témoin de la discussion de l'auditoire. (Voyez sur Galcace Carraciolo

une. Note insérée par M. 'l'h. Heyer dans le t. 1X des Mémoires de la Société d'Ht‘sloire et d'Archéologie deGenève.)

l. Jean Budé, sgr. de Vérace, reçu habitant 27 janvier tout et bourgeois le 2 mai I555, des CG i559, puis des

LX, calviniste zélé et fort intolérant, 1- 5 juillet “587 a 72 ans. (Notices généalogique: de J.—A. Galifi‘e, t. 1", p. 86.)

2. Laclance Ragnouc, de Sienne, arriva à Cenève au mois de juin i551, quelques mois avant le procès de Bolsec,

dans lequel il figura comme témoin. Il fut d'abord simple catéchiste, puis il devint ministre de l'église italienne de

Genève le 25 octobre 1557 ; il mourut le l6 février 1559. (V. Archives de Genève, portefeuilles historiques n° M77 M8

pièces relatives à l'église italienne et aux familles qui la formaient.)
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Sus le 4° desdictz articles depose savoir estre vray le contenuz dudict article.

Sus le 5e depose estre vray le contenuz dudict article.

Sus le 6° dict et atteste estre vray ormys qui ne se souvyeut pas de ce motz de ydolle bien qui

parla de Jupiter.

Sus le 7 dict et depose que quant ion faict Dieu aucteur du mal que ton donne matiere de le

blaphemer et la reste ne son souvient pas.

Sus le 8 dictz ne scavoir bonnemenlz deposer.

Sus le 9 dictz et depose qui ouyr bien qui exhortoit le peuple de se garder de ceste doctrine

scandalleuse etla reste ne sent souvient.

Sus le dix depose que il en fust tenuz propost acause de lelection mes au reste ne sent souvient

pas bonnementz.

Sus le “6 depose ne scavoir pas deposer bonnement dudict contenuz dicelluy article.

Sus le 12° depose ne scavoir riens deposer aultre chose ne scay deposer fors comme a sus dictz

et atteste.

Item a este inquis avec noble charle de Joinvilliez' de bon eaige pour deposer comme dessus

lequel avoir prester serment comme dessus dict scavoir sus le contenuz desdictz articles mesme sus

le premier estre vray qui ouyr et entendit estre dictz et proferer semblables parolles ou en substances

semblable excepte qui nentendit pas bonnement ce motz de heresie.

Sus le ‘2 dictz et depose qui dict certains propost contenuz audict article mes ne se sovient de

ce motz de laurent valle.

Sus le 3 dictz et depose ne scavoir pas bonnement deposer.

Sus le 4° depose et atteste estre vray mes que au lieu ont l’article parle de corriger il dictz qui

avoit cree.

Sus le 5 depose le contenuz dudict article estre vray.

Sus le 6 des dictz articles dictz et depose que il dictz que lon faissoit de Dieu comme dung Ju

piter et admena bien ce vers lattin.

Sus le 7 dict le contenuz dudict article estre vray mes il ne ouyr point que Dieu fust aucleur de

pesche mes que ton donnoit matiere de blapheme.

Sus le 8° depose ne scavoir deposer.

Sus le 9 depose qui dict que lon estoit en erreur mes il ne dict pas faulse doctrine et que la reste

dudict article est vray.

Sus le 10° depose ne scay deposer. .

Sus le “9 depose et atteste ne savoir aquelle fins il disoit telz propost.

4. Charles de Jonvillers, issu d’une famille noble des environs de Chartres. se réfngia à Genève pour professer

librement le culte réformé. Au bout de quelque temps de séjour, il fut admis dans l'intimité de Calvin et. devint son

secrétaire. Ce fut lui qui, après la mort du réformateur, entreprit la tâche de préparer la publication des Lettres.
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Sus le 1?.6 ne scay plus oultre deposer sinon comme dessus et aultre chose ne scay.

Seconde déposition de Caracciolo :

Sur le premier article il dict quil se souvient de tout excepté du mot dheresie.

Sur le second il se souvient de tout hormis de laurens valle.

Sur le troisieme il dict quil se souvient de tout.

Sur le quatriesme il dict que tout est vray sinon quil lui semble quil dict que le passage des pro

verbes avoit que Dieu a cree liniquite au jour de sa perdition et quil lalloit corriger cela.

Sur le cinquiesme il dictquil est tout vray.

Sur le sixiesme il dict que tout est vray sinon quil luy semble qu’au lieu d’Jdole il dict un tyrant.

Sur le septiesme il dict qu’il est tout vray.

Sur le huictiesme id.

Sur le neufviesme id. ‘

Sur le dixiesme id.

Sur le onziesme il dict quil est vray quille reitera.

Sur le douziesme il dict quil ne se souvient daultre chose sinon des iniures dictz aux aultres ar

ticles.

(Signé) Galiazo Caracciolo.

Le six de nobI‘° 1551 le susnomme test est este confronte audict hierosme.

Leon Colladon ‘ daage suflisant pour testitier et deposer dict que puys troys sepmaines en ca ung

jour de vendredy il assista a la congregation qui se feist en leglise de sainct plaire en la maniere ac—

coustumée Et apres que le proposant et monsieur tare] eurent propose et parle se leva ung home que

lon dict estre medecin nomme et appelle maistre hierosme lequel parla longuement Mais na luy qui

depose certaine memoire et souvenance de tous les propoz et parolles quil tint tant pour le laps de

temps que dautant que ledict medecin ne prosuyvit le propoz quil avoyt commance ains extravaga.

Ce qui empescha le deposant de bien advertir a tous les propoz dudict medecin. Bien semble au depo

sant quil condemna la doctrine de ceulx qui tiennent que Dieu a determine en son conseil lesquelz il

veult saulver ou damner disant que cestoyt lopinion de laurens valle Etqne les gens scavans es lettres

ou science theologalle estoyent danltre opinion et semblablement les anciens docteurs et que ceulx

qui disoyent Sainct Augustin estre de ceste opinion luy faisoyent grand tort ou injure et recita quelque

sentence ad ce propoz quil disoyt estre de sainct Augustin disant dadvantaige quil nest pas dict que

les homes seront saulves pour ce que Dieu les a esleuz mais pource quilz ont creu. Et aussy que pour

soutenir et confirmer lopinion dudict Laurens vole qnelcung avoyt mal traduict ou expose certains

passages de lescripture. Entre aultres ou XVI des proverbes en quelque traduction francoyse et que

ceulx qui attribuent a la volonte de Dieu quil a esleu les ungs et reprove les aultres en font ung

l. Léon Collation, docteur en droit, né à la Châtre, avocat à Bourges, retiré à Genève pour la religion. y mourut

le 3| août I552. (Notices généalogique: de J.—A. GaIifle, t. II, p. 567.)
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Juppiter et luy imputent une tyrannye comme sil disoytsic vole sic juheo sit pro ratione voluntas et

que lon le faict autheur de mal et iniquite donnant matiere de le blasphemer et quon ouvre la bouche

aux meschans pour dire quilz ne sont damnez par leur faulte. Dict dadventage quil est bien vray

semblable que ledict medecin dist lhors plusieurs aultres choses maulvaises et pernicieuses Quar es

tant sur lheure vepris et admoneste par monsieur Calvin devoir ainsy mal parle ne contredict en aul—

cune maniere et ne sen purgea ne excusa Ne semblablement apres que ledict sieur farel eust remonstre

tant aux assistens que and. medecin que icelluy medecin croyt et estoyt ung paouvre miserable et

quil ne falloit croyre ce quil disoyt.

Le 6 de nov” 1551 Maistre Leon Colladon a este audict heromme confronte et a soubstenu.

Germain Colladon ' daage suffisant dict quil esloil present quand ung que lon nomme m. hie

rosme medecin parla a la congregaiion faicte il y eust vendredy dernier quinze jours et ouyt que tous

les propoz etargumeutz dudict M. Hierosme tendoient a monstrer et persuader que cest une opinion

faulse scandaleuse et dangereuse denseigner et maintenir que Dieu a determine par son conseil ceulx

quil veult saulvcr ou damner mais ne peult a present le deposant certaiuem eut se souvenir des mesmes

motz dont usoit ledict Hieronimo ny sil appella ladicte doctrine heresie Et disoit icelluy llierosme que

les docteurs anciens et mesmes sainct augustin avoient este de contraire opinion et que lon leur fai

soit grand tort et iniure de dire quilz eussent este de mesme opinion. Aussi disoit que lon avoit pre

verty mal entendu et mal traduict en francoys plusieurs passages de lescripture pour soustenir et

approver ceste faulse doctrine. Et que ceulx qui attribuent lelection et reprobation a la volonte et

determination de dieu en l’ont comme de Jupiter et luy attribuent une tirannie. Et que cela est

cause et donne occasion aux hommes dentrer en desespoir et estre negligens de bien faire et les in

duictà hl3phemer et accuser dieu comme autheur de mal et de la damnation des hommes. Et sous—

tenoit le dict M° Hierosme que lelection que dieu faict nest pas gratuite et ne depend pas de sa seule

volonte Et nest pas la seule cause de nostre salut mais que dieu a esleu les hommes parcequil a

preveu quilz croiroient en luy Et sur ces propos feist plusieurs exhortations au peuple qui tendoient

a revoquer et mettre en doubte la doctrine qui est prechée et approvee en leglise touchant lelection

et predestination et sembloit quil voulust tendre à remettre et attribuer aux hommes le liberal arbitre

et la cause et pouvoir de leur salut Et esloient lesdictes exhortations et propositions dudict M° hierosme

fort scandaleuses et pernitieuses pour les simples qui nont pas grandement verse es sainctes escrip—

turcs et pouvoient donner occasion de mettre et semer grand trouble et division en leglise.

6 Novembre le dict test a este confronte et a soubstenu.

La plupart de ces dépositions sont assez insignifiantes ; elles n'ajoutent rien à ce que

nous savons déjà sur la Congrégation de l'Auditoire, mais, comme elles sont toutes de

personnages importants, elles sont utiles à connaître.

|. V. sur Germain Colladon ei—dessus, p. 29, la note.
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Le 5 novembre, le procès de Bolsec reparaît dans le Registre des Conseils; à cette

date, on lit la note suivante:

Du procès de hierosme bolsec est este icy propose et faicte lecture de ses dernieres responses

Et sus icelles advise est arreste que [on suyve iouxte les dernieres assignations et que le lieutenant

prenne ce quest nye et que ton suyve.

Tandis que la magistrature instruisait lentement son procès, le malheureux Bolsec

était livré à toutes les incertitudes, a toutes les angoisses de l'attente; le 6 novembre il

adresse au Conseil une nouvelle requête, où il lui signale avec amertume toutes ses

souffrances de détenu :

Tres redoubtez seigneurs, supplie humblement vos excellences vostre humble serviteur Hie—

rome Bolsec subiect de messieurs de Berne qu'il vous plaise avoir souvenance que sont trois sep

maines quil est detenu en voz prisons avec grands despends et dommages; sans avoir commis crime

de lese maieste: et sans avoir tué, meurdry, ne frappe, desrobe, ne iniurié personne vivante : mais

seulement pour avoir contrédist a une opinion maintenue par voz ministres : Laquelle chose ne doibt

estre cause de si longue detention en prison, attendu que en vostre ville a este permise dispute a pa

pistes, anabaptistes. Et requiert davantage ledict suppliant que ses responces faictes aux articles qui

luy ont este proposez par vos excellences ne soient envoyees au logement des eglises traduites en

latin par aultre personne que lui mesme selon la resolution faicte en vostre conseil: car il tient toute

aultre traduction pour suspecte si premierement ne la veoit et conforme avec lesdictes responces

siennes escriptes de sa main. Dieu vous face grace de tousiours iuger iustes iugementz. n

Le Conseil fit droit à cette requête; il autorisa Bolsec à traduire lui-même ses ré

ponses; c'est ce que prouve l'extrait suivant des Registres:

Sus la supplication de hieronyme bolsec concluant aux fins de luy expedier son cas et de ne

permettre traduyre en latin ses responses par aultre que luy selon les résolutions faict Arreste que

ton face double de ses responses et icelles luy soyent baillees quil les translate il mesme puys que

lon les voye et que lon suyve comment hier fust resolu. (Reg. du 6 Novembre.)

Le même jour, 6 novembre, Bolsec subit un interrogatoire et fut confronté, comme

nous l'avons vu, avec plusieurs témoins. Le dossier du procès fournit sur cette audience

les détails suivants:

Vendredy six Novembre 1551 en leveschee

Les 4 no. sindics. Je de la Maison nove pour lieutenant, archa, no. p. vand. beney, c. de letra,

jesse, je pensabin, je lambert.
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Repetition — Le souvent nomme hieronime detenu a este par serement repete et interrogue et

ha respondu comment sensuyt.

Interogue sil sest point advise de dire verite de ce quil a este examine Respondt quil na rien

respondu que la verite et cela il veult soubstenir a poyenne destre punys Le dict sgr lieutenant a

produyt contre luy a test. No Galiazo Caraciollo de Naples contre lequel il ne veult rien opposer.

Sont estes confrontes quattres test.

Interroge que puysqil a entendu les test devant luy confrontes desquels les depositions sont de—

vant escriptes sil se y veult tenir au non. Respondt que en aulcungs endroit y se y porroit tenir et

daultre non car il entendent en une maniere luy en une aultre.

N'est este plus oultre interroge mais remys a continuer ses responses de jour en jour et dheure

en heure.

Comme on le voit, la confrontation de l'accusé et de plusieurs témoins ne fit jaillir

aucune nouvelle lumière pour l'instruction du procès. Le lundi suivant, 9 novembre,

les syndics et quelques membres des Conseils se transportèrent à l'Evêché et firent subir

à Bolsec un nouvel interrogatoire qui se trouve résumé en ces termes dans le dossier:

Lungdi neuf novembris 1551. '

4 no. sindics en levesche maison nove lieutenant. Coma archa perrin daulph;n Malagniod

lamhert gervais vand. letra eus. pensabin saultier beney carcerier.

Repetition -« Le dict maistre hieronime par son serment repete a respondu comment sensuyt.

Interroge si se veult tenir aux tests“ examines contre luy et a luy confrontes Respondt quil ne

veult pas nyer quil naye dict ce que les tests disent Mais quil dict plus oultre a scavoir que telle va

riete a scavoir du salut de ceulx qui sont saulves et de la perdition des dampnes la cause necessaire

nest pas la volonte et decret de dieu immuable.

Et a dict que Zvingle au livre de la providence a escript que Dieu non seulement veult incite et

conduyt lhomme a pecher mais encore quil le contrainct a pecher ceste opinion est faulse et la main

tient faulse.

Maistre Je Calvin en son Institution a escript plus modestement sans si grand paradoxe disant

que la volonte de Dieu et son decret eternel necessite les hommes a pecher mais sans contraincte

laquelle doctrine hierome bolsec encore condampne pour faulse.

Parlant il a dict quil est necessaire vienne ung grand scandalle en leurope. ‘

Il est encore interrogue sus ses hodiernes responces lecture dycelle faicte Leque a respondu quil

a bien ainsin respondu comment est sus contenu remys a demain a avoir advys.

Jusqu'alors personne ne s'était interposé pour prendre la défense de Bolsec. Les

chefs du parti des Libertins, la fraction libérale du Conseil, semblaient céder devant
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l’ascendant et la volonté persévérante de Calvin; mais un auxiliaire inattendu se pré

sente dans la personne de Jacques de Bourgogne, seigneur de Falais.

Jacques de Bourgogne, seigneur de Falais et de Bréda en Brabant, arrière petit

fils naturel de Philippe-le—Beau, duc de Bourgogne, avait été élevé à la cour de Char

les-Quint; il y avait embrassé dès sa jeunesse la foi réformée. Comme le régime espa

gnol ne lui permettait pas de professer librement son culte, il se retira à Cologne, puis

à Strasbourg, à Bâle, et, enfin, près de Genève. Dès le début, il entretint avec Calvin une

active correspondance, dont on trouve la trace dans les Lettres françaises de Calvin,

publiées par M. Jules Bonnet (Paris, 1854, t. 1). Depuis son départ de Bâle (juillet ‘1548),

Jacques de Bourgogne s’était fixé au village de Veigy, situé à quelques lieues de Ge

nève, entre Hermance et les Voirons. C’est de là qu’il écrivit au Conseil pour intercé

der en faveur de Bolsec. Le seigneur de Falais paraît l’avoir connu longtemps avant

sa détention; Bolsec était son médecin ordinaire. La lettre de Jacques de Bourgogne,

conservée aux Archives de Genève ’, mérite rl’être citée en entier :

A tres magnifiques et honorez seigneurs messieurs les sindicques et conseil de la cite de Geneve.

Tres magnifiquez et honorez seigneurs. Il y a desia grand temps que jav bien este adverty de la

detention de Me Jerosme bolsec en vos prisons. De mon je nay voulu sonner mot.‘encore que jeu ay

este souvent requis de sa femme. Laquelle se tient icy, sur le fief, estimant quil estoit sy bien entre

les mains de vos seigneuries que il nestoit besoing de solliciter beaucop pour luy faire avoir justice

comme encore de present je mesiouis quil y est ne doubtant point que vous navez la matiere assez a

cœur pour ne permettre que tort luy soit faict. Toutefl‘ois dotant que lafl‘aire demure longuement

sans savanser et estant tousjoursde plus en plus poursuy par sadicte femme de vous escripre en sa

recommandation pour ce quil ma faict service je nay peu luy refl'user sa requeste. Ainsy combien que

je scay que mon autorite ne la peult guierez ayder sy esse que je vous supplie de bon coeur de vou—

loir doner ordre 3 ce que bonne et briefve justice soit faicte audict ll° Jerosme attendu mesmement

que la cause de sa detention nest que pour advoyer parle a la congregalion librement de sa doctrine

ce quy doibt bien estre permys a tous christiens sans pour sela estre emprisonne aulsy que jenlens

ledict M* Jer0sme nadvoyer mens sy fort affirme quil ne soit prest de revocquer quant par la parolle

de dieu il luy sera mieulx demonstre. Quil vous plaise doncques messieurs le lesser jouuyr des li

bertés et franchisez acoustumees de vostre cite le sortant dehors de la prison at‘fin quil puisse exxer‘

ser son art comme il solloit duquel beaucop de personnes ont necessite icy et ailleurs.

Magnifiquez seigneurs sy en quelques chosez je vous puis donner servise vous me trouveres

l. Portet‘. hist., n° N9‘.
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tousjours volontaire dieu aidant auquel je supplie apres mes afl‘aictueusez recommandations a voz

bonnes grassez de vous maintenir en sa sienne saincte. De Veigy ce 9° de novembre anno i551.

Entierement a voz bons commandementz et servises

Jaques de Bourgogne.

A en juger par cette lettre, l’impartialité du Conseil inspirait au seigneur de Falais

la confiance la plus illimitée. Ne pousse-t—il même pas trop loin la confiance lorsqu’il

écrit, à propos de la femme de Bolsec : « Laquelle se tient icy, sur le fief, estimant

» quil estoit sy bien entre les mains de voz seigneuries, que il nestoit besoing de solli- _

v citer beaucop pour luy faire avoir justice, comme encore de present, je mesiouis quiL

n y est ne doubtant point, etc. n En écrivant ces lignes, le seigneur de Falais oubliait

Jacques Gruet, condamné à mort et exécuté pour hérésie quelques années auparavant.

La lettre de Jacques de Bourgogne est rédigée avec tact et convenance; il se pro

clame hautement le partisan de la libre discussion et constate que Bolsec est prêt à

s’incliner devant tout argument plausible puisé dans la Bible. La lettre fut soumise au

Conseil le 9 novembre ; voici le passage du Registre qui la concerne:

Lettre du Sr de fallex —— Les prescheurs — Lon a receu une lettre de recommandation en fa—

veur de hierosme bolsec par le seigf de fallex Et sus ce sont entres les ministres poursuyvans ce qui

ja est commence au faict dudict hierosme detenu requerans enquerir de la doctrine et y adviser afin

la verite aye lieu et faire justice. Sus quoy est arreste que Ion suyve contre ledict detenu jouxte les

arrest et que ton confronte les test et sus cela Ion le suyve pays icy est resolu que lon baille audict

hieronime le double de ses responses quil les aye a translaler en latin. Item et qui! nalle plus par la

ville sans le seigneur pierre je jesse quasi commis a le mener quand besoing sera cheu le sr pierre

Tissot et du Mollard par le plus curt sans parler a personne. .

La démarche du seigneur de Falais n’eut d’autre résultat que d'aggraver la po

sition de son protégé. Les ministres se hâtèrent de prévenir l’eiÏet qu'elle pouvait

avoir, ils insistèrent auprès du Conseil pour qu'on suivit au procès et donnèrent ainsi

une nouvelle preuve de la persévérance impitoyable qu'ils mettaient au service de leur

fanatisme. _

Le Conseil répondit à Jacques de Bourgogne, mais nous ignorons en quels termes

Il paraît qu'on opposa à sa demande une fin de non recevoir pure et simple , car le

11 novembre le seigneur de Falais revient à la charge; voici le texte de la nouvelle

lettre qu’il écrit au Conseil‘ :

t. Porter. hist., no “94.
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A tres magnifiques et honorez sgrs messieurs les syndicques et conseil de Geneve.

Tres magnifiques et honorez seigneurs ayant congneu par vous responcez que mes lettres ont

este assez bien acceptee de vous seigneuries cela ma done tant plus doccasion de madresser de re

chef familierement a vous je ne suis pas importun de nature mais quant je vous ay tousiours experi

mentez jusques icy seigneurs tres humains et favorables jestimeroye destre cause de mon malheur sy

par faulte de vous declarer mon indigence jestoye destitue de votre adresse et bonne volonte Il est

ainsy que votre prisonnier m° jerosme cognoist mon naturel plus a mon appaiseuient que aultre des

medecins que je cognoisse et me apuye de tant plus hardiment sur son jugement pource qui] ensuit

voluntiers celuy que le docteur andernacde de Strasbourg ma laisse par escript Cest celuy apres dieu

duquel je tiens ma vye parquoy pour ma premiere et humble requeste je vous supplye me parmettre

ledict me jerosme afiin que jaye quelque peu son advis avant que les malladies dhiver ausqnelles je

suis subject me surprennent Il fault que le medecin en presencejuge de ce qui est cache aux partyes

iuterieures Aultrement je ne vous incommoderoye point volontiers sy je me pouoys passer davan

tage il seroit profil de moy pour me servir quant jeu ay hesoing doncques ce seroit raison syl vous

plaisoit quil saquitat de son service.

Magnifiquez seigneurs, en vous faisant ceste ouverture je ne pense pas de mesprendre ou tacher

vos seigneuries, car nestimant point son proces estre criminel pour les raisons que vous ay escript

je m’avance daultant plus librement et puisje ny procede pas à la maulvaise f0y mais suis content de

le vous relivrer quant il vous plaira pourveu que prenes de luy son serment retenant aussy sy vous

plaist sa femme et son serviteur combien queje lextime homme pour tenir sa parolle quant il laueras

donnee sy sela ne suffit en sachant a quoy il restera javiseray dy pourvoyer au mieux qui me seras

possible vous priant de men volour respondre par ung mot de lettres al’fin que selon ce je me puisse

conduire Et sillia service que je puisse faire a votre republique je my employerai selon mon petit

pouvoir aidant notre seigneur auquel je- supplye apres mestre recommande fort affectueusement a

voz bonnes graces daugmenster vos tres magnifiquez seigneuries sous sa saincte protextion a tous

jours De vegier ce Xl de novembre a° 1551.

Entierement a voz bons commandements et services.

.laques de bourg“.

Dans cette seconde requête , Jacques de Bourgogne invoque son état précaire de

santépour obtenir la libération du détenu; c’était un prétexte comme un autre , mais

il ne produisit aucun effet sur le Conseil ; on en peut juger par l’extrait suivant des

Registres, à la date du 1‘) novembre :

Lettre du seigneur de Falles en faveur de maistre bartholome bolsec par laquelle y dict en

avoir necessite et prye le laisser aller moyennant sa promesse et aultres et demande respouse par

lettre Sus quoy est este parle du proces dudict hierosme Et bien debatues toutes choses est arreste
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que Ion suyve jouxte les arrest ja Iaictz de avoir conseil et que lon suyve en justice sus ce quil a

confesse ne laissant pourtant d’envoyer pour avoir conseil aux esglises.

Dans la même séance, Calvin intervint encore pour rapporter au Conseil certaines

paroles attribuées à Bolsec; le Registre contient lia—dessus le résumé suivant:

Du susdicthierosme — M° Calvin a propose comment luy sont estes monstres les deux poinctz

esquelz ledict hieronime sestoit dict dernierement se resolure. Et sus cela a escript ce quil en veult

remonstrer et a prie quil luy soit permys denvoyer aux esglises les faictz aflin que lon voye la pur

gation des faim et a dict quil avoit entendu que ledict hieronime parloit que ledict m° calvin

estoit venu plorant en conseil requerant que Ion addoulcisse ladicte afl‘aire quest bien aultrement

interprete pour quoy‘il supplie y adviser. Sus quoy est arreste que les pieces des interrogas et res

ponses et tous les escrips soyent mys a part et que Ion regarde le tout pour veoir sil est bien trans

late et estant veu que Ion envoye aux esglises. Pour ce que icy est este dict que ledict prisonnier di

soit quil appelleroit de son process en marche est arreste que lon luy en demande

Calvin voulait être le premier, ou plutôt le seul, à nantir du débat les Eglises suisses;

il voulait, en eIl‘et, circonvenir les théologiens auxquels on demandait conseil et leur

imposer ses propres opinions sur Bolsec. Cette fois du moins le Conseil ne s’inclina pas

devant la volonté du réformateur, il se réserve le droit de communiquer lui-même aux

Eglises le dossier du procès. Quant aux paroles attribuées à Bolsec , ce dernier fut

soumis le jour même à un interrogatoire portant essentiellement sur ces paroles; voici

le procès—verbal de cette audience :

Les aultres responces et repetition dudict maistre hyerome I’aictes es mains de messieurs les sin

dicques nobles Jaques des ars anthoenne chicant michiel more] et lran. chamoyex le 12 de novembre

1551 en la presence des no. michiel delarche Lambert Iligotti tresorier Jehan cousiujehan pensabin

bocard roset le saultier hegin le sould Le seigneur Jehan de la maison neul’ve. .

Apres avoir jure de dire la verite et tout ce que este par luy confesse est vray et si veult riens

adjouxter ny diminue lequel respond qui ne veultchanger ny diminuez desesdictes responces ains que

a icelle se tient et estant interrougue si naz pas reduytz ses responces au contenu de ses premitives

en Iattin comme ilz az faict en lrancois respond qui les baillez touteflois que il requier supplie il

avoir advis si aulcunement il avoit varier. ’

Interrougue si a point dict que monsieur calvin navoit este devant messieurs pour supplier de

moderer les choses en plorant et que ledict calvin ne esloit que ung berelique et tous vous aullres

Respond que il pense bien avoir dict que il ne pensoit pas que monsieur Calvin heubz dict cella par

affection et par propost deliberer et aussi nye avoir dict aultrementz au moings qui aye souvenance

et que ce quil az dictz de monsieur calvin il ne croyt point lavoir dict ny ouyr dire a personne. Bien
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est vray que estant en la prison il a plusieurs que luy sont venus dire que monsieur Abbé] (Poupin)

vendredy passe lavoit presche luy avoir appellé ung portz et combien qui naye merite ‘cella.

Interrogue si az point dictz que ilz voulloit appelle a la marche ou aultrementz. Respond qui 32

dict etdemande par mode de conseil au carcerier si dune sentence donnee par messieurs ion en pou

voit point appelle ou et comment et lors ilz lu5i tust remonstre que non et lors il ne proceda plus

oultre toutefl‘ois qui dictz que lon luy dict que ilz povoit estre ouyr en conseil des deux cents.

Interrogue qui die et declaire ceulx qui luy bout declairer que monsieur calvin estoit aller de

vant messieurs pour prier messieurs en plorant qui falloit adoulcir les choses. Respond que ilz

ne la point dict ny ouyr dire Lavoir ouyr dire bien est vray qui la prier messieurs de adoucir les

choses. Et ce nonobstant ilz nentend point avoir dict cella de monsieur calvin.

Apres le seigneur lieutenant a alestcr ses responces et confessions demandant justice et ledict

maistre hyerome requier luy abrel’ue sa detencion a este remis de remettre laffaire devant messieurs

a demain.

Ainsi donc l'accusé déclare n'avoir jamais prononcé les paroles que lui attribue

Calvin; nous nous trouvons en face de deux allégations contraires , celle de Bolsec et

celle de Calvin. Je suis porté à accorder toute créance à Bolsec; en effet, c'est

sous la foi du serment qu'il affirme n'avoir rien dit, tandis que Calvin répète, sans le

garantir, un simple bruit.

Le 16 novembre, les CC confirmèrent sans discussion les décisions du Petit Con

seil; le procès-verbal de la séance contient sur le procès de Bolsec l'indication sui

vante : '

Icy est parle de celluy hieronyme bolsec detenu est este parle etjouxte les precedens arrest de

collatiouner ce qui est este mys de francois en latin tant par messire Calvin que ledict hierouime

seyant collationnes et soyent appelles pour cela faire maistre loys beljaquet maistre tran. chappuys

medecin et ceulx qui semblera es seigneurs sind. entendans latin et quil collationnent.

La tâche confiée à Loys Beljaquet et à François Chappuys fut promptement accom

plie; car le 19 novembre le Registre contient les lignes suivantes:

lcy est parle dudict hierouime et de envoyer ses propos en conseil et est advise que aujour_

duys apres disne Ion se assemble et advise de assembler monsieur Calvin et ledict hierosme pour

scavoir qui sera mectable en conseil.

Dans l'après—midi eut lieu une seconde séance du Conseil, mais Calvin seul y parut,

apparemment pour soutenir l'accusation. Voici le texte même du Registre sur la partie

de cette séance relative à Bolsec :
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Le Conseil est este assemble pour lafiaire de hieronime bolsec et este appelle M. Calvin et

estant aoys est este arreste que lon escripve tant seulement pour envoyer en conseil ce qui concerne

la doctrine et non aultre commencant a la 2 page du tier feuille quest 5 jusqu’a 17 inclusivement.

D’après la décision du Conseil, une copie de la procédure fut envoyée aux Eglises

de Berne, de Bâle et de Zurich, appelées à préaviser sur la question de dogme.

A partir du '19 novembre, le procès subit une interruption forcée. Le malheureux

détenu est accablé par les inquiétudes de l'attente; on pousse la dureté jusqu’à lui

dire que Calvin prêche sa mort. L’excès de la souffrance lui inspire une sorte de com

plainte qui révèle chez l’auteur une foi profonde et une touchante sincérité; l'auto—

graphe de cette pièce de vers est conservée aux Archives de Genève :

Mon Dieu, mon roy, me force et ma fiance

Mon seul appu_v, et ma seule espérance

Vers moy ton sert‘ qui reclame la grace

Tourne les yeulx: et monstre moy ta face

Charite dort et cruaulte m‘assiege

Pour me tirer en ses filletz et piege.

En prison suis comme menrdrier inique

Comme mesclmnt qui a tout mal s’applique

Prive de biens et d‘amys je demeure.

On va criant, tolle! tolle! quil meure!

Et toutelÏoys cest pour verite seule

Que contre moy ilz ont si rude gueule

[17. vont criant ce seducteur machine

Getler en bas nostre sninc‘t0 doctrine

Il veult troubler et conciter la ville

Il veult gaster la paix de l’evangillê

Tolle tolle que faictes vous iusticel

Crucifige fnictes en sacrifice.

Cest apostat ce perilleux belitre

Veult relever le liberal arbitre

S’est ung meschant voire pire qu’un diable

Cruciflge ce loup tant deteslable.

Or mettez [in a vostre fureur folle

Predicateurs de la saincle parolle.
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Chrestiens sont ilz devenuz tyranniques!

Cbrestiens ont-ilz zeles pharisaiques l

Cbrestiens ont-ilz perdu leurs meurs si belles t

Brebis de christ sont elles si cruelles!

0 durs assaulx, o mortelles allarmes

Qui fout mon cueur tout consumer en larmes.

En mes travaulx [entendement je leve

Considerant que ie suis en Geneve

Qui ha chasse les abuseurs papistes

Sorhoniqueurs et telz aultres sophistes

Et tontefloys pour la parolle pure .

De Jesus christ en Geneve i’endure.

Amy C (alvin) respons est—il licite

Dire que dieu veult, induict, necessite

L’homme a pecher! comment se peult—il faire

Veu que peche luy est si fort contraire l

Et puis David les iniques meuasse

Car Dieu ne veult que le peche se fasse.

Dieu tout puissant tant soit fort et robuste

Ne peult vouloir chose qui ne soit juste.

Iniquite ne peult vouloir iustice

Ne la virtu peult desirer le vice.

En Dieu ne sont deux contraires ensemble

Car Dieu tousiours a soy mesmes ressemble.

Qu’est il besoins que tant on se travaille

Pour recouvrir le forment soubz la paille.

Opinions ne sont que zizanie

Ce sont abuz : pource je les renie

Et sil convient voire laisser ce monde

J’en suis tout prest: mais que de foy j’abonde.

Sus donc mon cueur, reprens vigueur et force

Chasse douleur et de chanter t’efl‘orce.

Louange :3 Dieu qui pour ton salut vueille

Il est pour t0y quelque mal qu’on te vueille;

Chasse les pleurs, gette douleur amere,

Pour louer Dieu, pour invoquer ton pere.
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Quand on parcourt le dossier du procès de Bolsec et que les yeux s'arrêtent sur cette

touchante prière, en est pénétré de pitié et d’émotion. Quelle résignation et quelle

fermeté chez cet infortuné prisonnier qui n’a commis d’autre crime que celui d'inter

préter à sa manière l’Evangilel Chacun de ses vers porte l’empreinte d’une foi pro

fonde; ce qui le soutient dans ses angoisses, c'est le sentiment de son innocence, c’est

la noble cause dont il s’est constitué le défenseur et dont il se considère déjà comme

le martyr. Son courage est celui de Servet, de Gentilis, des Berthelier, des Lévrier, de

tous ceux qu’anima une grande pensée.

Bolsec communique à Philibert Bonne et au seigneur de Falais les vers dont il était

l’auteur; le Conseil apprit, on ne sait comment, l’existence de cette pièce, et, dans

sa séance du dernier jour de novembre, il en fut donné lecture :

‘

Icy est este faicte lecture de la chanson de hieronyme bolsec. Et pour ce quil dict en icelle et

parle de cruaulte et tyrannie. Est arreste que lon lny en face des articles et quil en responde.

Il n’était donc pas même permis à Bolser d’exprimer en vers ses angoisses et ses ap—

préhensions! Il devait s’incliner, sans mot dire, devant l'intolérance systématique de

Calvin et des ministres, devant la coupable faiblesse ou la complicité du Conseil. Un cri

de douleur devenait un nouveau crime!

Le même jour le Conseil se transporta à l’Evêchè et Bolsec fut soumis, en sa pré

sence, à un minutieux interrogatoire sur sa complainte:

Le dernier de novre 1551.

4-°r neles sindici

Vand. et Clnabod pour lieutenant — Le saultier

Coma, Curtet, jesse, Verna, Letra, douze], pernet, pensabin.

Hieronyme bolsec estant jure et interrogue sus la chanson a luy demonstree il a respondu l’ha

voir composee et plustost par affection quaultremeut comment le plussovant font prisonniers.

Interroge de quel entendt la cruaulte au premier copplet contenue. Respondt qui] entendt

des ministres qui tant crient contre luy et quil disent et crient que lon le tue et que lon le face morir.

Interroge sus le second couplet de ces parolles Toile etc Bespondt que cest une allusion quil prent

comment membre de crist des motz de la passion pour ce que les ministres crient contre luy.

Interroge sur le tiert copplet sus ce crucifiye et que faict vous justice Respondt que cest pour ce ‘

que lon Iuy a reporte que M° Calvin a presche que lon le debvoit faire morir.

Sus ce quatriesme copplet interroge il dict que le prcdicateur de messerier luy dict que |f° Calvin

disoit qui] estoit pys que dyable.
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Sus le cinquiesme copplet interroge Respond que celluy copplet il le addresse admirativement

aux crestiens.

Sus le sixiesme Respondt quil nextime pas que la seignorie saiche quil aye bonne raison et ce

pendant il est detenu et tousiours pour la parolle de Dieu quil veult soubstenir.

Sus le septieme Respond quil la escript tousiours comment des aultres.

Sus le huytiesme Respondt quil la escript et les aultres Puys a confesse quil en avoit bien escript

des aultres mais quand il a veu quil desplaisoita la seigneurie il a tout rompu.

Et a confesse quil en a baille un doble au seig. phillibert bonna ung aultre au seigneur de

fallaix.'_

Plus oultre nest este interroge mais remys au bon plaisir de la seigneurie.

Suivant la décision du Conseil, une copie de la procédure avait été expédiée aux

Églises de Berne, de Bâle et de Zurich, avecprière de donner leur avis sur la question

de dogme; les trois Églises répondirent par de véritables mémoires en latin qui furent

traduits et communiqués au Conseil le 11 décembre._

Les réponses des Églises n’ayantjamais été publiées, je les reproduirai textuellement

d'après les originaux contenus dans le dossier z

Lettre de Bâle z

S. Accepimus literas magistratus vestri, fratres in Domino venerandi, legimus et expendimus,

pro temporis ratione satisnoluimus autems quod Satan in Ecclesias pias zizania subinde spargit in

defessus, et concordiam tentat perturbare magno cum periculo gloriæ Dei z nec non et aliis Ecclesiis

notam inurcre valde cum iniuria. lndicare videtur ea res ingeniorum sic agentium extremam pravi

tatem. Hic dolor suasit itaque, ut paucis ad illas responderemus, pluribus enim non opus visum est,

ne verborum nimietate apud aliquos nos redderemus suspectos.

Hieronimus ille nobis est ignotus, et nos nimirum ipsi ignoti sumus Persuasi igitur et doctri

nam nostram non magis notam. Improbe ergo nos vocat in consortium erroris sui ac mendaciter.

Aedidimus iam olim confessionem fidei nostræ : et ea hactenus fuit inculpata.

Sicut igitur in illa omnia tractamus simplicissime: ita et de electione, ubi locus est, agimus or

thodoxe. Libet ea de re vel verho dicere sententiam nostram. Elegit Deus nos in Christo Jesu ante

constitutionem mundi : Ephe: I. Mittit verbum Evangelii, quod est de Christo filio dei vivi: qui hunc

fide recipit servatur. Qui non recipit, condemnatur. Mar: ult: Verbum illud mittitur per mundum

universum: vult enim Deus omnes homines salvos fieri, et ad agnitionem veritatis venire: I Timo:

‘2. Communis est Deus omnium: communis est Christus servator omnium. '

Cœterum non omnes credunt, qui audiuntl Non trahit omnes Pater: Christus enim ait J0: 6.

Nemo potest venire ad me, nisi pater, qui misit me, traxerit eum: Scriptum est enim in Prophetis:

Et erunt omnes electi a Deo. Quos igitur trahit, credunt: quos non trahit, non credunt: et in his sunt
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qui trahunlur, ut diximus, et tamen non credunts eo quod fractum renuunt. Faciunt quod Christus

dicit J0: 5. Hæc est condemnatio, quod lux venit in mundum, et dilexerunthomines magis tenebras,

quam lucem. Voluptas in peccatis placet, ut vilain, quæ est secundum Deum, plane contemnant.

Tales itaque dum coudemnantun causa sunt propriæ coudemuationisz Sicut qui servantur habent

cur et cui gratias agant : potuissent ii non trahi. Dum igitur hi gratias agunt, quod tracti sunt effica

citer: alii videntur habere quod querulentur contra Dominum, quod non sint tracti cum effectu

bono. Hic vero dicimus : Pater quidem, quod fit z cur autem fiat occultam habet causaml quam solus

novit Deus. Nec nobis perscrutanda est. Illud vero constat: eos recusasse verbum depredicatum, eo

quod contrarium erat ipsorum studiis. Reliqua quae videntur hic esse in dubio, Domino Deo permit

timus, et a nobis sobrie inquirendaz et si quid recte voluerimus ad quietem nostram nosse, deoere, ut

non a præscientia Dei, nee a prædestinatione et electione, nisi proutopus est, quemadmodum paucis

indicavimusz Sed a fide incipiamus, presertim dum docemus simplices, nam hoc modo ne implicatur

dubitationibuss a quibus posset seduciz sed precibus pro fide acquirenda initietur, et ea quidem ef

ficaci pro opera.

Videlis ergo simplicitatem nostram in hac questione, qua maior esse in religione haud potest

et magis intricata. Ptogamus itaque Dominum ut in eadem simplicitate nos retineat in flnem usque:

lnterea nolumus pertinaciæ accursari: Si quis ex verbo nos erudire poterit melius. procul obtempera

bimus, et quidem prompti.

Sic responsum volumus ad litteras, quae satis planæ suntz Ad disputationem quam misistis

nihil reddimus, nisi ad ea quae et in litteris otfendimusz videntur enim hac longe explanatiora,

quam quæ in collatione dicunturz hic enim non solum sophistam agit hieronimus illes sed et hære

sim in quibusdam sapere videturz Exempla libuit adnotare: Nihil ad nos, quod Vallæ diclum tor

quet, nescimus quo. Nos enim Deo'non tribuimus, nisi misericordiam et bonitatem et quæ his similia.

lngenue ergo dicimus eligi nos in Christo, sic dictum est, fidem sequi verbum auditum et receptumz

Hanc qui habent et retinent in finem usque salvos fieri : qui non habent condemnari. Ante constitu

tionem enim muudi, si electio facta est, ita fieri necesse est. Quærat igitur homo ille alios, qui erro»

ribus eius patrocinentur: nos sumus aliter instituti ex verbo dei.

Adserimus igitur nos justificari flde, qua media christum facimus nostrum una cum omni merito

passionis eiuss ut convenit electis Dei: elegit enim nos in Christo. Non juslificari, quibus ea fldes

deest : quia et electio deesse et adoptio filiorum, et quicquid ad hæreditatem regni pertinet

Habetis igitur, quæ dare placuit ad litteras vestras Arbitramulr autem nihil esse quod vos possit

offendere : ant quod non sit catholicum. Boni igitur consulatis brevitatem et simplicitatem noslram,

vestrum erit.

valete in Domino cum Ecclesia vestra, et Doum pro nobis inaturiter orates Basileæ ea no

vemb : anno fsst

vulfgangus vaissenburgu D.

Marcus Persius.
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M. Simon Sultzerus.

Jacobus Truckenhrottv

thomas Gyrfaiconius.

Valenlinus Boltz.

osvaldus Myconius.

Veslri.

Lettre de Zurich :

Piissimi et clarissimi viri. domini colendissimi. salutem et augmentum donorum dei impreca

mur vestræ pietati per iesum christum nominum nostrum. Legimus literas excellentiæ vestræ, viri

amplissimi, ac parati sumus fideliter ac animo lubenti inservire et ecclesiæ et pietati vestrae intel

leximus autem ante dies aliquot contraverti de quibusdam articulis in ecclesia vestras sed et senten

tiam super his nostram desyderarl Hanc qua potuimus brevitate complexi sumus, facientes quod

pro gratia nobis a Domino neo nostro concessa potuimus Non ignorant excellentiæ vestræ, dudum

conscriptum et editam esse inter vestræ ecclesiæ ministres, fratres nostros charissimos et inter nos

consensionem in re sacramentariaz in qua mox ab initio tantum etiam huius negotii compræhen—

dimus, quantum piis sufficere arbitrabamur. Neque aliter unquam in nostræ fidei commissis eccle

siis docuimus. neque hodie diversum ab iis quicquid tradimus. constituimus n. electionem, qua Deus

peccatores et nihil boni meritos in christo elegit, omnino esse gratuitam, juxta illud apostoliz Non

est volentis neque currentis, sed miserentis Dei. Item: Elegit nos in ipso antequam iacerent funda

menta mundi, ac prædestinavit nos, ut adoptaret in filios per Jesum christum in sese, iuxta bene

placitum voluntatis suæ, ut laudetur gloria gratiæ suæ. Deinde docemus, fidem, per quam christi

efficimur participes, merum esse Dei donum, utpote quam donat ipse pater caelestiss ne quis coram

Deo glorietur, sui filii dilectissimi respectu, ita ut initium et progressusl breviter omnia fidei, sint

divinæ gratias munera tlaeterum viribus nondum renati hominis nihil attribuimus nisi corruptionem,

culpam et poenamz llenovatis vero spiritu Dei hominibus, propter spiritum gubernantem, tribuimus

voluntariam et bonam operationemz Ita tamem ut in reliquiis carnis nostræy donec in hoc saeculo

vivimus, semper inveniat gratia quod operetur ac diluat, juxta illud apostoli: Idem ego mente scrino

quidem legi (lei, carne vero legi peccati Item: non sumus idonei ex nobis ipsis cogitare aliquid,

tanquam ex nobis ipsis, sed omnis idoneitas nostra ex Deo est. lit iterumz Deus est, qui operatur in

nobis velle et pertineret pro bona sua voluntate Porro quod reprobi verbo Dei non credunt, sed

impie contra Deum et verbum eius vivuntz id quidem ipsiss non nem imputari debet Deus enim im

maculata via eius, qui iniquitatem non vult, sed iustus est in omnibus viis suis, et sanctus in omni

bus operibus suis. Ergo qui pereunt homines, sua culpa propria pereunL cuius quidem generis non

disparia ante biduum scripsimus fratribus nostrisl ecclesiæ vestræ ministris.

Ei'rat hieronymus nec recte beatæ memoriae Zuinglii, doctoris ecclesiæ nostræ fidelisa sensum
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et mentem intellexitz si putat illum docuisse, hominem necessitate adactum, adeoque a Deo com

pulsum, peccare. Ut enim huius aliquid fere colligi posse videatur libro eius de providentia Dei, alii

tamen eius libri etiam consulendi sunta quos ante et post illum aediditz in quibus diserte culpam

peccati non derivat in Deum. sed ex humana corruptione et affectu ultroneo. vivimus adhuc multia

qui ipsum audivimus contionanteml ac scimus illum semper religiose de hoc negotio fuisse locutum.

Haec paucula vestrae excellentiæ respondere et quid nobis videatur recolligere voluimns, obsec

rantes pietatem vestram, ut hoc officium nostrum boni consulatis. ac perpetuis precibus augmentum

donorum Dei a Deo patre per christum Jesum postnletis: quo liceat nobis inculpate coram illo am

bulare per gratiam eins, ac tandem promissam vitam consequi. Gratia Domini nostri iesu christi sit

vobiscum. Tiguri prima Decembris Anno 1551.

vestræ excellentiæ dediti

Pastores et doctores ministri civitaL Tignrinm.

Lettre de Berne z

Gratiam et pacem a Domino elc. condolemus ecclesiæ vestræ Domini ac fratres plurimum obser

vandi, propter offendieulum dissidii, quod per spiritum contentionis nuper apud vos est in turbu

lentis alioqui et plus æquo amictis hisce ecclesiarum christi rebus, excitatum, quo de nobis signifi

candum, et tenuitatis nostræ sententiam ad hoc requirendam esse duxistis, nt Hieronymus ille,quem

turbas altercationum in syncero dogmate suo in ecclesia vestra movisse scribilis, eo facilius ad con

ciliationem et consensnm induci possit Qua in re studium vestmm probamns. quod dissidia doctrinæ

in ecclesia christi haud ferenda esse iudicatisy et de tollendis illis non solum cum vestrisa quos tum

habetis doctissimi sed et cum aliarum ecclesiarum ministris consultatis. Quid enim minus ferendum

est, quam ecclesiæ christi in causa veræ religionis æ doctrinæ pacatæ turbatio? Rursus, quid hoc

nostro seculoa tam multarum opinionum feraci, proclivius est, quam ut subinde exoriantur peregrino

rum dogmatum authores? quare non immerito a fidis christi ministris requiritur, ut pro grege sibi

commisso vigiles servent custodias. illud tamen etiam atque etiam videndum esse sentimus, ne

quid severius statuatur in errantes, ne dum dogmatum purltatem immoderatius vindicamuss a regula

spiritus christi deficiamus, hoc est, charitatem fraternam, unde discipuli christi censemur, ad sinis

tram declinantes transgrediamur. Amica christo veritas, sed amicæ quoque suntchristo ovium ipsius

animæ, non modo in veritate sine otfensione ambulantes, sed et per devia errantes, imo harum curam

iuxta parabolam evangelicam impensiorem, optimus pastor gerit Scitis hoc ipsi. Non docemus igno

rantes, sed admonemus scientes. Sic comparati plaerumque sumus, ut dum summo studio veritatem

doctrinae christi tuemur, id quod in huiusmodi dogmatumdissidiis usuvenire soletp minus observemus

quid spiritus charitatis ac christianae mansuetudinis requirat, sed fervore ac studio retinendæ veritatis

in diversum ab eo quod discipulos christi decet abripiamur, quasi studium servandæ charitatis cum

zelo veritatis consistere nequeats cum utriusque conjunctio ex ipsissimo christi spiritu nascatur, quo
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ut nihil est a mendacio alienius, ita nihil est et charitati atque mansuetudini addictius. Laudamus in

vobis retineudæ veritatis studium, oramusque Dominum ut quemadmodum vos in veritate sua sanc

tificavit, ita in illa ad finem usque cum vestro, tum multorum aliorum bono contra omnis mendacii

principem illihatos conservet. Simul tamen obsecramus, ut cogitetis, quam sit proclive ad errandum

hominis ingeniuma rursus quam sit generosum. ideoque facilius in ordinem mansuetudine spiritus

reducatur, quam severitate trahatur. Et ut ad causam veniamus , de qua inter vos et llieronymum

orta est contentio, clam vobis non est, quam multis illa bonis viris negotium fecerit, de quibus alias

non adeo male sentiri potest, qui dum legunt in S. scripturis eas sententias, quæ gratiam Dei univer

saliter erga quosvis deprædicant, tanto non sunt iudicio præditi, ut divinæ electionis ac pradestina

tionis veneranda mysteria , deinde et humanae mentis coecitatem ac depravationem rite intueantur

et agnoscant, sed hærent in prædicatione universalis gratiæ ac bonitatis Dei, sentiuntque non posse

Deo tribni, quod quemque mortalium reprobet, induret et excoecet, nisi cum inferenda blasphemia

dicturi simus, esse illum simul et caecitatis et perditionis humanæ, adeoque et omnium peccatorum

quæ admittuntur authorem Sic retinent hos locos, Quid tibi facere debni, quod non feci? Et. rPota die

expandi manus meas ad populum non credentem, sed contradicentem mihi. Et. Utinam populus meus

audisset et in viis meis ambulasset. Et. quoties volui congregare fllios tuos et noluisti. Et. Vos semper

spiritui sancto restitistis Et. Perditio tua ex te Israël. Et Ezech. sa Nolo mortem peccaloris, sed

ut convertatur et vivat. Et. Matth. H. venite ad me omnes, et ego reiiciam vos. Et Ioan. a Sic Deus

dilexit mundum ut filium suum unigenitum daret, ut omnis qui credit in eum non pereal, sed habeat

vitam aeternam Et Cap. 6. Place est voluntas patris, ut omnis qui videt filium et credit in eum, ha

beat vitam aetemam Et hom 5. justitia Dei in omnes et super omnes qui credunt. Et Cap. 10.

Idem Dominus omnis dives in omnes qui invocant eum Et. Non est acceptio personarum apud Deum.

Et Cap. 11. Conclnsit Deus omnia sub peccato, ut omnium misereatur. Et] Tim. i Qui vult omnes

homines salvos iieri et ad agnitionem veritatis venire. Et 2. Pet. 5. Patienter agit propter vos, nolens

aliquos perire, sed omnes ad pœnitemiam reverti. Huiusmodi sententiis sic inhærent plærique non

adeo mali viria ut interea causam prædestinationis divinæ puris fidei oculis intueri nequeant, de qna

non frustra monuerunt quidam, ob id cautius esse atque circumspectius dicendum , quod sit illa non

lac infantium, sed cibus adultorum. Et hic hieronymus satis declarat esse se ex imhecillioribus, dum

se in arcanum consilium Dei ingressurum negat. Admonemus ista non eam ob causam, quod aliena

sint a vestra ipsorum conscientia, sed quoniam sententiam nostram requirere voluistis , ut tanquam

fideles in domo Dei . atïeramus in medium, quod potissimum ad pacem et aedificationem ecclesiæ

vestræ, deinde et ad Hieronymi illius mentem ad spiritum consensionis inducendam facere posse

indicamus Est nobis ille prorsus ignotus, sunt tamen, qui predicant eum non esse virum adeo ma

lum. optaremus et vobis et illi ut per spiritum christi vera et sententiarum et aiiectuum consensione

conjungeremini. Videtur in illius responsis, quæ misistis, haud adeo exigui esse momenti quod primum

tribuit Deo electionem ex hominibus, deinde eorum quos voluit, tertio in Chrislo, quarto nullius nostri

boni sed merae gratiæ suæ respectu. Præterea opus esse speciali gratia et attractione ad credendum

7
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Et Doum per Christum reformare meutes hominum, et dare corde carnea, amareque nos ac fldem

dare, priusquam a nobis ametur, idque ex paterna misericordia. Per hæc veluti principia, si abesset

studium contendendi, facilis esset ad ulteriora transitus. Sed orandus est Dominus, qui soins aperit

meutes mortalium, ut et vobis animum det lucrifaciendis errantibus indesinenter deditum, et illius

mentem ad id instituti reddat accommodam, que une corde et spiritu gloriam graliæ ipsius ad mul

torùm aedificalionem depredicetis. Quæ scripsimus boni consulite Domini ac fratres colendi. Com

mendamus nos et ecclesias nostras charitatis vestræ precibus. Datæ Bernæ7Decemb.anno Domiuilääl.

Ministri verbi et professores ecclesiæ Bernensis in fide ac veritale Christi consortes.

En somme, les réponses des Églises suisses sont favorables à Bolsec. Les pasteurs

de Bâle et de Zurich, tout en condamnant ses idées, ne lui imputeut aucun crime

ou délit punissable. La plus sévère des trois réponses est assurément celle de

Bâle, et cepeudantles pasteurs de cette ville avouent que, si la question de la prédes

tination est fort importante, elle est néanmoins des plus a embrouillées tinlricata) n.

La réponse de Zurich est, dans la forme, plus modérée que celle de Bâle; les docteurs

de Zurich s'attachent avant toutà réfuter certaines assertions de Bolsec relatives à leur

maître Zwingli. Quant à la lettre de Berne , c’est la plus remarquable des trois : le

clergé bernois condamne, comme celui de Bâle et de Zurich, les opinions émises par

Bolsec;mais il incline beaucoup plus fortement vers la tolérance. La réponse de Berne

est un véritable plaidoyer en faveur de l’accusé. Les sentiments de tolérance et de cha

rit_é chrétienne qui y sont exprimés sont admirables; il n’est malheureusement pas

donné à tous les clergés d'être conséquents avec eux-mêmes; quelques années après la

procédure de Bolsec, le clergé bernois, en élevant le bûcher de Valentin Gentilis, donna

un déplorable démenti aux idées de tolérance et de modération précédemment énoncées.

Les réponses des Églises ’ furent communiquées au Conseil le 11 décembre; elles

donnèrent lieu à une décision rapportée dans le procès-verbal de la séance :

Icy Ion 3 advise sus les responses des eglises en laffaire dudict hieronime qui sont estes lisues

a scavoir de zurich berne et basic par la translation. Sus quoy est arreste que lon assemble apres

disne maistre Loys le medecin maistre Enoch et M. Troilliet pour veoir sil est este bien translate et

de la que le latin soit communicque aux prescheurs et dempuys audict hirronyme bolsec.

Rien de plus convenable et de plus juste que la décision du Conseil; la traduction

des lettres une fois vérifiée par des experts, l'original devait être communiqué aux mi

1. Les réponses des Églises étaient accompagnées de lettres d’envoi que l’on trouvera dans l’Apptæudiœ.
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nistres d’abord, puis à Bolsec. Calvin, qui n'était nullement satisfait du contenu de ces

réponses, s'opposa formellement à ce qu’elles fussent communiquées à l’accusé; il sen

tait, en effet, que Bolsecy puiserait des arguments contre lui. Le Registre des Conseils,

à la date du 14 décembre, contient à cet égard un renseignement précieux :

lcy les ministres par lorgane de m. calvin en presence de m. abel (Poupin) hont remercie que

Ion leur aye communicque les responses des eglises sus les faictz dudict hieronime puys hont faict

plusieurs remonstrances quelles ne doibvent estre communicqueesaudict hieronime pour ne desplaire

aux ministres quhont donnes leurs responses et plusieurs raisons quil hont dict. Remys a veoir a

demain.

Le 15 décembre, le Conseil discute la question de savoir s’il reviendrait sur sa dé

cision et s’il adopterait l’avis des ministres; il arrêta qu’il s’en tiendrait à son précé

dent arrêté et il chargea un syndic, un conseiller et l’hospitalier de communiquer à

Bolsec les lettres des Églises. Le texte du Registre est parfaitement précis sur ces

deux points :

lcy est parle du faict dudict hieronime et de ce que estoit este arreste de luy monstrer ce que

Ion 3 eust de conseil et response des esglises berne basle et zurich et des remonstrances en son estes

l’aictés par les ministres. Arreste que lesdictz advis et conseil soit monstre audict hieronyme et soit

commys a trois a scavoir aux seigneurs sindic chamoys le sgr malagniod et l’hospitalier quil doibgent

aller apres disne.

La lecture des réponses rendit à Bolsec quelque courage et quelque espoir; aussi

persista-t—il avec une énergie toujours croissante dans la ligne de conduite qu’il avait

adoptée; il ne témoigna aucun repentir de ce qu’il avait dit; c’est ce que constate le

procès-verbal de la séance du Conseil du 17 décembre:

Icy est parle dudict hieronime et de ce que hier luy fust monstre ladvys des esglises et com

ment lon ne veoit pas en luy contrition mais obstination , touteflois quil dye quil ne cherche que de

estre admys des prescheurs. Est este sus cela arreste que son faict soit mys en avant a lungdi pro—

chain et soit vuyde.

Du 17 au 20 décembre, il n’est pas question du procès de Bolsec ; le 20,1’accusé,

qui avait repris quelque assurance, écrit au Conseil pour lui demander instamment de

lui « administrer bonne et briefve justice. 1 ‘

'I‘res honorez seigneurs, écrit-il. Humblement supplie vos magniflicences [humble serviteur

dicelles Hierome Bolsec subiect de tres puissants et redoubtez seigneurs de Berne que soit vostre plais
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sir avoir memoire de sa longue detention et lui administrer bonne et bretue iustice selon vostre loua—

ble coustume, attendu que vous avez la resollution des eglises ausquelles estoit remys son dit’l‘erent.

Pource il vous requiert lui donner expedition à son afl’aire, et il sera oblige de prier Dieu pour vostre

prosperite et félicite.

Bolsec insiste toujours, il pouvait cette fois le faire plus volontiers que jamais, sur

sa qualité de sujet bernois; il déclare d’ailleurs s’en référer purement et_simplement

aux réponses des Églises. Sa requête paraît avoir été communiquée au Conseil le 91 dé

cembre, car ce corps prit à son égard une décision mentionnée dans le Registre :

Icy est parle de veoir lafl‘aire de cedict hierouime lequel estant demande a dict quil se tient

a ce que les eglises en bout escript et toutelfois le faict est remys a demain a sept heures de matin.

Nous avons atteint maintenant le moment décisif de la procédure. Le “.21 décembre,

dernier interrogatoire de I’accusé ; le ‘29 l'arrêt est prononcé. Le Conseil était, paraît

il, livré à une grande indécision et à une véritable perplexité. D'une part Cal

vin et les ministres réclamaient , avec une insistance sans égale , une condamnation

exemplaire. D’autre part, Berne conseillait la prudence et la modération; Bolsec inspi

rait d’ailleurs le plus vif intérêt à une partie considérable de la population; le con

damner à mort, comme paraît I’avoir désiré Calvin, c’était aussitôt provoquer des trou

bles dont l’issue pouvait être fatale à la République. Bolsec lui-même n’ignorait pas

l’ardente sympathie dont il était l’objet chez les Libertins; un chiffon de papier,

précieusement conservé dans le dossier, contient la phrase suivante :

Si ie suys condamne, il me faict mal de l’inconvenient que ie veoy qui adviendra. Car iay plus

d’amys qu’on ne pense. Et aussi le commun peuple s’esmouvera pour moy. Ainsi la chose ne se

passera point sans grand trouble et scandale. ‘

( C’est la menasse dont maistre hierosme usa hier parlant à monsieur de Picquegny...).

Ainsi l’état politique et religieux de Genève devait donner à l’arrêt du Conseil une

gravité exceptionnelle. Si Bolsec était acquitté, Calvin, les ministres, le parti réfugié

tout entier s’insurgeait; Calvin se retirait peut-être. S’il était condamné à une peine

afilictive, le parti des Libertins , avec lequel on comptait encore , se soulevait

pour défendre le principe de la tolérance et le droit de la libre discussion. Une

condamnation sévère risquait aussi de compromettre l’alliance bernoise qui, depuis

longtemps, ne tenait qu'à un fil. Le Conseil se tira d'embarras par un moyen terme qui
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ne satisfit aucun des partis; voici le texte de la sentence rendue le 22 décembre par le

Conseil :

c Ayant veu le proces responses et confessions dudict detenuz a cause des scandalles et parolles

scandalleuses aussi qui az mesdictz et parler en la congregation et allieurs des ministres de ceste cite

et a vollustz soubtenir qui preschoyent fanlse doctrine tant par escript que aultrement Surquoy estant

ouyr ledict detenuz et lesdictz ministres lung devant laultre et pareillement avoir veu ladvis des

esglisses de berne basle et zurich. Lesquieulx le condampnent et son oppinyon requerant aussi avoir

advis sur ledictz ditl‘erent acause du trouble que porroyent estre faict en leglisse de nostre seigneur

et le tout considerer a este ordonne que attendu que ledict Hierome detenuz ne se veult desdire et

qui persiste en sa dicte maulvaise oppinyon. Qui soit bampnis perpetuellementz publicquementz a son

de trompe a la mode acoustumee sur poyenne du foyet et debvoir estre condampné aux despens de

ladicte prison. Le traictant gracieussementz en ce endroytz attendu’ la requeste des seigneurs de

berne nous combourgois et aussi a sa longue detention. Et que demain ladicte sentence soyt proferee

et prononce devant la maison de la ville publicquement comme dessus. n

A la date du 93 décembre, le Registre contient encore sur cette sentence la men

tion suivante :

Est este veue le sommaire et la sentence escripte contre ledict hieronime et est este expedie le

sommaire au secretaire de justice pour le lire et la sentence livrer au seigneur sindicqne des ars

pour la lire selon son tours et est estee lehue.

Ainsi qu’on l'a vu , l’arrêt du Conseil ne pouvait satisfaire aucun des partis

en présence. Les Libertins, forts de l’appui des Bernois,auraient voulu que l'accusé fût

simplement acquitté et par conséquent réhabilité. Calvin et le parti réfugié tenaient à

ce que Bolsec fût sévèrement puni ; le bannissement n'était pas, a leurs yeux, un châ

timent sutfisant.

Calvin alla-t-il , dans cette occasion , jusqu’à demander le bûcher pour Bolsec ,

comme il le fit plus tard pour Servet, c'est là une question fort délicate qu'il convient

de traiter avec réserve. Comme le prouvent ses dernières réponses, Bolsec avait la con—

viction que Calvin voulait sa mort. Lorsqu’il subit à la fin de novembre un minutieux

interrogatoire sur sa complainte, il fit à cet égard une déclaration des plus précises :

« On luy a reporte, dit-il, que M° Calvin a presche que lon le debvoit faire morir. n

L'insistance impitoyable dont Calvin fit preuve dans toute la procédure, indique suffi

samment qu’il tenait à une punition exemplaire de l'accusé. Il y a plus. M. Jules Bon

t
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net a publié‘ une lettre du réformateur écrite à Mme de Cany dans les premiers mois

de l'an 1552. Dans cette lettre, il est question d'un personnage que Calvin ne nomme

pas, mais contre lequel il exhale toute son indignation. c Jamais, dit-il, je ne l'eusse

» cuyde un monstre si exécrable en toute impiété et mespris de Dieu, comme il s'est

» icy declairé. Et vous asseure, Madame, s'il ne fust si tost eschappé, que, pour m'ac

r quitter de mon debvoir il n’eust pas tenu à moy qu'il ne fust passé par le feu. » Quel

est le personnage auquel se rapportent ces paroles, telle est la question que se pose

M. Bonnet. Sa première pensée porte sur Bolsec: c Mais, dit-il, un jugement régulier l'a

n vait banni de Genève, et Calvin lui-même ne paraît pas avoir invoqué une sentence plus

» sévère contre ce novateur que le ressentiment devait transformer en un vil pamphlé

» faire. : M. Bonnet cite à‘ ce propos le passage suivant d'une lettre de Calvin à Bullin

ger, du mois dejanvier 15522 : « Hyeronimns iste in*perpetuum exilium pnblico judicio

- ejectus est. Atrociorem pœnam nos expetere falso quidam maledici sparserunt , et

r stulto creditum est. » Ce passage de lettre ne suffit pas, ce me semble, pour disculper

Calvin. En effet, chacun sait que Bullinger était d’un caractère très—tolérant. Il est

tout naturel que Calvin ait cherché à se justifier à ses yeux de l'accusation qu'on

faisait planer sur son compte. Bolsec ayant été simplement banni, le réformateur avait

beau jeu contre ceux qui I'accusaient d'avoir voulu la mort de l'accusé. Remarquons

aussi que Calvin, censé tout puissant à Genève, ne pouvait pas admettre qu'on lui attri

buât un désir dont il n'avait pu obtenir l'accomplissement. Quoi qu'il en soit, je ne

me permettrai pas de trancher une question aussi grave que celle dont il s'agit. Il

me paraît seulement probable que la lettre à M“ de Cany, écrite quelques mois à

peine après la condamnation de Bolsec, s’applique bien en réalité au médecin-théologien.

Si on le compare avec le jugement prononcé contre Servet, l'arrêt du Conseil n'est

certes pas entaché d’une sévérité exagérée ;.il n’en fut pas moins accueilli avec mur

mure par une fraction notable de la population. Si on en juge par divers extraits des

Registres du Consistoire et des Conseils, on est tenté de croire que l'opinion publique se

prononça même avec énergie contre la condamnation imposée au Conseil par le

clergé.

Les extraits des Registres du Consistoire , publiés par M. Cramer (Genève , 1853,

p. 61 et 62), fournissent de curieuses indications sur l'état des esprits au moment de

1. Lettre: françaises de Calvin, publiées par J. Bonnet, t. I, p. 355 et suiv. Paris, I855.
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la condamnation dé Bolsec; citons textuellement les extraits relatifs à l'affaire de

Bolsec:

Murmure à l’occasion de la condamnation de Jeresme. —- Du 25 Décembre 1551. Advis con

sistorial touchant laudrey qui yer en menant Yerosme qui fulz banni devant la Mayson de la Ville

comme faulx et heretique, qui apres le bannissement ditz telles parolles : que ledit estoit homme de

bien et le volloit que son opposition estoyt bonne laquelle a respondu quelle le trouve ung homme

de bien et que ledist la guéry la mamelle; et pense que M.M. en ont faict bonne justice et qu’elle a

vu certaine institution que M. Calvin a escript où est des propoz où celle-ci est scandallisée sur

liniquile; avec aultres prolixes oppinion disant davantage que en ses sermons na ouy prescher tels

propos.

Martin Pyle declare que yer quand ledict passait avec la justice il vint Iadicte Audry qui dispu

tait contre des femmes disant et que voulez-vous dire de cet homme‘? il est homme de bien et ne

soutient que bonne doctrine et juste, et je le proveray par la saincte escripture n et que M. Calvin ne

faict que callumnier etque y a plus de dix mille qui sont scandallisés.»

Advis que en premier lieu la cène luy soit defendue et remise devant M..\l.

Dudit jour : Simon de Sainct Pol ‘, Jehan de Corto etJacques Godard: remonstre si sont persis

tans a la soutenance de la doctrine de sest malheureux maistre Yrosme qui fust yer banny? A res

pondu ledict Sainct Pot :qui n’en a pas d’opinion sinon qui croit en Dieu et a toujours quelque suspi

cion contrayre a la sadicte doctrine. Sur la répétition qui luy a faict ‘M* Calvin a respondu qui ne

pouvoyt tant promptement respondre. que l’on luy baille terme. (le qui a este ottroye de retourner

icy jeudi et ion luy a defl‘endu la cène, et qu’il advise bien sa conscience.

Respond ledit Godard a qui ne le veult point maintenir les parolles qui s’est consté precedem—

ment par leurs témoignages. -

Item audit de Certeau qui a en chanté des chansons compose par ledict Yerosme.

Advis que tous deux jusques a se que lon aye veu repentance en eulx qui se abstiennent de la

cène et que leur cause est toujours devant M.M. pendante. .

Le même jour , en séance du Consistoire, Jean-Philibert Bonna, l'un des chefs les

plus influents du parti des Libertins, se vit refuser la Cène, entre autres , pour avoir

« maintenu lérétiquu qui fust yer banni : et pour u estre soutenant telle doctrine. n

Le Registre des Conseils fournit aussi la preuve de l’acharnement avec lequel les mi

nistres se décidèrent à poursuivre les adhérents de Bolsec. Nous lisons , à la date du

28 décembre :

t. Simon de Saint—Pot fut le premier témoin assigné dans l’atl‘aire de Bolsec; sa déposition est à décharge du

prévenu.
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Il. Abel (Poupin ) de la part du consistoire 3 propose que dernièrement le jour que fust donnee

sentence contre hieronime bolsec ainsin que la justice se retiroit ladicte Odru dysyt devant plusieurs

quelle volait soubstenir par la saincte escripture que a bon droit ledict hieronime avoit repris M. Cal

vin parlant bien grossierement de l’institution dudict Calvin.

Item et que tant en dict Jehan le pity appothicaire de la porte du chasteaulx Arreste que lon

prenne informations desdictes choses pour y adviser. )

Il est triste de constater que le Conseil,qui avait fait preuve de quelque modération

dans la procédure de Bolsec, prêta l’oreille à ces délations qui résultaient de manœu

vres inquisitoriales. La femme Odru , mentionnée ci-dessus , fut soumise à de minu

tieux interrogatoires. Dans sa séance du 4 janvier 1559, le Conseil prit à son égard la

décision suivante :

Icy sont estees vehues les informations contre la audru perrichon de ce quelle veult soubste

nir les propos de hieronime bolsec. Pource que se trouve que ladicte a encore parle de ceste chose

dempuys la sentence qui est contrevenu a la sentence et que je elle est estee bannye une foy est este

arreste que elle doibge respondre en prison. ‘

La malheureuse prévenue ne subit pas une aussi longue détention que l’accusé dont

elle avait pris la défense. Le lendemain, le 5 janvier, le Conseil la bannit ainsi que

son mari :

Icy est parle de ladict odru et de larrest hier faict sus elle et est este aoys son mari lexcusant

et ce qui] a dict que icelle sa femme sen estoit allee et avoit emporte son enfant. Est este arreste que

pour aultant que ladicte Odru ny son mary ne veulent obeir et que ledict mary a dict quelle sen

estoit allee. Est este arreste que soit commande audict perrisson de suyvre sa femme et tous deux

vuyder hors la ville.

On dira, sans doute, pour justifier la mesure prise par le Conseil, que la femme

Odru fut bannie non—seulement pour avoir soutenu Bolsec , mais surtout pour avoir

quitté son mari; c’est là une question d'ordre domestique sur laquelle on ne possède

aucune donnée; on ne peut peser les torts réciproques des deux époux; toujours est-il

que, si la femme Odru avait commis la moindre infraction aux lois de la morale , le

Consistoire s’en serait prévalu auprès du Conseil. Abel Poupin, rapporteur du Consis

toire, n'ayant invoqué aucun fait immoral contre la femme Odru, on peut en conclure

qu'il n'y avait rien de grave à dire sur son compte. Voilà donc deux nouvelles victimes

de l’intolérance systématique du clergé et de la magistrature.



PROCÈS m: JÉROHE BOLSEC. 57

Jacques Godard ou Goudard, qui est mentionné dans le Registre du Consistoire

comme ayant soutenu Bolsec, fut aussi l’objet d’une poursuite. Le Registre des Conseils

contient sur lui, à la date du 4janvier 1559, le passage suivant:

Estant faicte lecture des informations contre Jaques Goudard des BLASFEMES contre M. Calvin

et substenemans de hieronime b0lsec condamné —- Arreste que a demain ledict goudard soit ceans

demande et luy soyent faictes remonstrances de jamais nen parler sus poyne destre chaslie.

Ainsi, d’après cet extrait, celui qui parlait contre Calvin devait être tenu pour blas—

phémateur; on ne saurait vraiment attribuer ce terme de blasphème qu'à un lapsus

salami du secrétaire d’État; mais ce; fait donne la mesure des égards dont on entourait

la personne du réformateur.

Les idées de Bolsec avaient, comme on en peutjuger par ces divers extraits, péné

tré jusque dans les masses. On rencontrait ses adhérents dans toutes les classes de la

' société. Ce fait prouve une fois de plus que les persécutions dogmatiques et religieuses

n’ont jamais raison de la vérité et de la liberté; la persécution n’a jamais atteint les

idées , elle n’a jamais tué que ceux qui les professent et a toujours laissé intacts les

droits de la pensée. La condamnation de Bolsec, bien loin de nuire à sa doctrine, attira

sur lui les regards de la foule et popularisa ses idées.

En étudiantles procédures de Servet et de Bolsec, on est frappé de tristesse en pen

saut que les libertés dont on jouit si paisiblement aujourd’hui ont coûté tant de sang

et tant de sacrifices aux générations passées; le bûcher de Servet, l’échafaud de Gruet,

celui de Berthelier et des autres Libertins, la proscription de tous les libres penseurs,

sont sans contredit les plus tristes pages de notre histoire, mais tout au moins ces auto

da-fé fortifièrent les caractères; ils forcèrent le peuple tout entier à examiner de près

ces redoutables questions qui faisaient chaque jour l'objet de condamnations nouvelles.

Genève fut alors une arène spirituelle où chacun défendait, en quelque sorte à la pointe

de son épée, ses convictions, son drapeau. Si notre petite république, isolée au milieu

d’États puissants, a été pendant trois siècles une nationalité, elle le doit en tout pre

mier lieu à cette lutte souvent grandiose entre la philosophie et la théologie, entre le

principe aristocratique et les idées démocratiques.

Bolsec se retira à Veigy auprès de Jacques de Bourgogne, qui avait déjà accordé

l’hospitalité à sa femme. Un seul fait suffit à prouver que l’acharnement de Calvin
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le poursuivit jusque dans sa retraite. Philippe de Ecclesia, ministre de Vandœnvres ,

l'un de ceux qui avaient appuyé Calvin dans ces débats, eut l’occasion de se trouver

avec Bolsec chez le seigneur de Fallais. Cet acte fut jugé des plus criminels par Calvin

et immédiatement communiqué au Conseil dans sa séance du 7 avril 1552:

Par lorgane de monsieur Calvin les ministres hont propose que ce pendant i|z se sont apper

ceuz de linfidelite de philippe de esglesia ministre de vendovres Lequel treige en la maison du s'de

fallex avecque hieronime bolsec quest este icy condampne et adhery a son opinion et soubstient sa

doctrine. Et si est ung menteur lequel quand luy fust demande sil y avoit este dict bien que aois une

foy mais il y avoit este plusieurs foys pour quoy il manty. Item et la charge dhavoir preste argent a

usure comment le bruyt court et qu’il a pour facteur ung ozias homme bien vicieulx quil conduyt sa

dicte usure et que pour monstrer que ledict philippe adhere a hierosme ledict hierosme a sollicite

de couvrir ladicte usure pour quoy ne leur semble quil doibge estre au ministere.

A quoy ledict de ecclesia a respondu que quand a treger cheu le sgr de fallex il y est elle venant

de fonsonay pour y menger et na point dict messonge car quand Ion luy demanda sil avoit este cheu

fallex il dict que aoys et si ne dict pas combien de fois il nentendt pourtant de estre messongier car

il se readvisa et ledict.

Du reneve ‘ et de ozias. Il respondt qui] a bien preste quelque peulx de argent au dictozias mais

non pas a usure et si a este trompe en luy combien quil soit de son pays.

Sus ces choses arreste que lon prenne informations pour y provoitre.

Quant aux prêts usuraires, Philippe de Ecclesia réussitdans la suite à se justifier;

mais il restait toujours l’accusation d’avoir eu quelque rapport avec Bolsec. L’enquête

sur les faits imputés à Philippe de Ecclesia se prolongea jusqu’au mois de novembre.

Le 14 novembre, le Conseil termina cette affaire par l’arrét suivant, consigné dans son

Registre :

Present m. guillaume larel et p. viret les ministres sont estes aoys et hont propose par la voix

de Il. Calvin plusieurs causes et raisons par lesquelles ledict de ecclesia doibt estre este du ministere.

Sus lesquelz est este aoyt ledict de ecclesia en ses replicques Et le tout bien considere ayans entendus

bien au long ung chescung propos et ayant en mémoire les informations que de leurs propoz ja ca

devant notes sont estes poses et plusieurs aultres choses pour ce que ledict de ecclesia dempuys quil

se subscripvyt avecque les ministres de ceste cite contre hieronime condamne et dempuys il a famil—

lierement communicque avecque luy en cela lon le trouve avoir grandemant failly pour quoy le con

seil procedant plus tost graciosemant que rigoreusement a arreste et pronunce quil pour ores il

l. La rmève était un cadeau en nature que l'emprunteur faisait au prêteur, outre l'intérêt légal de l'argent.
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soit reconcillie avecque les aultres ministres et que des icy a ladvenir il se garde de faillir et que si

fault il sera desiecte. ‘

Ainsi Calvin et les ministres demandaient que Philippe de Ecclesia fût révoqué de

ses fonctions pour avoir simplement entretenu quelque relation avec l’hérétique Bolsec.

Le procès de Bolsec eut un retentissement considérable à l’étranger. Théodore de

Bèze déclare, dans sa Vie de Calvin, que cette déplorable affaire donna lieu à de nom

breuses controverses. Les Églises suisses s’émurent les premières; des théologiens ber

nois, d’accord avec Bolsec, accusèrent Calvin de faire de Dieu l’auteur du péché; à

Bâle, un ancien adversaire de Calvin, Châtillon, défendait le pélagiauisme et se rangeait

ouvertement parmi les défenseurs de Bolsec; Mélanchthon, qui longtemps avait penché

vers l’orthodoxie calviniste, commençait à se déclarer contre Calvin, qu’il accusait de

fatalisme. Les attaques dont la réforme genevoise était l’objet ne pouvaient rester sans

réponse; aussi, peu après la condamnation de Bolsec, Calvin déclara-HI au Conseil

qu’une réponse avait été élaborée par les ministres ; il demanda la permission de la

publier, en la dédiant à la Seigneurie; le Regish J des Conseils contient sur ce point le

passage suivant :

Par lorgane de M. Calvin les ministres hont propose que pour aultant que plusieurs tant en

Italie que aultre part hont escript mesme contre eulx de la matiere don est este question derniere

ment entre hieronime bolsec qui sont choses qui meritent bien response pourquoy entre eulx il hont

compose ung livre quil vouldroyent volontier dedier a la seignorie et icelluy imprimer en latin et

en francois pour envoyer en alamaigne si plaict a la seignorie leur donner licence ce quil implorent

combien qua present il naye apporter sinon la preface daultant que le livre est a lausanne reque

rans. Arreste que il apportent le livre et [on le faim veoir a maistre beljaquet et m. trolliet. (Séance

du 21 janv. 1552.)

Le Conseil ne voulait pas s'engager avant d’avoir fait examiner l’opuscule présenté

parCalvin; la décision prise par le Conseil était des plus blessantes pour l'amour-propre

du réformateur; il devait être d’autant plus froissé que l'un des experts , Trolliet , était

un jeune homme, à l’égard duquel le réformateur avait toujours fait preuve de dispo

siti0ns malveillantes '.

t. Calvin, dit M. Galifl‘e (Notices généalogique, I. N, seconde série, p. 205). trouva moyeu d’écarter ce jeune

homme non seulement du ministère, mais encore de toutes les fonctions auxquelles son instruction, ses talents et son

indigence le firent aspirer successivement.
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Dans son écrit sur la prédestination et contre Bolsec, Calvin n'avait gardé aucune

mesure; il n'avait tenu aucun compte du précepte du poète : «Fortiter de suawiter in

modo. a Ce pamphlet était rempli d'injures à l'adresse des contradicteurs. Le Conseil

qui, dans toute la procédure, s'était fait l’interprète servile des volontés des ministres,

n'ose cependant pas autoriser l’impression textuelle de l’ouvrage de Calvin. Le réfor—

mateur fut prié de modifier en quelques points le style par trop vif de son écrit; c'est ce

que constatent les extraits suivants du Registre :

Sus la lecture de preface du livre adresse a la seigneurie des faictz debatus avecque hiero

nime bolsec *— pourco quil sa y trouvent plusieurs iuiures est arreste que [on les corrige et devant

que imprimer soyt aoye la relation de ceux esquelz le livre est commis tSéance du 25janvier 1552.)

lcy est parle du livre que presenta laultre jour M. Calvin pour imprimer. Et est este refleru

comment les commys hont relate lavoir veu et trouve icelluy livre estre de grande chose et hault mi

nistere et fort bien fonde meritant bien destre imprime touteñ‘ois il _v a plusieurs motz dinjure qui se

porroint bien aster. Il y est aussy que laddressc doibt estrea noz magfl seigneurs. Et dempuys sont

entres mous. cop et maistre Abel (Poupin) quil hont requis leur donner ladvys et aussy sil [on impri

mera. Arreste que leur soyt dict quil corrigent les motz dinjures et mettent laddresse comment sus

est diclz et quil advisent hien que la chose se puysse soubstenir et ne soit iniuriose et le porront faire

imprimer. (Séance du 28janvier.)

Cet écrit parut plus tard parmi les pièces qui ont pour titre : Les Ûpuscules de Calvin.

Dans le cours de l’année 1559., les relations de Calvin et de Jacques de Bourgogne

furent rompues. Le procès et la condamnation de Bolsec furent l'origine et la cause

réelle de cette rupture, qui fut définitive. M. Jules Bonnet‘ a publié la lettre par laquelle

Calvin, alors malade, prend congé de son ancien ami. Le réformateur énumère dans sa

lettre tous ses griefs contre Bolsec, et accuse le seigneur de Fallais d’être son complice.

L’épître de Calvin est rédigée en termes assez durs. Pour lui, l'honneur de Dieu et les

intérêts de la vérité sont engagés dans la question; il ne saurait donc transiger; il a

même la conviction qu’en rompant avec son ami, il accomplit un devoir; le devoir lui

voûte, il est vrai, car la fin de sa lettre est empreinte d’un sentiment de regret et de

tristesse : « La somme estoit, dit-il, que j’eusse porte plus douloureusement une telle in—

jure de tous aultres que de vous, attendu la fiance que j’avois en vostre intégrité; mais

que j’estois encores plus fasché de vôus voir adhérer, ne sçachant pourquoy, à celuy qui

est plus détestable que tous les papistes du monde. Et de faict je luy dy plusieurs fois que

1. Lettre: de Calvin, t. I, p. 565 et suiv.
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je ne scavois comment et pourquoy ne que cela vouloit dire. Et puisqu’encores a cette

heure vous aimez de suivre une leçon tout contraire à celle que jay apprins en leschole

de mon maistre... je vous laisse vos délices! —- Si jay este trop aspre et lourd, par—

donnez-moi , vous m'y avez contraint. Et afÏin que vous sçachiez qu’il n’ya ne colère,

ne malveillance, je vous escrits la présente comme m’apprestant de eomparoistre devant

Dieu, lequel m’afflige de rechef d'un mal qui m’est comme un mirouer de la mort devant

les yeulx. Je le supplieray , Monseigneur, qu’en aiant pitié de moi et me recevant a

merey, il vous conserve et guide par son Esprit, et vous augmente en toute prospérité

avec. mademoiselle et toute vostre famille. »

Jacques de Bourgogne ne tarda pas à quitter Veigy, pour aller s’établir à Berne;

Bolsec paraît l'y avoir suivi ; il se trouvait en tout cas dans cette ville en juillet 4553 ;

car, à cette époque, il pria la magistrature bernoise d’intervenir auprès du Conseil de

Genève pour qu’il pût rentrer sur le territoire de la République. Sa démarche fut ac

cueillie par l’Avoyer et le Conseil de Berne; nous en avons la preuve dans la dépêche

suivante, adressée le 'l5 juillet au Conseil de Genève‘ :

Nobles magnifliques seigneurs singuliers amys tres chiers et féaulx combourgeois. Estant au

jourdhuy pardevant nous comparu doct et scavant hyeronyme Bolsec docteur en medecine , nous az

humblement supplie lny voulloir oultroyer des lettres recommandaioires a vous addressantes causant

certain bannissement de vostre ville et pays a cause de certain différent entre vostre ministre Jehan

Calvin et luy suscite. Sur ce desirant a ung chescungestre en leur bon droict favorable. Vous prions

et humblement requerons voulloir lever et osier ledict bannissement, atîîn que le prenomme Bolsec

puisse aller venir et hanter riere voz terres et pays, comme aultres gens de bien. Ce que nous parotîrons

en cas semblable deservir, aydant Dieu, Lequel prions vous donner prosperite. Donne ce XV de juil

let 1555.

Ladvoyer et conseil de Berne

Le Conseil prit connaissance de cette dépêche dans sa séance du 18 juillet; elle

donna lieu à l’arrèté suivant, mentionné dans le Registre :

Receue ladicte lettre contenant priere de lever le bannissement faict sus ledict hieronime

holsec — Arreste que lordre soit tenu a scavoir que si donne une supplication par laquelle il con

fesse Ion y advist-ra de la mettre en deux centz.

Cette décision était au fond une fin de non recevoir; car Bolsec libre n'aurait jamais

signé une rétractation à laquelle il s’était refusé étant prisonnier. La décision du Con

l. Archive: de Genève, Portef’. hist., n° Hi“.
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seil s'explique du reste par les dispositions qui animaient alors le Réformateur et les

Conseils. Quelques semaines après, Michel Servet descendait à l’hôtellerie de la Rose,

et n'en sortait que pour se rendre en prison. Ce n’est pas au moment où on préparait

à Genève un bûcher pour Michel Servet que le Conseil aurait accordé l'hospitalité à

l’hérétique Bolsec ‘.

Après avoir étudié, d'après les documents originaux, le procès de Bolsec, j’ai été

curieux de me rendre compte des appréciations que cette affaire avait inspirées aux

chroniqueurs contemporains. J’aurais voulu commencer par les écrits des Libertins ,

mais ils font complètement défaut; une main vigilante , celle—là même qui poursuivit

Bolsec et Servet, a pris soin de faire disparaître jusqu'au moindre témoignage de ce

parti. Il ne nous reste donc que les chroniqueurs calvinistes Bonivard et Roset.

Le spirituel et sceptique Bonivard a consacré quelques lignes à Bolsec dans son An

cienne et nouvelle police de Genève 2,' le lecteur, en comparant son récit avec les docu

ments originaux, pourra juger sans peine de la partialité qui animait l’aneien prieur de

Saint-Victor :

« . . . A Genève vindrent l'un apres, deux disputateurs contre Calvin; ne say si ap

pellez de eux ou venants de leur propre mouvement, niais pourle moinsils ne furent pas

marrys de leur venue. Le premier fut un nomme Hieromine Botzel , Parisien; lautre

Michel Servetus, Espaignol. Le premier disputa de la Prédestination contre l'Institution de

Calvin, en présence de luy et de toutte la Congregation ; mectre icy tous les articles seroit

trop prolixe; disant quil havoit en cela grandement erre. Calvin luy respondit autant

raisonnablement que modestement, en sorte que tous les frères jugeants quil havoit

souflisamment respondu, prierent Hieronime de se deporter meshuy de ces propos; mais

de tant sen faillut quil sen changeast, que ses argumens furent muez en belles injures:

pourquoy il fut constitue prisonnier, et ouit en ses motifs. Et nonobstant les faveurs

quil havoit contre Calvin, il fallut que verite vinst audessus, car le petit nombre parla

l. J'extrais de la France proteslante, art. Bolsec, les détails suivants sur la lin de la vie de Bolsec :

L’inimitié de Calvin le poursuivit dans le canton de Berne. Le réformateur se fit députer de Genève à Berne pour

obtenir son bannissement; il réussit, et Bolsec se vit forcé de s'éloigner. Il retourna en France et remplit quelque

temps des fonctions pastorales. Il revint plus tard s’établir à Lausanne, mais Théodore de Bèze lui suscita de nou

velles diflicultés. Il fut soumis a un interrogatoire sur ses croyances et reçut aussitôt après I’ordre de quitter le terri

toire bernois. Aigri par la persécution, il parait avoir abjuré la réforme à-Ia fin de sa vie. C’est alors qu’il se venge:

des rigueurs qu’il avait encourues à Genève. en publiant un livre calomnienx pour la mémoire de Calvin.

e. V. Mém. Soc. km. et archéot. de Genève, t. V, p. 550 et “il.
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si raysonnablement en Conseil, que le plus grandt, quel meschant quil fust, consentit a

leur arrest, pour non tumber en extremite de deshonneur que fut que pource que les

conseilliers nestoient pas lettres en souffisance pour sus cela juger, Ion deust envoier

consulter cela vers les Églises Euvangeliques des Quantons , et y envoia on; mais ils

condamnerent Hieromine tout a plat. Estre venue la response a Geneve les fauteurs de

Hieromine non le pouvants excuser de coulpe ni de paine, tasc/zerent a amoindrir la

paine, en sorte qui! en passa par bannissement perpetaæzl. .

Ce récit est empreint, d’un bout à l'autre, d’exagération et d’inexàctitude, mais il

contient un aveu précieux à enregistrer. Les fauteurs de Bolsec , c’est ainsi que Boni

vard qualifie la partie libérale du Conseil, « tascherent a amoindrir la paine, en sorte

: quil en passa par bannissement perpetuel. » Le parti calviniste réclamait donc une

condamnation plus sévère ‘!

Le récit de Michel Boset n'a pas le piquant de celui de Bonivard : l’Ancienne et nou—

velle police de Grnève est un véritable pamphlet; les Chroniques de Roset sont un ou

vrage sérieux, modéré, du moins dans la forme. On en jugera par les extraits relatifs

à Bolsec ’ :

«x Le vendredi '16 octobre, dit M. Roset. en la Congregation des Ministres, s’estoit

élevé un moine de Paris converti en medecin nomme Hierosme Bolsec lequel avec au—

dace contredit a la do‘ctrine de la predestination éternelle de Dieu, Élection et répro

bation, et avoit été mis en prison, ouy en ses fausses opinions erronnées, ou il main

tenoit obstinément contre les ministres , repondant a ses écrits, jusques a ce que les

seigneurs ayant en avis des Églises de Zurich, Berne, Bale et Schafhouze sur son héré

sie le bannirent publiquement a peine de fouet le 23 de Décembre, il se retira ès terres

des seigneurs de Berne qui avoient écrit en sa faveur, à ce qu'il fut puni gracieuse

‘ment, et depuis le bannirent aussi par deux diverses fois de leurs terres, parceque tou

jours il trouvoit le moyen d'obtenir grace. Plusieurs des Débauchés le regretterent a

Geneve, cependant sa doctrine leur agréoit, et plusieurs furent infectés tellement que

petits et grands en parloient, qui fit puis apres publier Edit par les seigneurs de Berne

qu’on n'eut a parler de la predestination ce qu’aucuns des sujets converti5soient a repro

che contre ceux de Genève. loi est a noter un conseil et bonté singuliere de Dieu, qui

par ce moyen rendit cette matiere de la predestination (auparavant obscure et inacces

t. Voyez Chroniques dr Gunève, par M. Hoset, ms. des Archives. p. 383 et 586.
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sible a la plupart) fort familière en cette église, a la consolation l'assurance de ses en

fans, sachant que leur salut est fondé en son Conseil éternel et invincible, l'attentat de

ce schismatique fut cause que les ministres publièrent leur accord en cette doctrine

exposé par Calvin et le dédièrent aux Sindics et Conseil du 1°r janvier comme on le

trouve imprimé. n .

Le langage de Roset est calme et mesuré, digne en tous points d'un magistrat:

mais l'ancien secrétaire du Petit Conseil termine son récit par une réflexion dont on peut

contester la justesse; il est heureux, suivant lui, que la prédestination ait été l'objet

d'un débat aussi considérable, car la discussion a rendu la doctrine familière aux mem—

bres de l'Église. Le lecteur a pu constater que . si le procès de Bolsec avait fortifié

chez quelques-uns la croyance à la prédestination, il en est d'autres, au contraire, chez

lesquels les arguments du médecin-théologien semèrent le doute et même l'incrédulité.

La magistrature bernoise prit la mesure la plus sûre, sinon la plus libérale, pour arrê—

ter les progrès de l’hérésie, elle défendit toute discussion sur la prédestination.

Le procès de Bolsec n'est qu'un épisode à la fois triste et curieux de notre histoire

religieuse et civile au XVI‘siècle.A quelques égards, cependant, il mérite une attention

particulière. Dans ce procès, le caractère absolu de Calvin se révèle, se dessine mieux

que dans tout autre, mieux même que dans celui de Servet, deux‘ans plus tard. En effet,

Servet niait les vérités essentielles et fondamentales de la foi chrétienne; il était univer—

sellement condamné par les théologiens des deux confessions. Bolsec, au contraire, ne

discutait que la prédestination; mais, pour Calvin, le crime de Servet et celui de Bolsec

étaient identiques: « Tout ou rien, disait-il, cent fois mieux papiste que Bolsec ou

Châtillon. »

Le dogme de la prédestination occupe , dans le système de Calvin, une maîtresse

place; c'est presque la clef de voûte de sa théologie. Ce dogme faisait fréquemment le

sujet de ses leçons et de ses prédications; c'était le dogme de prédilection du réfor

mateur. N‘aurait-il pas mieux fait d'imiter la sage réserve de Zwingli, qui invitait ses

amis à préférer pour texte de leurs discours les dix commandements et « à n’exposer

1» cette doctrine que rarement, avec beaucoup de sobriété et de prudence, parceque bien

) peu d'hommes sont capables de s'élever à ces sublimités ‘.)

t. c Sed heus tu, caste ista ad populum et rarius etiam; ut enim pauci sont veri pii, sic pauci arl altitndinem lu:—

jus intelligentiæ perveniunt. n



enocès ms .IÉBÔME nor.ssc. 65

Dans un remarquable travail sur Calvin’, un écrivain français , M. E. Fontanès, a

développé d'une manière fort heureuse les causes qui ont donné à la prédestination

une place capitale dans la dogmatique calviniste. Il établit que « le dogme de la pré

» destination l’emporta au XVIe siècle, parce qu'il était l'expression la plus complète,

D la plus vraie, pour ce moment, de la conscience religieuse, de la conscience chré

» tienne de l'Église. » M. Fontanès n'en admet pas moins que le dogme de la prédes

tination était alors en quelque sorte un dogme de circonstance et qu'il a fait son

temps; s'il en est ainsi, dans sa lutte avec Bolsec et Servet, Calvin n'a fait que

résumer son temps, il représente devant la postérité la pensée de son âge, tandis

que ses adversaires persécutés ont été les véritables précurseurs de l'avenir. L'in

tolérance systématique de Calvin prouve aussi qu'il n'a été que l'homme de son

temps. M. Fontanès , grand admirateur d'ailleurs de Calvin, observe avec raison que

« c'est une pauvre justification que d'appeler la condamnation de Servet le crime du

» temps. Eh! dit-il, quelle serait donc la mission des grands hommes, s'ils ne savaient

)) que résumer en eux les passions de leur temps! Madame de Staël avait mieux jugé

» ces élus de l'humanité, lorsqu'elle écrivait: « Un grand homme est le contemporain

» de l'avenir. » Constatons, en passant, que plusieurs contemporains de Calvin blâmé

rent vivement les actes de rigueurs commis à son instigation, et protestèrent contre le

prétendu droit de punir les hérétiques par le bourreau. M. Barni, en établissant ce fait

dans son livre sur les Martyrs de la libre pensée, a fort bien démontré que l'esprit du

temps ne suffit pas à justifier le réformateur.

La publication du procès de Bolsec n'est qu'un premier essai; j'espère exhumer

peu à peu de la poussière de nos Archives le souvenir de plusieurs autres martyrs qui,

au \VIe siècle, sous le régime de fer de Calvin, ont scellé de leur sang, de leur liberté

ou de leur repos, leur dévouement à la libre pensée. L'œuvre dont j'offre ici une pre

mière page, n'est qu'une œuvre de justice et de réhabilitation; je n'ai pas pensé à sa

tisfaire des rancunes de parti ou de confession, ni de mesquins intérêts; je désire ren

dre un tardif hommage à la mémoire d'hommes, pour la plupart oubliés maintenant,

et qui furent persécutés et calomniés par le parti calviniste. Puisqu’ils ont jeté la

l. Voyez Revue germanique, mai 1864, Calvin et le dogme de la prédestination, à propos de a Calvin, sa vie, son

œuvre, ses écrits a, par M. Bnngener, article critique de M. E. Fontanès.
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semence de nos libertés actuelles, il convient du moins que leurs noms soient connus et

vénérés. L’étude minutieuse de ces procédures dogmatiques conduira sans doute le lec

teur impartial à la conclusion suivante : l’union de l’Église et de l’Ëtat n’a jamais été à

Genève qu’une cause de discorde perpétuelle, une occasion constante de luttes et de dis

sensions, et ce qui n’est pas moins grave, un obstacle presque invincible au développe

ment intellectuel, aux progrès de la civilisation. Ce n’est pas là, du reste, un fait particu

lier à l’histoire de Genève au XVl° siècle. Un écrivain catholique des plus consciencieux,

M. Arnaud, de I’Ariége, auteur d’un livre récent sur l’ltalie, après avoir raconté les tur

pitudes des règnes de Sixte IV, d’Innocent VIII, d’Alexandre VI et de Jules Il, s'écrie

éloquemment : « Résultat effrayant de la concentration dans les mêmes mains du pou

. voir religieux et du pouvoir politique. On dirait que le prêtre, fait pour les choses

’ du ciel, ne peut se mêler aux intérêts de la terre sans y porter le trouble et sans y

» perdre ses propres vertus; sa foi devient alors fanatisme, son zèle intolérance, son

r amour de la vérité la haine impitoyable de quiconque le met en doute; plus il est

convaincu de l’infaillibilité de sa doctrine, plus il se croit tenu de la faire régner à

tout prix parmi les hommes; plus il a conscience de la sainteté de sa mission, plusau

. il est sans scrupules sur le choix des moyens, plus il est inexorable contre les auda

) cieux qui lui font obstacle. Que vaut le sang d’un homme devant la vérité absolue et

t la justice éternelle‘? Qu’importe le choix des moyens devant la sublimité du but à

n atteindre?» Rien de plus saisissant que ces réflexions arrachées par l’évidenee à un

catholique orthodoxe; elles s’appliquentégalement bien à tous les régimes théocratiques.

Quand donc reconnaîtra-t-on que la liberté religieuse et la tolérance n’ont jamais en

rien à démêler avec l’Église, qu’elle soit calviniste, gallicane ou ultramontaine‘? La tolé

rance et la liberté des cultes sont des filles de 1789, nées de ce jour, inconnues encore

aujourd’lÏui dans tous les pays où n’a‘ point pénétré la glorieuse bannière de la Révo

lution.



PROCÈS DE JÉRÔME nozsnc. 67

APPENDICE

PIÈCES JUSTIFICATI‘V‘ES

RÉPONSE DES 1IIINIS’I‘RES

Voir la note p. 50.

S’ensuyvent les repliques que font les ministres de la parolle de Dieu contre les responses es

crites par maistre hierosme Bolsec.

Premierement quant a ce qu’il respond aux articles proposez par monsieur le lieutenant, sur le

premier et sur le second, ilz disent que M° Hierosme a monstre son outrecuidance, en reprouvant

sans aucune distinction la sentence, laquelle comme il dit, pouoit seulement estre fausse en un sens.

Parquoy il ne peut nier quil n’ayt use de calomnie, condamnant du tout ce qui povoit estre aucune‘

ment excusé.

Sur le quinziesme ilz disent que notamment il exhorta le peuple, et non les ministres, disant:

Chrestiens, gardez vous destre trompez etc. Protestant aussi quil estoit asseure davoir de l’Esprit

de Dieu ce qu’il disoit. Et quant il fut appelle pour recognoistre son erreur, au lieu qu’il dit avoir

fait une querimonie, on luy remonstra que faussement et a tort il s’estoit pleint par lettres qu’on

l’avoit difl‘amé. Dont il demanda pardon. Puis on luy remonstra la fausseté et erreur de son opinion.

En quoy il fut tellementpressé quil varia et se desdist plus de vingt fois: comme il se prouvera

assez par gens de bien.

Quant aux autres articles proposez par devant monsieur le lieutenant, pour ce que les responses

ne sont pas de grande importance, ou bien qu’il y a des responses semblables cy apres, afin d’eviter

prolixite, ilz les laissent là.

Sur les responses faites aux articles presentez à Messieurs par lesdictz ministres.

1. Quant au premier, ilz disent que ce qu’il avoit proposé par cydevant en la congregation, ten

doit en somme à une mesme fin. C’est que dieu n’a point eleu ceux qu’il luy a pieu d’entre les hom

mes par sa bonté gratuite: mais en considerant quilz recevroyent sa grace pour en bien user: et

qu’il n’en a point reprouvez des le commencement: mais ceux qui sont rebelles iusques a la fin se

reprouvent. Ilz disent outreplus qu’il luy fut alors suifisamment respondu quant a ce qu’il allegua

des propositions universelles. C’est assavoir que le passage de sainct Paul, ou il dict que Dieu veut

que tous soyent sauvez, luy fut soulu (solutus) : que sainct Paul n’entend point cela d’un chascun

homme en particulier, mais de tous estatz. Quant au passage d’Ezéchiel, ou Dieu dit qu’il ne veut
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point la mort du pécheur, mais qu’il se convertisse et vive : que le Prophete n’eutend sinon que Dieu

exhorte tous en general a penitence. Mais que son bras et sa vertu n’est pas revelee a tous ceux qui

oyent la predication: comme il est dit par Isaie au 55 chap. Et pourtant que la conversion est une

grace speciale. Autant luy en fut respoudu de la foy, que tous ceux qui croyant en .lesus Christ,

seront bien sauvez; mais que tous ne sont point illuminez pour croire. Comme il est dit par Moyse:

Le Seigneur ne t’a point encore donne cœur pour entendre. Dent. ‘29. Item par Jesus Christ au 16

Mat. que la chair et le sang ne t’ont point revele mais mon pere qui est au ciel. Item au 1 de sainct

Jehan, que ceux qui sont naiz de Dieu, crdyent en Jesus Christ. Item au 6. Nul ne peut venir a moy

s’il n’est tiré du Pere. Et le propos fut deduit si amplement, qu’il s’en devoit bien contenter.

2. Sur la seconde response ilz disent, que le voyant obstiné apres avoir este convaincu, ilz l’ex—

horterent de prier, et se ranger a la verile : et que les propos qu’il allegue avoir dit. sont taux.

3. llz disent qu’il ne fut jamais question de s’eschaufer en disputes, comme aussi il n’y avoit eu

nulle contention contre luy: mais l’avoit on traite en toute douceur. Quant a ce qu’on l’aytteuu

pour obsline et convaincu, ilz disent que ce n’a pas este sans raison, quand ainsy seroit. Mais ce

qu’il allegue les ministres de Vesvay pour tesmoins, cela est faux.

4. Hz disent que la response n’est pas droite ne cathegorique : mais qu’il tourne à lenteur du

pot, comme il apperra plus clairement par les responses snyvantes.

5. llz disent que c’est une hérésie toute manifeste, de nier que la t‘oy ne depend point de lelec

tion. Car comme dit sainct paul, ceux que Dieu a cogneuz, il les a predestinez: et ceux qu"il a pre

destinez, il les a appellez. Rom. 8. Item au 1 chap. des Ephes. Dieu nous a benei|z en toute bene—

diction spirituelle, comme il nous avoit eleuz devant la creation du monde en Jesus Christ, pour

estre sainctz et immaculez. En quoy il monstre, que la cause pourqnoy nous sommes amenez a Jesus

Christ, est pour ce que Dieu nous avoit eleuz. Comme il adiouste, qu’il nous a predestinez selon le

propos de sa volonté. Item que sa grace a abondé en nous en toute sagesse, afin qu’il declairast le

‘ secret de sa volunlé, selon son bon plaisir qu’il avoit ordonne etc. Item Jesus—Christ dit que ce que

le Pare luy a donne, viendra a luy : dont il sensnit que cest donation precede. Item sainct Paul dit

qu’il a obtenu misericorde, non pas pource que Dieu preveist qu'il devoit astre fidele: mais afin

qu’il le devint. Car il dit que Dieu en ce faisant a voulu declairer sa misericorde pour l’instruction

de ceux qui devoyent croire. l. Timot. 1. Or cela sentend comme il dit aul de la 2. ep. que cest selon

le propos de Dieu, et non selon noz œuvres. Item sainct Pierre salue les eleuz de Dieu qui ont este

sanctifiel selon sa cognoissance qui avoit precedé. Quant à ce que ledit maistre hierosme allegue,

que devant qu’un homme doive estre cousidere eleu de Dieu, il faut qu’il soit ayme de luy, et devant

qu’il soit ayme, il faut regarder en vertu de qui c’est: et pourtant il faut que ces trois choses soyent

ensemble, la conionction de l’homme avec Christ par foy, la dilection qui procede de lev, et l‘elec

tion qui est par foy : Lesditz ministres disent que cela procede d’une ignorance trop lourde, et qu’il

pervertist les fondemens de la Chrestiente. Car il est dit notamment 1. Jehan. 4. que Dieu nous a

aymez avant que laymissions. Et nous savons que ceux qui ont este eleuz de Bien, souvent demeu
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rent errans une grand partie de leur vie, et que Dieu les attire quand il luy plaist. Bien confessent

ilz que nous ne portons apprehender nostre election, et que nous soyons aymez de Dieu sinon par la

foy en Jesus Christ. Mais ilz adioustent aussi qu’il faut que nous soyons apprehendez de Dieu aupa

ravant‘: comme il est dit au 5 des Philipp. Suyvant ce que dit aussi sainct Paul au 4 des Rom. que

Dieu appelle les choses qui ne sont point, comme si elles estoyent. Et voila pourquoy il dit au 5 de

lad. ep. que Dieu nous a reconciliez a soy du temps que nous estions ses ennemiz. Or il a este esmeu

a cela, d’autant que desia il nous aymoit, comme il est dit au 3. de sainct Jehan. Il sensuit donc que

Dieu quant a soy nous ayme du temps que de nostre ceste nous luy sommes ennemys. Quant a ce

qu’il dit, qu’a cela s’accordent les docteurs anciens, c’est une trop grande impudence, d’advancer

cela: Veu que sainct Augustin dit ouvertement le contraire en deux cens passages. Sur tout aux

deux livres qu’ilz a intitulez, De predestinatione sanctorum. Item au livre, De bono perseverantie.

Item au livre, De predestinatione et gratia. Item au livre De correctione et gratia. Item en l’ep. 59

ad Paulinum. Item en l’ep. 105 ad Sixtum. Item en l’epistre 106 ad Bonit‘acium. Item au 1 livre ad

Bonifacium, chap. 19 et 20. Item au ‘2. livre, chap. 5 et 7. Item au 4 livre, chap. 6 et 9. Item au 4

livre contra Julianum, chap. 8. Item au 5 livre, chap. ‘3. Item au 1. livre, De peccatorum meritis et

remissione, chap. ‘21. Item au “2. chap. 18. Item au livre intitulé, Enchiridion ad Laurentium, chap.

96. Et consequemment insques au 105. Item, de verbis apostoli, sermone 7. 11 et ‘20. Mesme il allegue

des sentences de sainct Ambroise conformes a son dire: comme ce qu’il a escrit au Commentaire sur

le 9 de sainct Lue: Si Christ eut voulu, il eut bien fait deurtz ceux qui ne l’estoyent pas. Mais Dieu

appelle ceux qu’il luy plaist, et donne sa crainte à qui il veut. Et Prosper aussi ancien docteur con

damne ceux qui disent, que nous obtenons grace de Dieu par le merite de la foy. Qui plus est, sainct

Augustin au 1 livre des Retractations chap. 24 se corrige et cognoist avoir failly,‘de ce qu’il n’avoit

pas bien consideré la grace de Dieu, laquelle precede la foy, pour elire ceux qu’il luy plaist, sans

avoir esgard a leur foy. Parquoy lesditz ministres disent que maistre hierosme les a calomniez a

grand tort, en disant que faussement ilz pretendoyent sainct Augustin faire pour eux. Quant a ce

qu’il dit, que des docteurs qui vivent a present, il en a trois pour luy, assavoir Melancthon, Breuce

etBnllinger, lesditz ministres repliquent qu’il a mal entendu Melancthon. Car tout ce qui pretend

Melancthcn, est qu’il ne nous faut considerer l’election de Dieu avec une curiosité et audace pour

enquérir de son conseil éternel. Mais en ce qu’il nous a adoptez par Jesus Christ, duquel nous som

mes fait membrez par foy, ce que tous les iours on enseigne en ceste ville diligemment, et ledit

maistre hierosme ne le peut ignorer, veu que ce poinct la est aussi clairement deduit et remonstre

par Calvin que par nul autre‘, tant en l’Institution qu‘en plus de trente passages de ses Commentaires.

Et que l’intention dudit Melandthon soit telle, il appert par lettres escriptes de sa main, qu’on vous

produira. Touchant de Breuce, maistre hierosme est trop efl‘ronte de faire accroire qu’il s’accorde à

son heresie: veu que notamment il dit sur le 5 de sainct Jehan, que Dieu devant la creation du

monde en a eleu aucuns en reiettant les autres. Item sur le 6 que Dieu donne la Ioy a ceux qu’il luy

plaist: pource qu’il fait misericorde a qn’il veut, et endurcit ceux qu’il veut, exprimant la raison
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ponrquoy. C’est que Dieu en a clou aucuns devant la creation du monde : et ceux qu’il a eleuz, il les

appelle. Item sur le 15 ch. Si on parle de Dieu, ceux qu’il a eleuz devant la creation du monde, ne

peuvent périr : et ceux qu’il a reiettez, ne peuvent estre sauvez : adioustant puis après une sentence

bien dure : Voire quand ilz feroyent toutes les œuvres des sainctz. Item en l’homélie 72 sur les Actes:

Puis que nous sommes tous damnez, si Dieu en elit aucuns pour leur donner salut, c’est de sa mi—

sericorde: s’il laisse perir les autres, ce n’est pas une iniustice cruelle, mais un iugement deu. Quant

a Bullinger, ledict maistre hierosme luy fait grand tort : veu que notamment sur le 9 des Rem. il

dit que Dieu a voulu monstrer qu‘il estoit en sa puissance de tuer et vivifier, d’elire et reietter selon

son propos et election libre. Item sur la l ep. à Timoth. chap. 2 comme au passage precedent sac

corde avec sainct Augustin. Au contraire lesditz ministres n’en alleguent point ne deux ne trois de

leur coste : mais tous tant qui] y en a, desqnelz Dieu s’est servy pour remettre l’Evangile au dessus

de nostre temps.

6. Ilz disent que c’est une heresie toute condamnée de nier que ceux qui demeurent en leur‘

aveuglement, n’y demeurent point par la corruption de leur nature. Que l’escriture est pleine de ces

tesmoignages , que nous sommes tous ignorans et aveugles, qu’il n’y a que tenebres en nous, que

nous ne pouvons comprendre ce qui est de Dieu, mais nous est follie. Or est il ainsi que l’Esprit de

Dieu n’est pas donne à tous pour les illuminer: mais que c’est un don special. 1 Cor. l et 2. Jehan

1 et 6. Jehan 53 et autres semblables. Quant à ce qu’il dit, que tous sont denement illuminez par la

grace de Dieu, s’il entend d’autant que Dieu leur est obligé, lesdilz ministres le confessent : mais de

dire qu’il soyent illuminez pour venir à salut, le contraire appert en toute l’escriture: comme il a este

desia monstré. Quant ce qu’il allegue, que la grace abonde selon que le pêche est abondant, ilz

disent que c’est trop sottement ou malicieusement perverty le sens de sainct Paul. Car il ne traite

point là du nombre des personnes: mais comment Dieu besongne en ses enfans. Qu’ainsi soit, sainct

Paul dit, que la grace a surmonté la condamnation. Or la condamnation s’estend sur tous, comme

il dit. Il s’ensuit donc, qu’il ne traite point là combien il y a de gens qui participent a la grace de

Jesus Christ: mais combien elle est puissante en ceux auxquels elle est donnée. Quant a ce qu’il dit

qu’on fait deshonneur a Dieu, en disant qu’aucuns sont delaissez de Dieu, pour ce qu’il le veut ainsi:

ilz repliquent que ledict hierosme blaspheme par trop contre le Sainct Esprit, qui a ainsi expresse—

ment parlé par la bouche de sainct Paul: que Dieu endurcit celuy qu’il veut: disant aussi notamment

que cela a este monstre aux enfans qui estoyent encore au ventre de la mere, n’ayans fait ne bien ne

mal: et rapportant le tout au conseil secret de Dieu, et à son vouloir tel qu’il l’a ordonne, qui nous

est incomprehensible. Rom. 9.

7. Il s’y accorde.

8. Pource qu’il s’accorde au 7 article, sur la response qu’il fait au huytiesme, ilz disent que c’est

une cavillation superflue de parler d’une attraction violente de Dieu, veu que tous les jours, ilz en

soignent que Dieu nous donne la volonté de le suyvre, et non pas qu’il nous trainne par force. De

quoy ledit maistre hierosme ne peut estre ignorant, attendu mesme qu'il est assez exprime aux es
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critz qu'il reprouve et condamne : et ainsi qu’il se monstre evident calomniateur. Quant a ce qu'il

dit que Dieu attire toutes creatures raisonnables, cela a este desia reprouve assez sullîsamment. Et

c’est manifestement contre ce que dit sainct Paul, que Dieu appelle ceux qu’il a predestinez.

Rom.8. Item il fait misericorde à ceux qu’il luy plaist. Rom. 9. Item a ce que dit sainct Luc, que

ceux qui estoyent ordonnez a vie eternelle, ont creu. Mesme en cest endroit il se monstre vray Pele

gien, dautant qu’il ne confesse point que Dieu donne aux fideles la volonte et le parfaire, comme

sainct Paul le tesmoigne. Car par ce moyen il sensuit que tous incredules n’ont point este attirez,

d’autant qu’ilz n’ont point en le vouloir. - .

9. Ilz disent que ledit me hierosme corrompt par une fausse glose le passage d’Ezechiel ch. II et

56 ou Dieu promet de donner un cœur de chair, l’exposant un cœur capable pour luy obeir. Car le

Prophete exprime bien plus en adioustant, que Dieu fera que nous obeissions à ses commandemens.

Il ne dit pas seulement que Dieu donnera le povoir et la capacité, mais aussi qu’il donnera l’efl‘ect.

Et c’est ce que dit sainct Paul, qu’il donne le vouloir et le parfaire. Il y a encore un autre second

erreur et faussete en ce que ledit Il? bierosme allegue et fait accroire que cela a este promis a tous

par les prophètes. Car au contraire il n'est parle qu‘à ceux qui sont vrayement de l’Eglise de Dieu

et de son peuple. Comme il appert en Jere. 5l. chap. Isa. 54. Mesme selon que nostre seigneur Jesus

l’interprète Jehan 6. Outre ce que les molz du Prophete sont expres : car il ne s’adresse qu’aux en—

fans de l’Eglise.

10. Sur le 10° ilz s’esmerveillent que ledit maistre hierosme en alleguant qu’il n‘y a rien de pre

mier ne de second envers Dieu, ne s’est advise de la distinction qu’on apprend aux enfans en Pes

cholle. C’est que ce qui n’est point prins vel posterius tempore, l’est néanmoins ordine. Or est il

ainsi que Dieu en ordre a preveu la cheute et damnation des hommes devant que prevoir le remede

qu’il a donne en Jesus Christ. Il n’y a pomtdonc non plus d’inconvenient qu’il choisisse à salut ceux

que bon luy semble, sans avoir esgard à nulle difl’erence. Et de fait sainct Paul monstre bien, que

nul ne nous discerne pour nous préférer aux autres, sinon Dieu 1. Cor. 4. Il sensuit donc que la

grace de Dieu precede toute difl’erence, puis que c’est elle qui la met en nous.

Il. lIz disent que c’est bien ofl’usquer par vaine sophisterie et frivole les entendemens des sim

ples, que de parler comme fait maistre hierosme. Combien qu’il n’y a si simple qui ne puisse voir

une telle sottise. Il dit que la parolle de Dieu ne le mene pas plus loing, que ceste sentence: qui

croit au lilz, il a la vie éternelle. Au contraire les dictz ministres alleguent, que la foy est par l’ouye,

comme dit Sainct Paul, Rom. 10. et que nous ne povons croire, si l’Evangile ne nous est presche.

Maintenant donc quand on voit que Dieu ordonne que son Evangile soit presche a aucuns et aux

aultres non, c’est une impudence trop grande de vouloir crever les yeux aux gens, à ce qu’on n’ap

percoive point une chose toute patente. Or quand il est dit par sainct Luc au 16 des Actes, qu’il fut

defl‘endu à sainct Paul par le Sainct Esprit d’annoncer la parolle de Dieu en Asie; Item quand I’Es

prit l'empescha d'aller en Bithynie ; il appert que Dieu pleut ou il veut: afin de donner aux hommes

le moyen de croire en son filz. Mesme c’est une malicieuse cautelle de Sathan de vouloir obscurcir
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la grace de Dieu, laquelle il declaire en particulier sur ceux auxquelz il envoye la predication de

son Évangile. Comme sainct Paul en parle au 14 des Actes, disant que Dieu a laisse errer les gens

le temps passé etc. Si tu0 hierosme replique que ce a este pource que Dieu prevoyait bien que ceux

là n’en eussent point fait leur profit, Jésus Christ dit le contraire, Malheur sur toy Corozaim et Belh—

saida. Car si les vertuz qui ont este faites en vous, eussent este faites en Sidon et Sodome, ilz se

fussent eonvertiz. Matth. II. En somme nous ne sortons point de l’escriture saincte, en disant avec

Moyse et David : que Dieu a eleu la nation des Juitz d’entre tous les peuples du monde, afin de leur

reveler sa volonte, pource qu’il l’a aymée. Deutero. 4. 7. 22. Psea. 148. Et non pas pour leur dig

nité ny justice. Dent. 9.

12. Sur le ‘12. Quant a ce qu’il dit qudDieu n'a point ordonne a salut les uns plus tost que les

autres, cela est du tout contraire a ce que dit Sainct Paul, qu’il fait misericorde a ceux qu’il veut, et

endurcit ceux qu’il veut. Rom. 9. Suyvant ce qui a este dit par Moyse : j’auray pitié de celuy de qui

j’auray pitié etc. Exod. 55. Item à ce que dit sainct Paul, que ceux qui ayment Dieu, sont appellez

selon son propos. Quant à ce qu’il adjouste que ceux qui eroyent. croyent par grace, cela est plein

.de cavillation. Car tous sontd’une mesme perversité, et sont incredules de nature. Parquoy nul ne

peut croire, sinon que son cœur soit touché de Dieu. comme il est dit que Dieu a ouvert le cœur de

la femme qui creut a la doctrine de Paul. Act. 16. Item qu’il a ouvert le sens a ses disciples pour en

tendre lescriture. Luc. 24. Item au 6 de sainct Jehan : Tout ce que le Pere m’a donne, viendra à

moy. Or il appert que tous n’y viennent point: dont il s’ensuit que tous ne sont point amenez de

Dieu. Et de fait l’intention de me hierosme est, que les hommes par fleur franc arbitre donnent etîi

cace à la grace de Dieu. Quant à ce qu’il dit, que la faute qu’aucuns ne croyent point, vient de leur

rebellion et mespris, non du decret de Dieu, lesdits ministres le confessent bien; comme aussi ilz

l’enseignent i‘ournellement. Et de fait le mot de faute ne peut competer à Dieu. Mais il ne sensuit

pas de cela, que tous ceux qui sont destituez de l’Esprit de Dieu, ne demeurent en leur incrcdulité.

' 15’. Sur le 15. ilz disent que ledit m” hierosme ne fait que tergiverser, et ne respond point à pro

pos. Car estant enquis, si Dieu ne donne pas à ses éleuz le vouloir de venir à luy outre le pouvoir, il

respond qu’il leur donne un cœur capable, voulant signifier que la grace de Dieu ne peut rien d’elle

mesme, sinon que les hommes luy donnent vertu par leur franc arbitre. Comme si Dieu pendoit une

pomme en Pair pour dire qui en voudra. Dont il sensuit que la grace de Dieu ne nous profite rien

sinon par nostre merite. Au contraire sainct Paul dit que ce n’est ne du veuillent ne du courant:

mais de Dieu qui fait misericorde. Rom. 9.

M. Ilz disent qu’il parle vrayement en papiste, coufessant que l’homme a besoing de la grace de

Dieu : comme si de soy il povoit aspirer au bien en partie. Car c’est faire le franc arbitre compagnon

du Sainct Esprit. Or il est dit au contraire, que toute imagination de cœur des hommes n’est que mal.

Gene. 8. Item que tout sont pervers et corrompuz, ne cherchans point Dieu. Rom. 5. Item que leur

cœur est aveugle en tenebres, et qu’ilz sont mortz quant à la vie spirituelle. Ephe. 2. Tellement qu’ilz

ne scauroyent avoir une seule bonne pensée. 2 Cor. 5. Item que toute affection de la chair, c’est à
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dire de nostre nature, est inimitié contre Dieu. Rom. 8. Et quant à ce qu’il dit que l’homme seroit une

beste brute, s’il n’avoit plus de franc arbitre, qu’il aille plaider contre sainct Paul, qui dit que les

hommes en leur naturel sont esclaves, venduz sous le peche. Rom. 7. et contre Jesus Christ qui pro

nonce, que tous ceux qui ne sont afl‘ranchiz par luy, sont serfz. Jehan, 8.

15. Ils repliquent que ledit me hierosme n’a point sulfisamment respondu à ce qui luy a este

demande: et ne fait que caviller à sa façon, cherchant des subterfuges, pour couvrir l’erreur qu’il

tient du franc arbitre. Car il ne respond point, si Dieu fait grace particulièrement aux uns plus

qu’aux autres du temps que tous ont des cœurs de pierre et endurciz.

16. Sur le 16 ilz disent que ledit maistre hierosme ne respond pas à propos. Car la demande

qui luy estoit faite, emporte que l’amour gratuite, par laquelle Dieu nous a adoptez, est cause qu’il

nous donne la foy. Cependant il se contredit à ce qu’il avoit desia respondu sur le 5° article. C’est

que Dieu ne nous ayme point sans la foy. Et maintenant il confesse que Dieu nous ayme du temps

que nous sommes ses ennemiz. Et par cela il sensuit bien, qu’il y a avant et après en Dieu ce qu’il

a nié, voire quant à Perdre de son élection. Car devant que nous avoir appellez, il nous ayme comme

ses creatures perdues et damnees en Adam. Apres nous avoir appellez, il nous ayme comme mem—

bres de Jesus Christ et reformez à son image.

17. L’article 17 et dernier n’a point besoing de replique.

Jacques Bernard. Abel Poupin.

Loys Couguis. Nicolas des Gallars.

Sainct Andre. Francoys Bouràoing.

Jehan Baldin. Raymond Chauvet.

Jehan Calvin. Michel Cop.

Jehan Fabri.

Lettre de Myconins‘ accompagnant l’avis motivé du clergé de Bâle.

Syndicis et eonsulibus pmdentissz‘mz‘s cieitatis Genevensis, dominis et amicis nostri

Domini suspiciendis suis.

S. Summam litterarum vestre Excellentie intelleximus, viri spectatissimi prudentissimique et

doluit nobis haudparum, quod Satan in Ecclesiis pie institutis in tantum prevalet. Age vero : bre

vitas temporis fecit, ut breviter agere cogeremur. Respondimus igitnr: et litteras ad fratres misimus,

quia vobiscum agere ista lingua destitutis non licebat. Ab illis ergo responsum accipiet prudentia

vestre. Potnissemus quidem pluribus respondere, si plus temporis nobis fuisset concessam: atque

dedimus abunde satisfacere vestris petitionibus videntur. Valete in Christo et vestros concionatores,

una cum Ecclesia habetote, ut habetis, commendatos. Basilee 29 Novembris, anuo 1551.

V. Excellentie

Osvaldus Myconîus, fratrnm pastorum nomine.

l. Théologien bâlois, né à Lucerne en “88, mort pasteur à Bâle le 15 Octobre 1552.
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Lettre de Zurich.

Den edlenn vestenn /ürslciztigenn unnd wysenn Bm‘germeyster unnd Rat/z der Statt

Gennf unnsern besanders lieben unnd gatenn Fründen.

Unser früntlich willig diennst, sampt was wir eurenn liebe unnd gute vermogent, zuvor, edle

vest fürsichtig wysz besounders Liebenn unnd gutenn Fründ ——Wir habennt üwer schrybenn, belann

gend den Spann and widerwortigkeyt darfun sich ein Persan gegen eüern gelerten unnd verWaun

dten der cristenlichen Religion inlasst unnd hinderstellig zumachenu vermeint verstannden. Unnd

darut unnsern gelerten nach eiirenn begerenn, sich der hanudlung zu erkunern unnd Irer Mei

nunng zu enntschliessenn Beuolchen, volliches sy gethan, unnd Irenn Enntscblusz darüber [un ge—

scbrifl‘t gestelt, Den wir üch hier erkannt überanntwurten lassen, unnd des erpiettens sind ücb [un

semlichem, unnd allem dam, das zu fnrderung unnd ofnung der lier Cottes unnd der christenlicbenn

Religion diennet, zu willfarenn unnd fürstunndig zu sin guttwillig unnd geneigtsin wollen. Dat.

Zurch ans den Erslen Tag Wollfmonats Anno 1551.

Burgermeyster unnd Bath der Statt ’l.ürich.

Lettre de Berne.

Ana: Nobles magni/‘ficqaes seigneurs sihdicques et conseil de Geneve noz singuliers

amys treschiers et feaulm combourgeois.

Nobles Magniflicques seigneurs, singuliers amys treschiers et feaulx combourgeois. Nous avons

receuz vos lettres, que nous avez escriptes touchant lafîayre dung appelle bieronyme et le contenuz

dicelles ensemble ce que vous avez escript a nous ministres et les articles disputes entre eulx bien

entenduz, et surce ordonne a noz ministres de vous donner leurs bon advis ce quilz ont faict comme

verrez en leurs lettres que a vous et a vosdits ministres envoyent. Vous priant tres afl‘ectueusement

que vueilles tout bien considerer et pour ladvancement et entretenement de la tranquillite et paix des

eglises en ce present temps si trouble et dangereux cercher et user de tous bons moyens af'fin que

plus grand scandale soit evite. Ce que comme nous semble se pourraz facillement faire, si avec ledict

hieronyme non par rigueur ains par fraternelles et cbrestiennes admonitions et persuasions pour le

retirer de son erreur Ion procede, et en ce endroict ledict bon advis de nez ministres ensuivy, car

certes si ledict hieronyme dent souffrir a cause de son erreur punition de corps ou de vie estce a

craindre que non seullement en ces pays ains aussy en france et allieurs [on en prendra grand

regret et occasion de plus grande malivolence contre vous et les vostres aussy contre tous ceulx de la

religion EVangelicque. Vous derecbief priants voulloir considerer la consequence. Datum Vll- Decem

bris 1551.

Ladvoyer et Conseil de Berne.

v———Wæ4--«
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L’Institut national de Genève a daigné accueillir dans ses Mémoires une première

étude que nous avions faite sur les Monnaies du Vallais de l’époque mérovingienne;

nous ne nous croirions pas digne de la faveur de ce corps savant et illustre et du succès

que cet opuscule a obtenu auprès des amateurs d’antiquités, si nous ne nous empres

sions pas d’apporter à ce travail les corrections que des amis bienveillants nous ont

conseillées et les additions des nouvelles découvertes que nous avons faites, grâce à

leur obligeance: que tous veuillent en agréer ici nos plus sincères remerciements.

8101‘.

1. Pour le nom du monétaire AECVS, lisez AECIVS. Le nom du monnayer est dé—

figuré dans le livre de Mader, tome Il], page 13, N° 29. M. le docteur H. Meyer,

auteur des Bracte’ates de la Suisse, a en le tort de n’avoir pas lu avec attention la lé

gende donnée par Coubrouse, pl. XLII, NO 4, parce qu’il avait pris la lettre I, coupée

en deux par accident, pour deux points, en lisant AEC:VS par AECVS‘. Nous avons

copié Meyer sans avoir examiné l’ouvrage de Conbrouse. La monnaie originale existe

au Cabinet des médailles de la Bibliothèque impériale de Paris, N° 618’. Elle avait déjà

été publiée et dessinée dans l’ouvrage intitulé: Veterum Numismatum Gn0risma, par

Paul Petau. Paris, 1690. 1 vol. in-4°. —- Elle est aussi figurée dans le tome II, p.1049,

N° 24, du Noms Tkesaums Antiquitatum romanarum de Sallengre. Amsterdam, 1716.

3 vol. in—fol°. Nous la reproduisons à la planche N°1.

1. Note de M. Emrt Gn’clct, de Genève.

2. Note de M. Adotphe Blanchet, de Lausanne.
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3. Doit être rectifié ainsi:

Av. Tête de roi regardant à droite.

Lég. mIDVNIS CIVE LIT

Bec. Croix haussée sur une voilette dont les extrémités forment les lettres flR. Un

grenetis sépare le champ de la

Lég. AIETIVS MVNITA (I'M et leV en monogramme).

La pièce est au Musée impérial de Paris, sous le N° 617. Voyez-la à la planche N“ 2.

5. Cette pièce n'existe pas; voyez ce qui est dit ci-après, N°10.

6. Au lieu de SEDVNI, lisez SEDVI/II. Nous avons tenu cette monnaie en nos mains;

le nom du lieu doit être lu ainsi et celui du monétaire GRATV, mais plutôt GRACV.

Nous avons été d'accord pour cette dernière interprétation avec le savant numismatiste

anglais J.-H. Sharman, esq.

8. Ce triens est le même que celui décrit sous le N° 15. M. Barthélemy avait lu le

nom du monnayer IVS...VE, et M. Lelewel VE...IVS.

9. Complétez le nom du monnayer et lisez: AECIVS.

9bis. Le Musée impérial de Paris possède, sous le N“ 616, un triens presque sem

blable au précédent, excepté que les bouts de la voilette sont plus longs. Nous le re

produisons à la planche N° 3.

10. Ce triens appartenait à Rousseau, numismatiste et marchand d'antiquités au

Palais-Royal, à Paris. Il avait mal lu la légende en prenant GRACVS pour SMEVS;

il en donna copie à M. Conbrouse qui a en le tort de la publier de suite en 1839 dans

son Catalogue raisonné des Monnaies nationales de France, tome I, p. 45, N" 704, sans

avoir examiné de ses propres yeux la monnaie originale. MM. Cartier (Revue numisma—

tique de 1840, page ‘2.29, N° 446), Guillemot, Barthélemy, Meyer et Blanchet ont ré

pété cette légende défectueuse dans leurs ouvrages. Cette monnaie passa plus tard

entre les mains de M. Camille Rollin, marchand de médailles, à Paris. M. Conbrouse

Payant découverte, reconnut l'erreur de Rousseau au sujet du nom de GRACVS; il

la publia, en 1843, dans les Monétaires des Rois mérovingiens. pl. XLII, N° 1, avec

le nom de SMEVS. Elle appartient aujourd'hui à Madame veuve Barthélemi Carpentin,

à Honfleur, département de l'Eure.
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13. Il appartient au Musée de Genève et il a été décrit par M. Soret dans sa Lettre

à M. de Saulcy, page 5.

13 bis. Av. Tête de roi, profil à droite, paludamen.

Lég. VNDERICVS MVNITARIS

Heu. Croix pattée, chrismée à droite, sur un nœud; rien ne sépare le champ de la

Lég. + SIDVNINSIVM CIVITAS .

An Musée impérial de Paris, N° 614. (Conbrouse, XLII, N° ‘2. —- Meyer, Inc. 6211.,

N“ 4. —— Barthélemy, lac. cit., No 831.) Nous la figurons à la planche N° 4.

17. Av. Tête de roi, profil à droite, remplissant tout le champ.

Lég. illisible. '

Heu. Croix pattée et haussée sur deux degrés, les angles inférieurs cantonnés de

deux points, une bavure à droite de la branche supérieure de la croix; rien ne sépare

le champ de la

Lég. SIDVNINSIVM CIVITA

Au Musée impérial de Paris, N° 615. Figurée à notre planche N° 5.

‘18. Av. Tête de roi diadémée; profil à droite.

Lég. mIDVNIw FIT

Ber. Une croix haussée sur une voilette dont les deux extrémités forment les lettres

flB. Dans le champ un S à gauche de la branche de la croix; un grenetis sépare le

champ de la

Lég. + AECIVS M0

Ce triens, trouvé dans les environs de Moudon, canton de Vaud, appartient à notre

ami M. Ernest Griolet, membre de plusieurs sociétés savantes, demeurant à Genève, et

provient de la collection de M. R. Tissot, notaire à Moudon.

19. Av. Tête de roi diadémée, profil à droite; paludamen.

Lég. à l’extérieur: UJIDVNI mFIT

Rev. Croix haussée partageant le chiffre numéral Il (à gauche) V (à droite); un

anneau, composé de deux cercles ayant un point au milieu et surmonté d’une croi

sette, est sur la croix; une ornementation en forme de croix est dessous. Un cordon à

deux boucles aux extrémités sépare le champ de la

Le’y. qu’on voit de l'extérieur : AGE’I‘ IVm M
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Nous le figurons à la planche N° 6, sur une empreinte que nous devons à l'obli

geance de M. Rodolphe Blanchet, un des conservateurs du Musée de Lausanne, ancien

Vice-Président du Conseil de l’Instruction publique du canton de Vaud.

20. Av. Profil diadémé à droite.

Lég. SIDVNS CIVETAE FIT

Bec. Croix cantonnée des sigles Il (à gauche) V (à droite) dans un grenetis qui a

un globule et une croisette au centre dessus et un autre globe et un croisillon central

dessous.

Lég. + BETTO MVNITARIVS (1M et le V sont liés). Poids 1 gr. 11).

M. Anatole de Barthélemy, chevalier de la Légion d’honneur et de S. Gt‘égoire,

membre de plusieurs Académies à Paris, nous a donné connaissance de ce triens par

une lettre du 43 mai ‘186?.

‘21. Av. Tête à droite.

Lég. SIDVNVS CIVE’I‘ATE FIT

Rw~ Croix à long pied séparant le chiffre V—II écrit à rebours; sous la croix un

petit cercle attaché au grenetis intérieur; dans ce cercle une croisette.

Lég. BETTO MVNITABIVS

M. Durand, numismatiste, demeurant aux Courtillets de Lancy,’près Genève, nous

a envoyé cette description qu'il a extraite du Catalogue du médailler de M. de Jonghe,

dont la vente a eu lieu à Bruxelles au mois de décembre 1861.

Malgré la variante de la légende de I’avers, nous croyons que ces deux dernières

pièces n'en font qu'une, M. de Barthélemy ayant oublié de nous indiquer la provenance

de la première.

22. A1). Caput nudum.

Lég. SIDVNIS FIT

Heu. Crux ad latus VII.

Lég. HOXAEC

M. l’ancien landammann Charles Lohner, de Thoune, nous a envoyé cette descrip

tion qu’il a extraite de la page 53 du Catalogue du médailler du professeur J.-J. d’An

none, qui s’est vendu à Bâle en 1806.

Nous sommes persuadé que le revers doit être lu ainsi: AECIO M.
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‘23. Av. Tête de roi diadémée, profil à droite. (Style byzantin.l

Lég. très-rognée, cependant on distingue péniblement les lettres mM (EVS Moni

tarius).

Bec. Croix haussée, cantonnée dessus de deux points et dessous du chiffre Vll, en

tourée d'un grenetis et surmontée d’une boule formée de deux cercles concentriques

au milieu de laquelle se trouve un point.

Lég. SED (uni) S CITATE FIT. Le dernier E est luné.

Cette pièce, trouvée dans les environs de Genève, a été donnée par M. Frédéric

Sorel à M. E. Griolet, le 92 avril 1858.

‘24. Tête de roi à droite; paludamen.

Lég. VITU’I‘H VICARWS.

Bec. Une croix avec un nœud dessus formant les lettres HR accolées ; rien ne sé

pare le champ de la

Lég. SIDVNIN'Œ CIVITATES

Il appartient au Musée britannique à Londres et a une grande affinité avec celui

que nous avons décrit dans notre précédent Mémoire, N° '16.

95. Av. Profil de roi regardant à droite; paludamen.

Lég. SESVFVR ll\' VISVSTE

Ber. Croix haussée sur un degré, une bavure chrismée sur la branche de droite :

les deux angles inférieurs cantonnés d‘un globule. Rien ne sépare le champ de la

Lég. SIDVNINS. . .IVIVA

Cette pièce, qui ressemble beaucoup au N0 17 de notre précédent Mémoire, appar

tient aussi au Musée britannique. M. le comte de Salis a en l'obligeance de nous en en

voyer une empreinte ainsi que de la précédente. (Lettre du 10 octobre 1862.)

‘26. Av. Tête de roi à droite.

Lég. + mlDVNlœ FIT

Bec. Croix pattée sur un degré en demi-cercle, les deux angles inférieurs cantonnés

de deux points : un grenetis sépare le champ de la

Lég. A ERTVS MV

Au Musée de Paris, N° 619. (M. Adolphe Blanchet.) Nous le figurons à la planche

N° 7.
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27. A1). Tête de roi regardant à droite, très-petite.

' Lég. SmvmS FIT

Rev. Croix haussée et pattée partageant le nombre VII; un grenetis bouclé sé

pare le champ de la

Lég. AECIVS MOT

Au Musée royal de Berlin. (M. Adolphe Blanchet.) Reproduit à la planche N“ 8.

‘28. Av. Tête de roi à droite.

Lég. mIDVNw FIT

Bec. Croix haussée sur une voilette dont les deux extrémités forment les lettres fIR.

Un grenetis sépare le champ de la

Lég. illisible.

Cette pièce, qui a une grande atlinité avec le N” 9, est au Musée de Berlin. Nous

croyons’ qu’elle y a passé de la collection d’Annone où elle figurait sous le N° 3.

(M. Lohner ) A notre planche N° 9.

Il resterait ving—huit monnaies frappées à Sion, dont Adalbcrtns aurait fabriqué le

N0 96. —- Æcius, les N05 1. 7. 9. 9 bis. 18. 27. — Agctius, le N° 19. —— Aietius, les

N°5 2. 3. —— Asett‘us, le N° 4. — Bette, les N05 20. 91. — Greens, le N° 6. —— S—nwus.

les N05 10. 23. —— Totus, les N“? 11. 12. — Undericus, les N05 13. 13 bis. —— Illisibles

ou inconnus, les Nos 8. 14. 16; 17. 92 Q4. 95. "2.8. — Les NOS 5 et 1:’) doivent être

. effacés. .

AGAUNIË.

1. Doit être ainsi rectifié :

Av. Buste de roi à droite avec paludamen.

Lég. + ACAV FIT

Bec. Croix à quatre branches égales sur un degré ; un grenetis fermé par un anneau

sépare le champ de la

Lég. ATA LmV

Au Musée de Paris sans numéro; reproduit à notre planche N° 10.

6. et 7. Ces deux trientes, sur lesquels MM. Cartier et Barthélemy, en 1836, lisaient

AGVNINIS et ACVNIVIS et pour monétaire PIPERONE, étaient déchil‘frés sur un exem

plaire incomplet et mal conservé; la véritable lecture du nom du lieu est: VIMINAO,
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Vimeux en France. (Note communiquée par M. le chevalier de Barthélemy.) Ils doivent

donc être effacés de notre liste.

‘10. Il est passé de la collection de M. le notaire R. Tissot dans celle de M. Griolet.

Il y a une grande ressemblance de style entre ce triens et celui de M. le marquis de

Lagoy, N” 11 ; quant au revers, le type est légèrement différent par l'absence d’un

petit ornement en forme d’anneau séparé par le grenetis au bas de la croix.

13. A7). Tête de roi perlée regardant à droite.

Lég. AGV NO FIT '

Ben. Croix pommée sur un anneau renfermant un annelet; un grenetis sépare le

champ de la

Lég. et EVDOX 0M (onetario.)

Le roi a une aigrette sur le front. Voyez ce que nous avons dit à ce sujet page ‘l4

de notre précédent ouvrage.

M. le docteur H. Meyer, de Zurich, l’a décrit, page 32, N° 2, de l’Anzez‘ger de’1863,

et nous en a envoyé le dessin que nous reproduisons à la planche N‘ ‘M.

Résumé: Il reste onze pièces pour Agaune. Le monétaire Atalsus aurait frappé le

N° 1. — Arisius, le N° 2. —— Jacm'nus, le N° 3. —— Nz‘casius, les N°8 4. 5. — Les

N°3 6. 7. doivent être effacés. -— Rama-nus, les N°5 82 9. 10. Il. — Teudozius, le

N° '13. — Illisible ou inconnu, le N° '12. '

ABBAYE [DE S.—MAURICIË.

2. Le Musée britannique possède un triens absolument semblable au nôtre et que

nous avons décrit page 22 de notre précédent Mémoire et figuré à la planche N° 5.

M. le comte J.-F.—G. de Salis nous en a envoyé une empreinte sur cire.

5. Av. Tête une sans ornement, à droite.

Lég. mCI M AVRICI (l’A et le V en monogramme).

Rev. Croix à branches égales, terminées par des besans, renfermé dans une cou

renne de perles ouverte.

Lég. NICAVSI‘?

M. Revilliod-Fæsch a enrichi le Musée de Genève de cette pièce, trouvée dans ce

canton vers l’an 1841.
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M. F. Soret l’avait décrite dans la note B de la page 16 de sa Lettre ana: Membres

de la Société d'Histoire et d'Archéologie sur les enf0uissements monétaires de Genève et

de ses environs; mais il l’avait mal lue, car il la donne ainsi : AURICI mCl M et au

revers : MINOC ‘? FIT ‘? M. Rodolphe Blanchet, dans son Mémoire sur les Monnaies des

pays voisins du Léman, p. 191, a fait la même erreur.

Il reste donc cinq pièces de l’Abbaye de S.-Maurice, toutes frappées par Nicasius.

Les descriptions suivantes vont faire jeter les hauts cris aux numismatistes et les

rédacteurs de la Revue vont nous lancer leurs boulets, mais, cuirassé comme un mo—

nitor, nous bravons leurs foudres. Lorsqu’ils auront désigné les localités suivantes

d’une manière certaine et péremptoire, nous nous rendrons à leurs observations; en

attendant, nous marchons en avant.

SAILLON.

Nous avons dit, dans notre première étude sur la Numismatique du Vallais, que

« les Franks trouvèrent le sol partagé en quatre espèces de propriétés, que les béné

) fices militaires étaient disséminés en une multitude de cantons épars et que, par assi

I) milation, les chefs militaires avaient les mêmes droits que les rois, les cités, les

» évêques et les abbayes de frapper monnaie. » Cela étant, nous nous emparons du

tiers de sol suivant trouvé à Bordeaux dans la démolition de l’ancien palais des ducs

de Guyenne, avec d'autres de Clermont-F‘errand, Angers, Bordeaux, Nantes, Le Gévau

dan, et nous l’attribuons au Vallais.

Av. Tête de roi diadémée, profil à droite.

Lég. + SALIONNO

Rw~ Une croix ; rien ne sépare le champ de la

Lég. + SANTINO M (onetario).

(Barthélemy, Noue. Manuel de Numismatique moderne, pag. ‘128, N° 784, et .ltlas,

Pl. [1, N° 139.) Nous en donnons le dessin à la planche N° 19.

Nous ne croyons pas qu'il existe ailleurs qu’en Vallais une localité qui porte le nom

de Sallionwn. Saillon, au district de Martigny, est un bourg très-ancien qui comman

dait la tête du pont de Riddes, alors que la route longeait la rive droite du Rhône. Il

a donné son nom à la puissante famille de Saillon qui a fourni, sous la féodalité, une

quantité considérable de chevaliers, de vaillants hommes de guerre et un évêque au
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siège de Sion, Guillaume de Saillon (1203-1206). Les nobles de Saillon (Salionno,

Salon, Sailon, Sailun, Sellun, d'après les chartes) ont construit un château fort détruit

en 1475 par les Hauts-Vallaisans lors de la conquête du Bas-Vallais, mais dont la haute

tour existe encore et embellit le côteau sur lequel elle plane majestueusement; ils

avaient accordé à leurs vassaux beaucoup de privilèges. Le bourg était entouré de murs,

avait une bourgeoisie, des foires et des marchés : le châtelain des comtes de Savoie y

faisait sa résidence. Son église était mère de Fully, Leytron et Riddes déjà dans le X‘’

siècle, et la liste de ses curés connus remonte à I’an1‘235.

BBIGUE.

Brigue (dont le nom celtique Brige signifie un pont, et dont on a fait Brica ou

Brigaa en latin et Brigg pour Brück en allemand) a aussi fourni son contingent à la

numismatique mérovingienne du Vallais. Voici une pièce qui appartient à cette localité,

située au confluent de la Saltine et du Rhône et au pied du Simplon.

Av. Tête de roi, profil à droite ; paludamen.

Le’g. BRICAVICOF (Brisa vice

Rev. Croix haussée sur deux degrés et dont la branche de dessus est ancrée : rien

ne sépare le champ de la

Lég. o DAIMV a 7 o NDOM (Daimando Mouetario).

Nous le figurons ci-après, N° 13. M. Barthélemy en avait déjà parlé dans son Ma

nuel de Numismatique moderne, page 16, N° 9.17, et l’avait figuré à l’Atlas, P]. Il,

N° 174; mais il avait laissé la localité indéterminée.

COLOMBEY.

Colombey, au district de Monthey, dont le nom celtique Col-lum-ber-iä', signifie

Lieu fort à la pointe de l'eau, ou Col-lum-by-er ’, Maison de terre à la pointe de l'eau,

n’est point dérivé du mot français Colombier, comme a voulu l’insinuer celui qui a

composé ses armoiries en 1892. Cette localité est très-ancienne; au moyen-âge, les

sires de Colomberio étaient vidomnes de Monthey. Les nobles d’Arbignon y possédaient

un manoir qui devint, en 1643, un couvent de religieuses bernardines. La paroisse de

Colombey dépendait -en 1263 du prieuré de Lutry qui l’échangea avec l’abbaye de

t. Baxton. V. Brogomonum.

2. Loys de Bocbat. Mémoires sur l'Ht‘stot‘rc ancienne de la Suisse. Tom. Il], p- 210.
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S.-Maurice contre la cure de Bioley, au pays de Vaud ; son église était mère des pa

roisses de Monthey et de Trois-Torrents. Il y a une monnaie appartenant à cet endroit:

elle pourrait aussi avoir été frappée à Culombey, pays Messin. ou à Colombey-les-dwæ

Églises en Champagne, etc.

Av. COLVMBAREO

Rev. CORBO

Barthélemy, foc. cit., page 19, N° 367. Il laisse cependant le lieu incertain.

Monnaies douteuses.

1° Av. Tête à droite.

Lég. . . . .MVNITARIVS

Les rudiments des cinq lettres nominales semblent indiquer le monétaire BETTO.

Rev. Une croix sur deux degrés accostée des lettres A et a. Sous la croix un cercle

dans lequel un globe ou une boule.

Lég. (SIDVNIS) CIVITATE FIT

La pièce est parfaitement conservée, d'un très-beau travail et probablement d'ori

gine Sionaise. M. de Jonghe a rapporté ce beau tiers de sol du Vallais, où il avait été

faire une cure aux bains de Loëche. (Extrait du Catalogue du médailler de M. de Jonghe,

communiqué par M. Durand.)

‘2° Av. Tête de roi, profil à droite, une croix devant le front, une simple ligne pour

bandeau.

Lég. LOI. . .lNGOUICO

Rw~ Une croix sur une voilette dont les deux bouts forment les lettres 8 S.

Lég. illisible.

Ce triens, qui est évidemment du pays de Sion, appartient à M. le chevalier de Bar

thélemy. Nous n'avons pu, jusqu'à ce jour, découvrir le bourg ou le vicus du Vallais où

il aurait été frappé. Désignerait-il Loëche? Nous laissons à de plus érudits que nous à

l'expliquer. '

Quelques trientes portant le nom de CHOAE, auraient-ils été fabriqués à Choex,

tan-dessus de Monthey? Nous n'osons pas même le soupçonner.

S.-Mauriœ, le 10 Mars 1863.

J.——Is‘.. d’Angrevllle.

___W.___
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SUR LA

VILLA QUADBUVIUM

Une vieille chronique nous apprend que Sigismond, fils de Gondebaud, roi des Bur

gondes, fut proclamé roi lui-même, par ordre de son père, près de la ville de Genève,

dans la villa Quadrum‘um. « Gundebadi filius Sigismundus, apud Genavensem urbem

villa Quadruvio jussu patris sublimatur in regnum, habens uxorem filiam Theuderici

regis Italiæ, unde habebat filium nomine Sighiricum. »

Qu’était la villa Quadrtwium? Etait-ce Carouge, comme semblent le penser des

auteurs d’un haut mérite, Martin SCHMITT, par exemple, dans ses Mémoires historiques

sur le diocèse de Lausanne, J.-L. WURSTEMBERGEB, dans son Histoire de l'ancien pays

de Berne, et l’auteur d’une dissertation citée par ce dernier et publiée dans les Mémoires

de I’académie de Dijon‘?

Ou bien, faut-il peut-être, par Quadrum‘am, entendre avec d’autres auteurs, no

tamment avec Jean DE MULLER, une localité du canton de Genève, située dans une com

mune riche en souvenirs historiques, dont on parle toutefois rarement, je veux dire

I’un des hameaux du Carre, dans la commune de Meinier‘?

En d’autres termes, est—ce dans l’arrondissement qui se trouve entre l’Arve et le

Rhône, que Sigismond a été proclamé roides Burgondes, ou bien dans l'arrondissement

1. La Section des Sciences morales et politiques, d’Archéologie et d’Histoire de I’Institut national

genevois, a voté l’impression de ce travail.
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situé entre le lac et d’Arve, —- à Carouge ou au Carre‘? Les auteurs sont loin d'être

d'accord à ce sujet; je vais essayer d'indiquer à mon tour l'opinion qui me paraît la

plus probable, la mieux justifiée; je dirai les motifs sur lesquels je me fonde, etje

tâcherai de grouper quelques considérations à l'appui de la manière de voir quej'estime

la meilleure.

C'est un point désormais acquis à l'histoire que, lorsque, dans les premiers siècles

de notre ère, les Burgondes, peuple d'origine germanique, pénétrèrent dans nos contrées

et s'y établirent, ils y vinrent, non pas en conquérants, non pas en vainqueurs, mais

pacifiquement, en quelque sorte, et à la suite de conventions volontaires, bilatérales.

intervenues entre eux et l'ancienne population du pays, telle qu'elle s'était peu à peu

formée sous la domination'romaine.

De tous les peuples du nord, les Burgondes étaient certainement le plus doux, le

moins barbare, et, pour employer une expression moderne, le plus civilisé.

Aussi le partage des terres s'opéra-t-il à l'amiable entre les Burgondes et l'ancienne

population du pays.

Cette dernière garda, avant tout, pour elle, les villes et les environs des villes, tandis

que les Burgondes, peuple à moitié chasseur et berger, se fixèrent surtout dans les cam

‘ pagnes et plus spécialement dans les parties de nos contrées où abondaient les forêts

et les pâturages, dans les parties montueuses de notre pays.

On peut dire, sans être taxé d’exagération et sans se livrer à des hypothèses gra

tuites, que Genève, sous les Bourguignons, demeura une ville essentiellement romaine ;

le nombre relativement restreint des Burgondes qui s'y établirent ne lui enleva pas ce

caractère.

Sans doute, lorsque les peuples du Nord pénétrèrent dans nos contrées, le régime

municipal romain se trouvait profondément modifié; avec la décadence de l'empire,

avec cette centralisation toujours croissante et toujours plus oppressive, le régime mu

nicipal romain avait perdu son ancien prestige, il ne conservait pas même cette apparence

de liberté qui lui avait été laissée dans les beaux temps de l'empire. ,

Cette organisation municipale, longtemps plus ou moins libre et qui avait cessé

de l'être, qui était au contraire exploitée au point de vue d'impôts toujours plus lourds,

plus accablants, et au profit d'un despotisme sans grandeur, cette organisation avait

perdu son caractère populaire et national. Nul n’enviait, comme autrefois, d'entrer



NOTE SUR LA VILLA QUADRUVIUM 5

dans une association pareille qui ne répondait désormais ni à son but, ni à son origine,

et qui n’était plus en réalité, surtout au point de vue des impôts, qu’un instrument de

servitude.

C’est alors qu'au municipe qui avait perdu, pour ainsi dire, toute sa valeur, se

subslitua, en partie au moins, la paroisse, et que l’Église chrétienne, fille de la liberté,

vint redonner une nouvelle vie et une nouvelle sève à cet arbre qui dépérissait.

De la deux organisations parallèles dont nous retrouvons des traces dans toute notre

histoire, mais que les rares documents qui ont trait à Genève, ne nous permettent point

d’étudier d’aussi près et aussi profondément qu'il serait désirable.

Quoi qu’il en soit, les traces, les débris relativement modernes, qui nous restent à

Genève, de l’organisation municipale romaine, sont suffisants pour nous prouver, par

leur persistance même, avec toutes les preuves analogues que nous pourrions trouver

encore au besoin, soit à Genève, soit ailleurs, que, sous les Burgondes, Genève resta

essentiellement ville romaine.

Ainsi, un document de la première moitié du XIII" siècle nous parle encore de la

localité de Genève où était le prétoire; ainsi, dans le XIVe siècle, il est question d'af—

franchissement suivant les us et coutumes d'une cité romaine, l’affranchi devenant libre

et citoyen romain; ainsi, dans le XV° siècle encore, les syndics de Genève sont nommés

décurions. Supposons la ville de Genève devenue cité purement burgonde, ces vieux

souvenirs de l'organisation municipale romaine n’auraient pu subsister si longtemps; ils

se seraient effacés complètement peu de temps après l’établissement des Burgondes dans

la ville de Genève.

Tout tend à nous prouver, au contraire, que, si Genève et ses environs demeurè

rent, a l’époque burgonde, la propriété exclusive ou presque exclusive de la population

romaine, les Burgondes reçurent principalement, dans le partage du sol, des territoires

ruraux et montueux, les terres incultes, les forêts et les pâturages.

Pour nous arrêter plus spécialement à la question qui nous occupe, nous croyons

pouvoir dire que la partie du canton de Genève qui s’étend de Cologny à la frontière

actuelle du Chablaiset jusqu'au pied de la montagne des Voirons, fut attribuée soit à la

population burgonde proprement dite, soit au domaine royal, au domaine du fisc, qui

était, à cette époque, extrêmement étendu et des plus considérables.

C’est, en effet, dans cette partie du canton de Genè veque se trouvent divers noms
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de localités qui nous rappellent avec évidence une origine purement germanique: Bes

singe, dans la commune de Cologny, Puplinge, Presinges, et, dans la commune de

Meinier, Merlinge et Corsinge, cinq localités germaniques de notre canton, sont situées

dans l’arrondissement entre l’Arve et le lac.

D’un autre côté, entre l’Arve et le Rhône, des localités semblables ne se rencontrent

pas ou presque pas.

C’est également dans la commune de Meinier qu’existe un des plus anciens monu

monts de nos contrées, les ruines de ce château de Roilleboz qu’une ancienne et cons

tante tradition nous représente comme un château de chasse et de plaisance du roi des

Burgondes, Gondebaud, père de Sigismond.

Les nombreux marais que renferme cette partie de notre territoire, qui, à cette

époque reculée et lointaine, devait être presque en entier recouverte de forêts, viennent

à l’appui de cette tradition et lui donnent un caractère de vraisemblance qu'on ne sau

rait nier. ,

N’était-il pas fort naturel, que, dansle partage du sol, ces forêts, ces bois, ces marais

fussent attribués à un peuple encore àmoitié nomade, à moitié chasseur et berger?

Nous serions également disposés à penser que cette partie au moins de notre terri

toire, qui comprend toute la commune de Meinier et une portion des communes voi—

sines, fut attribuée au domaine royal et qu’elle fut comprise, par conséquent, dans les

terres qui furent remises au roi des Burgondes; on sait qu’en général toutes les terres

inhabitées, incultes ou de libre parcours, appartenaient au fisc et rentraient dans le do—

maine royal.

Cette hypothèse se trouve, d’ailleurs, corroborée à la fois, non-seulement par la

tradition, mais encore par un certain nombre de preuves indirectes qui, réunies, ont

incontestablement une certaine valeur.

Qu’on veuille bien remarquer, en effet, que ce château de Roilleboz, qui devait être

précieux pour un roi burgonde, par sa proximité de Genève et par la nature du sol qui

l’entourait, est situé entre le village de Cologny, près duquel se trouve Bessinge, et ce

village de Collonges qui appartient au canton de Genève et que nous désignons sous la

dénomination de Collonges-Bellerive.

Spon fait dériver Collonges et Cologny, je ne l'ignore point, du mot Colonie, « à cause,

dit-il, des terres qu’on y avait assignées aux soldats vétérans. » Les auteurs qui ont
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étudié plus à fond l’époque burgonde ne paraissent pas complètement de cet avis. Je

cite, en particulier, M. Matile, de Neuchâtel, dans son remarquable travail sur la loi

Gombette. Faisant allusion à ce nom de Collonges, qui se rencontre si souvent dans les

contrées autrefois burgondes, M. Matile rappelle que les terres attribuées au domaine

royal, soit au chef de la nation burgonde, étaient désignées sous le nom d’agri regii ou

colonicæ. Dans notre manière de voir, les colonicæ étaient donc, suivant M. Matile, des

parties du domaine royal. Tout l'espace de terrain qui s’étend au bord du lac Léman,

de Cologny à Collonges-Bellerive, et qui entoure les ruines du château burgonde de

Roilleboz, aurait été ainsi attribué, dans cette époque lointaine, au roi des Burgondes.

N’est-ce point là peut-être l’origine de ces deux noms de Cologny et de Collonges

(Colom‘cæ), qui auraient, en définitive, la même signification, c’est-à-dire, qui signi

fieraient des localités comprises dans l’étendue du domaine royal?

Et, pour en revenir à l’explication de Spon, n’était—il pas tout naturel que les terres

autrefois attribuées aux soldats vétérans, fissent partie des domaines du fisc, et ces

deux explications de Spon et de Matile, en apparence si différentes, ne sont-elles point,

en réalité, moins opposées qu’on ne serait tenté de le croire au premier abord‘?

D’autres considérations viennent à l'appui de cette hypothèse. On sait combien

furent nombreuses, soit sous les chefs burgondes, soit surtout plus tard, les donations

de terres faites au moyen du domaine royal, tantôt à des chefs influents de la nation,

tantôt à des monastères. Or, c'est du sein de cette commune de Meinier, du village de

Compois, que nous voyons surgir plus tard, entre autres familles féodales, cette famille

de Compeys, l’une des plus puissantes de nos environs et qui a été, de tout temps,

comptée au nombre des cinq familles qui marquaient le plus dans le comté de Gene

vois, dont la commune de Meinier faisait partie. Un vieux dicton qui a été cité souvent,

confirme la haute position qu’occupait cette famille :

« Ternier, Viry et Compey,

Sont les meillous maisons du Genevey,

Sallanuvaz et Menthon,

Ne lez cedont pas d’un botton. »

Ce qui prouve encore le fait de terres comprises dans ce territoire et faisant partie

du domaine royal, c’est que précisément, quelques siècles plus tard, la reine Ermen
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garde, femme de Rodolphe lll, possédait un certain nombre de terres, soit au bord

du lac Léman, à Ruth, dans une position enchanteresse, soit du côté d’Ambilly. Ces

terres provenaient évidemment du domaine royal.

Faut—il rappeler ici l'existence de ce monastère de Bellerive que détruisirent les

Bernois dans le XVIe siècle et qui était, selon toute vraisemblance, comme tant d’au

tres monastères, le résultat de la munificence féodale?

Chacune des considérations qui précèdent, prise isolément, n'a pas une grande

importance, je le reconnais, mais, groupées et réunies, elles en acquièrent beaucoup

pour la solution définitive de la question qui nous occupe.

Les Burgondes ayant laissé à l’ancienne population romaine, Genève et sa banlieue,

on comprend très-bien que ce n’est point au pied même des murs de Genève que dut

avoir lieu cette assemblée du peuple burgonde qui proclame roi, Sigismond, fils de

Gondebaud.

Les expressions près de la ville de Genéve, apud genavensem urbem, ne doivent pas

nécessairement être prises dans un sens étroit, surtout en interprétant les écrits d'un

chroniqueur qui n'était pas de la localité et qui voyait les choses de loin.

Qu’on veuille bien aussi ne pas perdre de vue que les contrées voisines de Genève

qu’occupèrent spécialement les populations burgondes, furent le Chablais et le Fau—

cigny; si l’on voulait reprendre un à un tous les noms germaniques de localités qui se

rencontrent dans la direction du Chablais actuel, du Faucigny et de la rive gauche de

l’Arve, du côté de la Roche, on pourrait, presque avec certitude, indiquer la marche

que suivirent les Burgondes dans leur établissement sur les rives méridionales du lac de

Genève.

En comparant ces noms germaniques à un ensemble de circonstances locales, a des

coutumes, par exemple, et à d’autres souvenirs des peuples germaniques, on trouvera

facilement la preuve que ces deux provinces du Chablais et du Faucigny ont été, comme

le pense avec raison M. DE GINGlNS-LA Sauna, à peu près en totalité occupées par les

Burgondes, tandis que, dans d’autres parties de la Savoie, les Burgondes n’ont occupé

qu’un territoire beaucoup moins étendu, formant çà et là comme des îles dans les par

ties montueuses du pays. Ainsi, pour n’en citer qu’un exemple, on pourrait, du côté du

mont Sion, citer, sur la pente méridionale de cette haute colline, le village de Cor
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tinges, et sur la pente septentrionale, le hameau de Faramaz, près du Vuache, qui nous

rappelle les Faramanm' de l'époque burgonde.

Il n'en est pas moins vrai que le centre de l'établissement des Burgondes, dans les

environs de Genève, comprenait surtout le Chablais, le Faucigny, la partie du comté

de Genevois située entre le lac et l'Arve, et celle qui s'étend sur le rivage gauche de

l'Arve, de Boringe à Arenthon. A ce titre, la localité du Carre, voisine du château de

chasse et de plaisance du roi des Burgondes, était une localité plus centrale et plus rap

prochée des Burgondes qui s'étaient fixés dans nos contrées; elle devait, par ce motif,

être préférée à Carouge dont la position géographique ne présentait pas les mêmes

avantages et dont l'existence, à cette époque, même comme villa, est très-probléma

tique et n'est pas même établie. La localité du Carre était d'ailleurs plus rapprochée

que Carouge, de Saint—Maurice, dont le monastère jouait un grand rôle pour tout ce

qui tenait à la royauté du peuple germanique dont nous nous occupons; on sait que

la lance de Saint-Maurice était le symbole de la royauté burgonde.

On peut dire enfin que le Carre, par sa configuration géographique, est la localité

qui correspond le mieux à ce Quadruvium dont parlent les chroniqueurs. Ajoutons aussi

qu'on montre encore, de nos jours, dans cette localité, la place où eurent lieu les as

semblées burgondes ; ces souvenirs locaux, qui ont traversé les âges, ont leur impor—

tance ; lorsqu'il s'élève des’ doutes entre Carouge et le Carre, ils doiventjeter un certain

poids dans la balance.

En combinant ces circonstances diverses, ces données historiques, géographiques

et traditionnelles, on est conduit à admettre que le Qaadruvium où Sigismond fut pro

clamé roi, n'est point Carouge, mais bien, comme le pensait JEAN ne MULLER, le Carre.

dans la commune de Meinier. Si des écrivains érudits et respectables se prononcent dans

un sens contraire, on peut se demander si l'autorité de JEAN DE MULLEB, qui connaissait

le pays et qui l'avait étudié de près, n'est point préférable à la leur. Les raisons quej'ai fait

valoir et qui militent en faveur de la localité du Carre, m'ont paru devoir être recueil

lies et groupées; c'est ce que j'ai tâché de faire, au moins sommairement, dans ce

petit Mémoire, au lieu de me borner à énoncer simplement, comme tous les auteurs

qui ont écrit sur ce sujet, leur préférence pour l'une ou l'autre de ces deux localités,

sans indiquer le moins du monde les arguments sur lesquels ils s'appuient et les motifs

qu'ils invoquent en faveur de leur opinion.
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Euttenäirtuilt, jee~etsatre que je serais ‘charmé si cette hôte stlr la villa "Qit‘àd1‘ü‘üù‘îh

avait pour conséquence de provoquer une ‘discussion, et’äi elle pouvait tout au n‘r’ô‘ins

préseflterÿuelque intérêt ‘à‘äëuit quiéthdient l'histtjlré‘tîé l'établissement des But‘gdndes

dans nos contrées.

JULES VUY.



NOTES

Une vieille chronique. Cette chronique est attribuée à Frédegaire par quelques auteurs. Voir,

entre autres, Foret, Rr‘gestc soit Répertoire chronologique de documents relatifs à l’histoire de la Suisse

romande. Lausanne, 1862, p, 11.

Le passage qui nous occupe spécialement, est emprunté à la chronique de Saint-Bénigne de Dijon,

publiée par d’Achéry, et qui s’exprime en ces termes: « Gundebaudi filius apud Genevensem (variante

Genuensem) urbem, villâ Quadruvio, jussu patrie subtimalur in regtto. hubens ua:orem filium Theodoficfi

regz‘s Itah'æ. »

( Bei Quarre (nicht weit von Genf). D JEAN DE MüLLER. t'imundzwanzig Bücher allyemeäner Ge

schz‘chlen. B. XI., e. III.

Le Carre, ou le Quarre, Ouaärttm‘ufis, Quadrout‘um, Quadn‘ez‘um, Oualruvium, etc. ; on trouve

aussi de Guerre. Ces divers noms signifient tous un carrefour, soit un endroit où quatre chemins

aboutissent et se croisent; c’est le cas du hameau du Carre. Le Carre était bien plus considérable

autrefois que de nos jours. Il est mentionné dans plusieurs anciens documents.

Sur les terres que possédait, près du lac de Genève, la reine Ermengarde, seconde femme du roi

Bodolphe 111, voir, en particulier : ‘

1° Une charte de l’an 1011, datée d’Aix, par laquelle Rodolphe [Il fait donation à la reine Er—

mengarde de diverses terres appartenant au fisc, toutes situées dans une belle et agréable position,

près d’un lac; au nombre de ces terres figure Houde, avec ses dépendances. M. Pierre Guud,

auquel je dois une partie des présentes notes, estime qu’il s'agit de Ruth, près du lac Léman, et non

de Rue dans le canton de Fribourg. (Cibrun‘0 et Promis. Recueil de documents pour servir à l’histoire

de la monarchie de Savoir).

2° Une charte de l’an 102‘), citée par L. Wurstemberger (Pierre II, ‘comte de Savate, e'le~, tome IV,

documents, p. 2 et 5).
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Il ne sera peut-être pas sans intérêt de donner ici la liste d’un certain nombre de lieux de l’évéché

Genève qui sont d'origine burgonde ou germanique.‘

1° Les Allamans ou les Allemans (.1llamanni), hameau sur la Dranse, au sud-est de Monine, en

Chablais.

ble

un

2° Les Allamans ou les Allemans, hameau situé au nord—est de Samoëns, en Faucigny.

.‘1° Alliages, au sud—ouest de Thonon, en Chablais.

Ce village correspond à Allingium novum.

4° Allinges (Alingium reins), voisin du précédent. On le nomme aujourd’hui Châlmuvt’eum.

5° Armlinge, hameau au sud—ouest et près de Regny, en Genevois.

6° Aricingc (Aricingium), localité et forêt prés de Flumet, dans le haut Faucigny. C’est proba

mont aujourd’hui Saint-Nicolas—la-Chapelle.

7° La Bergue (Bergu), village du district d’Annemasse, entre Bonne et Cranve.

8° Bessinge, dans le canton de Genève, entre le lac et Mme.

9° Boisv‘nge, entre FillingtI et Viuz-en-Sallaz.

10° Bisst‘nge, entre Amphion et Évian, en Chablais.

11° Bursins (Brum’ngæ), dans l’aucien pays équestre, à deux lieues au nord-est de Nyon.

1‘2° Bort‘nge (Buringium), entre Saint-Cergues et Machilly, en Chablais.

15° Bon’nge, sur la rive droite de l’Arve, au sud et près de Nangy, en Faucigny.

14° Borinye, à l’orient et près de Regny, en Genevois.

15" Chevmnge (Gaverinya), hameau des Bornes, au nord-est et près d’Arbusigny, en Genevois.

160 Commelinges, au sud-ouest et près des Alliages, en Chablais.

17° Corninycs, à l’orient et près de Féterne, en Chablais.

18° Corsinge, dans le canton de Genéve. entre le lac et l'Arve.

19° Cursinge, ou Corst’nye, entre Cervens et Drailleus, en Chablais.

‘20° Corlinge, près de Cernex, en Genevois, sur la pente méridionale du mont Sion.

21° Desucmges, à l’ouest de Pisselinge, entre Margencel et Jouvernex, en Chablais.

% Draillrns (Drelh’nga), au sud-ouest de Thonon, en Chablais.

‘25° Dodens (liudinga). entre Evire et ‘l‘ltorens, dans les Bornes.

‘24° Fillinge, au sud-est et près de Bonne, en Fauc-igny.

25° Franclens (Franclu’nga), en Semine, dans le Genevois.

26° Gmissinge (Grosm‘nga), en Bornes, entre La Roche et Amancy, dans le Genevois.

27° Guennaym, près de Genève, du côté du Petit«Saconnex. Cette localité est mentionnée dans

document du ‘.1 février 1297; elle correspond aux Grottes ou à Montbrillant.

28° La Lanche (Hum), dans la vallée de Samoëns. Voir le numéro 10 des Chartes inédites pu—

0

bliées dans le tome lX des Mémoires de t’lnslt‘tut nalinnal genevozs~

‘29° Jutininge, ou Jutigm‘nge, jadis seigneurie et château, avec deux villages, le grand et le petit

.lutininge,entre Tanninges et Samoëns, dans le Faucigny. Gali/fe, Notices généalogiques, UV, p.585‘)

50° Larringes, village au sud—ouest d’Évian, en Chablais.

51° Loisinge (Losinga), près de Pers en Bornes, dans le Genevois.

52° Lucinyc, dans le district d’Annemasse.

:15“ Marcinge. Marringe—sur-Mæîron, près d’Aisery, en Bornes, dans le Genevuis.

714° Mara’rtyc~ Marriuye-sur—F‘oron, près de Regny, en Bornes. dans le Genevois.

35° Mallebrande (Malabrentu), près d’Annemasse.

56° Mcrlinge, dans le canton de Genève, entre le lac et l’Arve.

37° Matrinye, sur le Giffre, entre Saint-Jeoire et Tanninges, en Faucigny.

38° Mesînge, au sud-ouest et près d’Allinges, en Chablais.
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39° Miessinge, près de Scionzier, à l’ouest de Cluses, en Fauciguy.

40° Morlange (Morilt‘ngu), au sud et près de Begny, en Bornes, dans le Genevois.

41° Paconingc, hameau du district d’Annemasse, sur la frontière du canton de Genève.

42° Passmgué (Passingus), entre Abondance et la Chapelle, dans le Chablais.

45° Pellens (Pellt‘ngæ), ancien hameau dans le pays équestre. Il est réuni depuis longtemps au

villagede Chéserex, à une Iieue et quart au nord de Nyon. La section occidentale du terroir de la

commune de Chéserex conserve le nom de Pellens, quoique la localité ne le porte plus.

411° Pessinge, entre Corsinge et Cervens, en Chablais.

450 Pisseh‘nge (Pistih‘ngium), au sud-ouest et tout près de Margencel, en Chablais.

46° Pollinge, ancien hameau et château près d’Aisery, en Bornes, dans le Genevois.

17" Presz‘nge, dans le canton de Genève, entre le lac et l’Arve.

48° Puph’nge, dans le canton de Genève, près de Presinge.

49° Pet‘scherel, cours d’eau qui se jette dans le Fier.

50° Boselenc (Roselm‘n, petite rose), vallée savoisienne. Voir Revue Savoîsienna, 1863, p. 74, 75.

51° Rossulhal, vadum de Bossuthul, près de Jussy-l’Évéque, hameau du canton de Genève, situé

entre le lac et l’Arve. Ce nom de Rossalhal se trouve mentionné dans un acte du mois de juillet 1261.

52° Cessens ou Sessms (Sesst’ngn), hameau du Vuache, dans le Genevois, au sud-ouest et près de

Dingy.

550 Cessons ou Sesscns (Sessingu), dans l’ancien Albanais, au sud—ouest de Bumilly.

511° Sucingrs (Suringæ), entre Amphion et Thonon, en Chablais.

550 Tanninges, ville ou grand bourg du Faucigny.

56° Tanneverye (pic de), Tanneweg, chemin des sapins.

57° Toist'nges (Tucingium ou Tussîflgus), en Bornes, dans le Genevois, à l’onest et près de Bonne—

ville.

58° Usinens (Uzinengwr), en Semine, dans le Genevois.

(59° Vert’nges, près de la Dranse, au sud d’Evian, en Chablais.

60° Vulbens (Vulbengæ), dans le Vuache, en Genevois.

Il y a certainement beaucoup d’antres localités de l’évéché de Genève, qui ont dû être fondées

par les Allemannes ou les Burgondes, mais qui ne sont pas faciles à retrouver, soit parce qu'elles ont

été. remplacées par des noms de saints, soit parce que la désinence germanique a été modifiée ou

changée. L’attention doit se porter principalement sur les noms de lieux terminés en ange (Orange,

près de Thorens; Champunge, prés de Larringes, etc.), on en me (Musz‘nens, près de Bellegarde, et

autres.)
Au nombre des localités germaniques ou burgondes doivent très—probablement figurer encore

tous les noms comme Sala, Salæ, Sales (maison, résidence, habitation), ainsi:

61° LaSalle (Sala), hameau prés de Saxel, au pied des Voirons, à trois quarts de lieue au nord

onest de Boëge, en Faucighy.
62° Sala, château-fort détruit; il se trouvait près de Ville et de Viuz, en Faucigny.

65° Sala ou Salæ, ancien village paroissial dont il ne reste que trois ou quatre maisons, situées au

nord-est et près de Cranves, dans le district d’Aunemasse. Il forme actuellement avec ce dernier la

commune de Cranes-Sales.
64° Sala ou Salæ, hameau de Sales au sud-est et près de Thorens, en Bornes, dans le Genevois.

65° Sala ou Salæ, hameau et château de Sales, vers le milieu de la côte occidentale du lac d’An

necy, dans l’ancien Albanais. C’est le lieu de naissance du Célèbre évêque de Genève, saint François

de Sales.
66° Salaæ, le village de Sales en Albanais, au nord-est et près de la ville de Bumilly.
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67° Sallenove (Sala nova), près de la rive gauche de la petite Usse, dans le Genevois.

68° Sala vetus, hameau et château au nord du précédent, près de la rive droite de la petite Usse

et de la rive gauche de la grande lisse, non loin du confluent de ces deux rivières, à l’orientdu con

vent de Bonlieu.

On doit peul—être joindre aussi à cette liste les noms des localités appelées Abergenænt; on ne

trouve, en effet, dans le pays où l’on parle français, des lieux de ce nom que dans l’ancien royaume

de Bourgogne, ce qui tend à prouver qu’ils ont été fondés par les Burgondes. Les localités suivantes

portaient ce nom dans l’évéché de Genéve :

69° L’Aberyement (Albmwmentum), hameau au nord et près de Cruseilles, en Genevois.

70° Le Grand Abergement (Alberyamentum majus), village de l’ancien Valromey, au nord-ouest

de Seyssel, dans le département de l‘Ain.

71° Le Petit Aberyemenl (Albergamentum minus), village a dix minutes au sud-ouest du Grand

Abergement.

FIN.
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AVANT-PROPOS.

Les dix chartes inédites que j’imprime aujourd'hui, ne se trouvant pas, à ma con—

naissance, dans des archives publiques, j’ai cru de mon devoir de les déchiffrer et de

les publier.

Les deux premières sont du XIII° siècle.

La charte n° 1 est une donation faite par Humbert de Saconnew au monastère

d'0ujon. Elle porte la date du '15 mai 1278; c’est une charte nouvelle concernant le

territoire genevois. Elle a trait à une partie de ce domaine, situé dans la commune du

Grand-Saconnex, qui a longtemps appartenu au monastère d’0ujon, et qu’on appelle

maintenant, à raison même de cette circonstance, le domaine du Jonc.

Cette charte est publiée d’après un vidimus fait en 1299 par l’oflicial de Genève.

Le même vidimus contient trois autres chartes qui sont déjà imprimées dans le Cartu—

laire de la chartreuse d’0ujon, et que je n’ai pas cru devoir reproduire ici. L‘examen

de ces trois chartes m‘a prouvé la complète exactitude du travail de M. le professeur

J. J. Hisely, ce savant distingué qui a rendu de si grands services à notre histoire.

Le n° 2 se rapporte au prieuré de Dingy Saint-Clair, ou Saint-Clair près Dingie’,

qui était situé à une lieue environ d’Annecy. Ce prieuré, de l’ordre de Cluny, est cité,

par Besson, comme l’un des prieurés ruraux de la Savoie.

Les 11''5 3 à 8 sont sia: confirmations inédites des franchises de la ville de Cruseitleæ*

Les chartes des franchises du Genevois étant extrêmement utiles, non-seulement au

point de vue historique en général, mais aussi tout spécialement pour quiconque veu.

étudier de près les franchises accordées à Genève, en 1387, par l’évèque Adhémar



4 AVANT-PROPOS.

Fabri, il est à désirer que les nombreuses lacunes qui existent encore, soit pour les

chartes des franchises de diverseslocalités du Genevois, soit pour les confirmations de

ces chartes, soient peu à peu comblées.

Je me propose de publier prochainement, d’après le document original, la charte

des franchises de Chàtel, en Genevois, que je n'ai vu citer nulle part; elle porte la date

du samedi après la fête de Saint-Grégoirc pape, de l'année 1307 (18 mars 1307).

Le n° 9 est la nomination d'un chapelain, à Usinens, faite, le 5 juin 1408 dans le

château de Peney, par Guillaume de Lornay, évêque de Genève.‘

Le n° 10 est une bulle du pape Clément VII, du 28 mars ‘1534, nommant Jean

François de Gingins, prieur du prieuré rural de Saint-Étienne, à Divonne. Il est ques

tion, dans cette bulle, du célèbre Guillaume de Vége, qui fut prélat domestique du pape

Clément VII, protonotaire apostolique, grand vicaire et official de Genève.

C'est le même qui, en sa qualité de juge des excès, cita à son tribunal Guillaume

Farel. '

Il fut enseveli à la Roche, dont il était originaire; sur son tombeau, on lisait, entre

autres, ces mots : Inveni porta-m Spes et fortuna valete Nil mihi vobiscum Ladite mmc

alios.

Jules "lîY.

' Bords de l’Arve, juin 1865.
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Donation par llumbert de Saconnex, damolsean, au monastère d’0ujon.

(1.5 MA11‘2’78.)

Nos olÏicialis curie gebennensis Notum f‘acimus universis presentes literas inspec

turis Quod nos vidimus et de uerbo ad uerbum legimus quasquam litteras non rasas non

cancellatas non abolitas nec in aliqua sui parte uiciatas sigillo capituli ecclesie geben

nensis sigillatas pro ut in prima l'acie apparebat quarum tenor talis est : .

« Item uidimus et de uerbo ad uerbum legimus quamdam litteram non rasam non

cancellatam non abolitam necin aliqua sui parte uiciatam sigillo curie nostre gebennensis

sigillatam cuius tenor talié est. Nos p officialis curie gebennensis notum facimus uni—

uersis presentes litteras inspecturisquod in mea presentia constitutus humbertus de

saconay domicellus non vi non dolo non metu inductus nec coactus dat cedit et concedit

in helemosinam perpetnam priori et domui augionis unam carratam feni singulis annis

percipiendam a dicto priore et domo augionis in prato subtus saconai quod dicitur bri

ronan. hoc conuento inter ipsos quod dictns prier uel alter nomine ipsius tenetur facere

dictum fenum ad expensas suas et ponere in une moncello. factoque moncello debet
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continere sex tesas in grositudine. Juratusque dictus humbertus ad sancta dei euangelia

se contra dictam donationem cessionem concessionem sen helemosinam per se uel per

alium in iudicio uel extra iudicium non uenire uec alicui contra uoleuti uenire consentire

imo eamdem manutenere deffendere et legitime garantira priori et dômui supradictis.

Renuucians in hoc facto sub ni iuramenti prestiti exceptioni doli metus et in factum.

exceptioni deceptionis, implorationi iudicis oflicium, petitioni et oblationi libelli, littis

contestationi. iuri loquenti de immensis donationibus reuocandis propter ingratitudinem.

iuri dicenti ex quacumque causa mihi uidebitur in integrum restituam ait pretor. iuri

dicenti generalem renunciationem non ualere nisi precedat specialis. et omni iuri

scripto et non scripto cauonico et ciuili. per quod posset uenire contra predicta uel

aliquid de predictis. In cuius rei testimonium sigillum curie do‘mini gebennensisepiscopi

presentibus duximus apponendum.

Datum ad requisitionem dicti humberti anno domini M".CC°.LXX0 Vlll“. ldibus maü~

In cuius rei uisionis testimouio nos dictus oflicialis facta primo diligenti collatione

ad originalia sigillum predicte curie presentibus transcriptis duximus apponendum.

Datum mense Octobri. Anno Domini M°. CC”. XC°. [X .

. (Paul le sceau de l’a/fit‘ial. Cette pièce appartient à M. le comlc :lgénor de Gasparin.)

Conventions entre le prieur du monastère «le Ilingy Saint—Clair

et le curé du dit Ibingy.

(Compositiones prioris clusc et vurati Dungiaui.)

(27 MAI 128L)

Nos oflicialis diuina permissions Gebennensis episcopi notum facimus uniuersis pre

sentes litteras inspecturis siue audituris Quod cum discordia uerteretur inter G. priorem

domus de clusa nomine ipsius domus ex una parle et petrum incuratum ecclesie de
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dungyaco nomine ipsius ecclesie ex~ altera super decimis prouentibus et oblationibds

mortuariis et juribus aliis ipsi amicabiliter conuenerunt componendo ad inviscem in

hunc modum videlicet quod pro sexta parte omnium decimarum quas dictus incuratus

intendebat pcrcipere in parochia de dungyaco dictus incuratus‘habeat et percipiat pa

cifice et quiete omnes decimas frugum et pecudum decimationis de Chusinay scilicet

ab aqua de ciers usque ad rupem magnam ubi est rupta per termines ibidem positos

inter decimationem de dungyaco et illam de Chusinay et dictus incuratus de dicta decima

debet soluere annuatim infra festum beati andree dicto priori quatuor cuppas de fru

mento et duas cuppas de fabis uel de legumine bono et quinque cuppas de auena. dictus

autem prior percipiat alias decimas parochie de dungyaco pacifice et quiete excepta

decima omnium terrarum dicte ecclesie quam decimam percipiat incuratus paeifice et

quiete sicuti aliqua terra de cetero dicte ecclesie quoque titulo deueniret in qua domus

de clusa conuenisset percipere decimam in illa terra dicta domus percipiet decimam

sicut prius percipiebat item in omnibus absolutionibus in panibus candelis et denariis

percipiat dictus incuratus medietatem dictus prior aliam medietatem. in aliis oblatio

'nibus bladi denariorum et aliarum exceptis illis que inferius nominatim exprimuntur

percipiat dictus incuratus tertiam partem dictus prior duas partes et in anuali quodam

seruitio de Xlll panibus et candelis percipiat dictus incuratus tertiam partem dictus

prior duas partes item percipiat dictus incuratus tertiam partem sepulturarum que fient

ad dictam ecclesiam dictus prior duas partes et idem in uestimentis mortuorum. item

percipiatdictus incuratus medietatem quatuor denariorum paruulorum dictus prior aliam

medietatem item percipiat dictus incuratus et habeat onmes pictantias usque ad duos

solidos si quid ultra duos solidos excesserit ad modum sepulturarum diuidatur item

omnes oblationes l'acte aut faciende eidem incurato pro mortuo presente intus eccle

siam et extra eidem incurato remaneant pacifice et quiete item omnes oblationes facto

incurato priuatim modo aliquo antequam reuestiatur eidem incurato remaneant paci

fice et quiete ille uero que facte fuerint postquam fuerit reuestitus per medium diui

dantur. item denarius et candela oblationis mulierum parturientium quando veniunt ad

missam dicto incurato remaneant, pacifice et quiete. alia oblatio mulierum maruglerii

debet esse item omnes oblationes nouorum sponsorum et sponsarum dicto incurato re

maneant pacifice et quiete praeter panem qui maruglerii debet esse quem maruglerium

prior ponit et remouet prout dicunt prior et etiam incuratus. item dictus incuratus ha
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beat et percipiat pacifice et quiete quicquid pro qu_alibet benedictiône et peregrinatione

ofl‘ertur et omnes visitationes infirmorum et denarium caritatis et omnes prouentus et

oblationes penitentiarum et messem et omnes presbiteratas et omnes recez et oblationus

pro baptismo et septenharia et tricennaria exceptis tricennariis eonfratrie in quibus

dictus prier medietatem percipiat in primiciis que dantur de t‘ructibus bestiarum in monte

alpium percipiat incuratus tertiam partem prier dues partes de jure patronatus dicte

ecclesie nirhil est actum nec discussum inter ipsos. Promiserunt si quidem dicti prier et

incuratus ad inuiscem super sancta dei euangelia prestito juramento corporali dictam

compositionem inviolabiliter obseruare de cetero et tenere ‘et se ad inuiscem super hiis

fideles existere et unus alteri in hiis jura alterius dimittere et seruare et contra per se ne]

per alium de cetero non uenire. nos precantes requirendo et humiliter supplicando ut

dictam compositionem dignaremur inter ipsos et eorum successores impperpetuum ac

irreuocabiliter ualituram confirmare ita quod quilibet successores eorum teneantur ad

inuicem de fide super hiis obseruanda prestare corporaliterjnramentum et has presentes

litteras uolunt impperpetunm et irreuocabiliter ualituras et uolunt quod si alique littere

olim fuissent facte inter ipsos et eorum predecessores ille sint de cetero nullius ualoris

et momenti. Nos dictus oflicialis episcopi Gebennensis ad preces requisitionem et suppli

cationem dicti G. prioris de clusa et petri incurati ecclesie de dungyaco dictam composi

tionem grantamus laudamus et ex certa scientia confirmamus inter ipsos et eorum suc

cessores impperpetuum ualituram et inuiolabiliter et irreuocabiliter duraturam. Et

ex ista compositione fecimus fieri dues lilteras unius tenoris quarum utrique parti unam

fecimus tradi sigilli nostri munimine sigillatam in testimonium rei geste. DatumVl Kal.

junii anno domini millesimo ducentesimo octuagesimo primo.

(D’après l’o1‘iginal sur parchemin; le sceau manque. Cette pière appartient à M. le romlr de Bornage

de Genève.)



NOUVELLE SÉRIE DE CHAR’I’BS INÉDITES. 9

Confirmation des franchises de Crusellles par llumbert de Villars,

comte de Genevois.

(15 JANVIER 1396.)

Nos Humbertus Cornes Gebenii notum facimus universis presentibus pariter et l'uturis

quod nos ex nostra certa scientia et voluntate spontanea, habita prius super hoc cum

gentibus nostri Consilii matura deliberatione, ad suplicationem et humilem requestam

burgensium nostrorum Cruselliæ, franchesias et libertates dictorum nostrorum burgen

sium quibus nunc presentibus sunt annexes, eisdem burgensibus nostris per prædeces—

sores nostros Dominos Cruselliæ et Comites Gebenii concessæ sunt, per prædecessores

nostros legitime l‘nerunt concessæ, pro nobis et nostris successoribus Comitibus Ge

behii confirmamus. Promittentes pro nobis et nostris bona fide nostra et per juramen

tum super sancta Dei Evangelia corporaliter præstitum banc nostram præsentem con

firmationem per nos ut præmittitur factam, ratam habere et non contra venire, et vo

Ienti venire contra non consentire, neque dare sen præstare auxilium, consilium, con

sensum, favorem vel assensum. Actum et datum Cruselliæ in aula castri dicti loci die

decima tertia mensis Januarii aune Domini millesimo tercentesimo nonagesimo sexto

sub sigillo nostro que utimur in bac parte, in robur et testimonium veritatis. Per dic

tum Dominum Comitem sic confirmatum præsentibus Dominis Girardo Darlo, Hugone

Bochuti, Bichardo de Virier militibus, Guilliermo Julliani Legum Doctore et johanné

de Buenco decreto. Collatione facta (signé) Demoiron, commis.
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IV

Confirmation des franchises de Crusellles par l’hlllppe de Savoie,

comte de Genevois.

(‘28 MARS 1441.)

Philippus de Sabaudia Cornes Gebenii Baro foucigniaci cunctis universis serie præ—

sentium fiat manifestum, quod nos, visis et per nostrum nobiscum residens Consilium~

matura cum deliberatione advisatis, et de puncto ad punctum solerti scrutinio inspectis

binis litteris franchesiarum cum ipsarum confirmatione præsentibus annexis, pro parte

fidelium nostrorum Burgensium et incolarum villæ nostræ Cruselliæ, nobis exhibitis et

præsentatis suplicantium et humilit‘er requirentium ut ipsas libertates eisdem per in—

clitæ recordationis prædecessores nostros in Comitatu Gebenii concessas confirmare

Dignaremur. Quorum suplicationi favore benevolo anuuentes cupientes ipsos subditos

nostros suis exigentibus obsequiis nobis per eosdem multimodo Iiberaliter impensis,

favoribus prosequi graciosis ipsorumque votis in possibilibus annuere, ut quanto ‘magni

fice nostro præsidio se nomine sincerius pertractatos, tanto fidelitatis obsequio ipsi et

sui se erga nos et nostros exhibent promptiores, matura super hiis facta deliberatione

Consilii, ex nostra certa scientia pro nobis nostrisque hæredibus et successoribus uni—

versis prædictas libertates et franchesias præsentibus annexas juxta ipsarum formam et

tenorem nihilque de contingentibus in eisdem omittendo, confirmamus pariter et apro—

bamus per præsentes. Promittentes bona fide nostra in verbo principis contra praemissa

per nos vel alterum nomine nostro non venire nec facere, neque fieri pati per quem

cumque, mandantes propterea baillivo judici et procuratori Gebenii Castellanoque cle

rico curiæ dicti loci Cruselliæl ac cæteris quibuscumque ofliciariis et justiciariis nostris

ad quos præsens spectat, ipsorumque Iocatenentibus et cuilibet eorumdem acthenus

prædictas libertates et franchesias hiis annexas hujusmodique confirmationem et lit

teras nostras prædictis Burgensibus et incolis villœ nostræ Cruselliæ et suis in omnibus

et per omnia protinus observent et per quoscumque observari faciant illesas et in nullo

contrafaciant quomodolibet opponant frivolis oppositionibus repulsis et non obstantibus
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nulloque alio super hoc expectato a nobis mandate. Datum Cruselliæ die vigesima oc

tava martii aune Domini millesimo quatercentesimo quadragesimo primo. Per Domi

num Comitem præsentibus dominis de Draconibus presidente, Rodescynnaca judice Ge

benii, Guillermo Deforesta baillivo foucigniaci, Guillermo de Viriaco, hugone Bertrandi

magistris hospicii, joanne Veteris thesaurario Gebennii Collatione facta {signé} Demoi

ron, commis, et Dumont.

Conflrmatlon «les franchises de Cruseilles par Phlllbert—le—beau,

duc de Savole, comte de Genevols, etc.

(19 MAI 1502i

Philibertus Dux Sabaudiæ, Chablasii et Auguste sacri Romani imperii princeps vica—

riusque perpetuus, marchio in Italia, princeps pedemontium, cornes Gebenesii, bau

giaci et rotundimontis, Baro Vaudi, Gay etfaucigniaci niciæque Vercellarum ac Bray

siæ, cunctis Dominis universis facimus manifestum Quod nos visis et per nobiscum re

sidens Consilium visitatis binis litteris franchesiarum et Libertatum ac ~aliis ipsarum

confirmatoriis, dilectis nostris scindicis Burgensibus et incolis villæ Cruselliæ concessis

presentibus annexis, ipsiusque Consilii relatione audita et omni tenoré considerato,

suplicationi itaque eorum scindicorum Burgensium et incolarum Cruselliæ super hiis

nobis facte benevole inclinati, ex certa nostre scientia dictique nostri Consilii super

hiis deliberatione prehabita, dictas annexas litteras franchesiarum et libertatum illa

rumque confirmatorias et contenta in eisdem ratas et rata habentes, eisdem suplican

tibus ratificamus, confirmamus et aprobamus, ac roboris firmitatem obtineré volumus

sub modis et formis et conditionibus inibi expressis, ac prout illis hactenus usi sunt,

mandantes propterea consiliis nobiscum et Camberiaci residentibus, presidi et magis—

tris Cameræ computorum nostrorum, Ballivo, judici, proeuratori fiscali Gebenesii, cas—
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tellano Cruselliæ ac ceteris universis et singulis aliis ofliciariis nostris mediatis et im

mediatis ad quos spectabit, sen ipsorum locatenentibus, servientibusque generalibus et

cuilibet ipsorum sub pœua centum librarum fortium pro quolibet dictis Consiliis et

de Camera inferiore. Quathenus dictas subannexas franchesiarum et libertatum litte—

ras, basque nostras illarum confirmatorias, juxta ipsarum tenorem teneant actcndant

et inviolabiliter observent ac per quorum intererit observari faciant, in nullo contrave—

niant quomodolibet vel opponaut, quibuscumque oppositionibus. exceptionibus, excu

sationibus, litteris, tnandatis et aliis in contrarium alleg:mdis concessisque et facien

tlbus non obstantibus, quibus omnibus quo ad hæc ex dicta nostra certa scientia

derogamus per presentes Dates Camberiaci die decima noua mensis Maii millesimo

quingentesimo secundo. Per Dominnm presentibus dominis francisco de Luxemburgo

vice comite marticii, hugone de Pallude comite de Varax marescalo Sabaudiæ, johanne

domino de_ Challes, gubernatore Breysiae, antonio de Gingino domino Divone præsi

dente, Angellino de Provanis patrimoniali præsidente, francisco de provanis collate

rali, Ludovico arioli et Bartholomeo Tortelletti magistris hospicii, deffendente advocato

johanne Noyelli Sabaudiæ thesaurario generali. Collatioue [acta (signal Demoiron,

commis, et Dumont.

VI

Confirmation des franchises de Crusellles par Charles III, duc (le

Savole, comte de Genevols, etc.

(5 xour 1508.)

Carolus Dux Sabaudiæ, Chablasii et Auguste sacri Romani imperii princeps vica

riusque perpetuus, marchio in Italia, princeps pedemontium, Cornes Gebenesii et B0—

tundimontis, Baro Vaudi, Gay et faucigniaci niciæque Breysiæ ac Vercellarum, runctis

dominis sit manifestum Quod nos visis et per Consilium nobiscum residens visitatis

binis litteris franchesiarum et libertatum dilectis fidelibus nostris Scindicis communi -
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quutis presentibus annexis, ipsiusque Consilii relatione habita, suplicationi itaque dic

torum scindicorum super hiis nobis facte benevole annuentes, attenta maxime singulari

eorum erga nos devotione, et ut magis ad nobis obsequendum annuentur, ex nostra certa

>t‘18fltli‘l et Consilii nostri prædicti deliberatione præhabita, libertates et franchesias

prædictas unacum litteris subannexis ac omnia et singula in eis contenta et descripta

rata et grata habentes, eisdem suplicantibus confirmamus, ratificamus et aprobamus

et plenam roboris firmitatem obtinere volumus sub modis, formis, conditionibus, exemp

tionibus, donationibus et pactis in eisdem expressis ac prout illis hactenus usi sunt,

mandantes hoc ideo consiliis nobiscum et Camberiaci residentibus, præsidi et magis

tris Cameræ computorum nostrorum, Ballivo, judici et procuratori fiscali Gebenesii

accæteris universis et singulis ofliciariis et subditis nostris mediatis et immediatis ad

quos spectaverit et cuilibet eorum sub pœna centum librarum fortium pro quolibet

dictis consiliis et de Camera inferiore, Quathenus dictas franchesias, privilegia et Ii«

bertates unacum dictis subannexis, eisdem communitati et hominibus, eorumque pos

teritati juxta ipsarum formam et tenorem teneant, actendant et inviolabiliter obser

vent et per eos quorum intererit observari faciant in nulloque contraveniant quomodo

libet vel opponant, quibuscumque oppositionibus, litteris, exceptionibus, excusationi—

bus, mandatis et aliis in contrarium facientibus aut adducentibus non obstantibus, quibus

omnibus quo ad hæc derogamus et derogatum esse volumus per præsentes Datas anne

ciaci die quinta mensis augusti millesimo quingentesimo octave. Per Dominum præsen

tibus dominis Ludovico Miolani Comite Montis Majoris Sabaudiæ marescallo, Antonio de

Gingino domino Divone præsidente, Angellino de Provanis præsidente patrimoniali,

Jano de Duino domino Vallis Ysiæ, Augustino de Azeglio, francisco de Provanis, Ste

phano Capris thesaurario generali. Collatione facta (signé) Demoiron, commis, Du

mont.
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VII

Confirmation des franchises de CruscIlles par Philippe de Savole

comte de Genevois, etc.

(27 SEPTEMBRE 1526.)

Philippus de Sabaudia Cames Gebennarum et Gebenesii, haro faucigniaci et belli

fortis ac de Gordanis, cunctis dominis universis sit manifestum Quod nos visis et per Con—

silium nostrdm Gebennesii visitatis binis litteris franchesiarum et libertatum dilectis

fidelibus nostrisscindicis, communitati et hominibus villæ nostræ Cruselliæ concessis,

unacum aliis confirmatoriis inde sequutis presentibus annexis, ipsiusque Consilii rela

tione audita, suplicntioni itaque dictorum scindicorum super hiis nobis factè bt’flBV0l6

annuentes, attenta maxime singulari eorum erga nos devotione et ut magis ad nobis

obsequendum annuentur, ex nostra certa scientia et Consilii n_ostri prædicti delibera

tione præhabita, libertates et frànchesias prædictas unacum litteris subannexis ac omnia

et singula in eis contenta et descripta ratas et gratas habentes, eisdem suplicantibus

confirmamus, ratificamus et approbamus ac plenam roboris firmitatem obtinere volu

mus sub modis, formis, conditionibus, exemptionibus, donationibus et pactis in eisdem

,expressis ac prout illis hactenus usi sunt, mandantes hoe ideo Consilio nostro, præsi—

dique et magistris Cameræ computorum nostrorumjudicique ballivo et procuratori fis

cali Gebenesii cæterisque universis et singulis officiariis et subditis nostris mediatis et

immediaiis ad quos spectabit et præsentes pervenerint sen ipsorum locatenentibus et

cuilibet eorumdem sub panna centum librarum gebenesiarum dictis de Consilio et de

Camera inferiore Quathenus dictas l‘ranchesias, privilegia et libertates unacum dictis

subannexis eidem communitati, hominibus et eorum pOsteritati, juxta ipsarum formam

et tenorem teneant, actendant et observent ac per eos quorum intererit illesas observari

faciant in nulloque contraveniant quomodolibet vel opponant, quibuscumque oppositio

nibus, exceptionibus. litteris, excusationibns, mandatis et aliis in contrarium facientibus

non obstantibus, quibus omnibus quo ad hæc derogamus et derogatum esse volumus per



NOUVELLE_SÉRIE DE amants ménmas. 15

præsentes quas in testimonium præmissorum concedimus Datas anneciaci die vigesima

septima mensis septembris millesimo quingentesimo vigesimo sexto. Per Dominnm

præsentibus dominis francisco de Monteluppello domino Castrifortis gubernatore Gebe—

nesii, Angelano de ponte vitreo præside Gebenesii, johanne de Villetta domino de La

conaz, Claudio David judice majore, jacobo Decrusiez advocato fiscali, galluando do

mino Coudree magistro hospicii. Collatione facta (signé) Demoiron, commis, Dumont.

VIII

Confirmation des franchises de Crusellles par Jaques de Savoie,

comte de Genevois, marquis de Salnt—Sorlln, etc.

(21 JANVIER 1562.)

Jaques de Savoye Duc de Nemours comte de Geneve et Genevois, marquis de Saint

Sorlin, Baron du Foucigny et Beaufort, chevalier de l'ordre du Roy, capitaine de cin

quante hommes d'armes de ses ordonnances et colonel général de sa cavalerie légère

en France, A tous ceux qui ces présentes lettres verront Salut, reçu avons la très-humble

suplication et requête de nos chers bien aimés et féaux les Syndics, Bourgeois, manam

et habitans en notre ville de Cruseilles en Genevois, contenant que leurs ancêtres et

prédécesseurs dés long-temps auraient obtenu beaucoup de Libertés, franchises et pri

vilèges, ainsi qu’appert par les lettres de provisions à eux données et accordées par

feu de bonne mémoire mes Seigneurs nos ancêtres et prédécesseurs Comtes de Gene

vois: Nous très humblement supliant et requérant icelles leur vouloir confirmer et oc—

troyer nos lettres de provision sur ce nécessaires, désirant subvenir à nos Sujets selon

l'exigence des cas, même à ceux que dès long-temps avons connus al‘fectionnés à rendre

devoir et obéissance de bons sujets ainsi qu'ont toujours fait lesdits supliants: Savoir

faisons que en consideralion de ce que dessus et pour reconnaissance des aides queli
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béralement les dits supliants nous ont faites en ce que les avons requis, leur avons par

ces présentes Confirmé, ratifié et approuvé, confirmons, ratifions et aprouvons les fran

chises et libertés cy sous attachées sous le contrescel de nos armes, par eux obtenues

de mes seigneurs nos ancêtres et prédécesseurs aux qualités, conditions et astrictions

portées par icelles, Ordonnons en mandement à nos très-chers, bien aimés et féaux

Conseillers, Les président et gens de notre Conseil et chambre des Comptes dudit Ge

nevois, Bally, juges, advocat et procureur fiscaux, Chatelains, Greffiers et autres nos.

justiciers, officiers et sujets et a chacun d'eux respectivement si comme à lui apartiendra

à peine de vingt—cinq livres genevoises pour un chacun moindre desdits du Conseil et

des Comptes, que de nos présentes lettres de ratification et confirmation, ils fassent,

souffrent et laissent Lesdits supliansjouir et user pleinement, paisiblement et sans con

tredit, tout ainsi qu'ils en ont par cy devant joui et usé et non autrement, et les fassent

observer par qui il apartiendra, car tel est notre plaisir, non obstant toutes choses à ce

contraires, en témoin de quoi nous avons signé les dites présentes de notre main, fait

contresigner par Lapallud en l'absence de nos secrétaires et sceller du scel de nos

armes. Donné Annecy le quatorzième jour de janvier de l'an de grace mil cinq cent

soixante-deux pris à Noël tainsi signe’) Jacques (et sur le contrepli) par commandement

de maudit Seigneur en l'absence de M" ses secrétaires Le S". de Granient présent tsi—

gné) Lapallud. Collatione facta (signé) Ilemoiron, commis, Dumout.

(Enregistré par le Conseil de Genevois le\‘2!i Janvier 1569.)

(Cette charte et les cinq précédentes ont été copiées sur l'expédition officielle fuite, en 1574. d'après les

chartes originales, par Jean-Pierre Uemoiron. mmmis au greffe du Conseil de Henm‘où~)
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IX

lomlnallon par Guillaume de Lornlly, évêque de Genève, d'un

chapelain, à lïslnens.

(5 JUIN M08.)

Gnillelmus miseratione dominica Episcopus Gebennensis et princeps Dilecto nobis in

Christo dompno petro gacodi presbiterd nostre diocesis salutem in domino sempiter

nam benedictionem ac mores honestas aliaque laudabiliïprobitatis et virtutum merita

quibus apud nos mnltipliciter comendavis Nos indncunt ut tibi reddamu.À in exhibitione

gratie liberales volentes igitur intuitu premissorum meritorum tuorum gratiam facere

specialem (lappellaniam perpetuam in ecclesia parochiali de lisenens dicte nostre diocesis

nomine et sub vocabuln beatarum catarine et margarite virginum fondatam et exis

tentem ad presens vacantem per assecutionem alterius beneficii huic incompatibilis fac

tam per dompnum petrum de passaro presbiterum ultimum rectorem ipsius cappellanie

ad presentacionem venerabilis viri domini johannis de verbonz canonici nostri gebennensis

ad quem nomine suo et tutorio nomine guillelmi ejus nepotis jus in eadem cappellania pre

sentandi dignoscitur pertinere qui te tanquam sufficientem et ydoneum ad regimen ip

sius cappellanie per suas patentes Iiteras nobis duxit presentandum. tibi conferimus et de

illa prmidemus una cum omnibus et singulis juribus fructibus, prouentihus, em3lu

mentis et obuentionibus ipsius cappellanie curam regimen et administrationem ipsius

cappellanie tibi conferendo et committendo teque in eadem cappellania tanquam verum

rectorem ejusdem presentium serie ponendo instituendo et inducendo. Quantem jurasti

in nostri presencia ad sancta dei euangelia jura ipsius cappellanie manutenere et oh

seruare nec ipsa alienare sen distruere et si que fuerint alienata ad statum pristinnm

et debictum tuo posse ryducere et de bonis ipsius cappellanie infra unum mensem

proximum a data presentium computandum inventarium facere missasque et alia di

uina oflicia per fondationes ipsius cappellanie ordinatas et ordinata celebrare nobisque
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et successoribus nostris esse fidelis et obediens. Mandantes insuper curato dicte paro

chialis ecclesie de usenens et ejus vicario et eorum cuilibet in solidum quatenus te ut

procuratorem nostrum ad hoc legitime constitutum in possessionem corporalem et

realem dicte cappellaniejuriumque etpertinenciarum suarum portant et inducant amoto

quolibet alio illicite detentore ac etiam omnibus et singulis personis 1‘eudatariis et em

phiteoticis dicte cappellanie quatenus tibi de cetero tanquam vero rectori pareant et

obediant ac de juribus et pertinenciis ipsius cappellanie soluant et integre respondeant

ad effectum. Datum in castro nostro Pyneti «lie quinta mensis junii anho domini mille

simo llll° octauo sub sigillo nostro maiori in testimonium premissorum. J. B. Dalbes

net.

[D’après la charte originale apparlenanl ri M. l’avowt Alfred_Puycl. Le sceau manque.)

. X

Nnminatlon «le. Jean François de Glngins comme prlenr du prieuré

rural de Salnt—Éflenne, a Illvonne.

(28 MARS 1534.)

Clemens seruus serùorum dei dilecto tilio johanni 1‘rancisco de Gingino clerico (le

bennensis diocesis Salutem et apostolicam benedictionem. Nobilitas generis necnon

laudabilia tue puerilis etatis indicia ex quibus prout fide dignorum testimoniis acce

pimus verisimiliter concipitur quod succedentibus tibi annis te in virum debeas pro

ducere virtuosum nos inducunt ut illa tibi fauorabiliter concedamus que luis commo

ditatibus fore conspicimus oportuna Cum itaque Prioratus ruralis sancti Stephani l.oci

Div0ne ordinis sancti Benedicti Gebennensis diocesis quem dilectus filius Aymo de Gin

gin0 canonicus Gebennensis ex concessione et dispensacione apostolica in comendam

nuper obtinebatcomenda huius modi ex eo quod dictus Aymo illi hodie ter dilectum

lilium Gabrielem Vignodi clericum dicte diocesis procuratorem suum ad id ab eo spe ‘
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cialiter constitutum idmanibus nostris sponte et Iibere cessit nosque eessionem huius

modi duximus admittendum cessante adhoc ce que ante comendam ipsam vacabat

modo vacare noscatur ad presens. Nos tibi asserenti te in Octauo tue etatis An‘no consti

tutum et de nobili genere ex utroque parente procreatum ac ipsius Aymonis Nepotem

existere ut commodius sustentari valeas de alicuius subuentionis auxilio prouidere ac

premissorum inditiorum intuitu spécialem graciam facere volentes Necnon omnia et

singula beneficia ecclesiastica sine cura que obtines ac cum cura et sine cura que ex—

pectas nevnon in quibus et ad que ius tibi quomodolibet competit quecunque quotcun—

que et qualiacunque sint eorumque fructuum reddituum et proventuum veros annuos

valores ac quarumcunque pensionum annuarum tibi super quibusvis fructibus redditibus

et.prouentibus ecclesiasticis assignatarum quantitates verumque et ultimum dicti Prio

ratus vacationis modum etiam‘si ex illo quevis generalis reservatio etiam in corpore

juris clausa resultet presentibus pro expressis habentes. Prioratum predicturu qui

Conuentualis non est et a Monasterio sancti Eugendi Jurensis dicti ordinis Lugdunensis

diocesis dependet cumque cura per vicarium perpetuum exerceri solita imminet ani

marum ac cuius fructus redditus et prouentus Centum ducatorum auri de Camera se—

cundum communem extimationem valorem annuum ut etiam asseris non excedunt

quovismodo et ex cuiuscunque persona vacet etiam si tanto tempore vacauerit quod

eius collatio iuxta Lateranensis statuta Concilii ad sedetn apostolicam legitime ‘deuoluta

ldeoque Prioratus dispositioni apostolice specialiter reseruatus existat et ad illum con

sueuerit quis per electionem assumi super ce quoque inter aliquos lis cuius statum pre

sentibus haberi volumus pro expresso pendeat indecisa dummodo tempore date pre—

sentiuni non sit in en alicui specialiter ius quesitum cum omnibus iuribus et pertinentiis

suis tibi per te quoad uixeris etiam una cum omnibus et singulis beneficiis ecclesias—

ticis sine cura que obtines ut prefertur ac cum cura et sine cura secularibus et quo—

rumuis ordinum regularibus que te etiam ex quibusuis dispensationibus et concessio

nibns apostolicis in titulum et comendam ac alias pro tempore obtinere contigerit et

pensionibus annuis quas percipis et percipies in futurum tenendum regendum et gu

bernaudum Ita quod liceat tibi debitis et consuetis ipsius Prioratus supportatis oneribus

de residuis illius fructibus redditibus et prouentibus disponere et ordinare sicuti illum

in titulum pro tempore obtinentes de illis disponere et ordinare potuerunt seu etiam

debuerunt Alienatione tamen quorumcunque bonorum immobilium et preciosorum mo



‘20 NOUVELLE sit-nia DE omm-es minl-rus

bilium dicti Prioratus tibi penitus interdicta auctoritate apostolica comendamus. Quo

circa dilectis filiis Guillelmo de Vegio canonico ecclesie cebennensis et Gebenn. ac

LausanmOfiicialibus ter apostolica scripta mandamus quatenus ipsi vel duo uel unus

eorum per se vel alium seu alios te uel procuratorem tuum nomine tuo in corporalem

possessionem Prioratus iuriumque et pertinentiarum predictorum inducant auctoritate

nostra et defendant induotum amoto exinde quolibet illicito detentore facientes te uel pro

te procuratorem predictum ad Prioratum hujusmodi ut est moris admitti Tibique de

illius fructibus redditibus prouentibus iuribus et obuenientibus uniuersis integre res

pondere contradictores auctoritate nostra appellatione postposita compescendo non

obstantibus detfectu etatis premisse quem ad hoc pateris in illius anno predicto con—

stitutus ut prefertur ac quibusvis constitutionibus et ordinationibus apostolicis necnon

monasterii et ordinis predictorum iuramento ronfirmatione apostolica vel quavis tir

mitate alia roboratis statutis et consuetudinibus priuilegiis quoque et indultis aposto

licis eisdem Monasterio el ordini sub quibuscunque tenoribus et formis ac eum qui

busvis etiam derogatoriarum derogatoriis aliisque dilatoribus et insolitis clausulis Irri

tantibusque et aliis decretis concessis approbatis et innouatis etiam si in eis caueatur

expresse quod Prioratus et alia beneficia ipsius ordinis et a dicto Monasterio depen

dentia aut per illius Monachos obtineri solita nullis nisi ordinem ipsum in eodem Mo

nasterioiexpresse professis et iuxta regularia instituta eiusdem ordinis ar forsan alias

certo modo in illis expresse qualificatus ac de consensu Abbatis pro tempore existentis

et dilectorum filiorum Conuentus antedicti Monasterii comendari possint et alias deillis

quouismodo pro tempore vacantibus etiam per sedem predictam pro tempore facte co

mende nullius sint roboris uel momenti lpsique Abbas et conuentus litteris commen

darum huiusmodi etiam quascunque clausulas etiam derogatorias derogatorias in se

continentibus parere minime teneantur nec ad id cogi neque propterea aliquibus cen

suris innodari possint quibus omnibus etiam si pro illorum sutlicienti derogatione de

illis eorumque totis tenoribus specialis specifica indiuidua et expressa ac de verbo ad

verbum non autem per clausulas generales idem importantes mentio seu queuis alia ex

pressio habenda aut aliqua alia exquisita forma ad hoc seruanda foret tenores huius

modi ac si de verbo ad verbum nichil penitus omisso ac forma in illis tradita obseruata

inserti forent presentibus pro suflicienter expressis habentes illis alias in suo robore

permausuris hac vice dumtaxat specialiter et expresse derogamus contrariis quibus

\
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cunque Aut si aliqui super prouisionibus sen comendis sibi faciendis de Prioratibus

huiusmodi speciales vel aliis beneficiis ecclesiasticis in illis partibus generales dicte sedis

uel Legatorum eius litteras impetrarint etiam si per eas ad inhibitionem reseruatiouem

et decretnm vel alias quomodolibet sit processum quibus omnibus te in assecutione

dicti Prioratus volumus anteferri sed nullum per hoc eis quoad assècutionem Priora

tuum sen beneficiorum aliorum preiudicium generari Sen si venerabili fratri nostro Epis—

copo Gebennensi et Abbati ac Conuentui prefatis vel quibusvis'aliis communiter vel di

visim ah eadern sit sede indultum quod ad receptionem vel prouisionem alicuius mi—

nime teneantur et ad id compelli aut quod interdici suspendi uel excommunicari non

possint. Quodque de Prioratibus huiusmodi uel aliis beneficiis ecclesiasticis ad eorum

collationem prouisionem presenlationem electionern sen quamuis aliam dispositionem

roniunctim sen separatim spectantibus nulli valeat prouideri sen romenda fieri per

litteras apostolicas non facientes plenam et expressam ac de verbo ad verbum de in

dulto huiusmodi mentionem et qualibet alia dicte sedis indulgentia generali uel spe

ciali cuiuscunque tenoris existat per quant presentibus non expressam vel totaliter non

insertam effectus huiusmodi gratie impediri valeat quomodolibet uel difl‘erri et de que

cuiusque toto tenore babenda sit in nostris litteris mentio specialis Proniso quod propter

posteriorem comendam huiusmodi dictus Prioratus debitis non t‘raudetur obsequtis sed

eius congrue supportentur onera antedicta. Nos eum ex nunc decretnm decernimus et

inane si secus super bis 3 quo que quauis auctoritate scienter uel ignoranter conti

gerit attemptari. Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam nostre absolutionis

comende mandati derogationis voluntatis et decreti infringere uel ei ausu temerario

contraire. Si quis autem in hoc attemptare presumpserit indignationem omnipotentis

dei ac beatorum Petri et Pauli apostolorum eius se noueritincursurum. Datum Rome

apud Sanctum petrum Anno Incarnationis dominice Millesimo quingentesimo trigesimo

quarto. Quinto Kalendarum — aprilis Pontificatus — nostri — anno undecimo. —

(D'après la charh: migt‘nale. Le sceau munqu'e.)

FIN .
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SECONDE PA H'I‘IIC~

Vie d’Aelius Aristide.

Sous les règnes heureux qui se succédèrent depuis la mort de Domitien, la ville de

Smyrne, dont la beauté sans égale était, dès le temps d'Auguste, reconnue par le géo

graphe Strabon, devint de plus en plus l'ornement et la couronne de l'Asie. Fière de

ses monuments anciens et nouveaux, de ses ports,de son commerce aussi actifqu'étendu,

et plus encore de la renommée de son école d'éloquence, elle voyaits'accroître sonim

portance dans la province, les ressources de ses citoyens, l'affluence des étrangers.

Au milieu de ces prospérités, surprise par une de ces terribles secousses qui déso

lent encore de nos jours les belles régions de l'Asie-Mineure, elle disparaît en un mo

ment du nombre des cités; sa population décimée, plongée dans la misère, excite la

compassion des peuples voisins, de la Grèce entière; attentifaux besoins des provinces,

le pouvoir impérial lui tend une main secourable, et toutes les mesures sont prises
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pour relever la ville de ses ruines. Le jour arrive, sans trop s’être fait attendre, où

l'œuvre de restauration est assez avancée pour que le peuple smyrnéen, dans une fête

solennelle, adresse ses actions de grâces aux dieux, au prince et aux cités dont il a

éprouvé l'active sympathie.

Dans les diverses situations que cette ville traverse de la sorte en quelques années,

un personnage dont les talents et le caractère attirent par eux-mêmes les regards,joue

un rôle éminent. Citoyen de Smyrne par adoption et par le dévouementqu'il lui porte,

une assemblée de ce peuple avide de spectacles et de discours l'a entendu célébrer la

noble cité, lorsque nageant dans l’opulence ‘et la sécurité, elle était loin de prévoir le

naufrage qui la menaçait. On reconnait à peine dans la Smyrne de nos jours quelques

traces des splendeurs dont le panégyriste nous a conservé une image pompeuse et par

fois confuse, mais curieuse et’ instructive. Aussitôt après le terrible événement, il est le

premier à le publier, à sonner, pour ainsi dire, le tocsin de détresse; sa plainte éclate

dans une prose lyrique destinée à frapper les imaginations. Il se hâte en même temps

d’érrire à l’empereur, dont il est connu et admiré, et cette lettre, cette instante sup

plique en faveur de la malheureuse cité, touche Marc-Aurèlejusqu’aux larmes. Enfin,

lorsqu’elle renaît à la vie, et qu'au deuil succède l'allégresse, c'est la même bouche qui,

se faisant l'organe des sentiments de tous, remercie, en ce jour de fête, au nom de

l’assemblée, les dieux, le prince et les cités amies.

Cet orateur, alors célèbre, très-vanté par les générations qui suivirent la sienne, et

qui n’est plus guère connu que des érudits, était Aelius Aristide, figure singulière dont

les bizarreries mêmes appartiennent à la peinture de son siècle, et queje voudrais faire

bien connaître par le récit de sa vie,et par quelques extraits de ses ouvrages. D'ailleurs,

celles de ses productions dont je donnerai quelque idée et où nous le verrons pre

nant une si vive part aux destinées de Smyrne, nous fourniront une page de plus des

annales de cette cité, dont on a vu, dans la première partie de ce mémoire, les com

mencements et la suite jusque sous l’empire. Enfin, et c'est là ce qui mérite le plus

notre attention, Aristide présente le type le plus frappant de ce que j’appellerai volon

tiers les lettrés de l'empire, ayant accès, comme ceux de la Chine, aux emplois les plus

divers, aux charges les plus élevées. Leur profession, dans ce qu'elle a eu de sérieux

comme par les côtés qui nous semblent le plus futiles, définit à merveille l’esprit de la

civilisation grecque dans la phase où elle entra dès le premier siècle de l’ère vulgaire,
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phase moralement et politiquement distincte des précédentes, malgré les traditions et

les tendances qu'elles lui avaient léguées, et féconde en résultats pour les destinées

ultérieures de la nation.

Aelius Aristide, dont les conjectures les mieux fondées placent la naissance au mi

lieu du règne d’Adrien, vers l'an 195 de notre ère, ne vit pas le jour à Smyrne, comme

le ferait supposer le titre qu'il dut plus tard à l'affection des Smyrnéens. Sa patrie

d’origine fut Adriani, ville de la Mysie olympienne, confondue à tort par quelques sa

vants avec Adrianothère (lieu de chasse d'Adrien), mais située dans la même province.

Elles tenaient toutes deux leur nom de l'empereur Adrien qui, dans un de ses grands

voyages, avait séjourné dans ces contrées. La petite Mysie, ou Mysie o/ympüne, tou

chait à la Bithynie, dans laquelle elle fut par la suite incorporée, et le site d'Adriani,

que l'on retrouve dans le village turc d'Edrieni, occupe un vallon voisin des eaux du

Bhyndacus et des pentes méridionales de l'0lympe Mysien. Aristide avait à faire deux

jours de marche pour gagner les bords du fleuve Esèpe et leurs eaux thermales, très

fréquentées, et trois jours pour se transporter à Pergame, où l'appelèrent tant de fois

sa dévotion pour Esculape et les prescriptions médicales de ce dieu. Sur le versant

opposé de la même chaîne, il atteignait, à quinze lieues de chez lui, la belle cité de

Cyzique, dont il a fait l'objet d'un de ses panégyriques. Tout près d'Adriani, sur une

des hauteurs qui se détachent des flancs de l'Olympe, s'élevait un temple de Jupiter

olympien, surnom que cette situation explique sufiisamment. Le prêtre de ce dieu, Eu

démon, fut le père d'Aristide, dont les premières années se passèrent ainsi dans le

voisinage d'un sanctuaire révéré. Il nous a conservé les noms de quelques—uns de ceux

qui s'occupèrent de sa première éducation. Epagathe, son père nourricier, ou, ce qui

est la même chose, l'instituteur de son enfance, était un homme de bien qui, par sa

piété, au su de tous, vivait sur un pied de commerce familier avec les dieux. Aristide

nous fait aussi connaître sa nourrice, Philumène, qui « fut ressuscitée par Esculape »;

sa sœur de lait, Callitechné, et Alcime, qui le servit comme intendant, et qui était le

mari de Callitechné, enfin leur fils, Hermias, élevé et soutenu par les soins d'Aristide,
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et qui demeura son client plutôt qu'un domestique attaché au service de sa maison.

Le patron, comme nous le verrons dans la suite, atteint d’une grave maladie, attribua

son salut à la mort de ce protégé, victime substituée à sa place par les dieux.

Les impressions d’enfance durent entrer pour une bonne part dans le caractère de

dévotion minutieuse et crédule dont Aristide donna tant de preuves. Le cours d’études

qui lui inspira l’amour des lettres et le culte passionné de l’éloquence, les voyages qui

complétèrent son éducation, ne laissent aucun doute sur la condition aisée de ses pa

rents, et témoignent des vues ambitieuses qu’ils conçurent de bonne heure pour ce fils

unique. Lajeunesse destinée aux carrières élevées, lorsqu'elle sortait de la tutèle et des

leçons des pédagogues ou instituteurs domestiques, allait recevoir les instructions des

professeurs de grammaire et de littérature, double attribution renfermée alors dans le

seul et même nom de grammairien, yp1yurI~‘rmd;. Celui auquel Aristide ou ses parents

donnèrent la préférence tenait son école à Cotyæum (Kutaieh), ville de la Phrygie

Epictète, éloignée seulement de quelques lieues d'Adriani. Mais la proximité des lieux

ne fut pas la seule, ni la principale raison de ce choix. Alexandre, ainsi s'appelait le

professeur. était un philologue des plus renommés par son savoir et son mérite. Il avait

étudié sa science dans toutes ses branches, et, comme l'ont fait dans les temps mo

dernes, un Casaubon, un Ruhnken, un Hermann, avant d’en cueillir les fruits les plus

attrayants et les plus relevés, il avait approfondi les prinëipes et les questions de la grain

maire, premier fondement de toute saine érudition. On porte jusqu'à cent le nombre

des volumes qu'il publia sur des matières de critique et d'exégèse, et qui lui méritèrent

l'estime du monde savant de cette époque. Il ycorrigeait ou éclaircissait les textes d'Ho

mère, d'Archiloque et de la plupart des autres grands poètes de la Grèce. Habile insti

tuteur, il s’entendait à exciter chez ses élèves l’émulation et l’activité d’esprit. a Lorsque

« mon maître, » dit Aristide, « proposait une question sur quelque sujet qui m’était

« bien connu, si quelqu'un de mes condisciples répondait avant moi, je gardais le si

c lence, de peur qu'on ne s'imaginât que sa réponse m’avait suggéréla mienne. » Mais

la plus grande gloire du grammairien de Cotyée fut de compter parmi ses élèves deux

hommes qui s'illustrèrent dans deux carrières bien différentes, et qui, tous deux, con

servèrent un vif attachement pour sa mémoire. Ayant quitté Cotyée pour aller s’établir

à Rome, il y fut chargé d'instruire, dans les lettres grecques, le jeune Marc Aurèle,

déjà destiné à l’empire. Il est curieux de rapprocher les témoignages de vénération et
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de reconnaissance filiale que lui rendirent longtemps après l'orateur et le prince. L'un,

dans un éloge funèbre d’où la rhétorique n'a pu bannir entièrement le naturel et l'in

térêt, l'appelle son guide, son père, son plus intime ami, l’homme qui fut tout pour

lui. « Alexandre le grammairien », écrivait de son côté HarcAurèle, dans l'introduction

de ses Maœimes, c m'a appris à m'abstenir de toute critique offensante, à ne pas re

prendre d'une manière désobligeante celui qui, dans le discours, laisse échapper un

solécisme ou un terme impropre, à insinuer adroitement l'expression qu’il eût fallu

c employer, sous la forme d'une réplique, ou d'un acquiescement à l'opinion de l'in

terlocuteur, ou enfin par quelque allusion finement détournée. »à

Le choix d’une carrière dut être fixé de bonne heure pour Aristide; il ne pouvait

en embrasser une plus conforme à ses aptitudes et à ses goûts que celle de sophiste ou

orateur. Il n'en était point de plus brillante, de plus honorée pour les talents supé

rieurs, et c'est de ce côté que le portaient depuis longtemps la direction de ses

études, les applaudissements et les éloges de ses premiers maîtres. Une détermination

tellement irrésistible lui parut venir d'en haut, etdans les lignes suivantes tirées d’un de

ses Discours sacrés, on reconnaîtle langage du fils d'un prêtre de Jupiter, nourri au mi

lieu des oracles, des initiations et des prodiges : « Esculape m’a donné dès mes jeunes

années des maîtres dont les encouragements et les prévisions m'annonçaient le premier

rang. Aussi, dès lors, ai—je voué ma vie aux études littéraires et à l'éloquence. »

Ses études, jusque-là,n'avaient été qu'une préparation à celle de l'art de la parole

tel qu'on l’entendail et le pratiquait de son temps C'est dans quelques-unes des écoles,

alors fameuses, auprès des orateurs célèbres qui en étaien‘t les chefs, qu'il devait main

tenant, avec une nombreuse jeunesse animée de la mêmegambition, aller chercher un

enseignement supérieur. Les maîtres en vogue formaient leurs disciples moins encore

par des leçons en règle que par leur exemple et par le spectacle de leurs prouesses ora—

toires. C'est là qu'on apprenait les secrets d~ la composition improvisée et les prestiges

d'un débit essentiellement théâtral.

Entre ces écoles de sophistique, la prééminence était vivement disputée. C'était à

qui attirerait la plus grande affluence d'étudiants. Au témoignage de Philostrate, garant

le mieux instruit, celles qu'Aristide fréquenta principalementet qui contribuèrent le plus

à le former, furent celles de Pergame et d'Athènes. Il nomme Athènes la première, et

il se peut bien qu'il ait ainsi suivi l'ordre des temps. Dans quelle autre ville lajeunesse
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grecque de l’Asie-Mineure, après l’instruction élémentaire qu'elle n'était pas obligée de

chercher si loin, serait—elle allée recueillir la tradition encore vivante du beau langage,

de l'élégance dans le tour. dela propriété dans l'emploi des mots, de la meilleure pro

nonciation, de l’atticisme enfin, pour tout dire en un mot‘? La chaire d'Athènes était

alors occupée par le maître illustre qu'on surnommait le roi de l'éloquence, la bouche

du peuple hellène, Athénien de naissance et d'origine, comme l'indique son surnom

d'Atticus. Parmi les auditeurs qui s'empressaient autour de son trône, tel était le terme

usité, Hérode ne dut pas tarder à distinguer Aristide. L'estime d’nn maître aussi pas

sionné dans ses affections que dans ses haines répondit à l'ardeur enthousiaste et aux

brillants essais du futur orateur. Mais cette relation ne fut pas de celles qui résistent à

l’épreuve du temps, ou, ce qui est plus rare encore, aux frottements d’amorir-propre.

Dans les occasions qui, par la suite, attirèrent et retinrent Aristide à Athènes, l'attrait

et la puissance de sa paroley firent sensation. Or, la jalousie de métier trouvait place

dans le cœur d'Hérode à côté de sentiments plus généreux, et, d'ailleurs, Aristide, qui

se faisait une règle et un mérite de concentrer sa pensée et de méditer son sujet avant

de le traiter en public, n'épargnait pas ses critiques et ses épigrammes au genre d'im

provisation alors à la mode, et dont la perfection consistait à être toujours prêt. Cette

perfection, Hérode se piquait de l’avoir atteinte; il n'en faut pas davantage pour expli

quer le mauvais vouloir dont il donna la preuve suivante à son ancien disciple. C'étaient

cette fois les Panathénées qui rappelaientcelui—ci dans la cité de Minerve. Il avait com

posé, avant son départ, le discours qu'il se proposait de prononcer dans cette fête, le

plus long de tous, et, vraiment, par trop long, mais aussi l’un des mieux travaillés. Il y

reprenait, en l'amplifiant jusqu'à l'excès, le thème traité par Isocrate, à savoir tous les

privilèges et les hauts faits du peuple athénien, à commencer par l'âge de la fable et de

ses héros. Aristide, qui se promettait de ce panégyrique un éclatant succès, avait omis

dans son calcul, la jalousie et la puissance d'Hérode. Disposant de tout à Athènes en

vrai prince qu'il était, et probablement ordonnalenr suprême de la fête dont l'ouverture

approchait, il refusa la tribune à son disciple, devenu son rival. Que faire contre un

pareil abus de pouvoir‘? Aristide ont recours à une ruse, et, je crois, sans avoir à vaincre

trop de scrupules; entre sophistes, elle était de bonne guerre. Il se hâta, pendant le

temps qui lui restait, de composer sur le même sujet une froide et insipide rhapsodie.

dont il donna lecture à Hérode, qui s'empressa de retirer son refus. Une œuvre si mé
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diocre ne pouvait que faire un fiasco complet, dont il se réjouissait d'avance. Le jour

‘arrive; citoyens et étrangers remplissent le théâtre de leur immense concours. Aristide,

joyeux du succès de son artifice, heureux de monter à cette tribune dont il avait failli se

voir exclu, débite son chef-d'œuvre, « ce Panathénaïque, encore de nosjours univer

sellement admiré, et qui fut reçu avec des transports d'enthousiasme. x> Ainsi s'expri—

mait, trois siècles après, le rhéteur Sopater, garant de cette anecdote. Cet Hérode,

moins fier encore de sa renommée d'orateur que de ses aïeux, qui remontaient jusqu'à

Thésée, des dignités dont le décora le peuple athénien, et des honneurs, le consulat

entre autres, que les Césars lui avaient décernés à lui-même, jouissait à Athènes d'une

espèce de royauté, et il en usa plus d'une fois en despote; une véritable cour l'entou

rait, et les adulateurs n'y manquaient pas. Généreux au fond et magnifique dans ses

libéralités, qui dotèrent la Grèce de beaux édifices et d'utiles fondations, il gâtait ces

nobles qualités par une vanité excessive et pleine d'ostentation. A ces travers du Grec

et du sophiste, il en joignait d'autres qui feraient croire qu'il coulait dans ses veines

quelques gouttes de sang romain, l'esprit de domination, des accès ou des caprices de

violence et de cruauté? Sa mémoire n’ajamais été entièrement lavée du plus grave re—

proche dont elle ait été atteinte : les mauvais traitements qu'il fit subir à Régille, son

épouse, romaine de famille sénatoriale Il fut accusé de l'avoir fait mourir, et la sen

tence d'acquittement n'empêcha pas les plus soupçonneux de trouver une nouvelle

preuve de son crime dans l'éclat pompeux de son deuil et le faste des monuments qu'il

éleva en l'honneur de cette infortuuée.

Sur ses vieux jours, Hérode n'était pas corrigé des emportements de son orgueil et

de son humeur. Un procédé blessant de sa part mit à l'épreuve la magnanimité de Marc

Aurèle, qui n'avait plus lui-même que quelques années à vivre. Le pardon du sage

souverain ne pouvait aller jusqu'à rendre toute son estime à son ancien professeur de

littérature. Aussi n'a-t—il pas trouvé une ligne à lui consacrer dans le chapitre de ses

Mawimes où il passe en revue avec une scrupuleuse reconnaissance tous les maîtres qui

ont formé sa jeunesse. Le rhéteur grec est entièrement sacrifié au rhéteur latin, à ce

Fronton qui demeura en effet l'ami intime du prince. Le souverain qui porta la philo

sophie sur le trône, et qui possédait à un si haut degréla mémoire du cœur, ne comp

tait pas Hérode parmi les hommes auxquels il devait le bienfait d'une haute culture

morale.
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C'est à Pergame qu'Aristide alla continuer ses études et ses exercices d'éloquence.

Philostrate nomme le professeur qui, alors, dirigeait cette académie; Aristoclès, né

dans cette ville, où il s'était d'abord voué à la philosophie péripatéticienne, se trouvait

à Borne dans le temps où les improvisations d’Hérode Atticus y étaient l'événement du

jour. Transfuge de la philosophie, Aristoclés devint un des élèves préférés du rhéteur athé

nien, dont il reproduisit assez heureusement l’élocution ingénieuse et l'élégance attique.

Le biographe des sophistes, dans la notice qu'il lui a consacréc,nous apprend que, lors

qu’Hérode quitta sa chaire d’Athènes pour une des absences prolongées qu’il fit de

cette ville, il envoya à Pergame, les léguant ainsi à Aristoclès, tous ses élèves; suffrage

d'une autorité alors incontestée, qui mit le comble à la vogue de cette école. Mais quelle

idée cela nous donne de l'empire qu’Hérode exerçait sur la jeunesse! Aristide ne fit-il

pointpartie de cet essaim volant d'une ruche à l'autre, et dont le déplacement le rap

prochait de son pays natal?

L'orateur, lorsqu'il était temps pour lui de faire ses débuts, parcourait la Grève et

l'Asie—Mineure, en donnant ce qu'on peut appeler des représentations oratoires. Ces

athlètes de la parole, sortis de la palestre et de ses enseignements, achevaient de se

former, en allant de ville en ville se faire connaître et apprécier du public rassemblé au

théâtre ou ailleurs. Le jeune orateur pouvait, dans les cités où le conduisaient ses tour

nées, recevoir des maîtres illustres qui y tenaient école ces avis d'expert, ces dernières

leçons qui éclairent le talent sur le genre de perfection et les qualités de style auxquelles

l'appelle sa nature. Cela explique pourquoi, selon les Sources que l'on consulte, Aris

tide, ou tel autre sopbistc de renom, aurait étudié à d'autres écoles d'éloquence que

celles indiquées par Philostrate, ou du moins en aurait fréquenté un plus grand nombre.

Ainsi le lexicographe Suidas lui donne Polémon pour principal maître, dans l'intention

peut-être de le rattacher à l'école de Smyrne, illustrée par l'enseignement de Scopé

lieu, dès le règne de Nerva. Polémon, qui occupa la même chaire du temps des empe

reurs Trajan et Adrien, et dont les leçons formèrent Hérode Atticus lui-même, mourut

sous Antonin-le-l‘ieux, à l'âge de cinquante-six ans. Aristide put le voir, le consulter,

profiter de ses critiques avant qu'une grave maladie le f0rçât de prendre sa retraite.

En tout cas, ce qu'il y a de certain dans le dire de Suidas, c'est que Smyrne fut le

premier ou l'un des premiers théâtres où Aristide essaya ses forces en public, où il

fut vivement goûté, se fit un parti et des admirateurs; il ressortira même, je crois, de
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la suite de ce récit que c'est à cette époque de sa vie que les Smyrnéens lui conférèrent

le droit de bourgeoisie dans leur cité.

Rhodes fut une des étapes où le jeune orateur alla mesurer ses forces, et, selon

quelque apparence, une des dernières. Il n’eut garde d'oublier l'accueil fait à ses dis

cours dans le théâtre et le gymnase du peuplele moins dégénéré de la Grèce. L'origine

dorienne de ces insulaires se laissait encore reconnaître dans leurs habitudes comme

dans leur langage. La décence, la mesure, quelque chose de la grave simplicité du bon

vieux temps, réglaient jusqu'aux marques d'approbation qu'ils donnaient aux orateurs.

Aristide sentit le prix d'une admiration non moins parlante pour être silencieuse : au

lieu de battre des mains ou de se lever tumultueusement de leurs places en agitant les

bras, comme un auditoire d'Ephèse ou de Nicée, ils inclinaient la tête aux passages

qu'ils goûtaient le plus vivement.

II

De Rhodes, Aristide regagna le continentde l'Asie-Mineure, et dut passer quelque

temps dans sa ville natale et autres lieux de prédilection, avant d'entreprendre un voyage

plus lointain, où il ne s'agissait plus de continuer l'apprentissage de son art. L'Egypte

était, d'entre les provinces de l'empire, une des plus fréquentées par le vulgaire des tou

ristes. Aristide avait un but plus sérieux. Versé dans les lettres antiques, il rendait

grâces à Hérodote de lui avoir inspiré l'amour de cette terre des merveilles et d'une

primitive sagesse, et il allait vérifier à son tour les assertions de l'historien. A ce motif,

dont nous sommes instruits par lui-même, s’en joignaient d'autres plus profonds, tenant

àses sentiments religieux, à ses dévotions, au caractère sacerdotal qui releva chez lui

la profession de l'orateur. C'était une sorte de consécration qu'il allait chercher au pied

des autels d'Isis et d'Osiris. Des types bien différents de celui du rhéteur avaient frappé

cette imagination exaltée. L'biérophante et le prophète d'un nouveau Pythagorisme avait

rempli de son nom et de son exemple le commencement de ce siècle. Comme le sage de

Samos, et comme Platon lui-même, on peut le dire, Apollonius de Tyane avait de

mandé à l'Egypte le sceau d'autorité mystique dont il avait besoin pour sa mission; des

vues semblables, un tel objet d'émulation n'ont certes rien d’étranger au caractère

d'Aristide.
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Cette pérégrination fut de quelque durée, puisqu'il fit quatre fois le tour entier de

l'Egypte. Il nous l'apprend dans une lettre, ou plutôt dans une dissertation adressée à

un nommé Euthymène, personnage d'ailleurs inconnu. Il s'avança, au moins une fois,

jusque sur le territoire de l’Ethiopie, en remontant le Niljusqu’à Eléphantine, sept stades

tan-dessous de la cataracte, et de là à l'île de Philæ, dont il fit le tour et d'où il redes

cendit dans un bateau du pays. Dans ces excursions répétées, aucun lien remarquable,

aucun monument n'échappa à son examen; mais il s'arrêta surtout à bien voir les Pyra

mides, le Labyrinthe, les temples, les hypogées, prenant des notes avec soin, vérifiant

les dimensions d'après les textes, et recherchant partout les prêtres et les prophètes

pour les consulter surles points que ses auteurs ne suffisaient pas à éclaircir.

Un accident regrettable lui fit perdre cejournal de voyage. Que n'est-il parvenu jus

qu'à nous avec les autres écrits d'Aristide! Il nous en apprendrait bien plus que l'Egyp

lien sur la topographie de l'Egypte, et sur l'état de ses monuments, tels qu'ils se mon

traient aux voyageurs, dix-sept cents ans avant nous. Ce traité n'est pourtant point à

dédaigner. Plus fort, il est vrai, d'érudition que de raison, il est agréablement écrit, et il

met en plein jour la manière de penser d'Aristide, et, sauf quelques rares exceptions,

de ses contemporains. Nous y trouvons discutées, et c'est là le propre sujet dont il ne

s'écarte pas, les diverses explications que l'on avait données des crues annuelles du Nil,

celle entre autres que l'on tirait de l'action des vents étésiens qui, disait-on, grossissait

le fleuve en faisant rétrograder son cours inférieur du nord au sud, et celle qui attribuait

le phénomène à la fonte des neiges dans les monts de l’Ethiopie, ainsi qu'aux pluies

de cette région reculée. Cette dernière, la seule raisonnable, semble avoir été chez les

Grecs aussi ancienne pour le moins que les autres. Elle est clairement et magnifique

ment énoncée dans un fragment d'une des pièces perdues d’Eschyle, et Euripide n'a

vait pas besoin des leçons d'Anaxagore pour faire dire à Hélène: « Le Nil, ce fleuve

d'une virginale beauté, dont les eaux, nourries par la fonte des neiges, fertilisent les

campagnes de l'Egypte, en remplaçant pour elles les pluies du ciel. » '

A cette vieille vérité, pleinement confirmée pour nous par de récentes découvertes,

Aristide, qui n'y voit qu'une invention absurde, oppose les ardeurs du‘ climat africain

sous la zone torride, l'aridité de ces déserts qui ont toujours repoussé la présence de

’ Voir Eschyle, fragment de I’Ethiopide, l39 de l’éd. d’Ahrens; Euripit‘le, Hélène, v. t-5.
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l'homme. Après avoir ainsi écarté toutes les solutions naturelles du problème, il en

propose une tout à fait conforme à ce que nous avons déjà appris à connaître de son

tour d'esprit.

« De même qué le sommet des Pyramides étonne nos regards, tandis que la partie

opposée, enfouie sous le sol, et, à ce que m'ont assuré les prêtres, non moins colossale

dans ses dimensions, se dérobe à notre connaissance, de même le Nil, parvenu au

faîte de sa grandeur, ne reconnaît plus d'autres bornes que l’Egypte elle—même, et la

plaine qu'il inonde offre l'aspect d'une vaste mer; mais comment devient-il si grand?

Quelle est l'origine de ses accroissements? Voilà ce qui échappe à la connaissance de

l'homme. Si l’Egypte, seule d'entre les contrées, changeant de forme et d'existence au

gré de son fleuve, revêt tour à tour la nature d'un continent et celle d'une mer, et fait

vivre les êtres dont elle est peuplée, tantôt sur la terre ferme, tantôt au milieu des

eaux, à quoi doit-on attribuer ces merveilles, sinon à l'infinie sagesse et à ses divines

prévisions? Le Nil, imitateur de Jupiter, qui lui confia ce ministère, prodigue aux peu

ples de l’Egypte, en compensation des eaux du ciel qui leur sont refusées, les trésors

de son onde dans la saison où ils leur sont le plus nécessaires, leur assurant ainsi des

récoltes d’une merveilleuse abondance, et bien au-delà de leurs besoins. Voilà, à mon

sens, la cause unique à laquelle l'Egypte doit la présence du Nil et l'accroissement de

ses eaux en été. Il en est de son cours comme des guérisons que nous accordent les

dieux sauveurs, dont I’un porte le même nom que lui. Le principe suprême et la cause

de ces délivrances est. la volonté même qu'ils ont de nous sauver de la maladie et de la

mort. Mais la raison qui les détermine à nous prescrire tel ou tel médicament, les ver—

tus secrètes qui en expliqueraient le choix, qui fut jamais capable de les découvrir? Ne

nous sauvent-ils pas souvent par les remèdes en apparence les plus contraires à cet effet,

et dont l'emploi répugne le plus à notre ignorance? » (Aristide Aegypt., tome 11, page

487-489 de l'édit. de Dindorf.)

C'est bien là ce qu'on appelle la foi du charbonnier. « Les dieux le veulent ainsi » ;

toute autre explication des phénomènes est interdite à l'intelligence de l'homme. Aris

tide se trouvait à l'aise dans ces entraves; c’était un supranaturaliste dans toute la force

du terme, et des plus conséquents. Mais tout le monde à peu près pensait ainsi de son

temps. Les classes les plus cultivées inclinaient de ce côté. Il est des siècles où les vérités

et les recherches d'un certain ordre éblouissent et repoussent le regard de l'homme.
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La sagesse païenneétait plus curieuse et hardie quelques centaines d'années avant Aris

tide. Sans doute, du premier au dernier âge de l'antiquité, les croyances populaires,

dédaigneuses ou méfiantes, résistèrent invinciblement ‘a l'invasion de la science. Un

Thalès, un Anaxagore n'eurent d'autres soutiens qu'une rare élite d'esprits courageux.

L'immense travail d'un Aristote, les recherches, les observations et les calculs d'un

Hipparque, d'un Eratosthène, d'un Archimède, ne réussirent qu'à élargir quelque peu

cette menaçante enceinte de ténèbres impénétrables. C'est sous la protection des Pto—

lémées, et dans la fleur de leur académie alexandrine, que l'isolement desimestigateurs

fut le moins effrayant. Depuis lors, la nuit se fait, de plus en plus épaisse. L'astrologie,

la magie, le goût des prodiges ne laissent presque plus de place à l'étude raisonnée des

phénomènes. Au temps des Antonins, elle entrait moins que jamais dans le champ

d'études des classes supérieures; les lettres, l'art de la parole, une rhétorique subtile

absorbaient tout. Ce ne peut être impunément et sans péril pour la vraie culture que

les habitudes générales ou un système officiel d'éducation publique sacrifient les sciences

aux lettres ou les lettres aux sciences. Combien autre serait l'éloquence de ces rhéteurs

de l'empire si, comme Périclès, ils eussent conversé avec Anaxagore! Le mal, après

l'âge des Antonins, va croissant et envahit tout : chrétiens et païens se valaient à cet

égard. Que l'on en juge par l'anathème que l'un des plus éloquents apologistes du chris.

tianisme, Lactance, prononçait contre une des notions les plus élémentaires de la cos

mologie! Il croyait ainsi achever de confondre la sagesse des Gentils par le plus frappant

exemple de ses égarements.

« Peut-on pousser l'ineptie jusqu'à s'imaginer qu'il y ait des pays où les hommes

ont les pieds en haut et la tête en bas, où les moissons et les arbres croissent du haut

en bas, où la pluie, la neige, la grêle montent vers la terre, au lieu d'y descendre.....

Voilà jusqu'où s'égarent, dans leur folie, les hommes qui, entêtés d'un faux principe,

en embrassent forcément les conséquences. Réduite à soutenir une idée chimérique

par d'autres chimères, leur philosophie se joue de nous par de vains tours d'adresse,

ou bien, ayant pleine conscience du mal qu'elle veut faire, elle prend la défense du

mensonge, et se fait une gloire de déployer la subtilité de sa dialectique au profit d'er—

reurs dangereuses. »

Il serait inutile de prolonger cette citation. C'est là qu'en était l'esprit humain au com

mencement du IV‘“° siècle. Quelle idée se faire, à ce point de vue, de la cour de Cons
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tantin—le-Grand et des lumières dont elle s’entourait! On sait que Lactance jouit d'une

haute faveur auprès de ce prince, et fut chargé par lui de l’éducation de l’aîné de ses

fils.

Aristide, avant de quitter I'Egypte, reçut de fâcheuses nouvelles au sujet des Rho

diens : une députation, chargée de solliciter les secours des Hellènes, était arrivée à

Alexandrie, et il eut une entrevue avec elle. La ville de lihodes venait d’être renversée

par un tremblement de terre, un des plus violents de ce siècle, tant de fois attristé par

ce fléau. Pausanias en fait mention dans sa Périégèse, à propos de la bienfaisance sans

bornes qu’Antonin-le-Pieux déployait en de telles occasions. La lettre ou discours de

consolation qu’Aristide écrivit aux Rhodiens, et qu’il leur adressa probablement d'A

lexandrie, est, parmi ses œuvres, une de celles qui méritent d'être lues. A la manière

vive et frappante dont il décrit le tremblement de terre et ses funestes effets, on voit

qu’il parle d'un pays et d'une ville où il avait vécu, et que les impressions toutes ré—

centes de témoins oculaires ont passé dans‘ son récit. Les motifs qu’il fait valoir pour

ranimer le courage des Rhodiens, les raisons qu’il leur fournit de ne pas croire que tout

est fini pour eux, respirent une sagesse élevée. S'ils veulent l’écouter, c'est dans leurs

propres efforts qu'ils trouveront le gage d'une renaissante prospérité. Il est à regretter

que leurs députés n’aient pas été uniquement chargés d’apprendre aux Hellènes que

Rhodes ne désespère point d’elle—même. D'ailleurs, pour être présentée dans un si digne

langage, la quête n'en serait pas moins fructueuse.

111

Bien, dans la carrière d'un lettré de l'empire, ne marquait plus qu'un séjour à

Rome, de quelque durée. Pour le Grec aussi bien que pour les natifs d'une province

latine, la haute célébrité était à ce prix. La seulement il trouvait un public dont

le suffrage était sans appel, et un pouvoir qui disposait des distinctions les plus écla

tantes. Depuis la fin des dynasties plus exclusivement latines des Jules et des Flaviens,

la suprême faveur, les dignités de l’empirc, les procuratures, les proconsulats, étaient

devenus bien autrement accessibles aux Hellènes. Plutarque et Dion Chrysostome

sous Trajan, Hérode Atticus sous Autonin avaient vu leur mérite couronné par les
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honneurs consulaires. Et, sans viser aussi haut, c’est dans la capitale du monde qu’un

rhéteur d’Athènes ou de Pergame acquérait une considération, une supériorité de rang

et de renommée qui s’imposait à ses concitoyens. Avant de retourner dans sa province,

il avait formé des relations illustres, établi une correspondance durable avec de grands

personnages, avec l’empereur lui-même, privilèges d’un grand prix en mainte circons

tance pour leur possesseur et surtout pour sa patrie.

L’ambition d’Aristide ne pouvait être insensible à de telles perspectives. Il était

âgé de trente ans environ lorsqu’il'se décida à ce voyage, qui fit époque dans sa vie,

mais autrement qu’il n’avait espéré. Sur le point de quitter Adriani où, après chaque

absence, sa piété le ramenait toujours, il ressentit les premiers symptômes d’une crise

étrange qui altéra profondément sa constitution irritable et délicate; A la suite de

quelques imprudences, il commença à maigrir, à perdre ses forces, et, à ce dépérisse

ment se joignirent bientôt l’inflamination de la gorge et des entrailles, et autres at

teintes non moins douloureuses. Mais le dieu qui lui apparaissait dans ses songes lui

ordonnait de partir, et il obéit sans hésiter, malgré les rigueurs d’un hiver des plus‘ rudes.

Il en eut. beaucoup à souffrir en traversant la Thrace et la Macédoine pour gagner un port

de I'Adriatique,et force lui futde s’arrêter assez longtemps à Edesse, ancienne résidence

des rois de Macédoine. Il n’arriva à Rome qu’au mois d'avril, environ quatre—vingt-dix

jours après son départ, et là, une aggravation de ses maux lui fit perdre à peu près tous

les avantages qu’il attendait de sa persévérance. Cominent se produire en public ou

auprès des grands et de la cour‘? La fièvre, un froid intérieur qui lui glaçait les veines,

les accès continuels d’une dyspnée qui menaçait de l’étoufl‘er lorsqu’il parlait on prenait

ses repas, tout cela le condamnait à une réclusion des plus inopportunes. C'est en vain

qu’il consulta les médecins; tous leurs remèdes échouèrent, entre autres l’incision

qu'ils pratiquèrent depuis la poitrine jusqu’à la région de la vessie. Il finit par n'avoir

plus d'autre désir que de se retrouver chez lui, attendant avec impatience d'avoir re

couvré assez de forces pour entreprendre le voyage. Il faut pourtant parler des souve

nirs d'une nature moins pénible qu’il emporta de son séjour de quelques mois dans la

grande cité. Il y revit Alexandre de Cotyée, ce maître auquel il était resté tendrement

attaché et qui, alors établi dans la capitale, jouissait de l'estime et de la faveur d’Anto

nin et comptait parmi les instituteurs du jeune Marc Aurèle destiné à l’empire. « Le fruit

le plus doux de l’amilié que je lui avais vouée était la certitude de posséder la sienne.
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Quelles preuves ne m'en a-t-il pas données pendant que j'étais malade à Rome, n'épar

gnant rien pour me sauver la vie, et certes, après les dieux, c'est à lui que je dois de

l'avoir conservée pour revoir mon pays natal. 1) C'est ainsi qu'Aristide s'exprime dans

la lettre ou plutôt l'éloge funèbre qu'il adressa au sénat de Cotyée, après la mort

d'Alexandre.

Esculape, de son côté, n'abandonna point son protégé dans la détresse, plus soi— '

gueux, et il le fut longtemps encore, de l'éprouver et de le consoler que de le guérir.

A la suite d'un de ces songes qui étaient pour lui autant de révélations de la volonté

divine, Aristide prit assez sur la langueur qui l’accablait, pour composer un péan, son

coup d'essai dans le genre lyrique, en l'honneur d'Apollon, père d'Esculape. Alité, ou

du moins confiné comme il l'était, il ne put se mêler à la foule qui célébrait alors les

Apollinaires dans les temples et dans les jeux du cirque. Étranger à Rome, il lui était

permis d'ignorer que ces fêtes avaient lieu du six au treize juillet. Il ne l'apprit

qu'après avoir achevé son hymne. Il s'était donc uni sans le savoir aux hommages que

le peuple romain rendait au dieu de l'harmonie. Dans cette coïncidence que tel, de nos

jours, appellerait un cas de sympathie magnétique, Aristide pouvait-il voir autre chose

qu'une nouvelle preuve de la protection mystérieuse qui ne cessait de l'entourer‘?

Vers le commencement de l'automne, Aristide, hors d'état de supporter les secousses

d'un voyage par terre, descendit le Tibre pour aller prendre la voie de la mer au port

d'Ostie. Entre les mauvais temps de la saison, une recrudescence inévitable de ses

maux et le manque d'égards de l'équipage et de son chef dont il se plaint amèrement,

il trouva longue cette navigation d'une quinzaine de jours, son Odyssée comme il l'ap

pelle. Le navire marchand qu'il montait avec quelques amis dont il payait le passage,

essuya une première tempête avant de sortir de la mer Tyrrhénienne et de toucher au

cap Pélore. une autre sur l’Adriatique; c'est le nom qu'il emploie, parce qu'on

l'étendait alors à l'embouchure de ce vaste golfe, anciennement appelée mer Ionienne;

ils abordèrent, non sans de grandes diflicultés, à l'île de Céphalénie. Le temps n'était

pas meilleur lorsqu'ils s'arrêtèrent à Patræ (Patras). Pour se rendre de ce port en

Asie, on préférait assez généralement traverser dans sa longueur le golfe d'Achaïe,

malgré l'inconvénient d'avoir à transporter par terre, à l'autre bord de l'isthme, équi

page et cargaison. Le capitaine eut sans doute ses raisons pour prendre l'autre voie,

celle du tour du Peloponnèse, s'obstinant d'ailleurs à repartir le jour de l'équinoxe par
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une mer très-mauvaise et en dépit des avis et des réclamations d'Aristide. Le marin

qui commandait cette Izolcade ou vaisseau de transport pour les marchandises, ne se

souciait guère, à ce qu'il paraît, des convenances de ce rêveur mélancolique dont les

plaintes et les présages l'obsédaient, et suivant, sans en tenir compte, sa carte de

route, ne pensait qu'à ses affaires, qu'à l'expédition de ses ballots, et s'arrêtait aux

stations tout juste le temps qu'elle exigeait. Sur I'Egée, il en fut de même; Aristide

n'eut pas plus à se louer de la mer et des marins ; ses pressentiments et ses murmures

ne furent pas mieux écoutés. Cependant l'île. de Délos, une des échelles ou relâches de

la route, lui préparait une éclatante revanche. On ne me saura pas mauvais’ gré de lui

laisser de nouveau la parole :

« Je naviguais de Grèce en Asie lorsque, assaillis par une tempête, nous eûmes le

- bonheur d’aborder sans accident à Délos, et ensuite à Milet, ces deux sanctuaires

n du culte d’Apollon. C'est donc à Apollon Délien, cette divinité de bon secours, que

» je dois le tribut de ma reconnaissance. Lorsque j'eus débarqué à Délos, vexé

n par l'obstination et l'humeur fantasque du conducteur du navire, qui se piquait

. de tenir tête aux vents contraires et de labourer pour ainsi dire la mer, je fis ser—

» ment de ne pas me rembarquer avant deux jours. Qu'il parte sans moi, s’il en a la

n fantaisie, m’écriai-je; puis j'allai offrir un sacrifice à la divinité du lieu, etje passai

» la plus grande partie de la journée dans le temple et aux alentours. En entrant dans

» la maison où je devais reposer,je donnai ordre aux valets de renvoyer sans façon

» quiconque viendrait du navire medemander. Ainsi je passai la nuit dans le port de

» Délos. A l'heure du premier sommeil se présentent des matelots dans un état

» d'ivresse; ils frappent à la porte, et insistent pour que je me relève et regagne le

» navire. Il fait, disaient-ils, le plus beau temps du monde. Vous extravaguez, leur ré

» pondit—on, et, d'ailleurs, quoi qu'il arrive, Aristide ne bougera pas. Ils s'en allèrent

» tout courroucés, comme si je leur causais un grand tort. Le chant des coqs allait se

» faire entendre lors qu'il se leva tout à coup un vent’ furieux; la mer, tourmentée

» d'une terrible manière, inondait tout sur la côte; les navires en station dans le port,

» étaient poussés vers la terre ou s'endommageaient en s'entrechoquant. Le bâtiment

» qui nous avait amenés eut bientôt ses cordages rompus; d'un moment à l'autre, les

» flots le soulevaient, puis semblaient l'engloutir. Les matelots, éperdus et poussant

» des cris, eurent beaucoup à faire pour le remettre en état de sûreté. Les eaux du
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» ciel tombaient par torrents. Dans l’île même, l'agitation et le bruit étaient si forts

) qu'on pouvait se croire dans un navire battu des flots. Avec l'aurore, je vois arriver

) les amis que j’avais emmenés avec moi à mes frais. Ils me proclamaient leur sau

) veur, ils me devaient la vie, disaient-ils; on voyait bien que les dieux veillaient sur

17 mes jours, et ils s'en félicitaient pour moi et pour eux-mêmes. Les matelots parurent

à leur tour, et, cette fois, ce furent des actions de grâces qu’ils m'adressèrent. L'idéeV

du péril auquel ils avaient failli s’exposer les faisait trembler. » Ainsi, comme SimoU

nide, et même d'une manière plus signalée, Aristide, c'est lui qui en fait la remarque, se

voyait récompensé par les dieux. Les Dioscures avaient dérobé le poète de Céos à une

mort imminente; Aristide y avait échappé avec ses amis.

L'abord de Milet ne fut pas moins difficile que celui de Délos; l'hiver, au sens

étendu que lui donnaient les anciens, avaitcommencé lorsque enfin Aristide prit terre

au port de Smyrne contre tout espoir. Son état était pitoyable et si grande la compli

cation des symptômes, que les médecins et les gymnastes, appelés en consultation, n’y

purent rien comprendre, et après avoir essayé quelques remèdes, envoyèrent le patient

aux eaux thermales situées dans le voisinage. Il s’en lassa bientôt et prit la route de

Pergame, la ville bien-aimée d'Esculape, d'où il n'avait plus beaucoup à voyager pour

se retrouver à Adriani, au milieu des siens.

W.

v

Depuis lors, Aristide, toujours souffrant ou valétudinaire pendant douze autres an

nées. ne quitta guère sa province, et pourtant ce long intervalle n’est pas si vide de faits

intéressants qu'on pourrait le croire. Mais, ayant à les puiser dans les Discours sacrés

dont j'ai déjà fait quelque usage, il est à propos de donner ici quelque idée de ce docu

ment singulier. Ce titre de Discours sacrés, ou, plus littéralement, des choses sucrées,

en indique moins l'objet que l'esprit et la tendance. Au fond, ce n’est pas autre chose

qu'une espèce de mémoires sur cette période de la vie d’Aristide. Il s'y représente, et

nous le savons déjà, comme l'élu et le favori d'une puissante divinité, la plus encensée

dans le paganisme d'alors, et il raconte comment elle l’a soulagé dans ses agonies, a pré

dit et préparé ses délivrances, enfin tout ce qu'elle a fait ou plutôt lui a fait faire, en

3
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ces mêmes temps, dans l'intérêt de sa gloire, de sa dignité, de son indépendance et de

son repos.

C'est là une lecture qui ne laisse pas d'attacher un esprit curieux, malgré le courage

et le labeur qu'il faut pour s’y engager et persévérer. Aristide nous apprend lui-même

dans quelles conditions furent rédigés ces mémoires divisés en six livres, dont le dernier

n'est qu'un fragment, et qui, destinés à des lectures publiques, furent lus. en effet,

devant quelque auditoire. Il ne le donnerait pas à entendre que le ton et les allures du

style en fourniraient la preuve ‘. Il avait, pendant le cours de sa maladie, noté au fur et

à mesure les songes qui le visitaient, avec les circonstances et l'accomplissement de ces

oracles nocturnes. Ayant égaré en tout ou en partie cette espèce dejournal, il voulut

réparer cette perte encore à temps, en consignant tout ce qui en restait dans ses

souvenirs. De là le genre de rédaction le plus confus dans son ensemble et de la forme

la plus bizarre qu'on puisse imaginer. Le fil du récit se noue, se rompt, se renoue au

gré de l'association des idées ou des mouvements de la fantaisie, au lieu de s'astreindre

à l'ordre des temps. Avec un pareil guide, le lecteur se promène sans savoir où il va,

remontant d'un fait à un fait semblable, mais d'une autre date, et de là, à des souve

nirs plus anciens encore, et, de plus, tel récit laissé incomplet dans le premier ou le

second livre, est repris dans le troisième ou le quatrième, complété par de nouveaux

détails et avec autant d'à-propos. Cette histoire où les rêves se mêlent et s'entrelacent

avec des souvenirs d'une réalité vivante, semble, à la longue, n'être elle-même qu'un

rêve dont on ne voit pas la fin, et le lecteur se prend à se frotter les yeux pour savoir

si lui-même il est bien éveillé. La véracité de l'écrivain est-elle sujette à quelque soup

4 Cet usage était général, et le fut longtemps encore. Le plus illustre rhéteur du quatrième siècle, Libauius,

recourut à ce grand moyen de publicité pour entretenir ses concitoyens d'Antiocbe des événements de sa vie, consi

gués dans un livre (Libanîus de cita sua), dont la forme et d’autres ressemblances trahissent l'imitation des Discours

sacrés. On peut nommer encore à l'appui un contemporain, un ami de Libanius, Ammien M'aœcllin, Grec d‘Asie

comme lui et comme Aristide, mais bien supérieur à tous deux par l'élévation et I’étendue de son esprit et par la

sûreté de son jugement. L'histoire de son temps, l'unique production éminente en ce genre que les lettres latines ont

à compter depuis Tacite, et les treize livres des Vies des empereurs depuis Domitien, qui en étaient la partie préli

minaire et qui se sont malheureusement perdus, furent écrits en latin pour servir à des cours de lectures devant le

public de Route. Ils y firent sensation. comme le prouve une lettre que Libanius adressa d'Autioche à l'historien pour

l‘exhorter à poursuivre et à terminer cette œuvre d'une si grande étendue. « On m'apprend que Rome elle—même

couronne tes labeurs. Continue d'écrire, et de faire jouir ton auditoire du fruit de tes études, » etc. (xépzä: ri; cm.

‘AôyWt, etc). L’éloquence des rhéteurs les plus écoutés essuya donc une. défaite; la vieille capitale leur préféra quel

que temps ce soldat émérite. sa mâle et rude parole, cet accent de vérité qui anime ses récits de guerre comme ceux

où il dévoile les crimes des princes et les intrigues de leur sérail.
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con‘? Pour ce qui concerne les faits réduits à leur nudité primitive, je ne le crois pas.

Mais l‘imagination et un certain charlatanisme, qui accompagne volontiers les persua—

sions ardentes lorsqu’elles aspirent à s’imposer, exagère et colore beaucoup de choses

dans le sens du surnaturel. C’est la distinction qu’a cherché à faire un érudit du dix

septième siècle, Masson, auteur de recherches chronologiques sur les vies de Cicéron,

d’Horace et de Pline le jeune, et à qui les Discours sacrés ont fourni les principaux

matériaux d'une biographie d'Aristide. Chaque événement, quelle qu'en soit l'impor

tance, s’y trouve rangé à la date de son année, et, malgré telle erreur ou telle conjec

ture hasardée qu’on y peut trouver à reprendre, cette chronique a son utilité. J’en ferai

pourtant un usage très-restreint pour ce qui va suivre. Il n’est pas besoin de pareilles

précisions pour éclairer de plus en plus cette figure, la scène où elle fit son appari

tion, le siècle où les extravagances du visionnaire ne firent qu’aider au crédit et à

l'influence de l'orateur.

Et d’abord, qu'était donc la maladie d'Aristide? N’y peut—on pas reconnaître une

névrose chronique, l’hypocondrie, traînant à sa suite son cortège ordinaire de désor

dres intérieurs et de souffrances réelles‘? C'est aux médecins à nous le dire, et, soit dit

en passant, une traduction avec commentaire des Discours sacrés, telle que pourrait la

faire un de leurs érudits, un Littré, par exemple, ou un Daremberg, ne serait pas sans

profit pour l'histoire ancienne de la médecine. Quel que soit le nom à donner au cas

singulier que je renvoie à leur appréciation, il est de fait que la santé d’Aristide, jusqu'au

jour où elle revint à son état normal, passa par une alternative de rechutes où plus

d'une fois il se crut à I’article de la mort, et de sensibles améliorations qui lui permet

taient, comme on le verra, d’aller, de venir,de voyager ici ou là, tantôt en char, tan

tôt à pied, et de donner bien d'autres preuves d’activité et de vigueur. Il est un mérite

qu’on ne peut refuser à son mystérieux médecin ; c’est d'avoir entretenu en lui la force

morale, d'avoir cent fois relevé son courage après quelque accès d'abattement ou de

désespoir. Il n’est pas jusqu'au traitement qui ne tourne à l'honneur d’Esculape; du

moins n'est-il pas toujours aussi absurde, aussi irrationnel qu'on pourrait s’y attendre.

La médecine des songes n'était point hostile, par exemple, au système ou du moins

au fréquent emploi de l'hydrothérapie déjà pratiquée au temps d'Auguste par un méde

cin illustre, Antonius Musa. Les bains froids occupent une place considérable dans la

thérapeutique des Discours sacrés; conformément à une opinion qui existe encore, c’est
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en hiver qu'ils étaient réputés avoir toute leur efficace; c'est au milieu des rigueurs de

cette saison qu'on les voit prescrits au malade. Son état, qui ne manquait guère d'em—

pirer au retour des frimas, donnait toute son opportunité à l'emploi de cet agent

énergique. « Personne, dit—il, à ce propos, si ce n'est les témoins qui m'ont suivi des yeux

« dans ces circonstances, ne peut se faire une idée de la déplorable condition soit exté

« rieure, soit intérieure, où je me suis vu réduit. Un violent catarrhe ne me laissait de

« relâche ni le jour ni la nuit. Je souffrais de palpitations; mon haleine était brûlante.

( A chaque instant je m'attendais à mourir, et je ne pouvais pas même faire l'effort

( d'appeler à moi un de mes gens, ce qui. du reste, eût été inutile. Je n’avalais quel

« ques aliments qu'avec une extrême difficulté ; impossible à moi de demeurer couché;

« il me fallait passer les nuits sur mon séant, la tête appuyée sur les genoux, enveloppé

« de laine et autres vêtements chauds. Ainsi condamné à une reclusion absolue, j'in

« voquais en vain le sommeil ; mais le détail en serait infini, et qui voudrait compter

« tous les accès douloureux, toutes les crises intolérables dont le dieu m'a envoyé cher—

« cher le soulagement dans les bains de mer, ou dans l'eau des fleuves et‘des sources,

« en m'enjoignaot d'affronter pour cela les rigueurs de l'hiver, en viendrait seul à con

« naître, dans toute leur étendue, les soins dont m'a comblé mon sauveur.

L’hydrothérapie ne saurait se présenter sous un aspect plus effrayant, et la foi

d'Aristide fut poussée jusqu'à l'héroïsme. Un jour, à Pergame, c'était en hiver, l'oracle,

après avoir prescrit d'abondantes saignées d'abord au bras, puis au front, n'attend pas

le terme de ces opérations phlébotomiques pour décider que le patient ira se plonger

dans les eaux du Caïque. C'est à pied qu'il s'y rendra ; il ne s'arrêtera qu'à l'endroit

où s’offriront à ses yeux un cheval se baignant dans le fleuve, et le néocore ou sacrisc

tain d’Esculape debout sur le haut de la rive. Tout cela se rencontre en effet confor

mément à sa vision, et le bain qu'il prend en ce lieu prédestiné lui cause un soulage

ment extraordinaire. « On ne saurait croire, assure-t-il, combien je me sentis alors

léger et dispos, et mes forces restaurées. Mon bien-être passait toute conception, hor

mis celle d'un dieu. »

Parmi ces histoires de bains, il en est de plus longues et qui ne tiennent pas

moins du prodige. En grossir ce chapitre de la biographie d'Aristide, ce serait sortir

des proportions voulues. A plus forte raison laisserons-nous de côté le détail des jeû

nes, des marches à pieds uns par le froid ou la pluie, et autres endurances de cet infa
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tigable songeur, qui lui donnent un certain air de parenté éloignée avec quelque ascète

des thébai’des, ou mieux, avec les joguis de l’Hindostan. Les Discours sacrés fourni

raient aussi une bonne liste de médicaments, de recettes, de drogues, toute une phar

macopée dont je doute que le dieu de la médecine accepte la responsabilité sans de

fortes exceptions. L'interprétation des incidents qui précèdent ou accompagnent chacune

de ces ordonnances, l'emporte en puérilité superstitieuse sur tout ce que nous avons

déjà vu de cette manie d'un esprit bigot.

Esculape, ou, si l'on veut, les instincts du malade, le conseillèrent mieux en le

décidant, lorsque un repos de quelques mois lui eut rendu une partie de ses l'orces, à

combattre vaillamment ses répugnances pour le travail, à relire les classiques et sur

tout Démosthène, à méditer, à composer, à rompre même, et c'était bien là ce qui

demandait le plus de courage, le silence qu'il avait trop longtemps gardé devant le

public. Si l'on ne regarde qu'à cette partie du traitement, peut—on hésiter sur le nom

à donner à la maladie‘? Plus d'un cerveau assiégé par de sombres vapeurs, l'auteur de

Rasselas, par exemple, a réussi de même à s'en dégager par intervalles, à conquérir

sur son mal des heures d'épanouissement et de fécondité.

Il va sans dire qu'en réconciliant Aristide, tout infirme et souffrant qu'il était,

avec les labeurs et les agitations de la vie de sophiste, son démon ou céleste gardien

ne lui épargne pas les stimulants moraux et lui prêta au besoin une main secourable.

Ce fut lui qui, lejour d'un premier essai, fournit le sujet d'une déclamation qu'Aristide,

sans quitter le logis, ayant son lit pour tribune, prononça devant un cercle d'amis. Ce

sujet était Démosthène haranguant Alexandre pour l'engager à pousser plus loin ses

conquêtes dans l’lnde. Les vues que ce thème oratoire supposait chez le patriote

athénien étaient. au fond, de ménager à la Grèce l'occasion et les plus fortes chances

d'une insurrection victorieuse contre le joug de la Macédoine. D'autres songes, dans

la suite, indiquêrent de même à l'orateur la matière et le plan de plus d'un de ses

discours. Aussi les défaillances de sa santé firent-elles époque dans le développement

de son talent. Son éloquence prit un essor dont il ne fut pas le seul à s'apercevoir.

Une maladie, qui inspirait si heureusement son imagination au lieu de l'abattre, ne

fut plus à ses yeux qu'une dispensation extraordinaire, destinée à l'élever au-dessus

de tous les orateurs et au-dessus de lui-même. Tel de ses amis ou de ses auditeurs

assidus en conçut la même idée. On comprend le plaisir qu'il trouve à s'appuyer de
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leur témoignage: « La fortune, lorsqu'elle vous aflligea de cette maladie, conspirait en

» faveur de votre gloire, » lui disait un jour, après l'avoir entendu, un sénateur romain

très-versé dans la connaissance des lettres grecques, et juge des plus estimés en ces

matières. « Il vous fallait vivre en rapport intime avec le dieu, pour que votre éloquence

» atteignit une telle hauteur. »

On voit que la dévotion d'Aristide laissait le champ libre à son orgueil. Cet orgueil

est ce qu'il a de commun avec les orateurs de son temps. Les pratiques d'une dévotion

outrée, cette persuasion d'être l'élu et le favori de la divinité, voilà le trait distinc

tif de son caractère. En tout le reste, ses rivaux de gloire et lui, se ressemblent; même

ambition inquiète et jalouse, même férocité d'amour-propre, éternels travers de la

gent lettrée, qui ne furentjamais poussés plus loin que par ces rhéteurs, si ce n'est par

les philologues de la Renaissance, par les Gladiateurs de M. Nisard.

Rien d'aussi piquant dans le journal d'Aristide que les scènes où il nous montre

réunis dans sa personne ces trois rôles, le malade, le dévot et le rhéteur amoureux de

la gloire. Ils s'y marient et s'y entr’aident avec une naïveté de bonne entente qui touche

au comique. Dans les excursions qu'il fait, à peu près chaque année, d’un bout à l'autre

de l'lonie et de la Mysie, et même une fois, hors de ces limites, jusqu'à Épidaure, il

ne manquejamais, partout où il s'arrête, de visiter avant tout et de fréquenter le sanc

tuaire du lieu. Le plus souvent il y passe quelques nuits pour appeler autour de son

sommeil les divines visions et les voix prophétiques, mais il ne manque guère non

plus de paraître et de déclamer dans la curie de la cité ou au théâtre. Il tient à

nourrir sa popularité et à soutenir sa renommée a Pergame, à Éphèse, à Cyzique, où,

à l'occasion d'une fête, un de ses discours qui nous a été conservé, célèbre le temple

magnifique dont M. Gustave Perrot a exploré et décrit l'emplacement et les ruines

avec tant de savante précision et d'heureuse sagacité. Mais nulle part autant qu'à

Smyrne, Aristide ne redoute de se laisser oublier, ou d'être supplanté par quelque

rival. Cette ville est bien, en pays grec, le plus haut point de mire de ses préten

tions et de sa gloriole. L'anecdote que je choisis entre plusieurs, a l'avantage de
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nous y transporter; d'ailleurs, aucun personnage essentiel ne fait défaut dans cette

scène où figurent l'orateur, la clique de l'orateur, un concurrent, et le public smyrnéen.

Le sophiste faisait un de ses nombreux séjours ou villégiatures dans sa retraite héré

ditaire au pied de l'Olympe, lorsqu'il reçut de son dieu protecteur l'ordre de partir pour

Smyrne où l'attendait un succès extraordinaire. S'étant mis en route, il s'arrêta quelques

heures _a Pergame où il visita dévotement tous les temples; puis, après avoir essuyé une

violente averse qu’il accepte comme une épreuve de sa foi et de sa constance, il s'ap

proche de Smyrne. Laissons-le maintenant raconter lui-même son arrivée: « Avant

))

D

))

))

mon entrée dans la ville, je vis venir à ma rencontre un grand nombre de personnes,

et les jeunes gens des meilleures familles m'eurent bientôt formé un cortège; dès

lors je compris clairement ce qui m’attendait, et l'appel que le dieu m'avait adressé

me parut pleinementjustifié; or il se trouva que peu de temps auparavant un certain

Égyptien, un Grec d’Alexandrie, de petite stature et d'un mince mérite, était venu

s'établir dans la ville, et, ayant gagné quelques uns des sénateurs, avait répandu dans

le public qu'il se proposait d'acheter la bourgeoisie, et qu'il n’épargnerait pas la

dépense pour se recommander par ses largesses. Cet homme profitait de la moindre

occasion pour se produire ell‘rontément au théâtre et haranguer les assistants.

C'était à en rougir de honte pour la ville; mais je n'en fus informé que le soir

de mon arrivée, en faisant visite à mes connaissances; on m’apprit aussi que ce

personnage devait donner une séance, le lendemain, à l'Odéon, qui est situé près

de la mer, et qu'il s'y était logé par une permission des autorités, ou en vertu deje

ne sais quel titre. Pendant la nuit, j’eus le rêve que voici: le soleil se levait sur

l'Agora, et il me semblait l'entendre prononcer ces mots; « Aristide déclamera

aujourd'hui à la quatrième heure dans l’Hôtel-de-ville. » Le son de cette voix

m’éveilla: réellement, c’était moi-même qui avais parlé. Est—ce un songe ou une

vision d'homme éveillé‘? me demandai—je. A l’instantje convoque ceux de mes amis

sur lesquels je pensais pouvoir le plus compter, et je leur fais part de l'ordre que

j'ai reçu. Et l’on se hâte d'aiïicher l'annonce; car l'heure indiquée par le rêve

approchait. Quoiqueje me présentasse presque à l'improviste et que mon arrivée

fût encore ignorée de la plus grande partie du public, la salle était comble; on ne

pouvait voir que les têtes des assistants, serrées les unes contre les autres; entre

deux corps, il eût été impossible de fourrer l'épaisseur de la main, et certes, la joie
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manifestée par des acclamaiions et des trépigncments, et, à vrai dire, l'enthousiasmeu

)) universel était si grand que personne ne resta assis pendant le prélule musical, ni

» après que je me fus levé pour commencer mon discours. Dès les premiers mots ils

» furent hors d'eux-mêmes; c’étaient des larmes, des cris, des frémissements; ils

» applaudissaient de la tête, du regard, et l'on n'a jamais rien entendu de pareil aux

» éloges, aux témoignages de vénération dont ils me comblaient à l'envi. Aux bains de

» la ville, où je me rctirai ensuite, on vint m'annoncer qu'un certain personnage, qui

» avait eu la précaution d'annoncer trois jours d'avance, par une afliche, qu'il décla—

'» merait à l'Odéon, avait réussi, dans cette même matinée, à réunir jusqu'à .... .. dix

» sept auditeurs ! Certes, il lui fut donné ce jour-là une leçon de molestie dont il a dû

» profiter. Mais je m'en tiens à ce que je viens de raconter, etje l'aurais même gardé

» pour moi si je ne me faisais un devoir de montrer que mon rêve était véridique, de

» signaler la main divine qui avait tout disposé pour mon triomphe, et le miraculeux

» accord de l'événement avec l'ordre que j'avais reçu de partir d'Adriani et de me

» rendre à Smyrne. »

N'a—t-on pas lieu de s'étonner de trouver à peine quelque part une citation de

cette page d'Aristide, et que personne, jusqu'ici, n'ait essayé de la traduire‘? Il semble

pourtant qu'elle en valait la peine. Pour ce quiest de l'ignorance du public, au sujet

de l'arrivée de son orateur de prédilection, Credat Judaeus Apella. Mais, au moins, à

cet endroit, l'orateur préfère-HI la gloire de son dieu à la sienne.

VI.

Ce récit donne une idée de la popularité qu'Aristide s'était acquise à Smyrne. Le

rang et la position dont il y jouissait se dessinent sous une autre face, mais avec non

moins d'évidence dans d'autres pages, qu'on ne me blàmera pas, j'espère, malgré leur

étendue, de traduire dans leur entier. Il s'en trouve bien, cit-et la, des citations dans

les recherches érudites sur certains points d'antiquités, mais ces anecdotes sont de fait

si peu connues, qu'il me semble, en les reproduisant ici, tirer de la poussière un frag

ment de mémoires inédits, précieux pour l'étude des coutumes et des affaires de la

nation grecque, à l'époque où vivait l'auteur.

Si la maladie d’Aristide eût été de nature à lui rendre impossible de rentrer dans la
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carrière, de déclamer dans les villes et d’y recueillir d’éclatants suffrages, l'obscurité

où il serait tombé, l'oubli universel, lui aurait épargné de cruels embarras. Un homme

riche, populaire, éloquent, célébré par les cent voix de la renommée, réunissait tous

les titres pour se voir appelé aux charges, aux fonctions que le système des autonomies

provinciales laissait à l'élection des cités et pour lesquelles, toutnaturellement, on portait

avant tout les yeux sur lès sophistes, sur les orateurs. Si ces corvées de la vie civile

sont odieuses à plus d'un homme de lettres, dont elles troublent et le travail et le repos,

que devaient-elles être pour Aristide‘? Chez lui tout y était contraire, son état de santé,

son,indolence d'hypocondre, ses études et ses visions, ses exaltations de mystique et ses '

continuels pèlerinages. Et, enfin, était—il autorisé par son dieu à les accepter ‘? On verra

que non. Malheureusement il lui manquait une chose pour obtenir sans conteste les

immunités auxquelles sa profession avait droit, bien que ses confrères s’abstinssent sou

vent de les réclamer. Il l'exerçaitdans ce qu'elle avait de plus brillant; mais ce n'était

pas assez pour refuser, la loi à la main. Il n’enseignait pas; il ne tenait point école; il

avait jusque-là décliné cette tâche dont sa fortune patrimoniale lui permettait de dédai

gner les émoluments, et qu'il devait juger encore plus ingrate qu'elle ne l’est en effet.

Or, par cela même, il n’avait pas droit au titre de rhéteur dans le sens complet et

officiel où il est employé dans les rescrits impériaux, au sujet des immunités; il restait

en dehors de la catégorie privilégiée que précise en ces termes l'empereur Adrien:

a Les philosophes, les rhéteurs, les grammairigns, les médecins doivent être exemptés

des fonctions de gymnasiarque, de celles de l’édilité (ou agoranomie), des sacerdoces,

des logements de troupes, des députations, etc., etc, et, en général, des charges impo

sées par les cités. n

Voici donc le plus sérieux de ces tracas d'où Aristide eut tant de peine à sortir; en

gros, on devine qui le libéra en suprême ressort; mais l'imbroglio est assez plaisant

pour qu’on suive la pièce jusqu'à la chute du rideau.

« Sévère, proconsul de la province d’Asie, exerça cette charge un an avant l’ami

r dont je viens de parler. C'était un homme d'un caractère fier et impérieux. et

» lorsqu'il avait pris quelque décision, il n’était donné à personne de l'en faire reve

: nir. Je séjournais dans le voisinage de l'Esèpe, et dans les environs du temple de

» Jupiterlorsque eut lieu ce que je vais raconter. En ce temps-là, une fois par au,

» chaque ville envoyait au gouverneur les noms de ses dix premiers citoyens, et sur ces

4
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listes, après les avoir examinées, il nommait ministre de l'ordre public (gardien de

la paix), l'homme auquel il donnait la préférence. D'une petite ville de la Mysie, dont

il est inutile de dire le nom, on apporta à Sévère les noms qui lui étaient proposés.

Ce magistrat n'avait pas de renseignements exacts sur ma personne ; il savait seule—

ment que je possédais quelques biens de terre dans les environs de ce lieu, et que

ma qualité n'était pas des plus obscures. Honorant à peine d'un regard tous les

noms qui lui étaient proposés, il résolut, en son jugement privé, de me conférer la

charge en question, sans considérer, que, depuis nombre d'années, avant même que

j'osasse y prétendre, c'était à Smyrne que j'appartenais par le titre de citoyen, et

que d'ailleurs de telles fonctions étaient contraires à mes convenances. Il envoie

donc aux magistrats du lieu une lettre, non à leur adresse, mais à la mienne; ils

vinrent me la remettre; elle m'imposait, par un ordre positif, ces fonctions de Gar

dien de la paire. Grande fut ma perplexité. Je ne savais à quel système de défense

recourir, ni contre qui défendre ma cause: puisque la même autorité proposait

mon nom et en sanctionnait le choix, où devais—je chercher ma partie adverse? à

qui en appeler‘! Quelles formes de procédure employer‘? J'en conférai donc avec

les magistrats, et il fut entendu entre eux et moi que, quant à la forme, ce serait

contre les magistrats qui m'avaient apporté cet ordre, c'est-à-dire contre eux

mêmes, que je plaiderais mon appel. La nuit suivante, je demandai au dieu ce qu'il

fallait penser de cette affaire, et il me répondit par la citation de ce vers d'un oracle

de Delphes :

» Compte sur mon secours et sur les vierges blanches.

» Que s'en suivit—il ‘? Peu de jours après, il m'arrive d’ltalie des lettres de la part

des princes régnants, c'est-à—dire, de l'empereur et de son fils, pleines de choses

honorables pour moi, et qui me concédaient l'immunité attachée à la profession de

l'éloquence, si, du moins, je l'eæerçais réellement. J'en reçus aussi d’Héliodore,

ancien préfet de l’Égypte, adressées les unes à moi-même, les autres au proconsul,

et pleines pour moi de témoignages de la plus haute estime. Et ces attestations, écri

tes bien avant l'événement qui me causait tant d'embarras, arrivaient toutes à point

nommé, lorsquej'en avais le plus grand besoin. Je compris à l'instant même ce que

signifiaient les Vierges blanches. C'étaient les lettres que je venais de recevoir. Encou
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) ragé par l'oracle et par cette coïncidence singulière, mais ne pouvant m'éloigner, le

» dieu me le défendait, j'écrivis au proconsul pour le mettre au fait de ce qui me con

» cernait, en l’avertissant d'abord que ceux qui lui avaient dénoncé mon nom avaient tout

» l'air de lui avoir fait connaître un nom, et rien de plus. J’insistais ensuite sur la qualité

n des personnes qui souscrivaient à ma demande d'immunité, et je lui envoyais dans

» une même dépêche cette pièce officielle, avec les lettres de simple recommandation.

1) Sur ces entrefaites, je reçus nombre de missives des fermiers publics de la province,

» qui me témoignaient de l'intérêt sans me dissimuler ma véritable position. Ils m'en

» gageaien_t à ne pas oublier combien était puissant l'homme à qui j'avais à faire, et

» qui était un des juges dont se compose le Conseil de l'empereur. Ils insistaient sur

» l'énergie et la fermeté de son caractère et me faisaient prévoir que, malgré tout ce

) que je pourrais tenter, il ne reviendrait pas de sa décision; pourquoi donc risquer,

V par une résistance inutile, de m'en faire un ennemi? Dans les réponses que je leur

adressai, je discutais la question sous toutes ses faces, et cela, du ton le plus décidé,U

E? sachant bien que mes lettres parviendraient jusqu'à Sévère, avec qui ces publicains

) étaient fort liés. La raison principale queje faisais valoir et quej'avais déjà alléguée

en écrivant au gouverneur, était qu'il me demandait l'impossible.

» Vers ce temps, Sévère quitta les régions supérieures de la province pour descendre

à Ephèse et y tenir ses assises, et, lecture faite de ma dépêche, il me somma deU

U comparaître devant lui. Je m'en dispensai en envoyant à ma place les avocats que

» je chargeais de ma cause. Lorsque le jour fut arrivé et qu'on eut appelé mon nom

» en présence du Conseil, Sévère, ne laissant pas à mes avocats le temps de prendre

» la parole, s'écria, du haut de son tribunal : « Je connais Aristide; je le considère

» grandement à cause de la célébrité qu'il s'est acquise; je sais qu'il tient le haut bout

» parmi les orateurs; j'en ai été informé de Rome par mes amis. Mais, ajouta-t-il, je

» le prie de gouverner avec moi; pour ce qui est de l'immunité, je la confirme, et ce

» droit lui demeure réservé. » Telle fut, devant le public, sa déclaration, et telle il la

» fit enregistrer. A peine cette sentence eut-elle été prononcée, et déjà ceux que j'avais

» envoyés plaider ma cause recevaient pour moi les félicitations du Conseil, et même,

» parmi les autres assistants, on vantait comme une distinction flatteuse pour ma per

» sonne, le langage plein d'égards qu'avait tenu le magistrat et cette assurance d'une

» entière immunité que, malgré mon absence, il m'avait accordée. Et, d'un autre côté,
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quelle forme donner à un refus‘? Le prêteur n'avait point prononcé sa décision comme

un jugement en règle. Il me demandait mon consentement comme un bon oflice,

qui devait inaugurer entre lui et moi les relations de l'amitié. Ce fut avec les senti

ments d’une vive satisfaction que mes représentants revinrent me faire leur rapport.

Et néanmoins, tandis que ces choses se passaient, le temps qui m'était donné pour

faire appel atteignait son terme. Ma situation était donc plus perplexe que jamais;

car un si beau témoignage d'estime, avec un résultat si nul pour moi, était loin de

me suflire. De nouveau, je consultai le dieu sur la conduite qu'il me fallait tenir; il

m’envoya un songe merveilleux dont il me serait impossible de redire tous les détails;

en voici l'exposé sommaire: il me semblait recevoir la visite du greflier du proconsul

et avoir un entretien avec lui. Après avoir entendu ma plainte, il me promettait

d'effacer du registre la déclaration qui me concernait, et d'en substituer une autre

moyennant le dépôt d'une somme de cinq cents drachmes'. Ce songe, d'un côté,

m’apporta quelque soulagement d'esprit ; il tendait à me rassurer, ou, du moins, ne

m'interdisait pas tout espoir. Mais, après réflexion, je retombai dans toutes mes per

plexités. Était—il un lieu au monde où une pareille faveur pût s'acheter à si bas prix‘?

qu'était-ce pour cela qu'une somme de cinq cents drachmes‘? Et, d'autre part, com

ment l‘aire consentir à un tel marché un magistrat tellement incorruptible qu’il eût

été plus facile d'arrêter le cours d'un fleuve que celui de sa justice‘? La promesse de

l'oracle pouvait bien n’être qu’une menace, puisqu'elle renfermait une condition

impossible. Ces considérations n'étaient pas de nature à me rassurer. Tandis que

j'étais ainsi en proie à l'inquiétude, le dieu m'invita à retourner à Pergame, où

Rotin se trouvait en séjour; ce sénateur m'avait toujours distingué par toutes sortes

de prévenances. Je ne tardai pas à l'aller voir, et je lui contai mes ennuis en lui de

mandant son intervention. Il est vrai, lui dis—je, Sévère a hautement reconnu la vali

dité de mes titres à l'immunité; mais cette reconnaissance, toute signée qu'elle est

de sa main, n'est pas pour me satisfaire , car un de ses successeurs dans le gouver

nement de la province pourra bien s'aviser de me donner un ordre semblable en y

ajoutant la même clause, et, de la sorte, la réserve qui a été faite de mon droit ne

servirait qu'à m'en interdire lajouissance. Ce qu’il me faut, ce ne sont pas de pures

' Cette somme équivaut, d'après I‘évaluation reçue, à quatre cent soixante—cinq francs de notre monnaie.
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marques d’estime, si éclatantes qu'elles soient, mais l’exemption même à laquelle je

prétends, et que l’état de ma santé me rend indispensable. Rufin reconnut la justice

de ces réclamations et me donna pour Sévère une lettre écrite en leur langue. Il. y

témoignait le plus vit‘ intérêt pour ma cause, et après avoir fait mon éloge, et em—

ployé les arguments les plus persuasifs, il donnait à entendre, d’une manière indi

recte, les conséquences auxquelles Sévère s’exposait dans l’avenir, s'il ne me concé

dait de bonne grâce l’immunité demandée. Je désire être aussi bref que possible,

mais les détails qui suivent et qui préparèrent le dénouement, ont leur importance.

Je me rendis à Smyrne pour y assister aux fêtes de Bacchus, et Sévère y vint par le

même motif. Il avait à sa suite un homme décoré du titre de sénateur, qui vivait

avec lui sur un pied d’intimité et qui remplissait en quelque sorte auprès de lui les

fonctions de secrétaire; tous les actes et la correspondance étaient confiés à ses soins.

Il était retenu à Smyrne par quelques affaires relatives à l'administration de ce dis

trict, et il fut la première personne que je rencontrai à mon arrivée; je lui remis la

lettre de Rufin, etje le mis au fait de certaines choses qui étaient de nature à n’être

dites que dans un entretien, afin qu’il fût exactement renseigné sur toute l’afl‘aire

avant d’en parler au proconsul. Lorsque je le vis bien accueillir mes explications et

reconnaître que le bon droit était de mon côté, je ne pus m’empêcher de penser à la

voix qui m'avait parlé en songe, à ce greffier ou secrétaire qui m’avait promis ses

bons services. Je racontai mon songe au sénateur. Vous voilà, lui dis-je, engagé à

faire ce qu’il faut pour que la volonté du dieu s’accomplisse; c’est vous-même qui

m’avez fait en son nom cette promesse. Le propos n’eut point l’air de lui déplaire,

et jugeant convenable de remettre la lettre de Rufin en ma présence, il me présenta

au proconsul. Sévère avait aussi reçu une lettre de Pardalus, avec qui j'avais eu de

fréquentes relations et qui, de son côté, était lié avec le gouverneur par une amitié

qui datait de leur enfance. Dans sa lettre, fort longue, il ne tarissait pas sur mon

éloge et sur mes talents d’orateur. Lorsque Sévère eut fait cette seconde lecture. —

Ton éloquence, me dit-il, n’est pas en question; mais autre chose est—ce d’être reconnu

pour le prince des orateurs, —— ce fut le terme qu'il employa, —— autre chose d’en

faire sa profession et d'avoir des disciples. Puis, après un court silence: — Va, dit-il,

» t’adresser au sénat’, et fais agréer tes raisons à tes concitoyens.— En même temps,

I. Il s'agit du Sénat de Smyrne, comme on la verra plus bas.
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» il me conseilla d'ouvrir une école d’éloquence. -— Il n'est pas nécessaire, lui dis—je,

» de m’y exhorter. C'est pour cela même que le dieu m'a envoyé ici, et le plus sacréde

» mes devoirs est de lui obéir.

»Voilà le premier pas que fit. l'affaire de mon immunité et ma première comparu

» tion devant Sévère depuis le décret qu'il avait rendu à Ephèse; mais tandis que la

1) question restait ainsi indécise, il survint un nouvel incident. Les élections des pry

» tanes avaient lieu à cette époque de l'année, et le Sénat, à la suggestion de deux ou trois

» personnes, ne s'avise-t-il pas de me mettre sur les rangs des candidats! Nouvelle

» péripétie, qui me plaçait dans une position absurde. Au lieu de plaider, devant ce

» corps, la demande que le gouverneur avait renvoyée à sa décision, me voilà forcé

» d'en appeler de son autorité à celle du gouverneur; deux procès au lieu d'un à

» poursuivre à la fois, et nécessité pour moi de recourir au juge même que j'avais

D trouvé si peu favorable à une première réclamation! Il fallut bien me rendre à Per—

» game, où le magistrat avait transporté ses assises. Personne ne savait encore le

1) jour où cette seconde cause serait appelée : il n'avait pas été indiqué d'avance. Au

D point dujour, j'eus un songe où une voix m’adressait ce vers‘ :

. Citoyens de la ville de Cadmus, il est temps de dire ce qu’exige votre salut! »

» C'était évidemment me déclarer que le moment était venu pour moi de

» plaider: aussi commençai-je à m’y préparer. Je n'en eus guère le loisir; car

» bientôt quelqu'un vint m'annoncer qu'on avait appelé mon nom. Or il me fallait, du

» temple où j'étais, descendre dans la ville, et, pendant que je faisais ce chemin, le

» tribunal, après une courte suspension de séance, réitère l'appel. Eh bien, comme je

» l’appris ensuite, Sévère, avec un à propos qui tient du prodige, s'écria que je n'étais

» pas loin, que l'on prit un peu de patience, et, en effet, me voyant arriver un instant

» après, il m'envoya ses licteurs pour me faciliter l'abord du tribunal; c'était chose

P convenue entre nous. A mon entrée, je fus salué avec la plus grande courtoisie par

» ce magistrat; les orateurs qui se trouvaient présents, l'assistance entière ne me

1» reçurent pas moins bien. On eût dit que je comparaissais, non devant une cour de

t. Escbyle, les Sept chefs, v. 1., Ka’zäpou 1ro).irau, Xpii ).éycw Ta‘: xatipta.
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) justice, mais devant un auditoire assemblé pour son plaisir et impatient de m'en

» tendre. C'était à qui m'exprimerait plus vivement l'intérêt qu'il me portait, et, de la

» voix et du geste, on me pressait de prendre la parole. La clepsydre s'était vidée

1) jusqu'à cinq fois lorsque je conclus. J'avais parlé avec la plus grande liberté, ne

» ménageant personne, et ayant soin d'appuyer sur le crédit dont je jouissais auprès

5 du souverain, et sur la juste confiance que m'inspiraient ces hautes relations.

» Vint ensuite la réplique de l'un des avocats de Smyrne; elle fut brève et res

v
pectueuse ; Sévère, voulant donner au Sénat de cette ville une marque de considéra

V
tion, et-jugeant que mon affaire n'en serait pas plus mauvaise, en renvoya la décision

V à ce corps avec une lettre où il me recommandait dans les termes les plus honorables.

!# Le sénat m'exempta de la prytanie, et l'exemption fut formulée de manière à m'éle

» ver au-dessus de toute comparaison avec tous ceux qui ont obtenu de pareils privi

& léges. Quant à la charge dont Sévère avait voulu m'investir, il n'en fit plus mention,

5 et, de mon côté, j'aimai autant ne lui en point parler. Il prit de lui-même le parti

» de donner les ordres nécessaires pour qu'un autre fût élu à ma place.

» Ainsi s'accomplit la volonté du dieu, et lorsque je fis le compte de ce que j'avais

5 dépensé, soit pour les honoraires de mes avocats, soit pour les frais de voyage des

» gens de service que j'avais envoyés ici ou là, il se trouva que cette somme se mon

» trait juste à cinq cents drachmes' l» Du jour où il eut obtenu cette double immunité,

Aristide n'eut pas à se défendre contre d'autres obsessions de ce genre. Mais cet

appel n'était pas le premier que lui adressât l'estime publique, ou, pour entrer plus

l. .l'avertis que le texte dont on vient de lire la traduction, est corrompu ou mutilé en plus d'un endroit. qu'il

renferme des difficultés qu'on s'est trop peu soucié de résoudre, que dans cet essai de le rendre en français, j'entends

certains passages dans un autre sens qu'on ne l'a fait; ou je suis dans l'erreur, ou ce morceau du quatrième livre. des

Discours sacrés, interprété aussi exactement que le permettent ses altérations et certaines obscurités qui tiennent aussi au

vague de l'expression, corrige ou complète plus d'une notion reçue au sujet du gouvernement des provinces grecques,

des rapports qu’il entretenait avec les administrés, des gènes ou limites dont leurs autonomies étaient passibles Enfin.

pour ce qui touche à un point plus spécial, l'irénarchie ou ministère de la police ou de l'ordre public, on ferait peut

ètre bien de distinguer sous ce nom deux charges d'une importance inégale, l'une toute municipale, qui appartenait à

chaque cité, la seule dont il soit question dans les traités des savants sur cette matière, et l'autre qui s'exerçait dans

un ressort d'une plus grande étendue, et qui embrassait tout un district. si ce n'est toute la province. il faut bien en

supposer l'existence pour que le proconsul ait pu dire sans absurdité, lorsqu'il l‘imposait à Aristide: ut Je le prie de

commander ou gouverner avec moi,»(cwipëut pût). J'ai pris dans cette traduction les libertés qui m'ont paru nécessaires

pour que le texte présentäl un sens passablement clair; j’ai développé ou complété telle expression qui. sans cela, eût

été inintelligihle, et je renvoie le lecteur aux notes et remarques justificatives à la suite de la troisième et dernière

partie de ce travail, qui trouvera sa place dans le prochain volume des Mémoires de l'Institut genevois.
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exactement dans les nécessités de la vie d’alors, ce n’était pas la première fois qu'il

s’insurgeait contre les exigences du droit commun, tel qu’il régna dans les républi

ques de l’antiquité et dans les municipes sous l'empire, contre cette loi fondamentale

et partout reconnue qui attachait au titre de citoyen la stricte obligation d’accepter

toutes les charges de la cité, et qui, naturellement, faisait peser les plus onéreuses

sur la distinction et la richesse; les liturgies d’Athènes, à l’époque où la démocratie

fut toute puissante, sont bien connues et, malgré la différence des temps, les villes

grecques de l’Europe et de l'Asie avaient les leurs au siècle des Antonins. Avant celle

dont Sévère se décida si (lifiicilement à l’exempter, Aristide, à deux intervalles,

avait eu à décliner d'autres charges d’une grande importance: la première mieux

assortie, pourrait-on croire, à ses goûts et à ses préoccupations habituelles, fut celle

d’asiarque, c’est-à-dire d’archiprêtre ou pontife de la province d’Asie. L’asiarque,

ou plutôt les asiarques, car cette magistrature religieuse était exercée par un collège

de dix membres nommés pour l’année, veillaient aux intérêts du culte et à l’observa

tion des cérémonies dans cette province étendue et populeuse, où tant de riches cités

rivalisaient par la magnificence de leurs temples et de leurs solennités. Ils présidaient

surtout aux fêtes nationales, qui toutes étaient religieuses par leur destination comme

par leur origine, et à ce titre, ils avaient l’intendance des jeux et des spectacles, dont

ils faisaient en toutou en partie les frais. Il n’est donc pas étonnant qu’au dire de Philos

trate dans la Vie du sophiste Scopélien, cette dignité fût d’une nature ruineuse, et

demandât une grande fortune. Mais ce qui pouvait bien effrayer davantage l’homme

que nous avons vu si amoureux de son indépendance et de ses loisirs, c’était le détail

compliqué et les soucis de ce genre d’administration ou d’édilité, et les smyrnéens le

connaissaient encore bien peu lorsqu’ils songèrent à l’en investir. Les cités faisaient cette

élection au premier degré, et, sur leurs listes, un conseil ou collège formé de leurs

députés, nommait définitivement les dix asiarques de l'année. Ce collège électoral en

suprême ressort se composait des sénateurs des villes, délégués chacun par le sénat

municipal dont il était membre. Ce furent en etfet deux sénateurs smyrnéens, qui, dans

cette espèce de diète provinciale alors réunie en quelque lieu de la haute Phrygie,

s’avisèrent, sans avoir consulté Aristide sur ses intentions, de le porter comme candi

dat à cet onéreux sacerdoce. Mais, cette fois, il eut à faire à un gouverneur romain

plus favorablement disposé ou plus coulant que ne se montra plus tard Sévère. Oua
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dratus, ainsi se nommait le proconsu], le tira d'affaire par une prompte intervention ; le

bon plaisir de ces proconsuls romains, malgré les limites que l'empire avait assignées à

leur pouvoir, s'imposait, à ce qu'il paraît, dans nombre d'affaires et de collisions

d'intérêts qui relevaient légitimement des autorités grecques ou locales.

La tâche ou liturgie la plus rebutante contre laquelle Aristide eut à se défendre,

celle du moins quijurait le plus étrangement avec son caractère d'inspiré et d’hiéro

phante, fut celle de percepteur des finances, qu’il aurait probablement exercée à Smyrne

même en vertu d'un vote de ses concitoyens. Il eut encore le bonheur ou l'habileté de

s'y soustraire malgré ce qui lui manquait alors pour fonder son refus sur un titre ou

privilège légal. Aristide, dans les deux récits dont on vient de lire le résumé, et qui

terminent l'énumération des égards et des honneurs que son dieu lui a fait obtenir des

autorités romaines, remonte l'échelle, selon sa propre expression; nous avons pris soin

de la descendre. A dire le vrai, nous avons omis la dernière de ces preuves de fait, c’est

à-dire, la plus ancienne en date. Une des propriétés d’Aristide était située dans la

Mysie méridionale, au pied du mont Atys, entre Pergame et Smyrne. Ses parents

avaient fait cette acquisition pendant qu'il voyageait en Egypte. Des gens du pays, il ne

dit pas sous quelle apparence de droit, lui en disputèrent la possession, et, dans une

rixe violente, ils envahirent la villa où ils commirent des dégâts. Le proconsul, dont il

invoqua le pouvoir, lui fit rendrejustice ; la propriété de cette terre ne lui fut plus dis

putée et les coupables subiront leur châtiment.

VIL

Esculape, dans un songe symbolique, avait annoncé à son protégé le nombre

d'années que sa maladie devait durer. Selon les calculs de Masson, à cet endroit de ses

Collectanea historien ad Aristidem, la treizième année, celle où ont enfin lieu la gué

rison, répondrait à la douzième du règne de Marc Aurèle, qui est la 179m0 de l’ère

vulgaire. Je déduirai ailleurs mes raisons pour la reporter un peu plus tôt, vers l'an

168, quelque peu avant le milieu du règne de l'empereur philosophe. Les songes qui

précédèrent cet heureux changement dans la santé d’Aristide, le traitement qui le pré

céda, et où entrait encore le bain froid, n'ont en eux-mêmes rien de nouveau et de

4



36 LA VILLE ne snvnmz

saillant qui les distingue des cas semblables que j'ai eu l'occasion de citer. Du reste ce

ne fut point là pour lui une délivrance définitive, le grand miracle qui lui sauva la vie,

la date d'un plein affranchissement. A peine s'était-il écoulé quelques mois depuis que

ses malaises habituels l'avaient quitté lorsqu'il eut à lutter avec un ennemi bien autre

ment redoutable et dont la marche foudroyante contraste avec les lenteurs d'une affec

_tion chronique. La mémorable épidémie qui visita Home et les provinces, dès l'an 166,

et dont les ravages ne cessèrent que vers l'an ‘173, éclata dans la ville de Smyrne pen

dant qu’Aristide, qui possédait une maison dans le faubourg, y faisait une de ses rési

dences. C'était au fort de l'été; la peste avait envahi toute la contrée environnante. Il vit

tomber malades d'abord deux ou trois de ses serviteurs, puis d'autres, et enfin tous en

moururent ; il fut atteint le dernier par ce feu dévorant qui alors moissonnait la popula—

tion de la ville. Les médecins l'abandonnèrent en déclarant son état désespéré. La nuit

suivante, un songe fit apparaître devant lui d'abord Esculape, puis, annoncée par le dieu,

Minerve armée de son égide, telle par sa stature et sa beauté que l'a représentée Phidias.

« Prends courage, )) lui dit-elle, et citant l'Odyssée, elle rendit l'espérance au mourant,

en rappelant Ulysse et Télémaque à son souvenir. A la suite de cette vision se trouve

indiqué le régime, le miel attique pris en lavement, et, pour première nourriture, du

foie d'oie, puis des morceaux de panse de truie. Alors le malade se fit transporter à la

ville dans un charriot couvert; il ne recouvre ses forces que lentement et avec difficulté,

et la fièvre ne le quitta tout à fait que lorsque celui de ses frères de lait dont il faisait

le plus grand cas, lui eut été enlevé par l'épidémie. « Le même jour, à ce que

» j’appris ensuite, le même jour où succombe Zozime, le fléau s'éloigne de moi, etje

» me retrouvai sain et sauf. Ainsi, de même que jusqu'alors, mon existence n'avait

» tenu qu'à de continuelles faveurs de la part des dieux, de même, à dater de ce jour,

» je renaquis à la vie par un effet de leur bonté ; mais, cette fois, je reçus vie pour

» vie; je devais mon salut à une substitution. »

Ici le journal d'Aristide nous abandonne, et, à part un ou deux faits brièvement et

vaguement indiqués, mais qui ne sont pas sans intérêt, et dont nous discuterons le sens

et la portée quand l’occasion en sera venue, ces mémoires ne s'étendent point à la der

niére période de la vie d’Aristide. Ils nous ont déjà fourni quelque connaissance de ce

que l’orateur était pour sa patrie adoptive, et de ce qu'elle était pour son orateur. Dans

le chapitre suivant, nous ne les perdons de vue ni l'un ni l'autre. La suite de leurs rela
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tiens réciproques, les circonstances où elles se resserrèrent plus que jamais, et qui por

tèrent au plus haut la popularité d'un homme qui se refusait à tous les offices, voilà

tout ce qu'on peut savoir de sa destinée ultérieure, et, d'autre part, les pages de ses

œuvres oratoires, où il nous en instruit lui-même, ajouteront des traits essentiels au

tableau que nous avons à achever, celui de l'existence d'une grande commune grecque

au deuxième siècle de l'ère vulgaire.

André CHERBULIEZ,

Professeur.
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AVANT-PROPOS

 

En face du Fort l’Écluse, sur la rive gauche du Rhône, s’élève la montagne du

Vuache qui sépare la vallée du Léman d’une petite contrée savoisienne que l'on nomme

la Semine.

Cette contrée peu connue a des frontières naturelles bien tranchées; d’un côté,

des montagnes, de l’autre, le Rhône, et, son aflluent, les Usses. La Semine faisait

partie, dans les premiers siècles de notre ère, du pagus genevensis, soit de cette divi

sion territoriale dont Genève était le chef-lieu. Aux termes du traité de 1589, entre la

France et la seigneurie de Genève, le torrent des Usses devait, jusqu’à son embouchure

dans le Rhône, servir de limite à la république de Genève.

A l’époque de la restauration, lorsqu’on parlait de l’annexion de la Savoie du nord

à la Suisse, il a été plusieurs fois question du torrent des Usses.

De toutes les contrées de la Savoie, la Semine est celle peut-être sur laquelle on

a le moins de données historiques; à peine trouve-t-on çà et là quelques matériaux

qui la concernent. Suivant M. Ménabréa, dans ses Origines féodales des Alpes de

l'occident , ce pays aurait été longtemps en friche (sadz‘men‘), et son histoire ne com

mencerait qu’à une époque relativement moderne.

Cette opinion peut être juste pour l’intérieur de la Semine, mais il ne faut point

l’exagérer. La vallée des Usses fut loin d'avoir été abandonnée en quelque sorte par les

Romains. Les nombreuses antiquités romaines trouvées dans les environs de Frangy

1. Cette étymologie ne me satisfait pas. Il y a. sur la rive opposée du Rhône, des cours d’eau appelés Scmine

et Seminetœ~
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. le prouvent suffisamment; elles ne manquent pas non plus en Semine; quelques loca

lités de ce petit pays, Clam/0nd, par exemple, ont une origine évidemment romaine.

Un homme très-versé dans l’ancienne géographie de nos contrées, M. Pierre Gaud, pen

sait que la ville de Condate s'élevait sur les hauteurs qui dominent le confluent des

Usses et du Rhône, au—dessus du Regon/le, à peu près où se trouve maintenant le

village de Bassy. Toutefois, il est probable, à en juger du moins par la nature de cette

contrée où s’élevaient de grandes forêts, que la Semine fut spécialement occupée

par les Burgondes, lorsque cette nation du nord vint se fixer pacifiquement dans nos

contrées. C'est ce que tend à indiquer le nombre assez considérable de localités qui

ont une origine germanique (Veytrens, Frainens, Bovenens, Vuglens, Franclens, Casi

nens, Usinens, etc.). Les villes demeurèrent généralement aux Romains, lors du partage

qui intervint entre eux et les Burgondes ; on attribua plus particulièrement à ces der

niers les parties boisées et montueuses du pays.

Sous ce rapport, il était tout naturel que la Semine leur échût dans ce partage

amiable des terres entre les nouveaux habitants du pays et cette ancienne population

qui se composait à la fois de descendants des Allobroges, et de Romains établis dans

la Savoie, à la suite de la conquête.

Dans un temps plus moderne, durant le moyen âge, la Semine forma constamment

une partie intégrante du comté de Genevois; le mandement de Chaumont, qui s'étendait

sur les deux versants de la montagne du Vuache, comprenait, en particulier, la haute

Semine; la basse Semine dépendait du mandement de Châtel.

Jamais mon attention n'avait été attirée sur ce petit territoire que je ne connais

sais que de nom, lorsque, dans le commencement de l'année 1864, j'eus à examiner

un vieux parchemin émanant d'Amé Il, comte de Genevois, et d’Agnès de Chàlons,

son épouse. Ce parchemin renfermait la charte de franchises d’une localité que je

n'ai vu citer nulle part et que je ne savais où placer au premier abord; aussi, ce par

chemin excita-t—il vivement ma curiosité.

Ce document original, à l’examen duquel je vouai tous mes soins, est un document

nouveau pour l'histoire des anciens comtes de Genève, histoire intéressante à bien des
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égards, mais dans laquelle on rencontre trop souvent des lacunes regrettables. A ce

premier titre, il méritait d'autant plus d'être déchiffré et mis au jour.

La date même de cette charte éveilla aussi mon attention ; cette charte est datée

du 18 mars 1307 (die salbati post festum beati gregorii pape}. Elle remonte ainsi à

une époque extrêmement agitée et orageuse de notre histoire. Il ne sera pas inutile de

rappeler ici dans quelles circonstances cette charte de franchises fut octroyée, et d'in

diquer, au moins sommairement, l'état politique de nos contrées, au moment où ces

franchises prirent naissance.

Les premières années du XIV° siècle furent, comme on le sait, signalées, dans

les contrées du Léman, par une guerre implacable ou plutôt par une série de guerres

acharnées, maæz‘ma bella, pour employer l'expression d'un document contemporain;

d'un côté, le comte de Savoie, de plus en plus puissant, surtout depuis le règne du

comte Pierre, surnommé le petit Charlemagne; de l’autre, les barons de Faucigny,

les comtes de Genève et les dauphins de Viennois.

Cette guerre qui, durant plusieurs années, se poursuivit avec une violence égale

des deux parts, promena tour à tour la dévastation sur le territoire de chacun de ces

princes et de leurs adhérents. C'était un usage constant alors d'arracher les arbres et

les vignes de l'ennemi, de détruire et de brûler les maisons sans défense.

Genève, qui subit tous les contre-coups de cette guerre, nous en offre la

preuve. Il me suffit de mentionner le passage suivant de la chronique de Saint

Victor : « Item eodem anuo VIJ°, diejovis in octabis B. Laurencii XVIJa mensis Augusti,

Cames Gebenn. et D. Foucigniaci talliaverunt vineas et arbores ante civitatem Gebwm~

a parte S. Victoris et prati Episcopi: et diruerunt et cambusserunt damas ab illa parte

eæistentes eætra ciri/atem: et dimerunt clausulas vinearum; et ibidem sleterunt per

unam diem. » On trouverait facilement, dans nos annales, des exemples analogues. Au

demeurant, cet usage barbare n’existait pas seulement dans le diocèse de Genève;

d'autres pays nous offriraient, à la même époque, le même spectacle ‘.

Cette guerre acharnée dut nécessairement imposer aux populations, des sacrifices

prolongés, considérables; ne peut-on point toutefois se demander si, à certains égards,

elle n'eut pas des résultats utiles, favorables à ces populations mêmes qui en subissaient

l. Voir Origines de la commune de Besançon, par Auguste Castan, 1858, p. 132.
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les rigueurs? En alfaiblissant la féodalité, en l'épuisant plus ou moins, cette guerre

n'eut—elle point pour conséquence, — comme les croisades, par exemple, sur une plus

grande échelle, — de hâter ou la promulgation ou le développement de quelques—unes

de ces franchises municipales qui remontent généralement dans nos contrées au XIII°

ou au XIV“ siècle? Question intéressante; car ces franchises servent de transition entre

la féodalité pure et les temps modernes; on peut les considérer comme une révolution,

tantôt paisible, tantôt orageuse, au sein du moyen âge.

Un auteur qui a un nom dans le monde savant et dont la mort prématurée est

extrêmement regrettable, M. Léon Ménabréa ‘, le même que je citais tout à l'heure, et

écrit qu'en Savoie, en Dauphiné, en Bresse, en Bugey, dans le val d’Aoste et en Suisse,

l'origine des franchises accordées aux villes et aux bourgs, est essentiellement diffé—

rente de ce qu'elle fut dans les pays soumis à la souveraineté des rois de France.

Dans les divers pays qu'il indique, ce furent, suivant lui, les seigneurs qui se déci

dèrent, sans aucune intervention supérieure, à octroyer aux villes des chartes d'affran

chissement.

Quatre motifs principaux, isolés ou réunis, les y engagèrent: 1° l'affaiblissement

des populations urbaines; 2° les révoltes de ces mêmes populations; 3° l'existence

d'anciennes coutumes qui se seraient perdues, si on ne les eût écrites; 4° le besoin

de favoriser le commerce et les arts utiles.

Ces motifs, dont l'exactitude ne saurait être contestée, ne sont pas les seuls. On

pourrait ajouter, notamment, un cinquième motif qui est loin d'être insignifiant; je

veux parler de l'intérêt militaire et de la défense du pays.

Des considérations purement militaires donnèrent en effet naissance aux franchises

de quelques villes qui furent les unes créées de fond en comble, les autres favorisées

d'une manière exceptionnelle, en vue de ce but spécial; ainsi, les villes que firent bâtir

les Zœhringen (Berne, Fribourg, etc.) eurent essentiellement pour but de servir, sur

la limite des deux langues, de forteresses aux populations germaniques contre les popu

lations romandes.

De même, lorsque, dans le XIII" siècle, le petit Charlemagne et Agnès de Fauci

gny accordèrent à une localité à peu près inconnue aujourd'hui et qui n'est plus qu'un

1. Histoire de Chambéry, p. 83 et suivantes.
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simple hameau, à Toisinges, près de Bonneville, une charte de franchises que l’on

possédait encore à la fin du dernier siècle, ils avaient particulièrement en vue des

considérations militaires ‘.

Des considérations de la même nature expliquent l'origine de privilèges très-éten

dus accordés à des villes, à des bourgs, à des châteaux dont la position avait de l‘im

portance au point de vue que nous signalons. Il serait facile de multiplier ces exem

pies.

La charte des franchises de Chàtel n’avait-elle point une origine analogue? Où se

trouvait la localité à laquelle ces franchises furent accordées? Telles étaient les ques

tions que je me posais.

Cette localité {villa de chute, de e/tatez, de c/eatetz}, me disais—je, devait nécessai

rement appartenir au comté de Genevois, la charte de ses franchises ayant été octroyée,

à Annecy (scientes et spontanez' dames et concedz‘mus libertates infra scriptas‘), par Amé

Il, comte de Genève, du consentement d'Agnès de Châlons, son épouse (‘karissime

uwot‘is).

Pour me guider dans mes recherches, j’avais, en outre, un second élément, à savoir

les confins des franchises, tels qu’ils sont indiqués dans la charte elle-même: Termini

vero dicte ville saut In‘i videlicet a dicte villa de chatetz usque ad grangz‘am humberti de

dans tendeudo versus vinetum step/zani dicti levra de super th0yerum et usque ad fontem

esfunlz de pellie descendend0 versus la Corbassery et a dicte 1000 usque ad crestum de

la perrousi lendendo usqae ad nantum clou tyl vasque ad grangz‘am supra d0nunz.

C’est avec ces deux données que je pus parvenir à retrouver, enfin, d’une manière

sûre, l‘emplacement où était, il y a plus de cinq cents ans,une localité dont le sou

venir a disparu depuis longtemps et dont n’ont jamais entendu parler ceux qui

labourent les champs et les vignes à la place où elle existait autrefois.

Après avoir fait diverses recherches soit dans des ouvrages d’lüstoire, soit à l’aide

de cartes géographiques, après avoir recueilli également des informations, autant du

moins que la distance me le permettait, j’acquis la conviction que la localité de Chàtel

l. L. Wurstemberg. Peler der Zum‘le, lll, 254, 567 ; l, 556, 512; 11, 211, 218; N, M 598.
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devait se trouver dans la vallée des Usses, entre Frangy et Seyssel, plus rapprochée

toutefois de Seyssel que de Frangy.

Il existe encore là, de nos jours, sur la rive droite des Usses, à côté d'un pont

jeté sur ce torrent, un vieux château ruiné sur lequel on a établi une maison de

ferme; à l'entrée de la cour s'élèvent, à quelques pieds de hauteur, les restes d'une

vieille tour ronde, de la tour du comte, turris comitalis, suivant la désignation qui lui

est donnée dans des documents authentiques, en particulier dans le testament d’A

médée VIII. Cette maison de ferme, qui appartient actuellement à M. Bastian, de

Frangy, a gardé le nom de château de Châtel; Châtel figure aussi dans quelques cartes

géographiques.

Pour étudier les choses de plus près, je me rendis sur place; je pus m'assurer

ainsi, comme diverses données me le faisaient, du reste, pressentir, que le territoire

auquel ces franchises avaient été accordées, s'étendait sur les deux rives du torrent

des Usses. _

Dans une profondeur qui se trouve, sur la rive gauche des Usses, au midi de Frangy

. et en suivant la direction de Desingy, se trouve un moulin appelé la Curbassière (des—

cendcndo versus la Corbasserg}. Le crêt de Pérouse (crestam de la perrousi} est dans

le voisinage de la Corbassièra; enfin, la fontaine des fins de Pelly (usque ad fontem

es/untz de pallie} n'est pas éloignée du village du même nom qui fait partie de la com

mune de Desingy.

Sur la rive opposée, soit sur la rive droite, la famille de Bons (usque ad gran

g—iam lzumberti de dans), vieille famille noble de la Semine, avait un certain nombre

d'immeubles; près de Bassy est une localité qu'on appelle vers Dons, ou, comme le

porte une carte de géographie, Verdon. Cette famille, qui était justiciable des seigneurs

de Chàtel, vécut longtemps en mésintelligence avec eux; elle leur suscita des procès

opiniàtres au sujet des droits de pèche qu'ils avaient dans les Usses, depuis le moulin

de Vorsier, situé non loin de Planaz, jusqu'à l'embouchure des Usses dans le Rhône.

Il y a, en outre, au-dessus de Châtel, un crêt qu'on appelle le Crêt de la grange.

Sur la même rive, un vignoble situé un peu au-dessus du château de Chàtel est

encore appelé le rat (vinetum... levrat}; il nous fournit encore une des limites indi

quées dans la charte des franchises de Chàtel.

Quant aux autres limites, je n'ai pu les constater d'une manière parfaitement
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sûre; le nant du tyl, ou du tilleul, est probablement un de ces petits cours d'eau,

d'ordinaire complètement à sec, qui se trouvent en face du château de Châtel, sur la

rive gauche du torrent, peut-être le nant pontil.

Au surplus, j'ai pu constater la plupart des limites de ces franchises, ce qui est

suffisant au point de vue historique. Il serait facile de tracer très—approximativement

sur place l'étendue du territoire auquel avaient été accordées les franchises qui don

nent lieu à ce travail.

Il est deux autres points que je tenais à constater et qui devaient servir à com

pléter la démonstration du fait que je cherchais à établir; ces deux points viennent

corroborer les indications qui précédent.

Le premier, le moins important, c'est que le domaine actuel de Châtel étant le

débris du domaine féodal, ses terres doivent se trouver situées sur les deux rives des

Usses. C'est ce qui a eu lieu en effet: les terres de ce domaine font encore partie au

jourd'hui des communes de Bassy et d’Usinens, sur la rive droite des Usses, et de

Desingy, sur la rive gauche. ‘

Le second point, c'est celui-ci : à côté du château de Châtel s'élevait une localité

d'une certaine importance; elle a dû laisser des traces souterraines et le travail de

l'agriculteur doit se heurter çà et là contre des murailles. Lorsque je parlai de cette

circonstance à un homme du pays, qui ne comprenait pas comment je pouvais la

connaître, il me répondit qu'en effet, tout autour du château, et jusqu'à cinq minutes

de distance, on a trouvé d'épaisses murailles comme celles du château lui-même. des

murailles de huit à dix pieds d'épaisseur, et, en outre, dans une autre direction, des

murailles moins larges sur un espace de terrain qui s'étend à quinze minutes du châ

teau, ce sont les expressions mêmes dont il se servait. On en a détruit, disait-il, une

quantité déjà, on en défait chaque année, et on en retrouve toujours; mais il n'avait

jamais entendu parler d'une localité de Ckâtel, grand village, bourg ou autre. Le sou

venir de cette localité n'existe plus dans la contrée.

Je me rappelai involontairement cette belle poésie germanique dans laquelle un

voyageur, qui parcourt, tous les cinq cents ans, le même pays, retrouve, à chacun

de ses voyages, le pays complètement changé. Il ne voit plus qu'un pâturage à la

place où était une cité; on répond à ses questions qu’il en a toujours été ainsi. Cinq
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cents ans plus tard, c'est un bras de mer qui s'agite là même où était le pâturage; un

pêcheur regarde le voyageur et lui dit :

« Depuis que, sur ces bords, écume un flot sauvage,

« On a toujours péché, toujours, sur ce rivage. »

Mais cinq cents ans plus tard, ce bras de mer n'est plus qu'une forêt:

« Le bûcheron, caché dans ce recoin du monde,

« Une hache à la main, coulait en paix ses jours;

( Depuis quand ta forêt qui me cache un mystère?

« Lui dis-je; il me répond : Elle exista toujours,

« J'ai toujours habité cet endroit solitaire

« Et les arbres toujours ont cru sur cette terre. »

Et cinq cents ans plus tard, la forêt, c'est une ville:

« Je trouve une cité, mille rumeurs connues

« Viennent à moi : le bruit des marchés et des rues;

« Depuis quand cette ville existe-t-elle ici?

« Où donc est la forêt, la mer, le pâturage‘?

Ct Questions vaines! nul, nul n'en avait souci,

et Sans doute elle fut là de tout temps, de tout âge. »

Sur la localité où s’éleva Chàtel, on a, de tout temps, sans doute, cultivé des champs

et des vignes.

L'expression de Chàtel dont je me sers, et dont l'origine est probablement ro

maine, n'est peut-être pas complètement exacte; le texte de la charte emploie, en

effet, l'expression : Chute, Clmtez, C/zatetz, c'est-à-dire, les châteaux, ce qui semble

rait indiquer qu'il y en avait plus d'un. En examinant la carte de la Savoie publiée

par le génie sarde, on voit figurer, sur la rive droite des Usses, à une distance peu

éloignée du château actuel de Chàtel, un autre château ou plutôt l'indication des rui

nes d'un autre château.

Comment la localité même de Chàtel a-t-elle été détruite‘? Est-ce par suite d'un

siège, par suite de guerre ou d'incendie? Je n'ai point pu le savoir d'une manière

sûre.
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En tout cas, c'est dans le XIVe siècle qu'elle a disparu, dans ce siècle si plein de

luttes acharnées, opiniâtres, sans cesse renaissantes.

Dès le commencement du XIV° siècle, la seigneurie de Châtel était inféodée à une

famille noble , éteinte depuis longtemps, à la famille de Chaslmæa~ Le mardi après le

jour de Leclerc de l'an 1316, Guillaume Il, comte de Genève, concéda, par une charte

datée de Ternier, à Hugonin de Chastanea, le droit de pêche dans les Usses, depuis le

moulin de Vorsier jusqu'au Bhône.

A cette famille s’allia une famille noble de la Semine, la famille de Verbouz, près

de Clarafond (de Verbouz, de Verbou, de Verboz, de Verbes, de Verbosis, de Ver

besi0, etc.).

La seigneurie de Chàtel fut inféodée à cette famille par le dernier comte de Ge—

nève, par l'antipape Clément VII (Clemens papa septimus horeditario jure cames ge—

benn.), le 7 Novembre 1393, aux termes d'une charte datée d’Avignon. C'est donc à

tort que Lévrier, dans sa Chronologie des comtes de Genevois, dit que le comte Pierre

fit son testament le 24 Mars 1394; Besson parle du 24 Mars 1392.

La famille de Verbouz a fourni plusieurs hauts dignitaires ecclésiastiques, entre

autres, un prieur de Contamine, un doyen de Seizerieux et un chanoine de Genève, à

l'époque d'Amédée VIII ‘.

En 1575, Châtel passa entre les mains de Jean Philibert de Varax. Au moment

où éclata la révolution française, les comtes de Varnx possédaient encore, si je ne me

trompe, cette seigneurie. '

La charte des franchises de Châtel a du, sans doute, son origine à des considéra

tions militaires.

A ce point de vue, la ligne du torrent des Usses a été, de tout temps, considérée

comme importante.

Il y avait, le long de ce torrent, une ligne suivie de points fortifiés etde châteaux;

au nombre de ces derniers, figurait au premier rang le château de Salenove dont les

seigneurs étaient à la tête de la noblesse du comté de Genevois.

1. Mémoires de l’lnslitut national genevois, tome X (Nouvelle série de chartes inédites, n° .9).
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Chàtel faisait partie de cette ligne de défense qui remonte, selon toute probabilité,

aux temps rodolphiens. Une vieille tradition populaire que je ne fais que mentionner

en passant, attribue à Jules César ces ouvrages militaires, presque tous ruinés aujour

d'hui, qui longentle cours des Usses; la tour de Mons, à quelque distance de Frangy,

porte, dans une ou deux cartes de géographie, le nom de Tour de Jules César.

La date de la charte des franchises de Chàtel, est intéressante; elle remonte pré

cisément à l'époque où la lutte dont je parlais tout à l'heure, avait atteint son plus

haut degré d'acharnement.

C'était au moment où une guerre civile sourde régnait dans les esprits à Genève

divisée en deux partis extrêmes qui avaient, l'un et l'autre, des intelligences suivies

avec l'étranger, l’un avec le comte de Savoie, l'autre avec ses adversaires. Tous les

efforts de la lutte se portaient sur la cité du Léman; chacune des parties belligérantes

tenait extrêmement à voir Genève se prononcer en sa faveur. Ce n'était plus à une

distance plus ou moins éloignée de cette ville, ni même dans ses environs immédiats,

c’était dans son sein que la lutte allait éclater.

Autant qu’il est permis d'en juger par les rares documents qui nous restent sur

cette époque lointaine, la partie haute de la ville, soit la ville proprement dite, se pro

nonça vivement alors en faveur du comte de Savoie qui avait, en outre, en sa posses

sion le château de l'Ile. Tout au moins, la partie haute de la ville était-elle occupée

par ses partisans, notamment le haut du Perron, la place de Saint-Pierre et les tours

de la cathédrale.

Au contraire, les nouveaux quartiers, en particulier la rue de la rivière, que nous

appelons aujourd'hui les rues basses, paraissent avoir pris parti en faveur du Gene

vois et du Faucigny; c'est, en effet, par la porte d’Yvoire, soit par les rues basses, que

les partisans du Genevois et du Faucigny pénétrèrent dans Genève, le 6 Juin 1307.

Ces derniers furent complètement défaits dans cette guerre civile, la plus sanglante

que Genève ait connue. Cent vingt—deux morts, nobles et ignobles, comme on disait

autrefois, restèrent sur le champ de bataille. Les vainqueurs firent plus de trois cents

prisonniers; deux des chefs du parti vaincu tombèrent entre les mains des Genevois

dévoués au comte de Savoie et que M. Edouard Mallet a représentés comme les

hommes du parti national. Ces deux chefs furent pendus sur les hauteurs de Champel.

Un grand nombre de leurs partisans prirent la fuite (forissuti vel exules gebennen
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ses}; leurs biens furentconfisqués et leurs maisons détruites. Détruire de fond en com

ble la maison d'un coupable, d’un ennemi, était une des peines qui figurent dans

les franchises de Fribourg en Brisgau et qui furent importées, par elles, dans nos

contrées. Cette peine se retrouve, par exemple, dans les franchises de Berne.

La charte des franchises du Châtel, étant du 18 Mars 1307 ‘, est donc, de quel—

ques semaines seulement, antérieure au jour où se déchaîna dans Genève cette grande

guerre civile.

Au moment où chacune des parties belligérantes redoublait d’efforts pour l’em

porter dans Genève, où, par conséquent, des sacrifices de plus en plus lourds, étaient

imposés aux habitants du Genevois, c’était une bonne et habile politique. de la part

du comte de Genève, de s’attacher toujours plus intimement les citoyens d’une loca

lité fortifiée, voisine des frontières de l’ennemi. Le meilleur moyen d'atteindre ce

but, était de leur octroyer une charte de franchises et de chercher dans leur rebon

naissance un nouveau motif de dévouement à sa vieille dynastie.

Telle est, selon toute vraisemblance, la cause première de la charte des franchises

de Chàtel.

Quoique lacérée en quelques endroits, quoique quelques mots, heureusement peu

nombreux, aient disparu, cette charte est généralement assez bien conservée. Le

sceau du comte Amé pend encore au bas du parchemin qui contient 72 lignes, mais

il est brisé; celui de la comtesse Agnès de Chàlons a disparu.

Les limites des franchises de Chàtel sont indiquées dans un renvoi approuvé qui se

trouve au bas de la charte.

On a remarqué avec raison que toutes les franchises de cette époque semblent

taillées à peu près sur le même patron; aussi la charte des franchises de Chàtel res

semblc—t-elle beaucoup à quelques-unes des chartes déjà publiées. Elle n’en présente

pas moins un véritable intérêt.

Non-seulement cette charte était absolument inconnue jusqu’à ce jour et forme

un document nouveau, très-intéressant pour l'histoire des villes municipales et pour

l’histoire des comtes de Genève eux-mêmes, mais encore elle a cet avantage incon

1. D’après Gn’ttct (Dictionnaire, tome [1, p. 512), Agnès de Chàlous accorda des franchises à Chaumont en

l’année 1510, soit deux ans après la mort du comte Amé, son mari.
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testable de nous fournir, en matière de franchises, un texte parfaitement authen

tique et original. Ce n’est guère que par des copies plus ou moins défectueuses que

nous sont parvenues la plupart des chartes de franchises que nous possédons, sur des

villes ou des bourgs de l’ancien diocèse de Genève.

A ce titre, la charte des franchises de Chàtel présente un véritable intérêt; elle nous

permet de rectifier plus d’une erreur et même des non-sens qui se sont glissés dans le

texte de quelques—unes des chartes de franchises, publiées jusqu’à ce jour, d’après des

copies ou mal lues ou inexactes, qui n'ont pas été peut—être étudiées toujours d'assez

près et avec un esprit de critique satisfaisant. Il suffit, pour s’en convaincre, d’examiner

un ouvrage imprimé, à Genève , sous le titre suivant : Recueil des franchises et lois

municipales des principales villes de l'ancien diocèse de Genève. Cet ouvrage, qui est dû

à MM. Charles Lefort et Paul Lullin, a été inséré dans le tome XIII° des Mémoires de

la Société d'histoire et d'archéologie de Genève. '

Sans nous arrêter à toutes les chartes qu’il renferme et en nous bornant à la charte

des franchises de La Roche, du 92 Mars 1335, telle qu’elle a été publiée par les deux

écrivains que nous venons de citer , nous pourrions signaler plusieurs erreurs;

pour abréger, nous n’en signalerons qu’une partie. Si nous choisissons La Roche,

plutôt qu’une autre localité, c’est que cette ville, dont l’histoire a été publiée par

Grillet, faisait, comme Chàtel, partie du comté de Genevois; les mêmes dispositions se

rencontrent plus d’une fois dans les franchises de Châtel du 48 Mars 1307 et dans

celles de La Roche du 92 Mars 1335.

Ainsi, pour n’en citer en ce moment qu’un exemple (nous en donnerons quelques

autres au bas du texte des franchises de Chàtel), MM. Lcfort etLullin adoptent la ver

sion suivante (article 16 des franchises de La Roche) : « Item Izabitator ville qui in

villa stetit per annum et diem et usum ville fecerit, ut ceteri Burgenses noms solval

Ieydam nec «lia que solvant eætranei,‘nisi prout Burgenses et Jurali cousuetterunt. ) En

substituant aux mots : NON soluat, ceux de NOBIS solval, MM. Lcfort et Lullin font dire

à un texte parfaitement clair, précisément le contraire de ce qu’il contient. Ils substi

tuent une charge à ce qui est, en réalité, un privilège et une exemption d’impôt; le

véritable sens de l’article disparaît complètement; en même temps, les lois de la

grammaire ne sont pas respectées.

Cet exemple, à lui seul, nous montre combien la publication de la charte des
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franchises de Ghâtel, d'après l'original, est utile pour la rectification du texte même

d'autres franchises déjà publiées.

Au fond, la charte des franchises de Chàtel est une nouvelle preuve des avantages

précieux dont jouirent les villes franches, dans l'ancien diocèse de Genève, et de la

liberté d'action, extrêmement étendue, qui leur fut accordée. La meilleure manière de

l'établir pour cette localité presque inconnue qui nous occupe, est de mentionner som

mairement, aussi brièvement que possible, les principales dispositions de sa charte

d'affranchissement.

Tout homme qui séjournait à Chàtel, durant une année et un jour, sans réclama

tion, devenait libre. ,

« La prescription du droit de bourgeoisie, a dit Loisel, dans ses Institutes Coutu

mières, est d'un an et d'un jour, parce que la saisine s'acquiert par cet espace de

temps. »

Le bourgeois jouissait de toutes les franchises de la localité, aussi longtemps qu'il

y demeurait, qu'il en supportait les charges et qu'il en payait les impôts.

Il devait s'engager, sous la foi du serment, à défendre les statuts et les libertés de

Châtel.

A l'avènement de chaque nouveau comte, ce serment était encore prêté; il devait,

en outre, être renouvelé tous les ‘sept ans. Quiconque, à l'exception des ecclésiastiques

et de ceux qui ne possédaient pas d'immeubles dans la localité, refusait de prêter ser—

ment, était déchu de ses droits de bourgeoisie. ,

«r Ce mot de jurer des franchises,dit un auteur distingué, qui est le même que de se

déclarer bourgeois d'un lieu, suit bien la mode de ce siècle où les hommes se liaient

les uns aux autres par des serments, qu'on appelle fidélité pour les fiefs, et franchise

pour la simple bourgeoisie. C'est assurément de la que le mot de lige se trouve dans

les Titres et les Terriers, qui signifie plutôt la liberté que la servitude, parce qu'on

n'exigeait pas le serment des esclaves ‘.)> '

t. Explication des statuts, coutumes et usages observés dans la province de Bresse, Bugey, Valromey et Geæ,

par Philibert Collet. Lyon, 1698, p. 556.
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Le bourgeois d'une ville franche acquérait ainsi la liberté de sa personne, et pou

vait changer de domicile à sonëgré, aller et venir, comme il le jugeait convenable. En

un mot, il n'était plus attaché à la glèbe, il n'était plus taillable quant à sa personne;

la taillabilite’ personnelle, celle qui pesait à la fois sur l'homme et sur ses biens,

n'existait plus pour les habitants des villes franches.

Cette première disposition des franchises (on la retrouve dans toutes les chartes

analogues) était la plus importante de toutes. C'était l'application dans nos contrées

de la charte de franchises de Fribourg en Brisgau (1120), où l'on trouve la source et

l'origine de plusieurs dispositions contenues dans les franchises des pays romands, et

qui renferme un article très—général ainsi conçu:

« Quicumque in hac civitate diem et annum nullo reclamante permanserit, secura

de cetero gaudebit libertate. »

Le principe de l'acquisition de la bourgeoisie par an et jour‘, est absolu dans la

charte de franchises de Fribourg; il l'est un peu moins dans d'autres chartes de fran

chises. Nous lisons, par exemple, dans les franchises de Winterthur (1964), qui ont été

récemment imprimées, à l'occasion de la grande fête que cette ville a célébrée en 1864,

la disposition suivante : '

« Item quicunque civis est vel erit in predicto loco, si idem a suo domino, in

patria existente, oui ratione servilis conditionis proprie dicitur attinere, infra annum

et diem unum pro nullo servitio fuerit requisitus ’, tune abinde in posterum nulli

domino servire tenetur, nisi, qui prenominatam in firma possessione tenuerit civi

tatem. )

De même, d'après les franchises de Chàtel, tout taillable ou censitaire d'un bour—

geois qui supporte les charges de la ville, ne peut devenir bourgeois lui-même, que du

consentement exprès de son maître {domino}, ou après un séjour paisible de deux

ans, dans la ville de Châtel, sans qu'il ait été élevé contre lui des réclamations fon

dées.

1. Ce principe était tellement absolu dans les franchises de certaines localités, que la distinction entre les bour

geois et les habitants y était inconnue; ainsi, suivant Matile, cette distinction entre bourgeois et habitants n’a existé

que depuis le XVIe siècle, à Neuchâtel.

2. C'est a tort que M. Geilfus. dans son intéressant mémoire sur les franchises de Winterthur, substitue aux mots

ci—dessus, ceux—ci : pro nullo servih‘um requin‘tus. La lecture du {ce simile de la charte de Wintertbnr, qui est en

tête de cette publication, le prouve clairement.



AVANT-PROPOS. 19

Nul, au surplus, ne peut être reconnu bourgeois de Châtel et prêter serment en

cette qualité, que moyennant le consentement exprès d'un jury de dix citoyens (jurati),

présidé par le châtelain, c'est—à-dire, par le représentant du comte.

Le même consentement est requis pour pouvoir être admis à renoncer à la bour

geoisie de Châtel. Cette renonciation doit être formelle; elle a lieu en présence du

châtelain et du même jury de dix bourgeois. Dans ce cas, celui qui renonce à la

bourgeoisie est passible d'une amende (vingt sols).

Non-seulement le bourgeois de Châtel devenait libre lui-même, non-seulement

il était désormais affranchi de toute servitude personnelle, mais encore la servitude

qui pesait sur ses biens , sur son avoir, cessait pour lui. Il pouvait, en conséquence,

disposer de sa fortune, comme il lui plaisait, sous la seule condition qu'il ne portait pas

atteinte aux droits d'autrui. Que sa volonté se manifestàt par des dispositions testa—

mentaires, par une donation entre vifs ou de toute autre manière , elle devait être

respectée. C'est là un principe des plus importants aussi et qui attaquait, dans sa

base, la féodalité. Nul ne pouvait, en conséquence, par voie de saisie ou autrement,

s'emparer arbitrairement d'une partie de ses biens, pas plus le comte que tout

autre en son nom.

La protection dont un bourgeois jouissait, à cet égard, le suivait même hors du

territoire de Châtel, hors des franchises. Quand il voulait quitter Châtel, il avait le

droit de se faire accompagner, à première réquisition, pendant un jour et une nuit,

dans la direction qu'il indiquait. Cette charge incombait à tous les autres bourgeois,

ainsi qu'au comte de Genève ou à son châtelain‘. Sa sûreté personnelle était donc

sous la sauvegarde de ses concitoyens et sous celle du comte lui-même. Était-il atta

qué, dans sa personne ou dans ses biens, par un étranger, le châtelain et ses com

bourgeois de Châtel devaient prendre sa défense et lui faire obtenir les dommages—

intérêts auxquels il avait droit.

Le bourgeois de Chàtel mourait—il ab intestal, ses biens ne tombaient pas, par voie

d’échute, au seigneur; les plus proches parents du défunt lui succédaient selon les

1. Les franchises d‘Anhonne (avril 1254) renferment la disposition suivante :

l Advena eciam qui in villa manere voluerit, in primis secuudum usagia ville faciet juramentum Pro l)urgensi

habendus, si in villa per aunnm et diem pacifiee l'uerit demoratus. Si autem ab aliquo fuerit infra annum reclamalus,

aliis juratis suo eum eonsilio foventibus, per Dominum ville suum scilîeet jus facial reclamanti, et Domini eidem et

rebus eius per unam diem et noctem conductum prestabunt, si a villa de jure recedere compellalnr. . . . . D
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règles du droit, et, à moins de réclamation légitime faite par des particuliers, per—

sonne n’était admis à s’emparer d'une partie de sa succession. En effet, la taillabilite’

réelle, celle qui pesait sur les choses, sur lesbiens, n’existait plus pour les citoyens et

les habitants des villes franches.

Aussi, lorsque l’un d’eux mourait a]; intestat sans laisser de proches parents ou

d’autres hériters légitimes, on devait faire procéder à un inventaire de ses biens qui

étaient conservés intacts durant une année et un jour; il n’était permis d’y toucher

qu’autant qu’il existait des dettes dans sa succession. Durant ce temps d‘une année et

d’un jour, ses biens devaient, par l'intermédiaire du châtelain, être remis à la garde

de deux autres bourgeois; ceux-ci étaient astreints à prêter serment de les conser

ver avec fidélité.

Ces deux gardiens n’étaient pas désignés arbitrairement par le châtelain; ils

étaient, au contraire, choisis par un jury de dix citoyens, qui représentait le corps de

la bourgeoisie.

Si, durant l’espace d’un an et d’un jour, nul ne réclamait la succession, son actif

était appliqué à de bonnes œuvres, à des œuvres d’intérèt public, par le châtelain lui

mème, mais toujours sur les indications d’un jury de dix citoyens. A supposer que les

bonnes œuvres n’absorbassent pas toutes les valeurs de la succession, le surplus devait

appartenir au seigneur,_au comte. Sur ce point, la féodalité survivait, pour ainsi

dire, à elle-même, d'une manière à peu près illusoire.

En résumé, nous pouvons dire que la talllabilité réelle cessait, soit pendant la

vie, soit après la mort des bourgeois et des habitants des villes franches.

Devenus libres, les habitants des villes franches ne demeuraient point isolés. La

bourgeoisie formait un corps délibérant qui s’occupait des intérêts généraux de la

ville (ad tractandum eommania negocia ville). Elle s’assemblait sous la présidence du

châtelain, mais l’absence de celui-ci n’empêchait pas le conseil général de se réunir.

Il ne pouvait dépendre du représentant du comte d'entraver l’action du conseil gé

néral. Les pères de famille (caplta Iwspitlorumj qui n’assistaient pas aux séances de ce

conseil étaient soumis à une amende. Au commencement du XVI° siècle, on appelait

encore à Genève ce conseil : le conseil des têtes d'hôtel, soit des chefs de maisons.

Le conseil général avait des droits extrêmement étendus.



AVANT-PROPOS. 21

Il décrétait les impôts, suivant la fortune de chacun (pro modo facultatum}. Le

commerce et l'industrie jouant un grand rôle dans les villes franches, c'était à lui qu'il

appartenait de statuer, par des dispositions générales, sur tout ce qui se rapportait à

cette branche importante des affaires, en particulier sur tout ce qui concernait le com—

merce de détail. Les décisions du conseil général, prises à la majorité des voix {major

pars aille), étaient obligatoires pour tous, à moins qu'un rebelle n'eût pris part à la

délibération ou que le comte n'eût été lésé dans ses droits. On peut dire que le con

seil général possédait, qu'il eût été ou qu'il n'eût pas été présidé par le châtelain,

toutes les attributions du pouvoir législatif. C'était ce qu'on appelait le‘ jus capitulandä,

c'est—à-dire, le droit de siéger en corps et de statuer, par une espèce de loi et d'une

manière générale, sur les objets dont il s'occupait, le droit de formuler des ‘statuts.

Sous ce rapport, le conseil général des villes franches avait la plus grande liberté d'ac—

tion et il jouissait d'attributions extrêmement étendues. La décentralisation était un

des caractères essentiels de la constitution politique du moyen âge.

Le conseil général élisait, chaque année, ou, tout au moins, avait le droit d'élire

(si bargenses volant ipsi eligant quolibet arma}, quatre représentants de la commu

nauté, quatre syndics. Ces magistrats n'entraient en fonctions qu'après avoir prêté

serment. Les fonctions de syndic étaient obligatoires et nul n'avait le droit de les re

fuser; elles renfermaient tout ce qui avait trait à l'administration publique et aux

intérêts généraux de la localité (ad traetandam rem publicam et eæercendum negotia

commande). Les propriétés publiques étaient spécialement sous leur protection; ils

devaient faire limiter régulièrement, à des intervalles rapprochés, les routes, les

places, les immeubles de la communauté, s'opposer avec énergie à tout empiètement

de la part des voisins, et, s'il y avait lieu, le faire cesser sans retard (incontinentz‘j. Qui

conque commettait un empiètement pareil, était soumis à une forte amende.

Tout bourgeois qui refusait d'accepter ces fonctions, y était contraint par voie de

saisie (captis pignaribas). C'était en quelque sorte une dette qu'il devait payer à la loca

lité dont il faisait partie. — Ainsi, non-seulement, dans les villes franches, les hommes

étaient libres comme individus, mais, en outre, réunis en corps, ils puisaient dans la

forme collective de l'association, une puissance toute particulière; peu à peu, cette

puissance allait grandir, non sans orages, et frayer la route aux idées nouvelles qui

devaient, avec le temps, briser la féodalité.
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Quelles étaient les attributions du châtelain dans les villes franches‘? C'est là une

question qui ne manque pas d'intérêt.

Nous avons vu que le châtelain présidait le conseil général, mais que ce conseil

avait, au point de vue de ce qu'on appelle, de nos jours, le pouvoir législatif, des attri

butions considérables et fort étendues; sous ce rapport, le conseil général possédait,

à l'égard du châtelain, une indépendance presque absolue ; il était au-dessus du bon

vouloir de celui-ci et pouvait se réunir, même en son absence.

Le châtelain (castellanus) était, dans l'origine, un officier nommé à temps, ordi

nairement pour l'espace d'une année; il était spécialement chargé de la garde d'un

château et de l'administration du territoire (clzâtellenie, mandement}, qui en dépendait.

Ce territoire se composait ordinairement d'un certain nombre de communes.

Les appointements du châtelain variaient suivant l'importance du château dont il

était le commandant.

Il avait donc, avant tout, des attributions militaires; il convoquait les hommes de

guerre du mandement et il marchait, presque toujours, à leur tête, au combat. Les

fonctions dont il était revêtu, constituaient un office plutôt qu'un fief. A une époque

où les idées de séparation des pouvoirs étaient entièrement inconnues, le châtelain

jouait un rôle important dans toutes les branches de l'État, administration, justice,

conseil général, militaire; avec l'établissement des villes franches, les attributions

du châtelain furent considérablement amoindries, tout en restant extérieurement les

mêmes.

Dans les villes franches, en effet, la bourgeoisie contrôle de très-près l'exercice de

l'autorité du châtelain; en réalité, elle se substitue presque toujours à cette autorité,

elle la remplace en fait, ne lui laissant en quelque sorte que l'apparence du pouvoir.

Presque partout, aussi bien en matière d'administration qu'en matière de justice,

plus encore dans le domaine judiciaire que dans le domaine administratif proprement

dit, la bourgeoisie représentée par un jury qu'elle choisit dans son sein, tranche et

décide les questions, sous la présidence du châtelain. Qu'il s'agisse de cas spéciaux ou

de questions générales concernant l'ensemble de la localité, la charte de ses franchises,

par exemple, l'intervention de ce jury de citoyens est obligatoire; sans lui, aucune

décision ne peut être prise valablement. '

Par exemple, quant à la charte des libertés de Châtel, aucun changement ne peut
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être apporté aux franchises qu'elle renferme, sans le concours et le consentement de

l'ensemble des citoyens; s'il s'élève des doutes sur quelques—unes des dispositions qu'elle

renferme, ces doutes sont tranchés non par l'officier qui représente le comte, non par

le châtelain, mais par un jury de deux personnes, choisi d'un commun accord (per

duos probes homines paris conditionis electos conjuncter a nobis et a dictis burgen

sibus).

En réalité, tout le pouvoir judiciaire se trouve en mains des jurés; les hommes

des villes franches étaient jugés par leurs pairs, le bénéfice d'une justice nationale leur

était assuré.

Pour faire mieux comprendre l'importance de ce droit, nous citerons un passage

très-intéressant que nous empruntons à la feuille historique du Valais (Livraison de

Février ‘1865).

Vers la fin de l'année 1361, diverses communes du Haut-Valais, mécontentes de

l'évêque Guichard Tavel, s'étaient emparées de sa personne et le retenaient en capti

vité depuis plusieurs semaines; avant de le mettre en liberté, elles lui firent subir une

convention des plus dures et se garantirent officiellement contre les effets de sa colère.

Elles prévirent, entre autres, le cas où un habitant de ces communes serait traduit

pénalement devant le tribunal épiscopal et se firent octroyer le droit de députer, dans

ce cas, deux ou trois jurés de chaque commune chargés de fixer exactement la puni

tion qui lui serait infligée {quorum estinuzcivne puniatur corporaliter puaiendus ‘1. On

voit que ces jurés étaient réellement de véritables juges.

Ainsi, quant à l'administration de la justice, non-seulement toutes les amendes

doivent être prélevées avec humanité (cnm miscricordia), en tenant compte de l'âge

et du sexe, mais encore il n'est rien statué sur les amendes sans le concours et l'as

sentiment de trois ou quatre jurés choisis dans le corps de la bourgeoisie. La question

de fait une fois décidée par eux, le châtelain prononce la peine qui se trouvait fixée

d'avance, d'une manière nette, soit par l'usage, soit pour la plupart des cas, par le

texte même de la charte des franchises.

l. a Item quod si contiguat eos vel eorum aliquos de cetero delinquere pro quo puniri debeant, ne durins et rigo—

» rosius indignati forsitan pro predictis condempnantes eum vel eos puniamus, debemus vocare vel evocari facere

I duos vel tres de quolibet communitate commnnitatum nostrarum a massona inferius quorum estimacione puuiatur

) corporaliter puniendus. » (Acte du 10 janvier i562.) Voir Walliser-Monatschrifl für valerländt‘sche Geschicltte.

1865, p. 15.
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Or, presque toutes les peines consistaient en amendes pécuniaires plus ou moins

fortes, suivant les cas. C'est le système des compositions que les peuples du nord ont

introduit dans nos contrées; ces compositions pécuniaires que nous retrouvons dans

toutes les chartes de franchises de l'ancien diocèse de Genève, sont un souvenir direct,

une trace vivante des institutions judiciaires de ces populations burgondes qui se sont

établies autrefois dans notre pays.

Ce jury de citoyens dont nous venons de parler, fonctionnait aussi bien dans les

affaires pénales que dans les affaires civiles. Les citoyens étaient, en définitive, jugés

par leurs pairs; une justice nationale était un des grands bienfaits des villes fran

ches.

Nous trouvons même, çà et là, dans la charte des franchises de Chàtel, comme

d'ailleurs dans beaucoup de chartes analogues, des garanties précieuses qui nous

étonnent et que nous ne possédons pas au même point, de nos jours.

Ainsi, pour nous borner à quelques exemples, nous rappellerons qu'en matière

civile, dans toute contestation judiciaire qui ne portait pas sur des valeurs impor

tantes et qui concernait des pauvres, des veuves ou des orphelins, la justice était abso

lument gratuite; elle se rendait d'une manière expéditive, sonnnaire, sans frais, tou

jours avec le concours d'un jury de citoyens. De même, dans toute instance dirigée

par un étranger, un voyageur, ou contre un voyageur, le châtelain statuait sommaire,—

ment et sans frais, avec le concours et l'assistance de deux citoyens.

Ainsi, en matière pénale, la libération provisoire sous caution, était la règle;

c'était par exception qu'elle cessait d'être appliquée, lorsqu'il s'agissait de quelques

crimes graves, au nombre desquels figurait la trahison.

Ainsi, lorsqu'il n'était pas question de scélérats notoires, de malfaiteurs signalés

par la voix publique (publice de/famotos}, une instruction pénale ne pouvait être dirigée

contre un individu qu'autant qu'un accusateur déterminé prenait la responsabilité de

la poursuite; en cas de dénonciation calomnieuse ou mal fondée, l’accusateur suppor—

tait la peine du talion.

Quant à l'accusé, la défense était libre et entière (super suis defl’ensianibus legitime

andiantur}; il avait même le droit d'assister, comme en Angleterre, à tous les actes

de la procédure (voeatis ipsis et presentibus si ooluerint interesse}. « S'il s'agissait de

procéder à une enquête sur les crimes capitaux, dit Grillet dans son Histoire de
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La Roc/1e, on ne pouvait la faire que par ordre du Grand Baillif du Genevois, et

elle devait se faire sur la place publique, en présence du dénonciateur, de l'arcusé et de

ses amis que l'on devait toujours entendre. »

En d'autres termes, les garanties qui existaient en matière pénale et que nous ne

faisons qu'indiquer sèchement et d'une façon très-succincte, étaient bien supérieures

à celles dont les accusés jouissent encore aujourd'hui, chez la plupart des nations

contemporaines.

Ajoutons que, dans les villes franches, et suivant ces vieilles traditions germaniques

dont nous parlions tout à l'heure, la justice se rendait à huis ouverts et non pas à

huis clos; elle se rendait souvent ou devant une église ou sous les balles, en présence

de la population tout entière. En matière pénale, cette garantie de publicité était évi

demment la plus efficace de toutes; sans elle, les autres ne sont rien en réalité.

Plusieurs chartes de franchises contiennent, sur la publicité des audiences, des dispo

titions formelles constatant par écrit et maintenant une tradition ancienne, éminem

ment utile et respectable.

Comme les chartes analogues, comme l'une des plus récentes et des plus célè

bres, celle d'Adémar Fabri, la charte des franchises de Chàtel est rédigée avec un

désordre extrême dans lequel les sujets les plus divers et les plus opposés se trou

vent confondus, pêle-mèle, les uns avec les autres. Ajoutez à cette circonstance que

les chartes de franchises sont loin d'être complètes, en ce sens que plusieurs de

leurs dispositions renvoient au droit positif (prout juris est), qui est censé connu;

d'autres dispositions doivent être nécessairement complétées par la tradition ou la

coutume auxquelles les chartes de franchises renvoient quelquefois expressément et

plus souvent encore d'une manière tacite. Ce que nous venons de dire s'applique aussi

bien à la charte de Châtel qu'aux autres.

Sans vouloir analyser en détail les différentes dispositions que contient cette der

nière charte, il en est toutefois quelques-unes qu'il est bon de rappeler ici pour donner

une idée un peu moins incomplète des notions qu'elle renferme, des principes qu'elle

proclame, des abus qu'elle était destinée à combattre.

Un des points qui vous frappe lorsque vous examinez d'un peu près la plupart des

chartes de franchises, c'est la différence de pénalité qui existe entre les deux sexes.

Dans un temps où la force brutale jouait un grand rôle, un rôle exagéré, avec des
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chartes qui nous laissent entrevoir clairement un tel état de choses, en s'occupant, à

plus d'une reprise, de l'emploi abusif des armes, les peines qui, en matière de délits,

sont appliquées aux femmes, sont beaucoup moins fortes que celles qui s'appliquent

aux hommes. C’est, en particulier, le cas pour l’adultère que mentionnent presque

toutes les chartes de franchises et que nous trouvons aussi mentionné dans la charte

de Chàtel; l'amende infligée à l'homme coupable est double de celle qui est infligée

à la femme. Cette différence de peine entre les deux sexes était une disposition à peu

près généralement admise.

L'adultère et l'usure furent deux des délits à l'occasion desquels les abus de la

féodalité furent les plus criants et les plus vivaces. Ces deux délits ne servirent que

trop souvent de prétexte à des poursuites sans pitié, dans lesquelles on foulait fréquem

ment aux pieds ces garanties élémentaires auxquelles tout accusé doit avoir droit.

Aussi, chacun de ces deux délits était-il devenu une source abondante d'amendes dont

profitaient, entre autres, ceux qui étaient appelés à les prononcer. C’est ce qui expli

que les dispositions formelles que contiennent à ce sujet toutes les chartes de franchises

et dont le premier but est de porter un remède à de pareils abus.

D'après la charte des franchises de Chàtel, l'adultère ne peut être valablement

établi que par la déposition des citoyens de la localité (per probes testes}; par là même

se trouvent exclus du droit de témoignage et ne peuvent plus être entendus à la charge

de l’accusé, les serviteurs du châtelain qui percevait une partie des amendes, à son

profit, et qui était, de la sorte, intéressé à une condamnation. Le même esprit a dicté

la disposition de la charte des franchises de Chàtel, aux termes de laquelle il est expres

sément défendu soit au châtelain, soit à ses gens, d'acheter un droit litigieux à Chàtel,

aussi longtemps qu'il est châtelain, c'est—à-dire, appelé à prendre part à l'administra

tion de la justice.

La poursuite ne peut avoir lieu, lorsqu'il s'agit d'adultère, qu’ensuite d'une plainte

formelle et directe. Celui qui se porte accusateur doit prendre la responsabilité

de ses actes; il ne peut rapporter la preuve des faits qu'il allègue, que suivant les

règles du droit, prout juris est, et non plus d'après de simples présomptions. S'il

ne fait pas la preuve des faits qu’il a mis en avant, il est soumis à la peine du ta

lion. Coupable lui-même d'une fausse accusation, il n'échappe pas à la peine qu'il

mérite.
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En matière d’usure, il en est à peu près de même; sur ce chef aussi, les abus de

la féodalité avaient été nombreux et criants. Il n’était pas rare de voir confisquer, au

profil du pouvoir féodal, tout l’actif des successions de ceux qui étaient accusés d’usure

ou même simplement soupçonnés d’avoir pratiqué l’usure, de leur vivant. Avec le

développement et les progrès du commerce dans les villes franches, il y avait là un

véritable danger; il était si facile d'entraver, sous prétexte d’usure, le commerce et

l’industrie. Toutes les chartes de franchises contiennent, sur ce point, des disposi

tions spéciales, plus ou moins explicites, et qui tendent à saper par leur base des abus

enracinés; la charte de Châtel contient des dispositions expresses à ce sujet. Ce n’est

que dans les cas les plus graves que les biens de l’usurier décrié par la voix publique,

peuvent être confisqués, et encore faut—il avant tout prélever, sur l’actif de sa succes—

sion, toutes les dettes. Ce qui était la règle devient une rare exception, renfermée dans

des bornes beaucoup plus acceptables. Ajoutons cependant que quelques chartes de

franchises, au nombre desquelles nous citerons celle d'Adémar Fabri, vont bien plus

loin encore, dans ce sens réformateur, que la charte des franchises de Châtel.

Les dispositions qui précèdent s’appliquent non-seulement aux citoyens de Châtel,

mais encore à tous les habitants qui paient les impôts et supportent les charges de la

localité, qu’ils soient décédés dans la localité elle—même ou ailleurs.

La distance qui, au point de vue des droits, séparait des citoyens les habitants des

villes franches, était infiniment moins grande qu’on ne serait tenté de le croire; les

habitants supportaient les mêmes charges que les citoyens et ils jouissaient presque

entièrement des mêmes droits. Comme eux, ils devaient prêter serment et ils étaient

soumis aux impôts comme eux. Avant le terme d’un an et d’un jour, l’habitant était

juralus, il n’était pas burgensis. Le bourgeois était aussi souvent désigné sous la

qualification de juratus.

Quant aux citoyens qui supportaient les charges de la ville et qui y étaient proprié

taires, ils avaient, lors même qu’ils n’y demeuraient pas, les mêmes droits que les

autres citoyens et ils jouissaient de toutes les franchises de la localité. Telle était, en

particulier, dans beaucoup de villes franches, la position de certaines familles nobles

qui ne séjournaient dans la ville qu’une partie de l’année, et, qui, généralement, se

montrèrent très—jalouses des droits et des libertés de la localité à la bourgeoisie de

laquelle elles avaient été admises. Il n’était pas rare, d’ailleurs, de voir les mêmes
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familles posséder le droit de bourgeoisie dans deux ou plusieurs localités à la fois.

Ainsi, la famille d’Adémar Fabri était bourgeoise de La Roche et de Genève. ,

Lorsqu'un seigneur élevait des prétentions sur l'habitant d'une ville franche, les

autres habitants et les citoyens de la localité étaient tenus de prêter à ce dernier aide

et assistance, à moins toutefois que le seigneur (dominus) qui élevait ces prétentions,

ne fût lui-même citoyen. Cette protection était assez efiicace; toutes les fois qu'il ne

s'agissait pas d'un taillable, les prétentions du seigneur étaient écartées et il n'y était

pas fait droit. C'est ce qui arrivait pour les censitaires, les emphytéotes, etc., en un

mot pour toute cette classe nombreuse d'hommes qui ne rentraient pas dans la caté—

gorie des serfs proprement dits, quoiqu'ils fussent soumis à certaines prestations en

denrées, ou autres, même lorsque ces prestations étaient perpétuelles de leur nature.

Pour tout ce qui avait trait au commerce de la localité, notamment au commerce

en détail, les habitants avaient absolument les mêmes droits que les citoyens; après

un certain temps de séjour, ils étaient, comme eux, exempts de la leyde (impôt sur la

vente des marchandises) et de divers autres droits auxquels étaient astreints les étran

gers proprement dits.

Ils jouissaient, comme les citoyens, d'une liberté commerciale très-étendue. Le

prêt à intérêt leur était permis; ils pouvaient également prêter sur gage avec la plus

entière liberté. Le comte n'avait nullement le droit de s'immiscer en rien dans les

conventions qu'ils pouvaient faire en vue de leur commerce.

La charte des franchises de Châtel consacre aussi divers privilèges dont jouissaient

les citoyens et les habitants de cette localité; par exemple, lorsqu'une personne logeait

chez un citoyen ou chez un habitant, et faisait une vente à un étranger, l'hôte chez

qui cette personne demeurait, avait le droit d'être de moitié dans les bénéfices de la

vente.

La même charte contient également quelques règles de procédure; d'après cette

charte, pour tout délit commis dans une forêt ou de nuit, la preuve pouvait être rap

portée par un seul et unique témoin; d'où l'on peut conclure que, dans les cas ordi

naires, il fallait faire paraître deux ou plusieurs témoins pour administrer valablement

une preuve en justice. Régulièrement, le plaignant devait produire au moins deux

témoins oculaires et auriculaires {de visa et auditu), d'après la disposition des fran

chises de Fribourg en Brisgau (M90) et de Berne (1218).
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Pendant la durée du marché, nul ne pouvait être assigné, à moins que la citation

ne se rapportât à une convention faite, pendant le marché même; encore fallait-il pour

cela l'autorisation du châtelain. Dans ce cas, la justice était rendue sommairement et

sans frais {sine eæpensz‘s}. Les marchés et les foires étaient l'un des attributs importants

des villes franches; le droit de les établir était souvent consacré par les chartes de

franchises, toutes les fois au moins que la création des marchés et des foires avait son \

origine dans ces chartes. A deux ou trois reprises, il est bien question, dans la charte

des franchises de Châtel, du marché de cette localité, mais il en est question comme

d'un fait préexistant. On peut donc admettre qu'il était antérieur à l'année 1307;

ce qui tend à prouver que la localité de Châtel n'était pas récente et n'avait pas été

créée par Amé Il, comte de Genève. Le droit d'établir des foires, des marchés, était

un droit régalien, un droit de souveraineté; si ce droit avait été établi pour Châtel,

en 1307, notre charte en aurait certainement fait mention, comme nous le voyons

dans d'autres chartes analogues. '

Dans la charte d’inféodation du château, de la tour et du mandement de Châtel

(19 novembre 1409), par Amédée VIII, en faveurde Jean de Verbouz, on trouve, entre

autres, ce qui suit: Item pedagium nostruin de Chatez..... una ecz‘am cum platea fort

dicti loci de Chatez.

Au nombre des impôts qui, généralement, dans les villes franches, étaient réservés

au seigneur, se trouvait le droit de toisage, c'est-à-dire, une contribution immobilière

payée par les,propriétaires, proportionnellement à la surface de leurs maisons visant

sur les rues ou sur les marchés. Les chartes ‘de franchises maintenaient d'ordinaire et

consacraient cetdmpôt. La rigueur du droit féodal voulait que le bâtiment de celui qui

ne payait pas cet impôt, tombât en échute; en d'autres termes, qu'il fût confisqué au

profit du seigneur.

L'impôt du toisage n'est pas formellement réservé dans la charte des franchises de

Chàtel; mais son existence est indirectement admise, ce qui tend à établir aussi,

comme nous le disions tout à l'heure, que Chàtel n'était pas une localité récente, créée

uniquement en vue de la défense du pays, qu'elle était au contraire une localité, déjà

ancienne, qui avait ses coutumes et ses traditions {bonus et antiques consuetudines}.

Sur tous les points que la charte de franchises ne modifiait pas ou n'abrogeait pas, ces

traditions, ces coutumes continuaient à subsister.

' 4
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Il est indiqué, en effet, dans cette charte, que, pour toute maison et tout bâtiment

(chosal), à raison desquels l'impôt n'est pas encore payé ou ne sera pas payé à l'avenir,

le droit d’échute n'aura pas lieu, que la confiscation sera abolie. La confiscation est

remplacée par deux moyens de contrainte, dont l'un est encore employé de nos jours,

la saisie mobilière (captis pz‘yaaribus)‘, et dont l'autre est de plus en plus considéré

comme une voie de fait et condamné, à ce titre, par les tribunaux: l'mtlèvenænt des

portes (hostiîs remotis). Celui qui remet en place les portes enlevées pour retard d'impôt,

s'expose à une peine double de celle qu'il devait subir. Ce deuxième moyen de con

trainte, excessivement rigoureux et qui répugne à nos mœurs actuelles, était, à l'épo—

que où il fut introduit, un adoucissement à une peine infiniment plus rigoureuse

encore, la confiscation. \ .

Au contraire, le droit de banalité n'est pas réservé en faveur du comte dans la

charte des franchises de Châtel. C'était le droit en vertu duquel les habitants d'une

localité étaient tenus de se servir, moyennant une certaine redevance, des foutues, mou

lins, pressoirs et fours du seigneur, sans pouvoir se servir d'aucun autre ’. Le droit

de banalité était un droit régalien. '

La charte des franchises de Chàtel régularise aussi la position des bourgeois et des

habitants, en ce qui concerne le service militaire. Lorsque le comte réunit son armée

(facz't errercitam}, ou convoque toutes ses forces militaires (generale mandamentum),

tous les chefs de maison (capita Iwspitiorumj sont tenus d'accompagner, à leurs frais,

le châtelain, durant un jour et une nuit. Celui qui, sans motifs légitimes, ne se rend

pas à l'appel en qui n'envoie pas, à sa place, un homme capable (mmcium ydoneum),

est soumis à une forte amende. Après un jour et une nuit de service; les hommes de

Châtel ont le droit, à leur volonté, de se retirer avec leur bannière (recedere cum ban

deria sua), si le comte ne se charge pas de toutes leurs dépenses et de leur entretien ;

dans ce cas, le comte n'a point le droit de les rappeler une seconde fois sous les dra

peaux, aussi longtemps que dure cette première convocation militaire (quamdz‘a duraret

illud mandamentum). Ces conditions sont favorables si on se reporte à des conditions

1. Nous voyons, à plusieurs reprises, dans l'histoire de Genève, lever des gages sur ceux qui refusaient de veiller

ou qui n’obéissaient pas au sujet de la garde. Galiffe. Matériaux pour l'histoire de Genève, tome I. p. 485.

1. Ph. Collet. Ouvrage cité, p. 29.
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plus dures imposées à d’autres localités, et si on réfléchit que la charte de Châtel

remonte aux premières années du XIVe siècle.

Tel est le résumé plus ou moins imparfait des principales dispositions de la charte

des franchises de Châtel. En étudiant avec attention ce document absolument inconnu

jusqu’à ce jour, on peut se faire une idée assez exacte de plusieurs des chartes de

franchises de l’ancien comté de Genevois. En particulier, les chartes, plus récentes,de

La Roche et de Thônes, renferment un certain nombre de dispositions qui sont tex

tuellement les mêmes que celles de la charte des franchises de Châtel.

Ce serait un travail utile et intéressant que de comparer l’une de ces chartes et

les données qu’elle renferme, à l’état politique des campagnes dans le même pays et

dans le même temps. On verrait mieux alors, par le contraste, quels immenses progrès

les villes franches avaient faits à cette époque; malheureusement, pour cette étude,

les documents n’abondent pas. C’est un devoir de recueillir avec soin et de mettre

au jour toutes les chartes qui ont trait à cette question importante; c’est ce que j‘ai

tâché de faire par la présente publication.



CHARTE‘

DES

FRANCHISES DE CHATEL

(18 Mars 1307)
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Au dos du parchemin original est écrit : « Priviléges et libertés concédés par Amed

comte de Genève aua: habitants de la ville de Chastel.

Les confins de la dite ville sont depuis la dite ville jusqu'à la grange d'humbert

de dans tendant vers la vigne d'estienne levraz dessus la tlwuièrejusgu'à la fontaine des

fins de pelliez descendant vers la Corbasière et depuis ledit lieu jusques au crest de la

Perrouse tendant jusques au nont du tltg. »

Nos ’ Amedeus cornes Gebenn. notum facimus universis presentes literas ins

pecturis ac etiam modernis hominibus et futuris, quod nos scientes et spontanei, pro

nobis et heredibus ac successoribus nostris, ac etiam de consensu et expressa volun

l. Les mots en lettres italiques sont Iacérés dans l'original et empruntés à des‘ dispositions analogues de tran—

chises d'autres villes ou bourgs du Genevois.

2. Une figure de femme est dessinée dans la lettre N ; est—ce peut—élre Agnès de Chàlons?
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tate karissime uxoris nostre Agnetis de scabilone, damus et concedimus libertates infra

scriptas ville nostre de chatez et omnibus ibidem habitantibus et commorantibus qui

nunc sunt vel pro tempore fuerint inf......

Inprimis, quod omnis homo qui moratur et morabitur per annum et diem in dicta

villa, sine revocatione et contradictione domini sni, liber est et de libertate ville gau

deat, quamdiu morabitur in dicta villa, et faciat usum ville et juret salvum ville et

servaturum statuta et libertatem ville.

Item, quicumque de habitatoribus ville nunc vel in posterum domicilium mutare

voluerit, hoc sibi liceat et de bonis suis ordinet secundum quod sibi placuerit, salvo

jure alterius; et dominus et castellanus et jurati conducant eum, si eos requisierita

ubi voluerit, per unam diem et noctem pro posse suo.

Item, quocienscumque dominus comes de novo veniet recipere juramentum dicte

ville, in mutatione domini, ille novus dominus juret super sancta dei evangelia se ser

vaturum statuta et libertates et bonas et antiquas consuetudines ville et habitantes

ville et bona ipsorum, antequam recipiat ab eis juramentum .

Item, quicumque fuerit castellanus ville dicte, judex vel alius offlcialis, juret eodem

modo, antequam sibi obediatur.

Item, si aliquis habitator dicte ville faciat testamentum vel aliam ordinationema

illud vel illa, prout juris est, observetura nec bona sua a domino vel ab alio nomine

3110, in toto vel in parte, saysiantura nec aliquid de dictis bonis capiatun sed ejus

arbitrium observetur. Si autem -aliquis moriatur intestatus, proximiores ejus vel alii

legitimi successores habeant bona sua secundum juris ordinemp et ea propria auctori

tate capianta si non sit aliquis privatus legitimus contradictor, nec bona sua, per domi

num seu per alium nomine ejus, in aliquo saysiantur nec capianturi Si autem ille qui

mortuus est ab intestato, non habeat proximos vel alios successores legitimos, castel

lanus, duobus probis hominibus electis de consilio decem proborum hominum habita

torum ville, tradat dicta bona sub juramento fidei, et quod fiat inventarium de dictis

bonis, per annum et diem dicta bona custodiantur sine diminutione, nisi ob es alie

num, et si infra annum compareat heres legitimusa habeat dicta bona integre et solvat

exequias; si vero infra dictum tempus nullus compareat, castellanus, de consilio decem

proborum hominum, faciat elemosinam de predictis, et supertluum sit domino.

Item, si communi consilio burgensium vel majoris partis fiant alique expense sive
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tallie, omnes qui habent et habebunt in posterum possessiones in dicta villa, et omnes

habitantes in dicta villa, in dictis expensis contribuant pro modo facultatum, secun

dum quod fuerit eis impositum, et per castellanum ad solvendum compellantur, ad

requisitionem illorum qui dictas expensas seu tallias equabunt.

Item, si burgenses volunt, ipsi eligant, quolibet anno, quatuor probos homines ad

tractandam rem publicam et excrcendum negotia communia; et quicumque de villa

electi fuerint ad dictum officium compellantur per castellanum, captis pignoribus, ad

dictum officium recipiendum et exercendum per annum, dummodo serventur indemp

nes a communi ville; qui quatuor jurent fideliter regere

Item, singulis annisa si dicti probi homines requisierint, pascua limitentur et vie

publice et platea publice, et si aliquis aliquid de cetero scienter de predictis appro

priat, illud incontinenti restituat, et viginti solidos de banno solvat.

Item, qualecumque statutum burgenses facere voluerint, presente castellano et

cum ejus consilio, si tunc voluerit, alias sine ipso, castellanus illud servet et adtendat,

dummodo non sit contra dominum. i

Item, in tota villa de chatez, prout est nunc vel erit in posterum, aliqua domus

vel casale non inscidat in commissum propter cessationem servitii, sed debitor servitii,

hostiis remotis vel captis pigneribus ‘, ad solvendum compellatur, et, si hostium remo

tum debitor removerit aut reduxcrit in locum suum, duplum solvat quotienscumque

removeret aut reduceret in locum suum.

Item, habitator ville, qui in villa steterit per annum et diem et usum ville faciat

ut ceteri burgenses, non solvat leydam nec alia que solvunt extraneig ceteri vero qui

usum ville non facerent et commune non solverent, solvant leydam et alia usagia.

Item, si aliquis venit habitare in dicta villa et aliquis personam ejus revocet, illi

de villa et jurati debent illum consulere 1, dummodo dominus ejus non sit de juratis

ville; et si ille habitator non sit talliabilis, dominus, qui eum voluerit revocare, nulla

tenus audiatur, nisi aliud rationabile obsistat 3.

l. raptis pignoribus. LL. (Je désignerai ainsi les citations empruntées aux franchises de La Roche, telles

qu‘elles ont. été publiées par MM. Lefon et Lullin.)

2. Jurati debent illi consulare. LL.

3. Et si ille habitator ville non sit lalliabilis Domim', qui eum voluerit revocare. nullatenus audialur nisi aliud

rationabile obsistat. LL.
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Item, aliquis non possit vendere vinum in villa predicta in minuto, a barrali infe

rius, nisi sit habitator ville qui faciat usum ville, vel alius qui habeat domum in villa

et faciat usum ville; eodem modo fiat de caseis et butiris, non possint vendi partita,

et de sale a semis cupa inferius ', nisi esset aliquod remanens, et hec omnia fiant sine

cautela, et si aliquis contra fecerit solvat quinque solidos de banno qualibet vice et cas

tellanus (lace're’) et compellat vendentem ne amplius fiat; et si castellanus hoc non

vult facere, burgenses possint vendentem prohibere ne aliquid vendat in minuto, prout

dictum est.

Item, quilibet habitator ville faciens usum ville vel qui habet domum in villa, ven

dat quidquid voluerita minute et grosse, pretio quo poterit, quocumque temporea dum

modo mensuram facial, nisi burgenses vel major pars ipsorum aliquid aliquo tempore

contra statuerint de consilio castellani, aut castellanus de consilio ipsorum vel majoris

partis, quod statutum dictus cashvllamts servare teneatur.

Item, qui percutit infra terminos ville aliquem et non ad sui deITensionem, de

pugno siue fractione ossis vel membri, solvat tres solidos pro bannog si vero fran

gat os vel membrum, solvat quadraginta solidos. Qui percutit de palma malitiosel sol-val

quinque solidos de bamw. Qui trahit cutellum super aliquem, non ad sui detfensionema

solvat sexaginta solidos, et si percutiat, solvat decem libras, et si interficiat, ad mise

ricordiam domini sit; eodem modo fiat de ense et de lancea et de jusarma et de aliquo

gladio in quo metallum sit.

Item, qui percutit aliquem de petra, solvat sexaginta solidos, et si interficiat, ad

misericordiam domini sit interfector, nisi hoc faciat ad detfensionem suam. Qui trahit

lapidem malitiose contra aliquem, licet non percutiat, debet viginti solidos.

Item, qui trahit capillos ambabus manibus solvat decem solidos, si una manu

solvat quinque solidos. qui malitiose de baculo percusserit, decem solidos solvat, nisi

os vel membrum fregerit vel sanguinem etfuderit, et tunc solvat sexaginta solidos, nisi

vulnus sit letal-e 2, et tunc sit in misericordia domini.

In omnibus predictis maleficiis, castellanus cum cunsilio proborum hominum de

l. A semislura inferius. LL.

i Nisi vulmus sil lethale. LL.
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villa, faciat fieri congruam emendam injuriam passe, si passus voluerit ‘ ; alioquin passus

conveniat injuriantem, si vult.

Si garcio vel garcia, fatuus vel fatua, dicit et facit aliquid turpe probo homini,

probus homo vel alius de circumstantibus possit eum vel eam corrigera, dando ei ala

pam vel butando, sine pena.

castellanus inqluirat quotiescumque voluerit vel quando requisitus fuerit ab aliqui

bus de villa, super ulnis et mensuris et ponderibus, et si aliquod falsum invenerit, men

surator, cujus est mensura, debet tres solidosa et quod venderetur in illa mensura,

esset in misericordia domini, nisi signum domini apareat sine aliqua mutatione, et si

plures interpellatim de eadem mensura usus fuerit, solvat sexaginta solidos.

Item, qui habet duas mensuras, unam magnam et aliam parvam, quibus utatur

emendo in magna et vendendo in parva, tanquam farsarius puniatur.

Qui requisitus a caslellano ut lidejubeat de re certa et justaa et fidejubere non

velit, si potest, nec jurare de stando juri et bona ypothecarea castellanus potest sibi

imponere penam quinque solidorum et non ultra, nisi esset causa maleficii vel alia

magna causa que excedat centum solidos.

Si fiat clamor de re excedenti viginti solidos, cunvictus solvat tres solidos pro

clama; de re minori, solvat duodecim denarios

Item, capita hospitiorum sequantur castellanum per unum diem et noctem, et non

plus, ad expensas suas, quando dominus comes faciet exercitum vel generale manda

mentum, et ille qui noluerit ire vel mittere nuncium ydoneum, ad dictum burgensium

approbatum, solvat sexaginta solidos, nisi justam causam et rationabilem ostenderitg

et si contingeret quod dominus non vellet eis facere expensas suas, ipsi possinta illa

vice, impune et sine licencia domini, recedere cum banderia sua, nec dominus possit

ipsos remandare quamdiu duraret illud mandamentum.

Item, si habitator de villa qui faciat usum ville vel alius qui faciat usum ville, mo

rialur, in villa vel alibi, licet fenorator publicus fuerit vel privatus’, dummodo ecclesia

secum participet in morte vel in vita, comes, vel alius nomine suo, nichil capiat vel

saysiat de bonis suis, sed ea habeant proximiores et alii successores ordinati ab 00,

l. ln omnibus premissis maleficiis, Caslellanus cum consilio proborum hominum iille faciat congruam. mentium

injuriam passa, si passus volueriL LL. -

m Morialur in villa vel alibilibet feneralor publicus vel privatus. LL.
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et dominus nichil ibi capiat; et si fecerit aliquam ordinationem, illa plene, proutjuris

est, observetur, nec aliquid a domino saysiatur vel capiatur. Si vero dictus fenorator

talis fuerit, quod ecclesia secum non participet in morte et in vita ejusa bona confis

centur, emendatis clamoribus, si habuerit peccatum de aliquibus de villa.

Item, infra terminos dicte ville assignatos vel assignandos, nullus homo capiatur,

nisi latro vel proditor manifestus aut alius malefactor manifestus qui fecerit tale delic

tum pro quo debeat capi et non recipi fidejussores ab eo; si vero tale sit delictum

quod fidejubere debeat ‘, si habeat bona sui‘ficientia, infra districtum (lomini, ad solven

dum banna superius nominata, vel alia majora si ad hoc teneretur et ad emendandum

dampnum passo ’, illa bona capiantur et non persona ejus, et vendantur; si vero bona

non sufficiunt et delinquens non vult fidejubere vel non potesta tunc capiatur per

castellanuma si bannum sit sexaginta solidorum vel plus; et si castellanus vel fami

liares non vellent eum capere, vel non essent presentesa illi de villa possunt eum capere

et deheaut, et tradere curie, et custodiatur, quousque satisfecerit domino de banno

et emendaverit dampnum passo.

Item, si aliquis, infra dictos terminos, aliquem vulneraverit vel percusserit de bur

gensibus et juratis dicte ville vel quemlibet alium, castellanus vel familia sua faciat

eum fidejubere, si potest, et, si non potest, detineatur, et si castellanus non sit pre

sens vel familia suaa vel si non vult eum compellere ad fidejubendum, illi de villa,

qui presentes essent, hoc facere teneantur, et eum traderent domino vel familie sue, qui

eum deteneat, ut supra dictum est.

Qui de pede percutit, solvat decem solidos, et si os vel membrum frangat aut rum

pat budellum, solvat viginti libras

Si quis in foro alieno se inmiscuerit, sine voluntate prioris emptoris, debet tres

solidos, nisi venditor dixerit precise ementi z tu non potes istud habere pro tanto.

‘Si aliquis de villa vel juratus faciens usum ville, institcrit in conlractu alterius

extranei, si vult, sit socius ejus.

Item, si hospes alicujus burgensis ville, vendit alicui extraneo, burgensisa in cujus

hospitio hospitavit, sit sociusa si vult, pro medio. In die fori nullus emat extra villaml

nisi ubi gentes habitant, et qui contra fecerita solvat tres solidos.

‘. si vero sit delictum tale quod fidembere debeat. LL.

‘2. Ad emendaudum bannum passo. LL.

ux
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Qui juratus est ville et facit commune, habens domum in villa, habeat privilegium

burgcnsium, et franchesias, licet non moretur in villa‘.

Quicumque voluerit morari in villa, facial usum ville, et juramentum prestet.

Quicumque fuerit percussus, in nemore aut alibi, de nocte, per unum testem pro

betur maleficium, et si probare non potest, reus purget se juramento suo; si autem

potest probari, malefactor solvat duplum pro banno, et emenda fiat passo incontinenti,

ut supra dictum est.

omnes burgenses habeant liberam facultatem faciendi de rebus suis et contra

hendi secundum quod voluerint, et exercendi contractus quos voluerint fenorando vel

faciendo baratas, nec dominus possit eos cogere ad faciendum predicta, vel contra.

Item, adulter debet sexaginta solidos pro banno, et mulier triginta s'olidos, sed adul

. terium non potest probari nisi per probos testes, prout juris est, et si denunciator adul

terii non probaverit quod dcnunciavit‘, teneatur ad talionem.

Si maritusa vel alius de amicis ejus, aliquem cum uxore sua, solum cum sola, in

loco suspecto vel prohibito invenerit, potest eum detinere, et percutere, si alio modo

non potest eum detinere, et tradere curie, et castellanus levet bannum predictum.

Item, nullus vadietur in foro, nisi contractus factus fuerit in foro, et tunc cum cun

sensu castellani, et sine expensis fiat. .

Si viator conqueritur de aliquo vel e contra, castellanus, cum consilio duorum

proborum hominum, facial inter eos quod sibi videbitur.

Si quis furtim portaverit leydam, vol pedagium, solvat sexaginta solides, et si remi

serit priusquam sit domui, quictus sit.

Si jurato facienti usum ville, fiat injuria ab extraneo qui non sit juratus, in persona

vel in rebus, castellanus et omnes juratiret habitatores adjuvent illum ad delfendendum

possessionem rerum suarum, et faciant passo injuriam emendari.

Item, homines taliabiles vel censiti juratorum ville, qui faciunt usum ville, non

recipiantur in juramento et’ franchesia ville, nisi de voluntate dominorum 'suorum, vel

nisi morati fuerint in villa spacio duorum annoruma pacifice et quiete.

De servitiis, talliis et censibus confessis vel manifestis, potest quilibet juratus

1. Non prohaverit quod denum‘t'abt't. LL.
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vadiare sine licentia domini; alias, pro aliis rebus, nullus pignoret, et si quis contra

t'ecerit, si cum armis solvat sexaginta solidosa si sine armis solvat viginti solidos.

Quotienscumque castellanus vocat burgenses ville ad tractandum communia uegotia

ville, capita hospitiorum debent venire, si sunt presentia, nec habeant legitimam excu

sationem, alias non veniens debet tres solidos pro banno, et tunc castellanus potest

tractare et constituere quod voluerit, de consilio proborum hominum ville et consensu.

Quidquid major pars ville cum cunsilio castellani statuerit, illud servetur, dummodo

non sit contra jura domini, nec aliquis rebellis audiatur.

Item, cause pauperum, orl'anorum et viduarum, que non excedunt decem libras,

per castellanum, de consilio proborum hominum, terminentur, et sine expensis.

quicumque vendit aliquidl faciat mensuram legalem, alias, si probetur male men

surare, perdit. quod vendit illa vice, et debet tres solidos.

omnia ista banna‘ et pene omnes leventur cum misericordia et secundum posse

delinquentisp habita ratione sexus et etatis, cum cunsilio trium vel quatuor proborum

hominum ville.

De septennio in septennium juramentum ville renovetur, et omnes habitantes jurent

se servaturos libertatem ville et statuta; et qui de habitantibus ville, exceptis clericis

in sacris et aliis qui non habent possessiones in villa, jurare noluerint, non gaudeant

privilegio libertatum, et nullus secum participet.

Nullus in juramento ville recipiatur sine consensu castellani et decem proborum

hominum, et si, postquam juraverit, voluerit demandare juramentum, solvat viginti

solidos ville 2, et e contra quod demandanto non possit fieri, nisi presente castellano

et decem probis viris.

Item, macellarii non presumant vendere carnes infectas in macello cum aliis, et, si

contra l'ecerint, solvant tres solidos et carnes oontiscentur.

i. omnia islibanna. LL.

2. Nullus in jurammlo ville recipiatur sine consensu castellani et decem proborum hominum, et postquam

juraveril. Si voluerit demandare juramentum, solvat viginti solidos ville. LL.

ll serait facile de signaler, dans la publication dont j'ai parlé, d'autres erreurs qui feraient mieux ressortir encore

l'utiliuïd'un texte original; toutefois, je dois ajouter, pour être juste, que les auteurs de cette publication ont, eux

mèmes, dans un erralum. rectilié, sinon complètement, au moins en sa partie la plus saillante, une des principales

erreurs de texte mentionnées plus haut.
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Item, non vendant arietem pro ove nec pro castrone nec pro capra, nec taurum

pro vaca, nec suem pro porco.

Item, non farsiant renunculos, et si contra fecerint, solvant tres solidos, e tcarnes

domino sint, et emptori denuntient primo qualescumque fuerint dicte carnes, et si hoc

non fecerinta solvant tres solidos.

Item, non inquiratur super maleficiis nisi de mandato judicis, et tunc cum accu

satore vel contra publice deffamatos, vocatis ipsis et presentibus, si voluerint interesse,

et super suis deffensionibus legitime audiantur.

Castellanus, et familia sua, quamdiu fuerit castellanus, non possint emere vadia.

Item, quicumque vadium emerit, nou valeat emptio, nisi incontinenti solverit, et

sine fraude.

Item, volumus quod si, super predictis statutis vel aliquo eorumdem, fuerit aliqua

dubitatio vel obscuritasa quod illa per duos probos homines paris conditionis electos

conjuncter a nobis et a dictis burgensibusy declaretur et pacifice dyrimatur.

Item, quilibet vendat vinum quantum voluerit et poterit, et faciat clamari si vo

luerit.

Item, quod postquam vinum preconizatum fuerit certo precio, non montetur, et

quod aliud vinum sive aqua non inmisceatur in ipso, nec aliter possit permutari vel aliud

vinum vendi pro ipso, et si contra factum fuerit, solvat tres solidos et admittat vinum.

Promittentes, pro nobis et successoribus nostris, et jurantes super sancta dei evan

gelia, nos predicta omnia et singula firmiter observare et contra non venire, nec facere

aliquas novitates de cetero in dicta villa nec contra dictos burgenses nec aliquid ultra

predicta ab eis exigere, nisi de sua processerit voluntate.

ln quorum robur et testimonium, nos predictus comes presentem literam sigillo

nostro et sigillo karissime uxoris nostre predictea duximus roborandam.

Nos vero, predicta comitissa. de voluntate et mandato karissimi domini nostri

predicti comitis, universa supra dicta et singulap in presenti litera contenta, laudamus,

approbamus concedimus et ratificamus pro nobis et successoribus nostris, apponentes

sigillum nostrum huic presenti litere, ut ad eternam rei memoriam habeatur.

Datum anassiaci die salbati post festum beati gregorii pape anno domini mille

simo tersccntesimo septimo.
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Termini vero dicte ville sunt hii videlicet a dicta villa de chatetz usque ad gran

giam humberti de dons tendendo versus vinetum stephani dicti levra de super thoye

mm et usque ad fontem esfuntz de pellie, descendendo versus la Corbassery et a dieto

loco usque ad crestum de la perrousi tendendo usque ad nantum dou tyl usque ad

grangiam supra donunz. Datum ut supra nobis constat quod data et transscripta sunt

de alia manu quam litera, datum ut supra.

(D'après le parchemin original au bas duquel pend le sceau brise’ d'Amé II, comte

de Genève. Le sceau d'Agnès de Châlons a disparu; il ne resin que le cordon qui le

tenait.)

FIN
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INTRODUCTION

 

Je me propose de traiter, dans ce travail, de certains cas d’idiotisme, heureuse

ment assez rares, produits par l’insuffisance congéniale du système cérébral, et qu’il

convient de distinguer des autres cas d’idiotisme engendrés par des maladies diverses,

après la naissance.

Les facultés intellectuelles peuvent être altérées plus ou moins profondément par

une foule de causes diverses; elles peuvent être dérangées momentanément, pour un

laps de temps plus ou moins considérable ou même pour toute la vie de l’individu,

par des attaques aiguës ou chroniques; elles peuvent être presque entièrement anéan—

ties par des causes morbides qui laissent des altérations pathologiques trés-dilférentes

quant à leur essence, mais semblables dans leurs effets.

Nous savons aujourd’hui que les causes premières de ces états d’abrutissement,

connus sous les noms d’idiotisme ou de crétinisme, peuvent être différentes; que le

crétinisme, en particulier, peut être combiné avec mille difl‘ormations, très-différen

tes les unes des autres, du crâne osseux, des enveloppes et de la substance même du

cerveau; que des épanchements, des extravasations de sang, des inflammations, des

hydropisies partielles ou générales peuvent engendrer des suites semblables pour la

vie intellectuelle du cerveau, et que ces états morbides peuvent se trahir anatomique—

ment par une foule d’altérations, souvent presque opposées les unes aux autres.

Je n’entre pas dans l’analyse de tous ces cas, qui peuvent se résumer comme des

états morbides survenus à un organe normalement constitué d’abord. Je ne traiterai
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absolument que des cas de m-‘wroce’pkalie proprement dite, où, par un arrêt de déve

loppement survenu pendant la vie utérine du fœtus et par des causes encore incon

nues, le cerveau de l'embryon est frappé avant d’ètre constitué définitivement, et où,

par conséquent, l’enfant naît avec un cerveau amoindri considérablement quant au

volume, et modifié profondément dans ses formes essentielles.

J’exclus également les monstres nés non—viables, à cause du défaut plus ou moins

complet du cerveau, les monstres acéphales (sans tête), anencéphales (sans cer—

veau), etc. Je me borne aux produits humains_ués viables et ayant vécu, chez lesquels

on observe, dès leur naissance, un cerveau trop petit et une boîte crânienne trop

exiguë, moulée sur ce cerveau défectueux.

Abstraction faite de toute autre qualité de forme et de structure, la masse cérébrale,

dans le genre humain, doit avoir un minimum de volume et de poids, au—dessous duquel

elle ne saurait descendre sans que les fonctions cérébrales, et, en premier lieu, celle de

l’intelligence, n’en soient affectées d’une manière sensible. La microcéphalie constitue

justement, comme l'exprime aussi le mot grec, cet état où la boîte crânienne et le

cerveau y renfermé ne sont jamais arrivés à la dernière limite assignée à l'espèce, et où

un trouble profond est apporté, déjà avant la naissance, dans les fonctions cérébrales,

par suite de cet arrêt dans le développement dont nous venons de parler.

Les cas de microcéphalie sont, je le répète, assez rares. Les crânes et les cerveaux

de microcéphales comptent parmi les pièces les plus précieuses des collections patho

logiques. Malgré des recherches assez nombreuses et soutenues, je n'ai trouvé, dans

toute la littérature scientifique, des notices que sur une quarantaine de cas, et encore

plusieurs de ces cas font probablement double emploi ou bien rentrent dans la caté

gorie des idiots par maladie. Je ne ferai que mentionner les cas que je n'ai pas pu

examiner moi-même, en citant toujours les sources où j’ai puisé; mais je traiterai en

détail des crânes et des moules de cerveaux qui m’ont été communiqués avec une rare

complaisance par les directeurs des musées auxquels ces objets sont confiés. Grâce

. à la libéralité de MM. Henle à Goettingue, Reichert et Virchow à Berlin, Luschka à

Tubingue, Welcker à Halle, Kœlliker et Recklingshausen à Wurzbourg, Graeser à

I’Eichberg près Eltville (Nassau), Krauss à Stuttgardt, j’ai pu réunir, à la séance de la

Section d'histoire naturelle de l'Institut genevois, du 6 Juin 1866, neuf crânes de mi

crocéphales caractérisés, et qui forment l’inventaire presque complet de l’Allemagne
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entière pour cette altération. Je dois encore des pièces de comparaison à MM. Ecker

à Fribourg en Brisgau, Frey à Zurich, et de nombreux renseignements à ;MM. Theile

à Weimar, Gapellini à Bologne, Canestrini à Modène, Klebs à Berne, Dr Schaerer à

la Waldau, près Berne, De la Harpe à Lausanne, Broca et de Quatrefages à Paris.

Que tous ces amis reçoivent ici mes remercîments.

Je ne donne, dans ce premier Mémoire, des détails que sur les microcéphales alle—

mands, pour l’histoire desquels j’ai pu réunir, je puis le dire, tous les matériaux, à

l'exception des cerveaux conservés à l’esprit-de-vin, en me réservant de donner des

suppléments plus tard sur ceux des autres pays pour lesquels mes matériaux restent

encore incomplets. Une mauvaise étoile semble planer surtout sur les matériaux réunis

jadis à. Paris. Malgré les recherches actives de mon ami M. Broca, aucune des pièces

sur lesquelles MM. Cruveilhier, Baillarger et Gratiolet ont fait des recherches, n’a pu

être retrouvée; fait d'autant plus regrettable, qu’il existait, parmi ces objets, le seul

crâne connu d’une microcéphale appartenant à la race nègre.

N’ayant pas des cerveaux à ma disposition, j’ai dû borner mes études à celles des

crânes et des moules de la cavité crânienne. J’ai donné des figures des contours de

grandeur naturelle,jen projection géométrique, de tous les objets. Quelques-unes de

ces figures ont été dessinées par l’appareil de Lucae, connu des anthropologistes; mais,

pour la grande majorité, je me suis servi du diagraphe de Gavard, à Paris, excellent

instrument, qui n’est pas moins exact que l’appareil de Lucae, et qui permet au des

sinateur une position moins gênée.

Tous mes dessins, à l’exception de deux vues de bases de crânes, sont pris sur

une position uniforme du crâne, dans laquelle le bord supérieur ou l’axe de l’arcade

zygomatique est parallèle au plan horizontal. On sait que ce plan a été adopté par les

anthropologistes réunis à Goettingue, et dans les ouvrages de MM. Ecker, Lucae, His

et Rutimeyer, ainsi que dans le mien sur l’Homme. J’ai ramené à cette même position

les dessins des moules intérieurs des crânes, représentant le cerveau, dans la convic—

tion que le contenu doit être vu de la même manière que la capsule.

Les crânes et les moules étant tous dessinés de grandeur naturelle et dans la même

position, on peut aisément comparer leurs contours généraux entre eux, en superpo

sant des calques faits sur papier végétal. Mais, ici encore, il faut s’entendre sur la

manière de superposer ces calques. Je place les calques de profil, de manière que les
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points médians de la suture naso-frontale se couvrent exactement, et je ramène, dans

la vue de profil, l’arc zygomatique au plan horizontal. Les différences dans les con

tours sautent alors aux yeux, et sont beaucoup plus facilement saisis que par de longues

descriptions.

La distribution de mon travail était donnée par la nature même du sujet. J’indique

d’abord les microcéphales dont j’ai pu avoir connaissance, en citant les sources où l’on

trouve des notices qui s’y rapportent et les musées où sont conservées les prépara

tions.

Je passe ensuite à la description détaillée de ces pièces, en rapportant en même

temps et textuellement, autant que les sources m’ont été accessibles, tout ce que les

auteurs ont rapporté sur ces cas. J’aurais voulu séparer, pour les insérer aux

endroits convenables, les notions sur le crâne et le cerveau , les manifestations

intellectuelles et l’histoire de la vie de ces êtres; mais, à mon grand regret, ce n’était

souvent guère possible. J’ai donc, dans ce premier chapitre, rapporté tout ce qui m’a

paru important, en bornant toutefois mes propres remarques au crâne seul. Je passe

ainsi en revue, d’abord les adultes et ensuite les enfants microcéphales, en résumant

les faits acquis dans ‘des articles à part. Je termine ce chapitre par un résumé général

sur la conformation des crânes, où je traite en particulier de la prognàthie et de la

position du grand trou occipital.

Dans un second chapitre, je passe à l’étude du cerveau, entreprise, comme je viens

de le dire, au moyen de moules internes de la cavité cérébrale. J’examine le volume,

les rapports des différentes parties et lobes, les plis et circonvolutions, et les rapports

de certaines parties avec quelques facultés localisées.

Le troisième chapitre est consacré à l’étude des manifestations de la vie, tant

intellectuelle que somatique. On y trouvera l’examen d’une fille microcéphale vivant

actuellement dans le Canton de Berne.

Un quatrième chapitre, enfin, contient quelques considérations générales sur les

causes de la microcéphalie, ses rapports avec les conformations normales et sur les

conséquences qui en découlent pour la science en général et la théorie de Darwin en

particulier.
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Indication des microce’pkales connus, des auteurs qui en ont traité, et des musées où

les pièces sont conservées.

a) ALLEMAGNE.

1. Gottl‘ried Mæhre de Ratzum, mort à l’àge de 44 ans; planches 1-4. Le crâne

entier est conservé dans le Musée de Halle.

J.-G. Carus. Atlas der Cranioscopie, tub. IV, 1843.

Hermamz Welcker. Untersuchùngen über Wachsthum und Bau der menschli
chen Schædels. 1869. Quelques mesures de ce crâne, ainsi que du n° 4. i

9. Michel Sohn, de Kiwittsblott, près Bromberg, mort à l'âge de 20 ans. PI. 5-7.

3. Frédéric Sohn, son frère, mort à l’àge de 18 ans? F]. 8-10. Le squelette entier

du premier et le crâne du second sont conservés au musée de Berlin.

Jean Muller. Nachrichten über die beiden Mikrocephalen zu Kiwittsblott bei

Bromberg, dans: Medicinische Zeitschrift für Heilkunde in Preussen..,

1836. N°5 ‘2 et 3.

4. Conrad Schuettelndreyer, de Buckebourg, mort à l'âge de 31 ans. P]. 11-13.

Le crâne est conservé au musée de Gœttingue.

Blumenbaclr. De anomalis et vitiosis quibusdam nisus formationis aberratio

nibus. 1813.

Færster. Atlas der Misshildungen. — Handbuch der speziellen pathologischen

Anatomie. 1834; p. 406, pl. 17.

5. Microcéphale de Jéna, mort à l’âge de 26 ans. Pl.14-16. Le crâne et le cerveau

sont conservés au musée de Goettingue.

Tkez'le. Ueber einen ll1icrocephalus, dans: Zeitschrift für rationelle Medicin,

von Henle und Pfeufer. Troisième série, vol. XI, p. 210. 1861.

6. Louis Backe de Hol‘heim (Nassau), mort à l’àge de 20 ans. F]. 17 et 18. Le crâne

est conservé dans le musée de l’hôpital sur I’Eichberg, près Eltville (Nassau).

7. Marguerite Mæhler, de Rieneck, morte à l'âge de 33 ans. Pl. 19-21. Le crâne

est conservé au musée de Würzbourg.
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Virchow. Gesmnmelte Abhandlungen zur wissenschai’tlichen Medicin. 1856.

Page 947.

0. Schrœder. Krankengeschichte und Sectionsbericht, dans: Archiv für wis

senschaftliche Medicin von Virchow. Vol. XX, p. 358.

Færster. Voir n° 4.

8. Jean Moegle de Plattenhardt, près Stuttgardt, mort à l’àge de 15 ans. Pl. 99 et

‘13. Le crâne est conservé dans le musée de Tubingue. N° 14.

9. Jaques Mœgle, cousin du précédent, mort à l’âge de 10 ans. P]. 24 et 26. Le

crâne est conservé dans le musée de Stuttgardt. N° 13.

10. Jean-Georges Mœgle, frère du précédent, mort à l’âge de 5 ans. Pl. 25 et 26.‘ _

Le crâne est conservé dans le musée de Tubingue. N° 1‘).

Jæger. Zur Geschichte hirnarmer Kinder, dans: Medicinisches Correspondenz

blatt des Wurtembergischen œrztlichen Vereins. Vol. IX. N° 28. 1839.

6} FRANCE.

11, 12, 13. Trois cas mentionnés dans :

Cmweil/u‘er. Anatomie pathologique. Liv. 30, pl. 4.

14. Un cas décrit par :

Blachez, dans ; Bulletin de la Société anatomique de Paris. 9'“ série ; vol. I.

Juillet 1856.

15. Cas de 4 ans;—cràne et cerveau confiés par M. Giraldès à M. Gratiolet.

Graliolet. Observations sur la microcéphalie, dans: Bulletin de la Société

d’Anthropologie de Paris. Vol. I, p. 34.

Gratiolet. Ibid. Vol. II, p. 68.

Gratiolet et Leuret. Anatomie comparée du système nerveux. Atlas, pl. 94.

16. Autre cas de 4 ans, crâne et cerveau donnés par M. Giraldès à M. Gratiolet.

Gratiolet et Leuret. Anatomie comparée du système nerveux. Atlas, pl. 39.

Gratiolw~ Observations sur la microcéphalie, dans : Bulletin de la Société

d’Anthropologie de Paris. Vol. I, p. 34.

17. Cas présenté par M. Broca à la Société Anthropologique de Paris.
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18. Fille de 4 ans, présentée par M. Baillarger à l’Académie de médecine. Annales

médico-psychologiques par Baillarger, Cerise et Moreau. 3me série; tome 2"”, p. 473.

1856.

19. Garçon de deux ans, observé par M. Joly, mentionné par M. Baillarger dans la

même note, page 471.

c) ANGLETERRE.

20. Crâne conservé dans le musée du Collège of Surgeons. Homme.

Owen. Osteologie of the Chimpanzee. Transactions of the zoological society.

Vol.1, p. 343.

21, 22. Deux crânes et cerveaux conservés dans le musée de l’hôpital de St—Bar

thélemy, décrits dans: Catalogue of the Museum at St. Bartholomew’s hospital.

23. Un cas; âgé de 42 ans. Femme.

Gare. Notice of a case of microcephaly, dans: Anthropological Review. Vol. I,

page 169. _

Defert. Rapport sur la notice de M. Gore: Bulletin de la Société anthropolo

gique de Paris. Vol. V, p. 15.

24, 25. Deux cas; garçon de 11 ans et fille de 7 ans.

Conolly. Dublin quaterly Journal. Août 1865.

26. Un cas :

Peaeolc. Notes on a case of congenital atrophy of the brain and idioty, dans:

Reports of the ‘pathological Society of London. Vol. X. Session 1858-59.

27. Un cas :

Willis. Cerebri anatome. Genève, 1860; p. 20.

28. Jeune fille de Cork. Le crâne conservé au musée du College of Surgeons.

Sparzkeim. Anatomy of the brain. London, 1826.

29. Cerveau d’un garçon de 12 ans, présenté par M. Marshall.

Marshall. Anthropologîcal Review. Vol. I, p. 8. 12 Mai 1863.

Defert. Rapport sur la Revue anthropologique de Lôndres, dans: Bulletin de

la Société d’Anthropologie de Paris. Vol. V, p, 560.

2
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Dans la séance de la Société Anthropologique de Londres du 1'" Mai 1866, le Dr

Down a fait remarquer qu'il avait vu beaucoup de cas de microcéphales vivants, et

surtout de très-basse organisation. Le docteur Beigel a ajouté qu'il en avait vu 15 à

Colney Hatch. Journal of the Anthropological Society, N° 15. October 1866, p. 182.

d) HOLLANDE.

30. Crâne conservé dans le musée de Leyde, mort à l'âge de 90 ans.

Sandz‘fcrt. Museum anatomicum Academiœ Lugduni—Batavorum. Volume IV,

tab. 690, 191.

e) SUISSE.

31. Un garçon de 9 ans, mort à I'Abendberg, près Interlaken.

Vrolik. Beschrijving van gebrekkigen Hersen- en Schedel-Vorm. Amsterdam,

1864.

32-34. Trois cas sur cinq enfants, à St-Léonard, près Sion.

Baillarger. Annales médico-psychologiques. 3° série. Vol. II, p. 460.

35. A. R. Fille de cinq ans, morte à I'Abendberg, près Interlaken. Autopsie par

M. Valentin, professeur à Berne, dans:

J. Guggenbühl. Die Heilung und Verhütung des Cretinismus und ihre neu—

sten Fortschritte. Bern und S‘-Gallen, 1853, p. 56.

36. Marie-Sophie Wyss, âgée de 16 ans. Actuellement vivante dans l'hospice des

femmes pauvres et malades, établi par le gouvernement du Canton de Berne, dans le

château de Hindelbank, près Berne.

f) ITALIE.

37, 38. Deux cas: L'un des crânes, âgé de 36 ans, se trouve au musée de l'hôpi

tal de S. Spirito, à Sassia; l'autre, de 19 ans, au musée du Manicomio à Rome.

Bastanelli. Sopra due casi di microcefalia. — Bolletino dalle scienze medi

che. Bologna, anno 31, ser. IV, Vol. XI, Febbrajo 1859.
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C.-(.‘. Carus. Zur vergleichendeu Symbolik zwischen Menschen- und Mien

skelet. Act. Acad. Leop. Naturæ curiosorum. Vol. XXVIII, 1861.

g) ASIE.

39. Fille Maharatta, âgée de 16 ans.

John Shortt. Description of a living microcephale. Journal 01 the Anthropolo

gical Society. N° 15. October 1866, p. 181.

h) AMÉRIQUE.

40, 41. Les deux Aztecs montrés en Europe. Garçon Maxime et fille Bartola. La

tête de l’un doit se trouver au musée de Berlin.

Leubuscher. Ueber die Azteken, dans : Notizen aus der Natur- und Heilkunde

von Froriep. 1856, vol. 1], n° 6 et 7.

C.-G. Carus. Ueber die sogenannten Aztekenkinder, dans: Berichte der Aka

demie in Berlin; mathematisch-physikalische Classe, 1856, p. 11.

i} AFRIQUE.

42. Négresse de 14 ans.

Gratidal~ Observations sur la microcéphalie. Bulletin de la Société d’Anthro

pologie de Paris. Vol. I, p. 34. — Vol. V, p. 18.

Un traité général de R. Wagner, sur la structure du cerveau des microcéphales

comparée à celle du cerveau normal de l’homme et des singes, a paru en 1862, sous

le titre : Vorstudien zu einer wissenschaftlichen Morphologie und Physiologie des

menschlichen Gehims als Seelenorgan. — Zweite Abhandlung: Ueber den Hirnbau

der Mikrocephalen mit vergleicheñder Rücksicht auf den Ban des Gehims des norma

len Menschen und der Quadrumanen.

R. Wagner y traite en particulier le cas de Jéna (n° 5), et cite les cas des Sohn

(n° 2 et 3), Mæhre (n° 1), de Gratiolet (nM 15, 16, 34), l’enfant de 14 ans décrit par

Baillarger (n° 34), les deux cas de Conolly (n° 21 et 22), de Cruveilhier (n°‘ 11, 12, 13),
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ceux de Plattcnhardt (n° 8 à 10), deux enfants de Roringen, prés Gœttingue, qui n’ont

pu être soumis à une investigation scientifique, le cas de Schuttelndreyer (n° 4), celui

de Leyde (n° 28), de Mæhler (n° 7), et enfin celui de I’Abendberg, décrit par Vrolik

(n0 29).

Presque en même temps, R. Wagner a donné un résumé général de ses vues sur

la mitrocéphalie, dans: Archiv für Naturgeschichte von Troschel. An 1861, vol. I,

page 63.

M. Gratiolet a résumé également ses études sur cet objet, dans un « Mémoire sur

la microcéphalie, considérée dans ses rapports avec la question des caractères du

genre humain, » dans : Mémoires de la Société d'Anthropologie de Paris. Vol. I, p. 61.

1860 à 1863.
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TABLEAU

DES CAS DE MICROCÉPHALIE DONT J’AI PU CONNAITRE L’AGE ET LE SEXE, RANGÉS

SUIVANT L’AGE.

      

 

  

 

  
 

O“"É

NOM ET INDIGATION DU CAS ËËËË Age Sexe

1 Gonfried Mæhre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 44 ans Homme

2 Cas. de M. Gore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 25 42 1) Femme

5 Cas de Sassia (Bastanelli) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 56 » Homme

4 ' Marguerite Mæhier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7 55 1) Femme

5 Schuttelndreyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 51 » Homme

6 Cas de Jéna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 26 D »

7 Michel Sohn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 20 D »

8 Cas de Leyde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 20 » »

9 Louis Racke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6 20 » n

10 Cas de Home (Bastanelli) . . . . . . . . . . . .‘ . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 19 » »

11 Frédéric Sohn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 18 » »

12 Aztec Maximo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 17 » »

; 15 Sophie Wyss . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 56 16 » Femme

i 14 Fille Maharatla ................................... .. 59 16 n »

‘ 15 Jean Mœgle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 15 » Homme

‘ 16 Négresse (Baillarger) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 42 14- » Femme

17 Azlèque Barlola . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 41 14 » J)

18 Cas de M. Marshal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 12 D Homme

19 Cas de M. Conoliy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 “ >> D

20 I Jacques Mœgle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 10 >> »

91 Cas de l’Abendberg (Vrolik) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 9 1> »

22 Cas de M. Conolly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 25 7 » Femme

25 Jean-Georges Mœgle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 10 5 » Homme

24 ' A. R. de l’Abendberg (Valentin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 5 D Femme

25 Cas de M. Giraldès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15 4 » Homme

26 Cas de M. Giraldès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 4 n »

27 Cas de M. Baillarger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 - 4 » Femme

28 Cas de M. Cruveilhier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ' 12 5 10 Homme

29 Cas de M. Joly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 19 2 » »

50 Cas de M. Cruveilhier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 11 8 mois »

51 Cas de M. Cruveilhier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 15 Nouveau né »

Sur les 51 cas se trouvent neuf de sexe féminin. Sur huit autres cas, dont l’âge est inconnu, mais le sexe indiqué, 1

se trouve encore un cas de sexe féminin (cas de Cork N° 28); donc 25, 6 0/0 ou un quart de sexe féminin. l
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Notice préliminaire.

Avant d’entrer dans les détails sur les microcéphales proprement dits, je dois

donner quelques notions sur des crânes mentionnés plusieurs fois à titre de termes

de comparaison.

Crétz‘n de Zurich. Crâne d’un crétin de l’âge de 5 à 10 ans, à parois très-épaisses,

portant à l'intérieur et surtout‘à la base tous les signes caractéristiques d’un état hy

dropique du cerveau et de ses enveloppes. Je dois la communication de ce crâne au

Musée anatomique de Zurich, par l’entremise de M. le professeur Frey.

Fribourg. Crâne d’une fille de 16 à '18 ans, bien conformé, sans trace de progna

thisme, à parois très-minces et presque transparentes. Sans.être idiote, la jeune fille

était très-faible d’intelligence. Le crâne m’a été communiqué par M. Ecker, professeur

d’anatomie à Fribourg en Brisgau (grand-duché de Bade).

Turc. Crâne très-brachycéphale, retiré d’un ancien cimetière de la ville d’Olmütz,

que je dois à la bienveillance de M. Jeitteles, professeur en cette ville. Sans vouloir

me prononcer définitivement sur la nationalité de ce crâne, que M. le professeur Se

ligmann de Vienne considère comme un crâne turc, je m’en sers comme type d’un

crâne brachycéphaie presque opisthognathe.

Circassi«m. Crâne donné par le prince Jean de Géorgie et provenant d’un véritable

Adighe. Je m’en suis servi comme type d’un blanc dolichocéphale un peu prognathe.

Nègre. Beau crâne faisant partie de la collection du Musée de Genéve. Provenance

inconnue.

Jeune Clzimpansé. J'ai acquis ce crâne, fort bien conservé, de MM. Verreaux à

Paris. Il a 94 dents; les premières vraies molaires viennent de se placer.

Leyde. Enfin, j’ai quelquefois recours à un contour géométrique de profil et à des

notices manuscrites qui m’ont été communiquées par M. Welcker, professeur à Halle,

sur le crâne de microcéphale décrit par Sandifort et conservé dans le musée de Leyde,

en Hollande. Ce crâne ressemble, parmi ceux que j’ai eus sous les yeux, le plus à celui

de Jéna; il provient d’un individu âgé de 98 ans.
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CHAPITRE PREMIER

CRANES

1. Microcäpkales allemands adultes.

N° 1. Gottfried MÆHRE, de Ratzum, près Halle.

(Planches 1-4.)

On n'a aucune notice sur cet idiot qui mourut à Page de 44 ans, par la fièvre

typhoïde. Le crâne se trouve dans le Musée anatomique de l'Université de Halle. Il

m’a été communiqué par M. Welker, professeur, et M. Münster, conservateur du dit

Musée. Le crâne, primitivement ouvert par une section horizontale, a été scié, en

outre, suivant le plan vertical antéro-postérieur.

C'est le crâne le plus volumineux, après celui de Racke (n° 6). Les os sont com

parativement assez solides et épais; le diploë est presque partout visible sur la coupe

longitudinale. La suture coronale est encore parfaitement visible et mobile dans sa

partie inférieure; la suture sagittale est complètement oblitérée, ainsi que la suture

lambdo‘ide dans sa partie supérieure, où elle se joint à la suture sagittale. Les sutures

latérales du crâne sont mobiles et ouvertes ; le corps de l'os basilaire est parfaitement

soudé, et même sur la coupe ou ne voit aucune trace de la séparation juvénile d'avec

le sphéno‘ide.

La coupe verticale montre que, malgré la saillie considérable des arcs sourciliers,

les sinus frontaux ne sont pas fortement développés; le sinus sphéno‘idal, en revanche,

est énorme, et le corps entier de cet os réduit par là à l'état de vésicule creuse.

Le système dentaire, développé sans doute entièrement, a fortement souffert. La
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mâchoire supérieure montre à droite, serrées les unes contre les autres, et sans lacune

aucune, les incisives, la canine et la première fausse molaire; à gauche, la seconde

incisive, la première fausse molaire et la dernière vraie molaire (dent de sagesse),

dont les couronnes sont déjà attaquées par la nécrose, qui a détruit jusqu’à la racine

la canine du côté gauche et la seconde fausse molaire du côté droit. Dans la mâchoire

inférieure les incisives, canines et fausses molaires sont serrées en série continue et

bien conservées, mais fortement usées sur leurs surfaces externes, la mâchoire étant

de beaucoup dépassée par la mâchoire supérieure très-saillante. Seules les dents de

sagesse sont conservées; elles occupent une position très-inclinée vers l’intérieur, et

montrent quatre tubercules de la couronne. On doit remarquer, dans ce système den

taire, la position tout à fait verticale des dents incisives, qui font un angle considérable

avec la déclivité de la mâchoire. Le prognathisme très-prononcé dans le crâne est

donc dû entièrement au développement de la mâchoire même.

Considéré dans son ensemble, ce crâne ressemble, à s’y méprendre, à celui d’un

nègre australien réduit dans ses dimensions. 11 est, en effet, éminemment prognathe,

très-allongé, étroit et plus haut en même temps qu‘un crâne de nègre africain. Le

front est petit, étroit, triangulaire, fuyant et rétréci derrière les orbites, comme si le

crâne avait été pincé et comprimé dans les fosses temporales; les lignes temporales,

correspondant à l’insertion des muscles masticateurs, sont très-marquées et s’élèvent,

en partant des arcades susorbitaires, si brusquement vers le vertex, qu’elles atteignent

presque la ligne médiane et laissent à peine voir, dans la vue de profil, cette ligne qui

est relevée en carène arrondie. Par suite de cette compression latérale, les parois la—

térales du crâne, formées par les pariétaux, descendent comme les pans inclinés d’un

toit. L’occiput est fortement développé, son épine postérieure très—saillante et entou

rée de fortes arêtes arquées, qui témoignent d’un développement considérable des

muscles de la nuque, et peut—être aussi de l’hypertrophie de la peau et du tissu cel

lulaire de cet endroit, assez commune chez les microcéphales et les crétins. Les pro

tubérances pariétales sont placées en avant, de manière que dans la position normale

du crâne (le bord supérieur de l’os zygomatique placé parallèlement au plan horizon—

tal) ces protubérances se trouvent en avant d’une verticale tirée par le centre du trou

auriculaire.

Ce crâne se rapproche le plus, parmi les microcéphales adultes que j’ai eus a ma
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disposition, du.cràne de Frédéric Sohn, n° 3. Comparé par superposition dans la vue

de profil, Mæhre montre une boîte crânienne beaucoup plus considérable, à tel point

que, sur toute la circonférence à partir de la suture coronale et déjà avant, son contour

est distant de celui de Frédéric Sohn d'un centimètre au moins. Les arcades sus—orbi

taires sont à peine plus proéminentes, la ligne du front s’élève plus rapidement, l’or—

bite est moins grande et son bord au moins plus avancé. La mâchoire supérieure de

Mæhre, ainsi que l’épine nasale, dépassent à peine les parties correspondantes de

Frédéric; mais les incisives étant implantées presque perpendiculairement chez Mæhre,

Frédéric semble plus prognathe par la déclivité de ses dents. — La comparaison

d’en haut démontre que l’agrandissement de la boîte crânienne chez Mæhre est dû

plutôt au développement des pariétaux qu’à celui du frontal; les sutures coronales

des deux crânes se couvrent en effet presque entièrement, tandis que la suture

lambdo‘ide et les contours postérieurs du crâne sont distants d’un centimètre à peu

près. On remarque aussi dans cette position le développement bien plus puissant des

arcs zygomatiques et des pommettes chez Mæhre, ainsi que le rétrécissement propor

tionnel de la région frontale, qui n’est pas plus large, dans la partie correspondante

aux fosses temporales, que chez Frédéric. ,

J’ai déjà mentionné que ce crâne est séparé en deux moitiés, par une coupe lon

gitudinale et verticale habilement pratiquée. Cette coupe aussi, dont je donne une

figure, ressemble beaucoup à celle d’un crâne australien, par la petitesse de l’espace

frontal, la voussure des pariétaux et la proéminence de l’espace occipital. La face in

terne du crâne ne montre aucune trace d’altérations pathologiques. Les os sont par

faitement sains : on ne voit ni cet arrondissement des arêtes, surtout des bords posté

rieurs des ailes du sphénoïde et des environs de la selle turcique, ni cette boursoufflure

du rocher, qui efface les bords angulaires et les points d’attachc de la tente du cervelet.

On peut déjà voir sur le crâne coupé et ramené dans sa position horizontale et nor

male, que le bord postérieur des hémisphères du cerveau dépasse de quelques milli

mètres le bord postérieur du cervelet, et que, par conséquent, dans la vue d’en haut,

les hémisphères couvrent entièrement le cervelet. Les plis cérébraux, gros, épais et

compliqués, sont très—visibles sur la face interne de la boîte crânienne, surtout dans la

partie moyenne et sur le plancher de la fosse antérieure, formant le toit très-saillant

des orbites. Le sinus transversal semble très-considérable..
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Le crâne est presque entièrement symétrique; on remarque seulement une petite

déviation vers la gauche, comme elle se trouve, du reste, dans un grand nombre de

crânes normaux.

La mâchoire inférieure est forte et massive, la branche montante très—large, munie

d’arètes musculaires fortes, le bord angulaire relevé en feuille tournée en dehors; le

menton fort, saillant des deux côtés et large, de manière à paraître coupé carrément

lorsqu’on regarde la mâchoire d’en haut.

En résumé, ce crâne n'offre aucune particularité, dans sa structure, qui puisse

expliquer son rapetissement, l’exiguité de la boîte cérébrale, le développement excessif

de toutes les parties de la face vis—à-vis du crâne, et la position simienne des deux

parties composant la tète osseuse. La soudure des sutures supérieures, assez commune

du reste dans les individus parvenus à l’àge de Mæhre, n’explique pas plus la forme

anormale du crâne que l’état des os eux-mêmes, qui se montrent partout sans trace

d’altération morbide. La cause de la déformation singulière de ce crâne doit donc être

cherchée ailleurs.

N° 2. Michel SOHN de Kiwittsblott, près Bromberg, âgé de vingt ans.

(Pl. 5 à 7.)

N° 3. Frédéric SOHN, son frère, âgé de dix-huit ans.

(P1. 8 à 10.)

Une notice très-détaillée ayant été donnée‘ sur ces deux microcéphales par notre

grand anatomiste, Jean MULLER, je ne puis mieux faire que d’en extraire les passages

principaux.

Un rapport du docteur Ollenroth, fait en 1833, s‘exprime d’abord ainsi : « Dans

la colonie de Kiwittsblott,“à un mille de Bromberg (Prusse orientale), vivent deux fils

d'une pauvre veuve Sohn, qui ressemblent, pour l’intelligence, à des crétins, mais qui

en diflérent beaucoup par le corps. Ils ont, l’un dix-sept, l’autre dix ans. C’est avant

1. Voir page 7.
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tout la tête qui est abnorme. Chez les deux individus la face est bien formée, mais le

crâne n’est pas développé, et, par suite, la tête parait trop petite par rapport au corps.

La face offre l'expression de la stupidité la plus prononcée par les yeux petits, fixes,

enfoncés et étonnés, par la mâchoire poussée en avant, par la bouche toujours ouverte,

entourée de lèvres épaisses et retroussées, et par la manière dont ils élèvent la tète,

ordinairement inclinée sur la poitrine, en la rejetant en arrière, de sorte qu’elle tombe,

pour ainsi dire, dans la nuque et que le menton se relève outre mesure. La figure

manque presque entièrement de front, car le crâne fuit depuis les sourcils épais et la

racine épaissie du nez, surtout chez Michel, qui, sous le rapport du développement

corporel et intellectuel, se trouve beaucoup en ‘arrière de son frère puîné. Le front

forme ainsi un arc très—surbaissé, se continue, à peine voûté, sur le vertex presque

plan et se rattache à la base sans offrir une proéminence occipitale. Cette cavité cé

rébrale amoindrie ne peut donc contenir qn’un cerveau très-petit. Les cheveux sont

forts et hérissés; blonds chez Michel, filasses chez Frédéric. La partie supérieure du

dos paraît toujours arquée chez les deux, par suite de la position inclinée de la tête et

du con; la poitrine très—plate, les bras pendants. Cette tenue du corps et la conforma

tion de la tète font ressortir le caractère de la bestialité, qui se dessine encore davan

tage lorsqu’on observe attentivement le genre de vie de ces êtres anormaux. Munis de

leurs cinq sens parfaitement sains, ils manquent complètement d’intelligence, même

d’instinct de localités, car souvent ils ne savent pas se retrouver dans le voisinage de

la maison et dans la forêt rapprochée, qu’ils visitent pourtant tous les jours; il faut

alors les mettre sur le bon chemin en les appelant. Ils regardent chaque étranger qui

visite leur solitude d’un regard fixe et hébèté, la bouche ouverte, la figure grimaçante;

étonnés, mais point craintifs, ils se plantent souvent longtemps en face de lui, plongés

dans cet aspect sans se faire déranger. Ils sont bons enfants, obéissent facilement aux

ordres de leurs parents et ne montrent ni ruse, ni méchanceté. Ce sont des créatures

candides, qui ne deviennent nuisibles que par la manie de déchirer et de mettre en

pièces tout ce qui leur tombe entre les mains. Leurs habits sont toujours déchirés. Ils

n’ont ni intelligence, ni savoir-faire pour les petits services domestiques qu’on pourrait

leur demander. Ils se jettent avec avidité sur les objets mangeables qu’on peut leur

offrir, et montrent un certain goût en cherchant, par exemple, dans les morceaux de

gâteau, les corinthes pour les manger en premier lieu. Ils ne peuvent se rendre aucun
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service, même le plus minime; il faut donc les observer attentivement et leur débou

tonuer, par exemple, les pantalons, lorsque par des grimaces, ils trahissent un besoin.

L’aîné, qui se montre bien plus rapproché de la bête que le cadet, sàlit souvent sa

couche. Tous les deux trahissent leurs besoins et leurs sentiments seulement par des

sons inartioulés; Frédéric seul peut indiquer, par quelques sons semblables à des

mots (Wortæhnliche Laute) ses besoins les plus pressants. Tous les deux poussent sou

vent des cris perçants et aigus, lorsqu’ils se croient inobservés. On n’a aperçu sur au

cun d’eux des manifestations de désirs sexuels. La démarche de ces êtres, privés de

raison et de volonté consciente, même en partie sans instincts, purement brutes, est

debout, dans la plaine; ils montentles escaliers plus volontiers en rampant sur quatre

pattes. Crétins par l’intelligence, ils ne le sont pas par le corps; ils n’ont point de

goitre; la glande thyroïde est au contraire plutôt diminuée et à peine perceptible au

toucher.

» Rien n'explique la genèse de ces hommes-singes (menschliche Affen—Organismen) ;

les deux frères sont nés et vivent dans une contrée saine et sèche, où rien de semblable

n’existe; la manière de vivre de leurs parents ne diffère en rien de celle des voisins.

Le père était grand, bien conformé, fort et robuste; charpentier, il avait servi quinze

ans comme artilleur dans l’armée prussienne; il avait, à la naissance de son fils Michel,

quarante-sept ans; il mourut à l’âge de soixante ans, par une pneumonie. La mère,

âgée de cinquante—cinq ans, est une femme bien conformée, de taille moyenne, d’une

intelligence conforme à son état; elle a donné le jour a sept enfants bien portants,

dont, outre les idiots, vivent encore deux filles parfaitement saines et bien conformées,

l'une de vingt-un et l'autre de quatorze ans. Les filles occupent, dans les naissances,

la troisième et la sixième places, tandis que les idiots occupent la quatrième et la

septième. Les autres enfants, bien conformés, ont succombé par des maladies de leur

âge. La mère ne peut citer aucun incident, rien qui aurait pu exercer une influence

particulière sur elle, pendant ses grossesses avec les idiots.»

« Ce rapport de M. Ollendorf‘, dit Muller, suffisait pour diriger l’attention des au

torités sur ces malheureux. )) On fit faire des portraits par un peintre et des examens

ultérieurs par M. le docteur Behn, dont le rapport, daté du 30 Avril 1835, suit :

« a) Frédéric Sohn, treize ans. Les parties génitales sont régulièrement conformées;

le mous veneris sans poils... Il montra un certain sentiment de pudeur, en rougissant,
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en détournant la figure et en serrant les cuisses, lorsque je voulus mesurer les parties.

Deux grandes bourrées, qu'il dévorait avidement en les tenant à la main, comme font

les singes, et dont il ne voulait même pas abandonner un morceau à sa mère, me fi—i

rent parvenir à mon but. Un rayon de gaité joyeuse se répand sur ses traits lorsqu'on

imite le cri des singes qui témoignent leur joie; l'œil prend quelque éclat et une ex

pression de ruse, mais ce n'est que pour un moment : bientôt la figure reprend son

expression bête et insignifiante. Il ne montre aucun intérêt pour des objets ou des

couleurs brillantes, mais il imite en rieanant le mouvement du doigt lorsqu'on le di

rige. sur ces objets. Il ne montra aucune impression aux sons d'une flûte ou d'une gui

tare ; il resta dans son attitude habituelle, la tête baissée, en laissant pendre sa langue

d'un demi-pouce hors de sa bouche, étirée par un ricanement stupide; il entend, d'ail

leurs, assez bien. Il exécute des ordres que lui donne sa mère en langue plate; il ap

porte, par exemple, des souliers placés sous le lit. Je lui fourrais dans le nez une prise

de tabac fortement ammoniaqué : la figure rougissait fortement, l'œil devint humide et

il éternua trois ou quatre fois en tirant la langue, puis il se secoua comme quelqu'un

sur lequel un vomitif commence à agir, mais il ne cracha pas. D'un sandwich au jam

bon il mangea d'abord la tranche de viande, puis chercha quelques morceaux de beurre

tombés par terre pour les avaler avec avidité; pour finir, il se léchait les doigts. Tous

les deux avalent d'assez grandes quantité d’eau-de-vie sans sourciller. Rendu familier,

Frédéric voulut me faire comprendre, par des pantomimes, qu'un petit escabeau lui

appartenait; il m'en montra les pieds et le retint avec beaucoup de force, lorsque je fis

mine de le prendre pour m'asseoir dessus.

» 1)) Michel Sohn, vingt ans, malade au lit, est loin d'égaler son frère en intelli

gence. Il ne peut pousser que des sons inarticulés pour demander à manger et à

boire; il vide, sans désemparer, une soupière de deux à trois quarts avec une cuiller;

pour les autres mets, il use des doigts, ne sachant se servir de couteau et de four

chette, ce qui le distingue de son frère; la mère est forcée de faire manger les deux

frères à part, sans quoi ils se battraient immédiatement; mais ils partagent la même

couche en bonne harmonie. Je dois encore mentionner, comme manifestation de

gaîté des deux, qu'ils grimpent très-habilement sur des arbres, lorsqu'ils croient qu'on

ne fait pas du tout attention à eux, en poussant un hurlement en guise de chant.

Michel étant malade, M. Behn ne put pas beaucoup s'occuper de lui.
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» Pendant la maladie, l’idiot eut des moments de revèrie, où il ne connaissait

personne et parlait continuellement de son père, de boire et de manger. Il était à

l’hûpital de Bromberg. Il prononça les mots : Trinkte habe (Avoir à boire)! Tüsken

haben (Avoir beurrées)! Koppe duhte weh (Tête fait mal)! White eten (Manger pain)!

Aeppel und Buttermilch (Pommes et petit-lait ! »

En parlant des portraits, M. Muller ajoute : «La déformation se montre sur

tout au profil. A côté d’une conformation normale de la face, on est frappé par

la saillie brutale des mâchoires, par le manque d’expression des traits, les grandes

lèvres proéminentes, tandis que le front fuyant, en tant qu’il est visible, jusqu'aux

cheveux, n’occupe pas, chez les deux frères, autant d’espace que l’œil avec ses pau

pières. »

Le pauvre Michel mourut; le cadavre fut envoyé dans de l’esprit-de-vin à Berlin,

où il arrivait après un voyage de plusieurs semaines. Le crâne n’ayant pas été ouvert,

le cerveau fut assez maltraité;

« Le corps, abstraction faite de la tête, était bien proportionné à l'âge de 20 ans;

ayant 4 pieds 10 pouces de longueur. Les organes sexuels bien conformés, propor

tionnés à l’âge; poils au pubis; point de barbe. » Il y avait une extravasation de sang

considérable sur toute la surface du cerveau. « On pouvait reconnaître très-bien la

conformation extérieure du cerveau. Les plis se montraient, mais rares et peu com

pliqués, en général forts de diamètre. La réduction de la masse cérébrale n’était donc

pas combinée avec une réduction des plis sur un diamètre plus petit, en conservant

leur nombre; la surface du cerveau avait été diminuée, au contraire, aussi par la réduc

tion du nombre des plis. On pouvait encore se convaincre de la présence du pont de

Varol, du cervelet à structure feuilletée... Les corps striés et les couches optiques

étaient diminués à la même mesure, comme toute la masse cérébrale... Tous les

viscères étaient bien conformes...

)> On ne sait pas ce que l’on doit admirer le plus sur le crâne, la petitesse de la

boîte par rapport à la tête, l’aplatissement extraordinaire ou plutôt l’absence d'un

front, la compression verticale de l’occiput, à partir du grand trou occipital jusques et

bien au-delà de la protubérance externe, le pincement latéral du front, ou, dans la

face, l’étroitesse de la cloison des orbites, ou I’angle saillant que fait la mâchoire

inférieure... Vue de côté, la voûte du crâne commence toute surbaissée derrière la
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glabelle et les arcades susorbitaircs, se relève insensiblement jusqu’au vertex, s'af

faisse de nouveau très-lentement jusqu’à un demi-pouce derrière la suture lambdoîde,

pour se recourber soudainement et pour descendre tout droit vers le trou occipital.

L’oeciput est si peu développé qu’il ne touche pas le sol, et que les apophyses articu—

laires restent à un demi-pouce du sol, lorsqu’on place le crâne sur le bord dentaire

de la mâchoire supérieure.

» L'angle de Camper est de 64 degrés...

» La petitesse et la compression du crâne s’expriment aussi d’une manière très

remarquable, par le rapprochement des bords des muscles temporaux et des lignes

semi-circulaires. Si cette distance est sur l’Européen normal de 4 pouces 10 lignes,

elle n'est chez le microcéphale que de 14 lignes. C’est une similitude étonnante avec

les animaux. Sur le jeune Orang, les lignes sont distantes de 5 pouces 3 lignes. Chez

l’0rang adulte, elles se touchent sur l'arête médiane du crâne, de manière que le

crâne est entièrement couvert par les muscles. Cette modification des insertions des

muscles temporaux est une simple conséquence du développement, pendant lequel

ils se rapprochent chez tous les mammifères successivement par leurs bords supé

rieurs, tandis qu’ils sont très—distincts dans la jeunesse.

» Les sutures offrent plusieurs particularités. L’occiput étant aplati de manière

que le crâne semble comme tronqué à l'endroit de sa plus grande largeur, laquelle se

trouve vers la région postérieure de la fosse temporale, la suture lambdo‘ide a un

trajet tout particulier. Cette suture ne forme pas un angle dirigé en avant; mais elle

court presque parallèlement avec la circonférence de l’occiput, tronqué en arc d’un

côté à l'autre. La suture sagittale est oblitérée par la fusion complète des deux parié

taux. La suture squameuse ou temporale manque du côté gauche. Les os de la voûte

ne sont pas épaissis, mais le diploë manque presque partout. Les impressions digiti

formes des plis cérébraux sont fortement accusés sur la face interne du crâne, ainsi

que le trajet de l'artère méningienne médiane. Sur les trois fosses creusées à la base

du crâne, la frontale est la plus rétrécie par l’aplatissement et la compression laté

rale du crâne. Les ouvertures de la base du crâne, pour le passage des nerfs et des

vaisseaux, sont toutes présentes; le trou jugulaire du côté gauche est un peu rétréci;

le grand trou occipital de grandeur naturelle. »

Nous n’avons que fort peu de choses à‘ajouter à cette description du crâne de
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Michel Sohn, faite de main de maître par Jean Muller. Ce qui frappe, en effet, le plus

et distingue ce crâne de tous les autres microcéphaies, c’est la troncature de l’occi

put, semblable à celle de certains carnivores, où elle est combinée avec le développe

ment des arêtes servant d'insertion aux muscles temporaux. Telle qu’elle est, cette

troncature en ronde-bosse rappelle aussi la partie occipitale des Orangs adolescents,

où la crête des adultes est en voie de développement; et la saillie considérable des

arcades sus-orbitaires, le prognathisme dû au projettement des mâchoires et à la posi

tion des dents incisives des deux mâchoires, ajoutent encore à cette ressemblance '.

Quant aux dents elles-mêmes, on remarque qu'elles ont tout à fait la grandeur nor—

male d’une tête d’homme normale, que les dents de sagesse ont. percé dans les deux

mâchoires, et qu’il existe du côté gauche une petite lacune entre la seconde incisive

et la canine, dans laquelle peut se loger la canine correspondante de la mâchoire

inférieure.

La tête en entier offre une légère déviation vers la gauche, mais qui ne se fait

remarquer que dans le palais et dans la mâchoire inférieure.

Frédéric Sohn, le frère du précédent, était encore en vie et âgé de 13 ans,

lorsque Michel mourut à l’àge de 20 ans. Frédéric succomha plus tard; sa tête seu

lement fut envoyée à Berlin, où le crâne et le cerveau sont conservés. Je n'ai pu

trouver aucune notice sur sa dernière maladie, ni même sur la date de sa mort,

qui doit être survenue à peu près à l’âge de 18 ans, à en juger par l’état de

ses dents; car, dans les deux mâchoires, les dents de sagesse, développées entière

ment chez le frère aîné, sont sur le point de percer.

La ressemblance du crâne avec celui du frère aîné est très-grande. L’air de famille

ne s’y dément pas; mais il y a aussi des différences qui sont dues surtout au dévelop

pement plus considérable de la boîte crânienne, ainsi qu'à une grande mollesse des

formes en général, de manière que le crâne de Frédéric, comparé à celui du frère,

a plutôt le port d’un crâne féminin. Les arcades sùs-orbitaires sont, en effet, beau

coup moins proéminentes; le relèvement en carène de la ligne médiane de la voûte,

’ La boite cérébrale du crâne d’un jeune Orang, qui se trouve au Musée de Wiesbaden, et qui a

été dessinée par M. Lucae (Der Pongo- und Orang—Schædel. Pl. VIII, Wiesb. 5), est, pour ainsi dire,

un calque de la boite cérébrale du crâne de Michel.
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moins saillant; l'arête courant le long de la suture lambdoïde et l’épine occipitale,

beaucoup moins accentuées; les lignes temporales ne s’approchent pas autant de la

ligne médiane; les arcades zygomatiques sont plus faibles; les fosses temporales

moins profondes. Les sutures présentent cependant le même aspect, comme chez

le frère. La suture sagittale a complètement disparu; la coronale, quoique moins

visible, est peu mobile et sur le point de se souder; la lambdoïde, au contraire,

bien accentuée. Une différence essentielle résulte encore de l’aplatissement bien

.moindre de la région occipitale, laquelle, tout en étant déclive, au point que l'on

peut voir le grand trou occipital en regardant le crâne placé dans sa position nor

male, d’en arrière, est pourtant un peu bombée et ne présente pas cette troncature

violente comme chez le frère aîné. Le crâne dévie un peu vers la droite; les dents

sont des véritables modèles pour leur forme comme pour leur conservation, et les inci

sives surtout ne le cèdent en rien aux plus belles dents de nègre que je connaisse.

En comparant les têtes des deux frères par superposition des calques, on trouve

d’abord qu’elles se correspondent assez exactement dans la vue de profil, sauf que

la voûte du front est plus prononcée dans le crâne de Frédéric, et que la ligne de

l’occiput dépasse, depuis l'épine occipitale jusqu'en bas, le crâne de Michel de 5

millimètres à peu près. La mâchoire supérieure de Frédéric, en revanche, est moins

haute et la mâchoire inférieure beaucoup plus faible, tandis que la position déclive

des incisives est presque égale dans les deux crânes. La vue d’en face fait surtout

apprécier le développement plus considérable, en hauteur et en largeur, du front de

Frédéric, tandis que la vue d’en haut montre d’une manière très—décisive le moindre

développement de la mâchoire et des arcs zygomatiques. Le bord des os nasaux

couvre en effet, dans cette vue, le bord dentaire de la mâchoire, tandis que, chez

Michel, ce bord dentaire dépasse de quelques millimètres les os du nez. La comparai

son des vues de la base du crâne nous montre le palais moins long et moins large

chez Frédéric, et l’os basilaire un peu moins allongé; le trou occipital occupant, du

reste, la même position par rapport au contour de l’occiput.

N° 4. Conrad SCHUETTELNDREYER, de Nienstædt, près Buckebourg, âgé de 31 ans.

(P1. 41 à 13.)

R. Wagner dit, dans son Mémoire sur les microcéphales, pages 52 et 53: « Ce
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crâne a été figuré mais non décrit par Blumenbach en 1813, et il se trouve dans la

collection de Blumenbach, avec la lettre du chirurgien de Buckebourg et une étiquette

de la main de Blumenbach, ainsi conçue : « Crâne de l'homme-singe de Buckebourg,

1819.» M. Wagner donne ensuite l'extrait suivant de la lettre que je transcris littérale

ment:

« Conrad Schuttelndreyer est le fils légitime d'un mineur de Nienstædt, né en 1780.

On ne sait rien sur ses parents. On raconte que la mère s'est effrayée, pendant sa gros

sesse, à la vue d'une danse d'ours et de singes. Conrad est le cadet de six enfants; un

frère et trois sœurs, sains de corps et d'esprit, vivaient encore lors de sa mort. Il était

de taille moyenne, faible en es, le dos courbé mais pas dévié; les bras très-longs, le

teint bruni, les yeux petits, blonds, peu de barbe. L'extrémité de la langue sortait tou—

jours de la bouche; il bavait sans cesse. Démarche hâtée, la tète pendante et les mains

portées en avant. Tout son extérieur ressemblait beaucoup au Chimpansé figuré dans

le recueil de Bertuch (livre célèbre dans le temps). Il avait beaucoup d'appétit et

avalait tout ce que les paysans mangent, avec grande avidité. Il ne montrait pas de

préférence pour certains mets. Il mangeait très-rapidement avec une cuiller, mais si

maladroitement qu'une partie des vivres tombait de la cuiller par terre; il ramassait

alors les objets tombés avec l'autre main pour les fourrer dans la bouche. Les autres

lui donnaient ordinairement la becquée. Il salivait toujours pendant le repas. Il avait

l'humeur très-irritable, se lâchait facilement, mais oubliait aussi très-vite les‘ insultes.

Il poussait des cris perçants et inarticulés étant fâché, ou bien poussait aussi sa tête

contre la paroi. Il manifestait d'une manière toute particulière sa colère, sa crainte de

punitions et des hommes en général. Quelquefois, mais très-rarement, il manifestait

des instincts sexuels; une seule fois il parut vouloir faire violence à la femme de

son frère, pour assouvir sa passion; il la prit par les cheveux et l’embrassa avec grande

effusion; mais les cris de la femme et les personnes accourues, l'empêchèrent d'aller

plus loin. Il n’apprenait rien du tout, ne pouvait ni s'habiller ni se déshabiller, ni fere

mer la porte de la chambre, qu'il savait cependant ouvrir. Il faisait ses besoins partout,

debout, couché et en marchant; il fallait par conséquent le nettoyer chaque matin.

On ne lui mettait pas de pantalons, pour cela. Il ne pouvait pas parler, mais poussait

seulement des cris d'animaux inarticulés, qui ressemblaient au beuglement strident

d'un veau. Quelquefois, il répondait à de certaines questions, par exemple, s'il voulait

_ ..‘-J‘—
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encore manger ou boire, en inclinant ou secouant la tête. Ses parents disent qu'il pou

vait prononcer, quoique d’une manière très—peu compréhensible, les mots suivants,

qu’il avait sans doute entendu accentuer souvent et fortement: « Teufel, Donnerwetter,

Schwerenoth, Narr. » Il se tenait en été sur la place devant la maison de son frère,

regardait les passants avec curiosité, essayait aussi de jouer avec les petits enfants ou

de leur courir après, mais ne leur faisait jamais de mal. En automne, il grimpait vo

lontiers sur des arbres bas pour manger les fruits, quand même ils n'étaient point

mûrs. Son occupation favorite en hiver était de déchirer en petites pièces, assis der—

rière le poêle, des morceaux de papier ou de vieux linge. Il jouissait toujours d’une

excellente santé, n’avait jamais en une maladie, et serait parvenu, sans doute, à un âge

avancé si un accident n’avait raccourci sa vie. Sa mère ne voulut pas l’abandonner

aussi longtemps qu'elle vécut. Mais, après la mort de la mère, le frère fit la demande

de son admission dans l'hôpital de Buckebourg, où on l’aecueillit. Il y vivait, très-bien

'soigné et très-content à sa manière, depuis plusieurs semaines. Au commencement

de l’hiver il s’était trop rapproché du fourneau, sa robe avait pris feu, et, sentant

la chaleur, il s’était jeté sur sa paillasse qui avait pris feu aussi. Il ne poussa pas un

cri. Le gardien, arrivé par hasard, éteignit le feu, et voyant une brûlure considérable,

envoya chercher le chirurgien. €elui-ci constata une brûlure profonde du scrotum et

des fesses; les muscles étaient mis à nu. Le malade se laissa soigner avec patience

et, pendant tout le traitement de 15 jours, ne donna aucun signe de douleur; il répon—

dait à toutes les questions avec son beuglement habituel. Il mangeait pendant les pre

miers jours avec très—grand appétit. La fièvre et la suppuration devinrent très—fortes;

il ne voulut plus rien prendre et mourut le 1°“ Décembre 18“, à l’âge de 31 ans et

7 mois. »

De tous les crânes microcéphales mâles qui m’ont passé entre les mains, celui de

l’homme-singe de Nienstædt est, sans aucun doute, le plus simien sous tous les rap

ports, sauf celui du volume cérébral. Comme qu’on le regarde, on ne peut s’empêcher

de frissonner à la pensée que des parents humains, bien conformés, aient pu donner

le jour à une créature pareille. Les arcades sus-orbitaires sont énormes; à la vue de

profil, elles forment une bosse ronde, grande comme une noix, qui se continue en ar—

rière par une arête épaisse, suivant si bien le front fuyant et la voûte surbaissée du

crâne, que l’on aperçoit à peine la ligne médiane du crâne. En regardant le crâne‘
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d’en haut, on s'aperçoit, en effet, que ces deux bourrelets, qui ne sont autre chose

que les lignes temporales servant d'insertion aux muscles temporaux, ne laissent entre

eux, sur la longueur de la suture sagittale disparue, qu’un espace large de deux milli

mètres, tandis que sur le front aplati et enfoncé se dessine un espace rhomboïdal,

borné en avant par les arcades sus—orbitaires, et en arrière par les bourrelets tempo

raux. Sauf cet espace si restreint, le crâne entier était donc enveloppé par les mus—

cles, dont les insertions se touchaient presque dans la ligne médiane. Cette conforma

tion est exactement celle des singes anthropomorphes adolescents, au moment où la

dentition définitive se complète et où les insertions des muscles temporaux vont se

réunir pour donner naissance à la crête sagittale, qui ornera plus tard le crâne, au

moins dans sa partie postérieure.

Vu de profil, le crâne paraît très-allongé par suite de l’aplatissement de la voûte

et de la formation arrondie de l’occiput. Nous ne rencontrons pas, en effet, ici, dans

ce crâne, la troncature de l’occiput constatée chez les frères Sohn; un léger enfonce—'

ment le long de la suture lambdoïde marque, au contraire, la séparation du pariétal

et de l’occipital; l’écaille de ce dernier forme un appendice arrondi, au-dessous du

quel se cache, par la vue d’en haut, l'épine occipitale. L’allongement du crâne, dans

la vue de profil, est encore rendu plus remarquable, par la saillie du nez, inséré sous

l’énorme bourrelet sourcilier et continuant presque la ligne du front fuyant, et par les

mâchoires également tirées en avant; de sorte que ce crâne est presque le plus pro

gnathe de tous, malgré que les incisives dévient un peu de la ligne de la mâchoire, en

s’implantant dans son bord sous un angle, il est vrai, très—obtus.

Vu de face ou d'arrière, ce crâne se présente presque sous la forme d'un triangle

équilatéral, dont le sommet est formé par le vertex. Depuis la ligne sagittale, les

flancs s’abaissent comme les pans d’un toit assez raide, et les deux autres angles du

triangle sont formés par les bords extérieurs des apophyses mastoïdes énormément

boursoufl‘lées. Le front ne forme, dans la me de face, qu’un triangle bas, semblable au

fronton d'un temple grec. La racine du nez est enfoncée et'très-large, les orbites re

jetées de côté par ce développement de la cloison. Malgré sa projection, la mâchoire

supérieure est très-basse et ce qu’il reste de dents parfaitement développé.

L’impression que produit ce crâne singulier change un peu lorsqu’on le regarde d’en

haut ou d’en bas. Il est, en effet, extrêmement large, beaucoup plus large que tous les



camus. 99

autres, le plus brachycéphale de tous, sauf Racke. Cette largeur tient d’abord à l’épais

sissement des parois dans la fosse temporale, où des arêtes saillantes entre des impres—

sions profondes, témoignent de la force du muscle; mais elle est engendrée surtout

. par l’énorme développement des apophyses masto‘ides, qui se boursoufl‘leut et se pré

sentent à la vue d’en haut comme deux marche—pieds, que l’on aurait établis pour pou

voir circuler autour de ce crâne, comme autour d'un wagon de chemin de fer. On sait

que cette conformation des apophyses mast0ïdes qui se continuent avec l’arcade zygo

matique, est tout à fait normale chez la plupart des singes.

Dans la vue de profil, le crâne de Schuttelndreyer se rapproche le plus de celui

de Jéna. La hauteur et la courbe du vertex sont, en effet, presque les mêmes, mais la

bosse sus-orbitaire, le nez et l'occiput sont beaucoup plus proéminents, tandis que le

front est un peu plus aplati. Le degré de prognathisme se montre presque le même

chez les deux crânes. ‘

Les vues de face, d’en haut, d’en bas et d’arrière», lui font une place tout à fait à

part, et parmi les crânes à moi connus, il ne montre que de faibles analogies avec le

crâne de “sabre (n°1), dont il se distingue cependant assez.

Les dents ne sont pas bien conservées; il en reste cependant assez pour montrer

qu’elles étaient conformes au type humain, et que les dents de sagesse avaient fait acte

de présence.

Toutes les sutures sont visibles, à l’exception de la suture sagittale entièrement

disparue. La suture lambdo‘ide commence aussi à se souder dans sa partie moyenne,

et la coronale se fait remarquer par sa grande simplicité.

Le crâne étant scié suivant la ligne médiane, on peut voir que le diploë a presque

entièrement disparu dans l'os frontal, tandis qu'il existe sur tout le reste du pourtour.

La bosse sus-orbitaire est due à l’énorme développement du sinus frontal, entouré

de feuilles osseuses aussi épaisses que le frontal lui—même; ce développement est tel,

que la distance entre le point le plus avancé du cerveau et le point le plus saillant de

la bosse, est presque de deux centimètres. L’os basilaire, formé par la réunion du

sphéno‘ide et de l’occipital, est très—épais dans sa partie moyenne, et presque entière

ment droit; la selle turcique profondément creusée. Je dois mentionner encore que ce

crâne est bien plus asymétrique que les autres; il est considérablement déjeté vers la

droite, de manière que la ligne médiane forme un arc très-visible, dont la convexité
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est tournée vers la gauche. Ce déjettement se voit déjà dans l’occiput, mais il est

surtout appréciable dans la partie antérieure du front, dans le nez et la mâchoire.

N° 5. Microcéphale de JÉNA, âgé de 26 ans.

(P1. 14 à 16.)

M. Theile, ancien professeur d'anatomie à l’Université de Berne, où j'ai eu l’avans

tage de suivre ses leçons instructives, et actuellement conseiller à Weimar, reçut la

tête et le cerveau de ce microcéphale par le docteur Wedel, à Jéna. Il en donna une

description très-détaillée dans le Journal de Henle et Pfeufer (Troisième série, p. 210),

dont j’extrais les passages suivants :

« M. le conseiller Wedel, de Jéna, a en la bonté de me céder le crâne soigneuse

ment monté, et le cerveau intact d’un individu»de 26 ans, né et mort dans les envi

rons de Jéna, et d’y ajouter quelques notices sur sa vie.

» L'individu mesurait, du sommet de la tête a la plante du pied, 61 pouces rhé—

nans. La largeur des épaules était de 26 pouces. La forme de la figure et de la tête

entière rappelaient d’une manière frappante les enfants exposés, il y a quelques années,

sous le nom d’Aztecs. La chevelure était blonde et laineuse; le même poil laineux

se montrait sur la lèvre supérieure et sur les parties génitales assez développées. Les

yeux proéminents avaient été pris de cataracte dans les dernières années.

)) L’individu était né de parents parfaitement sains, lesquels avaient en plu

sieurs autres enfants physiquement sains. La mère doit avoir eu deux frères idiots,

morts à l’âge de 40 ans. Le garçon microcéphale n’a appris à marcher qu’à l'âge

de 5 ans; sa démarche était sautillante (trippelnd). Il poussait des cris inarticulés,

lorsqu'il était excité ou qu’il voulait faire connaître un désir; il doit avoir prononcé

assez intelligiblement le mot: « Mutter (mère). » Il n’a jamais appris à se servir de

cuiller, de couteau et de fourchette; suivant l’expression des parents, il prenait sa

nourriture comme avec une patte de chat. C’est pour cela qu’il ne mangeait pas à la

même table avec la famille. Il distinguait fort bien du gâteau et du pain, et jetait ce

dernier lorsqu’il voyait du gâteau chez les autres.

» Il doit avoir poussé des cris rauques particuliers lorsque le temps se prépa
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rait à changer; il montrait alors un état maladif et se prenait souvent la tête. On

n'a jamais aperçu des lubies sexuelles.

l) On lui avait mis des habits de femme, parce qu’il ne savait dominer ses évacua—

tions; il savait se dépouiller de ses vêtements, mais il était incapable de s'habiller.

On le voyait ainsi quelquefois parmi les enfants du village, à la manière d'un animal

domestique qui s'est habitué aux hommes; car il ne pouvait prendre part aux jeux

des enfants. Plus tard, on a enjoint aux parents de ne pas laisser courir par le

village cet individu singiforme (ail‘cnartig aussehend).

» Une section complète de l'individu, mort de méningite, n’a pas été permise. Le

poids du cerveau, enlevé de la manière ordinaire (en laissant l'hypophyse) et pesé

avec ses enveloppes à l'état frais, était de 10 onces et quart, poids médical prus

sien.....

» La tête pèse "/60 livres ( : 141,5 grammes).

» Le crâne proprement dit, comme la face, sont intéressés au rapetissement; le

premier cependant d'une manière beaucoup plus considérable.

» La face se distingue par son prognathisme, dont on peut en partie s'expliquer

la genèse, en supposant que les os de la face, réunis normalement à la base du crâne,

ont été poussés en avant par un simple mouvement de levier, de manière que leurs

extrémités se trouvent avancées. On voit en effet que, sur cette tête placée dans la

position normale ' et vue de profil, le bord inférieur des orbites dépasse le bord supé

rieur d'un centimètre, tandis que, dans un crâne bien fait, c’est le bord supérieur qui

surplombe; la crête lacrymale descend de haut en bas et un peu en avant, au lieu

d'en arrière; une verticale menée par l'extrémité du processus nasal de la mâchoire

supérieure frappe les dents maxillaires postérieures, au lieu des dents canines; le

glissement en avant est, en outre, prononcé dans la direction des os nasaux, des

dents incisives supérieures et du processus ptérygoïdeus avec lequel correspondent la

branche horizontale de l'os palatin et le vomer. Cette disposition est même recon

naissable encore sur l'os zygomatique, la pointe de son apophyse frontale étant la

partie la plus reculée du bord orbitaire postérieur. Dans la partie inférieure de la

’ M. Theile prend comme plan horizontal normal le plan déterminé par les orifices auditifs

externes et le plancher des fosses nasales.
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face et à la mâchoire inférieure, I'apophyse alvéolaire participe aussi au prognathisme,

mais d'une manière inverse à la mâchoire supérieure; les incisives inférieures sont

dirigées en haut et en avant, au lieu d'en haut et en arrière. Les parties dentaires

des deux mâchoires forment donc la partie la plus avancée de la face et la mâchoire

supérieure avance encore sur le menton.

» L'angle facial, pris de la manière ordinaire, est de 65 '/___ °/,,.

» Malgré l'approche à la conformation simienne dans la vue de profil, le type

humain se maintient dans le menton. Celui-ci est encore proéminent, de manière

qu'un enfoncement est formé entre le menton et la partie alvéolaire tournée en avant.

» La boîte cérébrale, proprement dite, a le type animal, parce que le développe

ment vers le haut et en avant a été reculé d'une manière incontestable dans la partie

frontale.

» a. Crâne proprement dit.

» On voit sur plusieurs endroits les restes d'un état inflammatoire; la surface n'étant

pas lisse comme de l'ivoire, mais plus ou moins âpre et percée de nombreux trous de

différente grandeur. Cette ostéoporose se montre sur la glabelle épaissie, sur la partie

sus-orbitaire et zygomatique du frontal jusqu'à la suture coronale, sur l'écaille du

temporal au-dessus de la ligne semi-circulaire supérieure et à la surface interne sur

la partie antérieure du frontal, sur la surface supérieure du sphénoïde jusqu'aux trous

optiques, au fond de la fosse crânienne moyenne, sur la partie latérale et postérieure

de la fosse postérieure et le long de la suture coronale. '

» Les parois du crâne ont 3 à 4 millimètres d'épaisseur. Au-dessus et derrière

les apophyses mastoïdiennes, l'épaisseur atteint 5 à 6 millimètres. La table interne

est très-mince comme la table externe, à l'exception des os frontal et occipital, où

elle est un plus épaisse. Le diploë est fortement développé, à cellules larges.

) Les sutures coronalés et sagittales sont parfaitement mobiles dans toute leur éten

due; la suture lambdoîde de même, à l'exception d'un petit espace à la partie infé

rieure de sa branche gauche. Toutes les sutures sont dentelées à l'extérieur, simple

ment adossées à- l'intérieur. La suture sagittale n'est pas droite... Toutes les autres

sutures, entre les os du crâne et de la face, sont ouvertes, à l'exception de la suture

squameuse, qui est si bien soudée des deux côtés, qu'on n'en voit plus de trace, ni

à l'extérieur ni à l'intérieur. La suture sphéno-orbitale est ouverte. Le corps du sphé
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noïde et la partie basilaire de l’occipital sont soudés. Il reste encore une fissure trans

versale du côté inférieur, laquelle contenait sans doute encore un reste du cartilage.

» On n’observe pas, dans l'intérieur, ces arêtes vives et tranchantes qui caractérisent

en général le crâne de l’adulte... Les impressions digitiformes et les jougs cérébraux

ne sont nulle part prononcés; on n’en trouve surtout presque aucune trace sur les

toits orbitaires, où ils sont si particulièrement bien con/armés dans des crânes nor—

maux... Tout cela donne à la surface interne du crâne un caractère enfantin très
prononcé. » V

M. Theile déduit, des mesures qu’il donne, les conclusions suivantes:

« a. La voûte crânienne participe beaucoup plus à la microcéphalie que la base

du crâne.

» b. Le crâne antérieur participe davantage à la microcéphalie.

» c. Le corps et les arceaux des différentes vertèbres cràniennes participent à la

microcéphalie d’une manière égale.

» d. Les parties médianes des arceaux formant la voûte y participent davantage que

les parties latérales.

» La conformation totale de l’os occipital est considérablement modifiée, parce que

l’os, depuis les parties articulaires, est pour ainsi dire replié pour prendre une direc

tion ascendante, et que la partie située derrière le grand trou occipital est fortement

aplatie, au lieu d’ètre voûtée. L'os entier acquiert par là le type animal.

» La mensuration des surfaces peut donner quelques éclaircissements sur la part

que prennent les os à la microcéphalie. Je me suis tenu aux normes de Huschke

(Schaedel, Hirn und Seele, p. 29), et je donne ici un tableau de ses mensurations,

comparées avec les miennes... »

M. Thcile donne en détail les chiffres des mensurations. Nous en extrayons le

tableau suivant, indiquant les surfaces proportionnelles (la surface totale étant: 100)

des trois principales parties ou vertèbres du crâne :
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Jém~ Schuttelndreyer. Crâne blanc normal.

Moyenne de 31 mensurations.

Vertèbre frontale. . . . ~ . 10,4 . . . . . 10,1 . . . . . ‘24,66

(Surface extérieure

du frontal, en tant

qu'elle contribue à

couvrir le cerveau).

Vertèbre pariétale. . . . ~ . 61,7 . . . . . 61,8 . . . . . 57,88

(Pariétaux; grandes ai—

les des sphénoïdes;

écailles des tempo

raux).

Vertèbre occipitale . . . . . 97,8 . . . . . 98,1 . . . . . 17,39

(Écaille de l’occipital).

» On voit, ajoute M. Theile, que le moment microcéphalique va en augmentant

d’arrière en avant; la vertèbre postérieure montre une augnientation relative consi

dérable; la vertèbre moyenne montre encore une augmentation relative, mais beau

coup moindre; la vertèbre frontale, enfin, montre une diminution absolue et relative

considérable.

6. Face.

» Toutes les sutures des os de la face sont visibles, à l’exception' de la suture

intermaxillaire dont on ne voit plus aucune trace.

» Il n’y a pas de traces d’inflammation comme sur le crâne.

» La dentition s’est faite d'une manière normale. Les dents de sagesse ont déjà

percé à la mâchoire supérieure. La première dent incisive du côté gauche de la

mâchoire supérieure et quelques molaires de la mâchoire inférieure sont perdues

depuis longtemps et leurs alvéoles remplies. Les dents sont saines et bien con

formées.

» Ce qui frappe avant tout à côté du prognathisme déjà mentionné, c’est l’étroi

tesse considérable de la cloison interorbitaire; ce qui donne à la figure une expres—

sion simienne... »
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Les autres remarques très-détaillées de M. Theile concourent à démontrer que

l'appareil dentaire étant de grandeur normale, les parties intermédiaires de la face,

attachées à la base du crâne, augmentent à mesure que l'on s'éloigne du crâne.

6. Carceau.

( Le cerveau frais, extrait de la manière ordinaire, pesait 10 '/4 onces poids

médical prussien (17 Loth 3 ‘/, deniers, poids douanier). J'ai trouvé le poids du cer—

veau conservé pendant plusieurs mois dans de l'alcool fort, après l'avoir fait égoutter

pendant une demi—heure, 14 Loth 3 deniers.

x» L'arachnoïde et la pie—mère étaient épaissies partout sur la base... On pouvait,

du reste, facilement enlever la pie-mère... Le pont de Varol est rapetissé par rapport

au cervelet. »

M. Theile donne des mensurations des différentes parties du cerveau, comparées

à celles d'un cerveau normal d'un homme de 28 ans, établies par M. Valentin, et il tire

des chiffres obtenus les conclusions suivantes :

« On voit, dit-il, que la moelle allongée se rattache encore très—étroitement à la

moelle épinière et aussi au cervelet; mais que le « crus cerebri » rattachant la moelle

épinière aux hémisphères du cerveau, a éprouvé une diminution très—saillante, laquelle

se manifeste encore dans tout l'hémisphère, quoique prononcée moins fortement...

» Le pont de Varol est diminué d'une manière absolue... Il est diminué par rap

port au cervelet...

» En comparant les dimensions des hémisphères et du cervelet du microcéphale

avec les mêmes dimensions du cerveau normal, ces dernières prises comme unités, on

obtient les chiffres suivants :

CERVEAU. CERVELET.

‘ Normal. Microcéphale. Normal. Microcéphaie.

Largeur . . . . . . . . . . ..1..........0,54.. . . . . ..1 . . . . . . . ..0,73

Longueur..........1 . . . . . . . . ..0,51 . . . . . ...1 . . . . . . . ..0,78

Hauteur . . . . . . . 1 . . . . . . . . .. 0,69.. . . . . .. 1 . . . . . . . .. 0,86

» Ces chiffres confirment le résultat exprimé plus haut, que la microcéphalie n'a
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pas attaqué toutes les parties cérébrales également, mais que les hémisphères sont

plus réduits que le cervelet. Ces chiffres prouvent, en outre, que la largeur et la lon

gueur ont diminué dans les mémés rapports, tandis que la hauteur des deux parties a

diminué d’une manière beaucoup moindre.

» Les mesures prouvent évidemment que le raccourcissement, et sans doute aussi

la diminution du volume, se sont faits surtout, et d’une manière beaucoup plus con

sidérable, aux dépens du lobe antérieur (lobe frontal).

» La petitesse du nerf olfactif est très—saillante.

» Le pont de Varol est plus court et plus étroit et dépasse relativement peu les

crura cerebri et la moelle allongée. '

) On voit, sur la moelle allongée, distinctement les pyramides, les olives et les corps

restiformes.

‘ » J’ai mené la coupe horizontale ordinaire pour examiner les parties internes de

l'hémisphère; en menant cette coupe à 16 millimètres au-dessous du sommet de l’hé

misphère, je rencontrais déjà le toit du ventricule latéral et j’ouvrais ce dernier. L'é—

paisseur de la couche cérébrale qui entoure le ventricule latéral ne dépasse pas, en

arrière, 15 millimètres, et atteint, en avant, seulement 25 millimètres. Ce développe—

ment inégal de la masse cérébrale se rencontre avec un élargissement manifeste du

ventricule, qui est surtout remarquable dans les cornes postérieures et inférieures, où

l’espace élargi ne mesure pas moins de deux centimètres dans tous les sens. L’aspect

des parties ne laisse pas de doute que cet élargissement hydrocéphalique du ventricule

latéral, lequel existe aussi de l'autre côté, à en juger par le trou de Monroë, est de

venu un état obsolet.

» Le corps strié est raccourci de moitié.

» Les couches optiques et les corps quadrijumeaux, ainsi que la corne d’Ammon,

sont mieux développés. La glande pinéale est remplie de sable, et aussi grande que

dans un cerveau normal. Le petit hippocampe est très-bas. _

n La cloison pellucide manque. Le trou de Monroë est très-grand, la voûte poussée

en avant, ce qui déplace un peu la commissure antérieure. »

M. Theile prend pour base de son examen des circonvolutions les recherches de

Huschke, en appelant d’abord l’attention sur la grande ressemblance entre les surfaces

cérébrales du Microcéphale et du Chimpansé.
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(.La fosse de Sylvius, dit-il, monte, depuis la base du cerveau, presque verticalement

en haut, mais se termine déjà sur la face latérale de l'hémisphère, à mi-côte, sans se

séparer, en une branche antérieure montante et une postérieure horizontale, ce qui,‘

sur un cerveau normal, délimite la partie appelée l'île. L'île, avec les circonvolutions

courbes en éventail (gyri breves}, et l'opercule couvrant l'île depuis en haut, dont les

formations caractérisent le cerveau humain, font entièrement défaut. » (Mots soulignés

par M. Theile.)

» Huschke dit des circonvolutions centrales (plis ascendants de Gratiolet) qu'elles

n'existent que chez l'homme et les singes, qu'elles ne sont qu'indiquées sur les singes

inférieurs; qu'elles partent, chez l'homme, de l'opercule couvrant l'île, mais qu'elles

atteignent la base cérébrale chez les singes, où l'île et l'opercule font défaut. Il n'y a

donc que le type inférieur simien des circonvolutions centrales qui soit réalisé sur le

microcéphale, et la conformation est même descendue au-dessous du Chimpansé, en ce

que, chez ce dernier, la fosse de Sylvius remonte plus haut, et que les circonvolutions

centrales sont plus larges et plus sinueuses.

» Les circonvolutions frontales sont simples.

» En général, je dois faire remarquer que les circonvolutions, là où elles sont plus

distinctement limitées, n'ont que 10 à 13 millimètres de largeur; qu'elles sont, par

conséquent, plus étroites que sur un cerveau normal; que les sillons ont une profon—

deur peu considérable, qui ne dépasse pas, sur le sillon central le plus profond, un

centimètre. et, enfin, que la couche grise n'a, par place, que un millimètre d'épais

seur et ne dépasse nulle part, deux millimètres. Tous ces faits, ainsi que les divisions

et complications si incomplètes des circonvolutions, justifient l'assertion que le système

des plis du microcéphale est un système incomplet, resté en retard.»

Je n'ai que peu à ajouter à cet exposé lumineux. Mes remarques ne peuvent

porter que sur la comparaison du crâne de Jéna avec ceux des autres microcéphales.

Comparé, par superposition des calques, aux autres microcéphales, le crâne de Jéna

est, comme je l'ai déjà dit, celui qui s'accorde le mieux, dans la vue de profil, à celui

de Schuttelndreyer. Mais il se rattache encore davantage aux Sohn, et son contour

frontal et sagittal, l'élévation de la bosse sus-orbitaire, la position du trou auriculaire

et la démarcation de la ligne temporale concordent presque entièrement avec les

lignes correspondantes de Michel Sohn, dont il s'éloigne cependant par les contours
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plus arrondis de‘l’occiput, par la petitesse de l’os frontal, dont la suture s’écarte

presque d’un centimètre, et par la hauteur moindre de la mâchoire supérieure, la.

quelle, en même temps, est plus prognathe. La même ressemblance se fait sentir par

les vues d’en haut et d’en bas, avec cette différence, cependant, que le moindre déve

loppement des mâchoires, dans le crâne de Jéna, se lie aussi nécessairement avec des

arcs zygomatiques moins forts et moins arqués, et avec des fosses temporales moins pro

fondes. Les muscles temporaux devaient être, nécessairement, plus faibles par rapport

aux mâchoires, ayant un volume moindre. La crête sagittale n’étant pas aussi déve

loppée sur le crâne de Jéna, la ressemblance des vues d’arrière et de face est moin—

dre, surtout cette dernière, où la petitesse relative des yeux, jointe à l’étroitesse plus

considérable de la racine du nez, tranche considérablement sur le nez large et les

orbites énormes de Michel Sohn. Mais tout en constatant ces différences, on ne peut

nier qu'il existe unbertain air de famille entre les Sohn et Jéna, et que l'écart qui

existe entre les deux frères Sohn est peut—être, sous certains rapports, plus considéra

ble que la dissemblance entre Michel et le microcéphale de Jéna. J’appuie beaucoup

sur ce point, car il montre que des causes semblables ont dû produire des effets ana—

logues, même à des distances considérables, et que le‘ type de crâne, joint nécessaire

ment à un degré donné d’appauvrissement de la masse cérébrale, reste le même et se

modifie seulement par des caractères insignifiants.

6) Louis RACKE de Hofheim (Nassau), ‘.20 ans.

(Pl.17 et 48.)

Le crâne de ce microcéphale est conservé dans le Musée pathologique de l’hôpital

de l’Eichberg, près Eltville sur le Rhin. M. le conseiller Græser, directeur actuel de

cet établissement, a bien voulu m'envoyer, outre le crâne et la mâchoire inférieure,

les documents suivants, les seuls que l'on possède sur cet individu.

« Rapport sur l’autopsie de l’idiot Louis Racke de Hofheim, reçu dans l’hôpital de

l’Eichberg près Eltville (Nassau), mort à l’àge de 90 ans, le 93 Avril 1849, à 3‘/,_ heu—

res de l’après—midi. Autopsie 94 heures après.

) Cadavre très-amaigri; épiderme blanc et lisse. Pupilles très—élargies, des deux
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côtés également. Au cou des cicatrices d’anciens abcès des glandes. Les pieds légère

ment gonflés par l’oedème.

) Le crâne est très-petit et rabougri, également rétréci dans toutes ses dimensions.

Les os du crâne durs et fermes. Le cerveau ne pèse qu’une livre 3 onces (ancien poids

de Nassau : 558,6 grammes). Sauf la petitesse, il est relativement de forme normale.

L’arachnoîde entre les deux hémisphères est soulevée en forme de vessie par de l’eau

communiquant avec le troisième ventricule.

» La substance du cerveau est pénétrée d’oedême, mais normale du reste. La subs

tance grise paraît être un peu amoindrie par rapport à la substance blanche dans cer

tains endroits. Les ventricules sont très—élargis et remplis de sérosité. Tout le cerveau

avec ses enveloppes est anémique.

» La glande thyroïde un peu hypertrophique.

» Les autres altérations morbides trouvées sur le cadavre sont celles de la plot/n'aie

tuberculeuse.

» Au dire de la mère, Louis Racke est venu au monde trop tôt, au septième ou hui

tième mois de la grossesse. Il était très—faible et misérable et avait déjà, le troisième

jour après la naissance, des convulsions, qui, plus tard, se développèrent en une véri

table épilepsie et se répétèrent quelquefois dix à dix-sept fois par jour. L’idiotisme

est probablement engendré par cette maladie cérébrale; en trouve presque toujours

au fond de l’idiotisme, dit congénial, des maladies cérébrales de la première enfance.

» Racke était dans un état d’idiotisme complet. Jamais il n’a appris à parler; jamais

on ne put l’habituer à la propreté; il dévorait sans choix les mets qu’on lui pré

sentait.

» Le malade était très—irritable, irascible et se laissait aller à des voies de fait. Il

s’était un peu civilisé dans l’hôpital en s’habituant davantage à l’ordre. Ayant eu la

grippe épidémique, il était souffrant depuis cinq’ semaines, maigrissant beaucoup et

ayant de la toux avec expectorations et difficulté de respirer. Il mourut le 23 Avril.

» L’ouverture du cadavre a démontré que la tuberculose animée par la grippe avait

provoqué des dépôts considérables et mortels dans le poumon droit.

» La petitesse du cerveau, lequel, du reste, sur un corps bien conformé, ne pesait

qu’une livre 3 onces (poids auquel correspondait le faible développement de l’intelli—
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gence) est un des cas les plus rares. Le crâne sera conservé à cause du haut intérêt

scientifique qui s’y rattache. in

Eberbach, 95 Avril 1849.

Dr SNELL.

(Extrait de la lettre du Dr Græser, du 31 Août 1866.)

« Malheureusement les actes sur ce cas, survenu longtemps avant ma direction, ne

contiennent pas plus que le rapport du Dr Snell. Les parents étaient de bonne santé

physique et intellectuelle; le père avait des glandes engorgées. Les frères et sœurs du

malade étaient normalement développés.»

C'est parmi les crânes sur lesquels on peut observer encore un effet simien par

suite de la microcéphalie, le plus volumineux, car sa capacité crânienne dépasse

encore de 67 centimètres cubes celle de Mæhre, et il reste de 188 centimètres cubes

seulement au-dessous d'un crâne de jeune fille, communiqué par M. Ecker, chez lequel

le rapetissement microcéphalique n’a exercé qu'une influence presque imperceptible

sur les formes. On remarque encore la prognathie complète par l’avancement de

de la mâchoire supérieure et la position déclive des dents antérieures; mais les

arcs sourciliers ne sont point développés d'une manière si démesurée, les lignes

temporales restent à une distance considérable du sommet de la tête, le front est

moins incliné, la voûte plus développée, l’occipital mieux courbé et le grand trou

occipital ramené davantage vers le milieu de la base crânienne. C'est en même

temps de tous les crânes adultes le plus large et le plus élevé, ce qui indique

déjà un meilleur développement de la voûte crânienne.

Le crâne, à l'extérieur, ne montre aucune trace pathologique, sauf peut-être à la

tête articulaire gauche de l’occiput, qui paraît un peu corrodée. Toutes les sutures

sont parfaitement ouvertes et mobiles; l’os basilaire est soudé, il n'y a pas trace

de la suture intermaxillaire. Les sutures coronale et lambd0‘ide sont très-com

pliquées dans leurs dentelures, qui embrassent presque un centimètre de diamètre.

La lambd0îde, vue d’en haut, ne présente point d'angle, mais se continue presque en

ligne droite à travers la calotte crânienne. Le sommet de la suture temporale est en

levé des deux côtés par le trait de la scie, mais on voit encore dans l'épaisseur des os

la séparation parfaitement ouverte. Les dents sont très—maltraitées; on ne voit plus
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dans la mâchoire supérieure et à la droite, que la seconde fausse—molaire conservée

avec sa couronne profondément divisée, toutes les autres sont ou cassées ou perdues;

mais les alvéoles, en partie seulement ohlitérées, démontrent que, ‘malgré l’àge de 20

ans, même les dents de sagesse étaient parfaitement développées. A la mâchoire infé

rieure existent encore, des deux côtés, la dent incisive médiane parfaitement verticale

et les deux dernières molaires profondément inclinées en dedans, et, en outre, du côté

gauche, la canine et la seconde fausse molaire, tandis que la canine droite est cassée.

Aucune dent ne montre une conformation particulière.

La tête elle-même est légèrement asymétrique. Le front est plus voûté du côté

droit, l’occiput plus saillant du côté gauche, comme si l'on avait comprimé le crâne

en exerçant une pression simultanée sur le sourcil gauche et sur la partie droite de

l’occiput. Le nez et la mâchoire participent à cette déviation ; la suture nasale est in

sérée à gauche et la mâchoire droite est un peu plus saillante.

A la vue de‘ profil, la courbe du front monte depuis une légère dépression au—dessuS

de la proéminence sourcilière assez régulièrement vers le sommet marqué en pointe

mousse, qui se trouve un peu en avant du milieu de la suture sagittale. Depuis ce

sommet, la courbe descend de nouveau assez régulièrement vers I’épine occipitale su

périeure très—marquée et saillante, pour s’infléchir de là en un plan presque droit vers

l’artieulation occipitale. Le nez, inséré profondément sous la proéminence sourcilière,

est aquilin; la mâchoire supérieure assez inclinée en avant et manifestement pro

gnathe. Les lignes temporales sont très—peu marquées et à peine sensibles, surtout du

côté gauche ; elles restent à une distance considérable du sommet de la tête.

, Ce qui frappe d’abord à la vue d’en haut, c'est la forme presque circulaire du

contour, surtout si l’on fait abstraction des proéminences sourcilières et de la saillie

de I’épine occipitale postérieure. L’espace occupé par la suture sagittale est relevé en

carène plate, surtout à la partie moyenne et postérieure. Le nez dépasse par sa pointe

la mâchoire supérieure, saillante seulement des deux côtés.

La vue postérieure fait remarquer le relèvement en quille émoussée de la ligne

médiane, la disposition courbe, sans angle, de la suture lambdoîde, le plan incliné

descendant vers le grand trou occipital, et la position déclive de ce dernier qui fait que

la vue y entre profondément, et que le bord antérieur dépasse d’un centimètre le bord

postérieur. Le palais se montre en outre assez incliné par rapport au plan horizontal.

6



42 camus.

La base du crâne, vue du côté intérieur, montre sur le plancher des orbites des

jougs cérébraux très—simples, mais assez prononcés, les bords postérieurs des grandes

ailes du sphénoïde émoussés et le clivus très—incliné depuis le rebord postérieur de

la selle turcique, relevé en forte lame dentelée, jusqu'au bord du grand trou occipital.

La mâchoire inférieure est surtout remarquable par le menton coupé carrément '

et présentant des deux côtés des angles fortement saillants.

La comparaison par superposition des calques montre des différences considéra—

bles avec les autres microcéphales, par le développement beaucoup plus volumineux

de la boîte crânienne, par la superposition plus marquée de la boite sur la face, par

la saillie beaucoup moins accusée de la mâchoire. Le crâne de Mæhre, qui s'en rap

proche le plus par le ‘volume cérébral, s'en distingue le plus fortement par sa forme

dolichocéphale très-accusée, et les autres plus brachycéphales s'en écartent tellement

par la petitesse de la boîte crânienne et sa position derrière et non au-dessus de la

face, qu'un rapprochement est impossible.

7. Marguerite MÆHLEB, de Rieneck, près Würzbourg, âgée de 33 ans.

(P1. 19 à 21.)

C'est le seul crâne de femme microcéphale adulte que j'aie en à ma disposition.

M. Virchow a eu l'occasion de l'examiner pendant sa vie. Voici ce qu'il en dit:

(Gesammelte Abhandlungen zur wissenschaftlichen Medicin. Francfort, 1856, p. 947.)

« Nous visitâmes à Rieneck la famille Mæhler, célèbre en basse Franconie à cause de

son sort malheureux. Une fille crétine a étéenterrée dans les dernières années. Père

et mère, que nous vîmes tous les deux, jouissent d'une santé parfaite; la mère sur

tout est une femme belle, grande, bien faite, sans goitre, du hameau voisin Schoip

pach, et dans sa famille rien de semblable ne se présente. La fille, âgée maintenant

de 21 ans, menstruée depuis une année, est microcéphale exquise; le crâne fait

presque défaut et l'on ne voit guère autre chose que le masque de la figure, et une

masse énorme de cheveux, d'une longueur considérable, qui se joint à la figure par

faitement formée, mais entièrement bestiale. On sent sur l’occiput, sous les cheveux,

de grands bourrelets cutanés, comme si une perte de substance, suivie d'une forte
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cicatrisation, avait existé, mais il n'y a pas de cicatrice et on reconnaît par le tâton

nement une hypertrophie relative de la peau au—dessus du crâne trop petit. Celui-ci a

43 centimètres de circonférence horizontale, 34 de circonférence transversale (der

rière les oreilles par le vertex), et autant de circonférence verticale (du front à l'occi

put). Cette fille est entièrement stupide et infirme; elle ne peut manger seule, ni

parler; elle entend, en revanche, assez bien, pousse des cris inarticulés, se réjouit

facilement et montre un certain sentiment de pudeur. »

M. Virchow donne en gravure sur bois, dessiné par M. Schmerbach, un portrait

de cette personne. Elle se tient à genoux, appuyée sur la main gauche, et tend, la

bouche grandement ouverte, la main droite pour recevoir quelque chose. On voit que

le corps, enveloppé d'une robe, est parfaitement conformé, tandis que la figure et la

tête sont réellement hideuses. Seuls les pieds paraissent offrir une conformation sin

gulière, à moins qu'il n'y ait. un défaut de dessin. Ils sont, en effet, très-longs et étroits

et ont plutôt l'air de palettes attachées au bas de la jambe que de pieds humains.

M. le Dr Schrœder donne le rapport suivant sur l'autopsie de cette personne (Ar

chiv von Virchow, ‘2"‘° série, vol. X, 1861, p. 358.):

(( Le cadavre de cette femme, âgée de 33 ans, mesure près de 5 pieds. La peau

est pâle, le corps médiocrement nourri, les cheveux bruns-noirs, épais, raides, tombant

en arrière, et des deux côtés posés immédiatement, sans intervalle d'un front, sur la

figure parfaitement. formée mais simienne; on sent sous les cheveux des grands bour

relets cutanés, et au-dessous, sur tout le crâne, les os sous-jacents. Le crâne est mi

crocéphale d'une manière exquise; il mesure dans la circonférence horizontale 43 cen

timètres, 24 centimètres dans la circonférence transversale et longitudinale. Les ran

gées dentaires sont simples, les incisives supérieures larges et proéminentes, en forme

de pelles; la racine du nez enfoncée , le cou mince, la poitrine large, voûtée, bien

formée, sans taille et sans cartilages bohrsoufllés; peu dé poils au pubis; l'extrémité

inférieure gauche en adduction, la jambe roulée en dedans, les genoux contractés en

angles obtus par les tendons raidis; pieds plats et pointus des deux côtés, à gauche

un peu de varus, les deux fémurs mobiles dans l'articulation, le bassin passablement

incliné, la tète articulaire gauche prête à sortir en arrière de la cavité ; le limbe car—

tilagineux parait resorbé et la cavité parait n'avoir que la moitié de sa profondeur nor—

male. Kyphose de la colonne dorsale au thorax, lordoee à la région lombaire; les vertè
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bres thoraciques diminuées de moitié dans leurs diamètres transverse et antéro-pos—

térieur, atrophiées; les vertèbres lombaires normales. ‘

» Cavité crânienmz. Le tissu sous—cutané hypertrophique, ayant 2 à 3 lignes d’épais

seur, le plus fortement sur l’occiput; la voûte crânienne formée d’os compactes et

épais; diploë disparu; les sutures coronale, sagittale, lan1bdoide, parfaitement visibles

des deux côtés, même plusieurs morceaux intercalés dans chacune d'elles; à la face

interne des impressions digitiformes et jougs cérébraux nombreux, les premières même

transparentes; les trous nutritifs très-nombreux sur les sutures sagittale et lambdo‘ide;

les sillons pour toutes les artères bien manifestes; la forme des pariétaux normale. La

dure-mère entoure la face convexe du cerveau d'une manière ferme et serrée; Parach—

noïde très-fine, anémique et transparente; la pie-mère pauvre en vaisseaux. Le cerveau

remplit partout le crâne; il est symétrique aux hémisphères comme au cervelet ; les

circonvolutions égales des deux côtés, grandes, rares et peu profondes; les substances

corticale et interne molles en bouillie, anémiques, la première excessivement pâle;

toutes les parties du cerveau conformées naturellement et harmoniquement; le ven—

tricule latéral sans sérosité, point élargi; tous les nerfs formés; la fosse de Sylvius très

pcu profonde; le lobe frontal mesure, jusqu'à la fosse, deux pouces, le reste trois pouces

(parisiens).

» Cavité thoracique et cou. Glande thyroïde atrophiée, presque disparue.

» Cavité abdominale. Uterus de grandeur normale; plissé au cou par formation

de tissu conjonctif; des circatrices contractées dans les deux ovaires, une plus grande

dans l’ovaire gauche, correspondant à un follicule de Graaf rempli de sang coagulé.

» Ce qui frappe d'abord à la vue du crâne macéré, c’est la qualité compacte des

os, le manque du diploë, l’épaisseur des os crâniens, la forte inclinaison du frontal; la

direction ascendante en droite ligne de l’écaille uccipitale, la forte proéminence des

arcades sourcilières dans leur jonction par suite du développement des sinus frontaux,

le prognathisme si fort et, avant tout, la petitesse de la boîte crânienne et la confor

mation singiforme, qui était déjà remarquable pendant la vie. »

M. Schrœder donne des mensurations très-complètes du crâne, d’après la méthode
de Virchow, et il arrive à la conclusion que c’est une «i Aplasie cérébrale idiopathique. )

Il ajoute quelques notions sur la vie.

il L‘odorat lui a manqué, dit-on‘; l’audition, la vue, la sensibilité pour le froid étaient
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très—fines; elle faisait du bruit si elle se découvrait de nuit dans le lit; elle rampait

aussi près que possible du poêle etse brûlait souvent sans s’en apercevoir, et sans

manifester grande douleur lors de la guérison de ses brûlures; elle poussait des cris

stridents au lieu de parler, se réjouissait volontiers et montrait une certaine pudeur;

par ses facultés psychiques, elle était crétine au plus haut degré; ne pouvait manger

seule, salissait toujours sa couche; elle marchait à genoux courbés sur la moitié du

pied, le corps penché en avant, en s'aidant souvent des deux bras; il fallait la mettre

au lit, dont elle sortait cependant sans aide. Père, mère et deux autres enfants sont

en bonne santé et bien formés; le premier de Rieneck, la mère native du village ad—

jacent Schoippach, ont tous les deux des goîtres immenses (M. Virchow dit expressé

ment le contraire). Ils ont perdu une fille plus âgée, mais moins informe, il_ y a quelques

années; ils ne savent rien de parents affectés de crétinisme en‘ ligne ascendante; ils

ont toujours vécu pauvrement dans une. habitation petite et sombre; ils n'étaient

point adonnés à l’abus de l’eau-de-vie et ne peuvent citer ni malheurs domestiques,

ni influences mécaniques ou morales pendant la grossesse, comme causes probables ;

la naissance s’est bien passée. Il n’y a plus de crétins à Rieneck. »

Toutes les sutures sont parfaitement ouvertes et mobiles sur ce crâne représen

tant cependant au plus haut degré les caractères de la microcéphalie la plus pronon

cée. Si‘ R. Wagner dit (Microcéphales, p. 65) que la suture squameuse ou tempo

rale est effacée du côté gauche, ce n'est qu’une erreur d’observation. Le crâne a été,

en effet, ouvert par une scie à lame très-épaisse, dont le trait a enlevé, du côté gauche,

le bord tranchant de l’os temporal appliqué sur le bord plissé du pariétal. On peut

s’en convaincre par la présence des plis au—dessus du trait (P1. 19, f. 1), mais encore

mieux en examinant la surface du trait de scie sur la partie inférieure du crâne (P. 91,

f. 1), où l’on voit parfaitement le trait de séparation entre les deux os. Je n’ai pas

besoin d’ajouter que cette parfaite mobilité de toutes les sutures de la boîte crânienne

à un âge aussi avancé, où tout l‘organisme était parvenu depuis longtemps au terme

de sa croissance, détruit immédiatement toutes les théories par lesquelles on a voulu

attribuer à la boîte crânienne quelque coopération à la production de la microcéphalie.

S’il y a, dans d’autres microeéphales, des sutures soudées avant le temps, ce sont des

formations dues à d’autres causes individuelles, mais non pas inhérentes à la cause

générale de la micx‘océphalie.
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Il en est de même, pour le dire tout de suite, de l'asymétrie du crâne. Celle—ci est

très-prononcée chez la Mœhler, surtout dans la partie antérieure du crâne, quoiqu'elle

se montre déjà dans les apophyses mastoïdes. La mâchoire supérieure surtout est vio

lemment déjetée vers la droite, de manière qu'une ligne tirée par le point médian de

cette mâchoire, du nez, du front, de la suture sagittale et de l'occiput forme une

crosse peu courbée en arrière, très-fortement courbée en avant, dont la convexité est

tournée à gauche. On peut s'en convaincre aisément en appliquant le calque de la

vue d'en haut, sans le retourner, sur la vue de la base du crâne. "asymétrie des

crânes n'est donc pas due non plus à la soudure incomplète ou nnitalérale des

sutures; elle doit avoir une autre cause. J'avoue, du reste, que je dois encore voir un

crâne parfaitement symétrique. Les appareils si exacts, que nous avons maintenant

pour relever les contours, révèlent sous ce rapportdes déviations qui échappent volon

tiers à l'œil. Mais même en examinant attentivement et sous ce point de vue les figures

de personnes vivantes, on s'aperçoit que la ligne médiane et verticale de leur figure,

du menton à la hauteur du front, n'est presque jamais droite et décrit presque toujours

un arc plus ou moins courbé, dont la convexité est tantôt tournée à gauche, tantôt à

droite.

Ce qui reste de dents (car beaucoup sont perdues) est conformé entièrement sur

le type humain. Toutes les dents sont très-grandes, surtout les incisives de la mâchoire

supérieure, mais elles sont serrées les unes contre les autres et les canines ne dépas

sent pas la rangée.

Par la manière dont les deux parties constituantes du crâne, la face et la boîte

cérébrale sont posées l'une derrière l'autre, au lieu d'être superposées; par le front

fuyant et creusé derrière l'énorme arcade sus-orbitaire, saillante en ronde-bosse à la

vue de profil; par la position avancée de la mâchoire et des dents implantées obli

quement et continuant la ligne de profil de la mâchoire, par ce prognathisme réelle—

ment poussé à l'excès, cette tête acquiert une grande ressemblance avec la tète des

singes anthropomorphes. Comparée, en effet, avec les crimes de jeunes chimpansés ou

orangs, chez lesquels les crêtes musculaires ne sont pas encore développées, on ne

trouve, dans la boite cérébrale, aucun caractère différentiel, tandis que les caractères

humains se résument par plusieurs points de l'organisation de la face, saillie du nez,

absence d'une lacune entre les dents, saillie du menton. Il est, sans doute, curieux de
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voir que tous ces caractères n’appartiennent qu’à la face, laquelle, chez les microcé

phales, ne participe qu'à un degré fort moindre au retour vers l’animalité. ’

La capsule cérébrale, abstraction faite des bourrelets sus—orbitaires, se présente

sous une figure irrégulièrement ovalaire, dont la pointe est tournée en avant. Les bour—

relets sourciliers sont dus, en effet, à l’énorme développement des sinus frontaux, pro—

tégés seulement par une lame mince de substance osseuse. On peut s’en convaincre

aisément en examinant la coupe du crâne. Le trait de la scie a ouvert en avant

le sinus frontal et en y enfonçant une sonde, on peut promener facilement l‘inso

trument dans tous les sens jusqu'à la distance d’un centimètre et plus. Une coupe

verticale, dirigée par le bord postérieur des os malaires dans la position normale

du crâne, endommagerait à peine le cerveau, tandis que dans un crâne normal

une pareille coupe enlèverait la majeure partie des lobes cérébraux antérieurs.

On ne voit sur le crâne aucune trace d’altérations pathologiques provenant de ma

ladies de la substance osseuse, soit inflammatoires ou autres. Les os sont très-fermes

et solides; les parois du crâne ne dépassent pas l’épaisseur ordinaire d’un crâne nor

mal; le diploë n’est cependant visible que sur le frontal et au milieu de l’occipital.

Les arêtes et saillies sont, à l’extérieur, comme sur des crânes normaux; à l’inté

rieur seulement, le plancher de la fosse frontale et les bords des ailes du sphénoïde,

ainsi que les arètes du rocher, paraissent un peu arrondis, comme c’est le cas ordinai

rement chez des hydrocéphales. La conformation des ailes sphénoîdales paraît, du reste,

dépendre plutôt de l’extension des sinus communiquant avec la fosse nasale, et l’on

ne peut soupçonner un procès hydrocéphalique, le rapport de M. le Dr Schrœder, sur

la section du cadavre, n’en mentionnant aucune trace. L’os frontal est relativement

assez petit, très—aplati et coupé carrément dans la suture coronale. La boursoufflure

sus—orbitaire est, comme je l’ai déjà dit, très-considérable, avec une petite dépression

au milieu, qui se change bientôt en un petit renflement médian; le renflement, cepen

dant, ne se soutient que sur le front; la suture sagittale est légèrement déprimée sur

toute sa longueur, et cette dépression se continue encore, sur l’occipital, au-delà de

la suture lambdoîde. L’épine occipitale est entourée de lignes arquées, fortement pro

noncées, qui semblent encore annoncer la présence de ces bourrelets cutanés que

M. Virchow avait observés pendant sa vie.

La face est beaucoup moins réduite que le crâne. Le nez est petit, relevé; la cloi
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son, entre les orbites, extrêmement large. Le palais est absolument plus long qu'un

palais normal, mais, en même temps, étroit; j'ai déjà dit que c'est dans le palais que

se dessine surtout le déjètement de la ligne médiane.

Par la superposition des calques, cette tête remarquable s'accorde encore le mieux

avec celle de Jéna (n° 5). La ligne de profil, depuis le bourrelet sourcilier jusqu'aux

incisives, est presque exactement la même, et quoique la mâchoire de la Mæhler soit

plus allongée, les trous auditifs se recouvrent entièrement, ainsi que les contours de

la base. Mais les orbites de la Mæhler sont beaucoup plus grandes, et leurs bords, par

conséquent, plus reculés. En même temps, la boîte crânienne est bien plus petite, le

front plus aplati, l'espace derrière l'éminence sus-orbitaire plus enfoncé, l'occiput

plus aplati. Les vues d'en haut et d'en bas s'accordent encore assez bien, la longueur

du palais et la position du grand trou occipital étant à peu près les mêmes; il faut

convenir, cependant, que le crâne de la Maehler est moins long et plus large, et que le

déjètement que ce crânea éprouvé ne permet pas une concordance plus étroite. La

vue d'en face met le crâne de la Mæhler hors des autres à une place à part; par la

grandeur des orbites et la largeur du nez, cette vue se rapprocherait de celle de la

tête de Schuttelndreyer, dont elle s'éloigne immédiatement par la hauteur beaucoup

plus considérabledu front de ce dernier.
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PREMIER RÉSUMÉ

SUR LES CRANES DES MICROCÉPHALES ADULTES.

J'ai pu examiner à fond, comme on a pu le voir par les pages précédentes, sept

crânes de microcéphales, âgés de dix-huit à quarante-quatre ans, dont six hommes et

une femme. Je les considère comme adultes, puisque chez tous le développement den

taire était complet, et que, par conséquent, l’évolution des mâchoires était arrivée à

peu près à son terme.

On peut remarquer d’abord que ces crânes rentrent dans toutes les grandes classes

de formes, sauf la dolichocéphalie prononcée. Il y aurait, en effet, un seul crâne, ce

lui de Mæhre, lequel, en montrant un indice céphalique de 74,7, se trouverait sur la

limite des Dolichocéphales et des sous-Dolichocéphales, suivant M. Broca; Michel Sohn,

avec 76,3, et Jéna, avec 77,2, devraient compter parmi les sous-Dolichocéphales;

Frédéric Sohn, avec 8%, serait sous-Brachycéphale, et Marguerite Mæhler, avec 84,

Schuttelndreyer avec 85,4, et Racke avec 87,1, seraient des vrais Brachycéphales.

Des recherches ultérieures devront démontrer si ces différences tiennent à des carac—

tères de race, de manière que la tête même, frappée d'arrêt de développement, conser

verait, malgré ses modifications profondes, ce trait caractéristique des rapports réci—

proques entre la longueur et la largeur. Comme jamais, jusqu'à présent, les têtes des

parents n’ont été examinées sous ce point de vue, et que le nombre des microcéphales

mesurés avec soin est fort petit, une réponse à cette question est impossible. J’incline

rais cependant à croire que ces rapports se conservent, puisque les trois microcéphales

de Plattenhardt, près Stuttgardt, que je ne comprends pas dans ce résumé, étant en

fants, sont tous les trois franchement Brachycéphales et issus, sans doute, aussi de

parents ayant des têtes courtes, car on sait fort bien que parmi les têtes rondes ou

carrées les Souabes occupent une des premières places.

Si ces crânes sont fort différents quant aux rapports de longueur et de largeur, ils

se rencontrent cependant dans un caractère général et commun, celui du prognathisme.

Et il faut bien remarquer que ce prognathisme est, suivant l’expression de M. Gratiolet,

7



50 camus.

« pit/vécoîde, » et non pas propre à l'homme. « En effet, dit l’auteur cité (Bull. Soc.

d’Anllzmpol., vol. VI, p. 895), en effet, chez le singe, les alvéoles sont saillantes en

avant; mais la ligne du maxillaire, depuis ce point à l’épine nasale, est constamment

courbe et convexe. Chez l’homme, elle est courbe, mais concave. » Or, je me permets

de remarquer que, chez les singes anthropomorphes, une épine nasale n’existe pas, et

que l’on pourrait même trouver, dans l’existence de cette saillie, qui se trouve sur tous

les microcéphales adultes, et même très-fortement prononcée, un caractère propre à

l’homme. Mais la racine de cette épine médiane est toujours cachée, chez les micro

céphales, entre les alvéoles saillantes et convexes, de manière que, dans tous, le ca

ractère simien du prognathisme est évident. (Voir surtout P]. 1, 8, M, 14.)

Aucun de ces microcéphales ne m’a montré une trace de l'os intermaxillaire. Mais

on aurait tort d’invoquer ce caractère comme exclusivement humain, car la suture qui

réunit les intermaxillaires aux maxillaires proprement dits se soude déjà de fort bonne

heure chez les anthropomorphes. Je ne l’aperçois plus sur le palais d’un très-jeune

chimpansé, chez lequel les premières vraies molaires commencent ‘a se placer, et sur

la face duquel on ne voit qu’un fin trait à côté de l’orifice nasal, qui témoigne de son

existence antérieure. Elle a toujours complètement disparu chez tous les anthropomor

phes ayant leur dentition complète.

Le nez est toujours saillant, souvent même très—proéminent et aquilin, chez tous

les microcéphales adultes. Nos planches en font foi. C’est un caractère sinon entière

ment humain, puisqu’il y a des singes à nez proéminent, au moins distinctif d'avec les

anthropomorphes, chez lesquels le nez ne fait jamais saillie, mais forme toujours un

profil concave. Il n'y a que le gorille chez lequel le nez se relève un peu; cependant,

la différence est toujours très-notable. Mais il ne faut pas oublier non plus que

tous les microcéphales adultes examinés appartjennent à des races à nez proéminent,

et souvent aqnilin; qu’il y a une profonde différence entre le nez aplati du nègre et

celui de l’européen, et qu’il se pourrait bien que des microcéphales nègres se rappro

chassent, sous ce rapport, bien davantage des grands singes anthropomorphes. Quant

à la racine du nez et à la cloison entre les yeux, elles ne montrent point de caractère

fixe; assez étroite chez Michel Sohn, elle est très-large et puissante chez la Maehler.

Le caractère humain est toujoursdrès-prononcé dans tout ce qui tient à la denti

lion et aux mâchoires. La mâchoire supérieure, tout en étant éminemment prognathe,

\
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et par conséquent assez allongée, reste dans les limites qui lui sont assignées dans le

genre humain; je trouve en effet, comme longueur du palais, le chiffre de 60 milli

mètres (Schuttelndreyer) comme maximum, et le chiffre de 53 millimètres (Jéna) comme

minimum; c'est entre les mêmes limites qu’oscillent les mesures de palais d'hommes

adultes de différentes races.

Les mêmes rapports existent pour les dents. Les dents ont une grandeur propor

tionnée au développement de la mâchoire; les incisives sont souvent tout aussi grandes

et aussi bien taillées en forme de biseau que les plus belles dents de nègre. Mais tout:

leur grandeur, conformation, position et usure, est humain; toutes sont serrées les

unes contre les autres, sans lacune; les canines, taillées endouble biseau émoussé,

ne dépassent pas la rangée; les fausses molaires ont le sillon médian bien accusé; les

vraies molaires, les quatre tubercules ordinairement bien formés.

La mâchoire inférieure, tout en présentant souvent un angle très-ouvert entre la

branche dentaire et ascendante, montre sans exception le caractère humain nettement

accusé dans un menton proéminent et saillant, souvent même développé outre mesure.

Je ne vois guère des différences générales dans la conformation des orbites, des os

malaires et des autres parties de la figure; tout ce qui s’y trouve de particulier chez

les individus peut aussi se rencontrer dans une figure humaine.

Mais, dès que nous franchissons le bord des orbites et du palais, l'aspect change.

L'homme disparaît, le type simien se développe.

J'ai beaucoup insisté, dans mes Leçons sur l'homme, sur les rapports des deux

parties essentielles du crâne, savoir: de la face et de la boite cérébrale, et j'ai fait voir

que la conformation humaine se résume dans la superposition de la boîte crânienne

sur la face; tandis que, chez le singe, ces deux parties sont plus ou moins juxtaposées

et que la boite crânienne semble avoir glissé derrière la face. Le rapport entre les deux

parties, si frappant au premier coup-d’œil, peut s'exprimer de différentes manières. Il

trouve déjà une expression incomplète, il est vrai, dans l'angle facial de Camper. Peu

de temps avant sa mort, Gratiolet a cherché à l'exprimer d'une autre manière, dans

une communication faite à la Société d’Anthropologie de Paris, séance du 4 Août 1864.

(Bulletin, vol. V, p. 653.)

« En jetant les yeux sur un crâne humain, dit Gratiolet, il est facile de se con

vaincre que le plancher supérieur de l'orbite est entièrement recouvert par le cerveau
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et que la courbe du frontal est, en quelque sorte, moulée sur la saillie des lobes cé

rébraux antérieurs, de telle sorte que, pour l'homme, front et frontal peuvent être à

peu près synonymes. ‘

» Si maintenant on examine la tête du chimpansé et celle du gorille, on voit que,

chez le chimpansé, le cerveau ne recouvre plus que le tiers postérieur de l'orbite,

dont les deux tiers antérieurs se trouvent recouverts par le développement des sinus

frontaux. Chez le gorille, cette disposition se prononce encore plus, et elle arrive

même à ce point que la cavité orbitaire se trouve tout entière placée sur un plan

antérieur à celui de la masse cérébrale dont le volume est, par suite, relativement

beaucoup moindre.

» On arrive à démontrer ce fait par une expérience bien simple : en enfonçant

une tige métallique dans un crâne humain au-dessus de l'arcade sourcilière, elle

pénètre dans la cavité crânienne; chez le chimpansé, ou y arrive encore en donnant

à la tige une direction un peu plus oblique; mais, chez le gorille, après avoir tra

versé les sinus frontaux, ce n’est plus dans l'intérieur du crâne que la tige vient faire

saillie, mais dans la cavité orbitaire.

» On peut donc dire que, chez le chimpansé, il existe un front qui, pour être

moindre que celui de l'homme, n'en est pas moins réel, tandis que le gorille en est

entièrement dépourvu... »

Il est évident que l'expérience proposée par M. Gratiolet ne peut être une démons

tration que lorsque le plan horizontal sur lequel repose le crâne est rigoureusement

déterminé, ainsi que l'endroit au-dessus de l'arcade sourcilière, où l'aiguille doit être

enfoncée perpendiculairement. Mais, même exécutée dans ces conditions, cette expé

rience ne donne qu'une appréciation du développement des arcades sourcilières.

On peut arriver à une démonstration rigoureuse de la vérité que M. Gratiolet a

voulu exprimer, au moyen d'une construction ‘bien simple sur les dessins en projection

géométrique. Le plan horizontal étant donné par le bord supérieur de l'arcade zygo

matique, on dirigera sur ce plan une verticale déterminée par le bord externe de l'or

bite au point où la suture entre les apophyses du frontal et de l'os malaire se ren—

contre. C'est un point fixe dont on use déjà dans une mensuration crânienne. On peut

faire l'expérience sur un crâne au moyen d'une tige métallique, comme le veut Gra—



CRANES. 53

tiolet, en mettant le crâne sur son plan horizontal normal et en enfonçant une tige

verticalement dans l'intersection du point donné.

J'ai fait les constructions des lignes indiquées sur des dessins géométriques donnés

par MM. Lucae (Nègre australien), His et Rutimeyer (Crania helvetica), et sur plusieurs

de mes propres dessins. Je les ai faites également sur des singes anthropomorphes. Eh

bien! le résultat constant est que, dans des crânes d'hommes, un plan vertical, dirigé

par les points mentionnés sur le bord orbitaire, couperait une partie considérable du

lobe cérébral antérieur,— plus considérable chez le blanc, moins considérable chez

le nègre. Dans les singes, au contraire, ce plan n'atteindrait que le bout antérieur

dans une longueurde deux ou trois millimètres chez le chimpansé, point du tout

dans le gorille, et ce rapport reste le même, quel que soit le développement des arcs

sourciliers. Or, ces arcades variant beaucoup avec l'âge, le sexe, et même suivant les

conditions individuelles, il est préférable d'avoir un moyen d'appréciation de la posi

tion réciproque du crâne et de la face qui ne s'appuie pas trop sur leur dévelop

pement.

En faisant les constructions des lignes indiquées sur les sept crânes de microcé

phales adultes, auxquels je puis encore ajouter un huitième, celui de Lcyde, dont

M. Welcker m'a envoyé, avec sa complaisance habituelle, les contours de profil

exacts, on peut constater que le plan vertical tracé par la suture fronto-malaire

du bord orbitaire ne touchera aucunement le cerveau dans les crânes de la Mæhler

(N° 7), de Jéna (N° 5), de Schuttelndreyer (N° 4), qu'il frisera l'extrémité chez Michel

Sohn (N° 2), d'un millimètre de plus chez Frédéric Sohn (N° 3) et chez celui de

Leyde, et qu'il n'entame le lobe frontal d'une manière un peu plus notable que chez

Racke (N° 6) et Mæhre (N° 1), lesquels sont, comme on sait, ceux de nos microcé

phales qui possèdent les cerveaux les plus volumineux. Or, en comparant cette série

avec le tableau que je donne du volume cérébral, mesuré avec de la grenaille, on sera

frappé de la grande analogie de cette série, sans qu’il y ait similitude complète, et on

pourra dire que, sauf de légères déviations, le plan indiqué donne la mesure du déve

loppement cérébral des microcéphales, comme celui des races et des individus.

Le plan indique en même temps la similitude complète des microcéphales avec

les singes. En effet, dans aucun des microcéphales étudiés, sauf ceux de Racke et de

Mæhre, ce plan n'entame le cerveau plus profondément que chez les singes anthro
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pomorphes. Donc, si ce plan indique, d'une manière approximative au moins, les rap

ports de position entre la face et le crâne, il nous montre que les microcéphales

complets se rangent, sous ce point de vue, avec les singes et non pas avec les

hommes.

Je dirai plus encore. Les microcéphales se rangent si bien avec les singes, que

les microcéphales, dont le volume cérébral excède le volume habituel des grands

singes (Hache et Maehre) se rapprochent aussi, sous le rapport du plan indiqué, de

l'homme et notamment du nègre australien. Racke a une capacité crânienne de 622

centimètres cubes; Mæhre une de 555 c. c.; celui qui s’en rapproche le plus, Fré

déric Sohn, n'a qu'une capacité de 460 c. c.; donc, de 95 c. c. de moins que Mæhre

et 165 c. c. de moins que Racke. J'ai devant moi un tableau des capacités crâniennes

de 59 grands singes anthropomorphes, recueillies par Duvernoy, par MM. Krauss,

Lucae, Welcker et par moi, sur des crânes des musées de Stuttgardt, de Francfort et

de Halle, que mes collègues ont bien voulu me communiquer. Or, un seul vieux gorille

mâle, mesuré par Duvernoy, arrive à la capacité de 500 centimètres cubes; tous les

autres restent en dessous. N'est—il pas remarquable que les seuls microcéphales, dont

le volume cérébral dépasse la capacité crânienne des grands singes anthropomorphes,

se montrent aussi, pour les rapports entre le plan orbitaire et le cerveau, d'un échelon

plus rapprochés de l'homme‘?

Nous ne savons pas à quelles causes organiques peut tenir le développement

extraordinaire des sinus frontaux qui engendre les énormes bourrelets sus-orbitaires

que nous apercevons chez tous les microcéphales adultes. Nous savons que ces bour

relets se dessinent de plus en plus avec les arêtes musculaires suivant le sexe et

l'âge, chez les singes comme chez les hommes. M. Schaaffhausen, dans son excellent

mémoire sur le crâne de Néanderthal, a démontré que leur développement se lie inti

mément avec l'état sauvage, avec les instincts féroces et brutaux. On peut voir sur

nos microcéphales que le développement est intimément lié avec le rapetissement de

la boîte cérébrale. Le crâne de Hache montre des arcs sonrciliers peu considérables, et

celui de Mæhre est bien moins doué sous ce rapport que celui de la Mæhler, quoique

ce dernier appartienne à une femme chez laquelle les arcades sus-orbitaires sont, en

général, bien moins développées que chez les hommes.

Le front fuyant est la conséquence nécessaire du rapetissement de la boîte céré—
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brale et du développement des arcades sourcilières. Le même plan, dirigé par la su

ture fronto-malaire, peut fournir un élément d'appréciation pour son inclinaison.

En dirigeant, en effet, un plan par les points les plus saillants du front et du bour

relet sus-orbitaire, ou, sur la figure de. profil, une ligne par ces deux points, on obtient

un angle qui sera d'autant plus obtus que le front sera plus relevé. Il est vrai qu'on

pourrait obtenir le même résultat en prolongeant le plan horizontal et la ligne indi

quée jusqu'à leur intersection au-devant de la figure. Dans ce cas, l'angle obtenu

sera d'autant plus aigu que le front sera plus aplati; mais cette construction deman

dant, sur des fronts très—fuyants, un prolongement trop considérable des lignes, j'ai

préféré le premier angle entre la verticale et la ligne frontale par laquelle on reste

rapproché de la figure.

Il est vrai que la détermination de cet angle dépend beaucoup du développement

des arcades sourcilières, et qu'il aurait peut-être mieux valu prendre, comme plan de

section, la surface de la glabelle qui se continue entre les arcades. Mais, comme je

ne veux ici comparer que des crânes adultes chez lesquels le développement des

arcades sourcilières est en proportion avec la diminution du volume cérébral, et, qu'en

outre, la ligne choisie a l'avantage de pouvoir être déterminée aisément sur des des‘

sins à projection géométrique, j'ai cru pouvoir passer sur l'inconvénient signalé.

Les mesures de l'angle signalé que m'ont données les crânes sont les suivantes :

Mæhler: 115 degrés; Schuttelndreyer; : 119°; Jéna : 122°; Leyde : 124";

Michel Sohn :134"; Frédéric Sohn : 135°; Maehre : 145°; Racke : 149°. Le

nègre australien, représenté par M. Lucae, donne: 155°; un crâne du type de Sion

figuré dans les Crania helvetica, par MM. His et Rutimeyer: 160°; un jeune orang,

figuré par M. Lucae (Der Pongo- und Orang—schædel, pl. 8), m'a donné, pour le même

angle : 131°; un autre plus âgé (L. c., ‘pl. 10): 199°; le développement de la

crête rachète donc le mal que celui de l'arcade sourcilière pourrait faire.

On voit encore, par ces exemples, que les crânes de Racke et de Mæhre dépassent

considérablement les autres, qui restent, comme pour le volume cérébral, au—dessous

de la mesure donnée par les anthropomorphes.

Un autre caractère fort important nous est fourni par les lignes temporales,

indiquant la limite des insertions du principal muscle éleveur de la mâchoire,

du muscle temporal. Nous savons que ces lignes, quoique souvent assez accentuées,
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restent toujours à une distance considérable du vertex chez l’homme; qu’elles occu

pent une position analogue dans les jeunes anthropomorphes; mais que, à mesure

que ces singes grandissent, les muscles s’étendent, et que les lignes avancent toujours

plus des deux côtés vers la ligne médiane, qu’elles atteignent toujours chez les adultes

des deux sexes et qu’elles dépassent considérablement surtout chez les vieux mâles,

où une crête élevée se forme non-seulement tout le long de la suture sagittale, mais

se continue encore dans la direction de la suture lambdoîde vers l’apopbyse masto‘ide,

laquelle a son tour s’élargit sous forme de marche-pied.

Il est facile de mesurer le rapprochement des lignes temporales, soit par une

ligne courbe passant sur le vertex, soit par la corde de cet arc, en prenant pour base

la projection géométrique. Nous avons préféré cette dernière mesure, parce qu’elle

s’exécute facilement sur le dessin, et nous avons obtenu les distances suivantes:

Schuttelndreyer : 5 millimètres; Mæhre :10 mm.; Jéna: 20 mm.; Michel Sohn

: 30 mm.; Mæhler : 44 mm.; Frédéric Sohn : 50 mm.

Je trouve, sur le nègre australien de M. Lucae, cette même distance : 84 milli—

mètres; sur les singes, on peut choisir, suivant les âges, telle distance que l'on voudra,

mais jamais au-delà de 70 millimètres : les crânes des plus jeunes montrant ce dia

mètre transversal au maximum. '

De l’aveu de tous, une détermination rigoureuse des rapports de l’occiput offre

les plus grandes difficultés, les points fixes sur lesquels on pourrait appuyer des

mesures étant assez éloignés de l’extrémité nuchale du crâne, laquelle offre elle-même

une grande mobilité. Les arêtes et saillies destinées aux attaches des muscles offrent

tant de variations suivant l’àge, le sexe et l‘individu, que les rapports de l'os occipital,

et surtout de l’écaille de l’os, éprouvent des changements considérables. Le trou

auditif externe est encore le seul point fixe, auquel on peut s’adresser comme point

de départ.

Je ne trouve, pour la détermination de la courbure de l’occipital, aucun système

préférable à celui de M. Busk, qui repose sur des radius ayant le trou auditif comme

point de départ. En plaçant la tète exactement de profil, on trouvera facilement le point

le plus saillant de la courbure occipitale, dont on pourra mesurer la distance au trou

auditif, par le moyen d’une verticale tirée depuis ce point sur le plan horizontal mené

par le bord supérieur de l’arc zygomatique.
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Mais cette première mesure ne saurait suffire. Elle dépend trop de la grandeur

absolue du crâne, et elle n'exprimcra une valeur comparable que lorsqu'elle sera mise

en rapport avec une autre mesure ramenée à l'unité. Cette autre mesure doit être, à

mon avis, le rayon fronto-nasai de M. Busk, c'est—à—dire la distance du trou auditif à

la suture fronto-nasaie dans la ligne médiane. Cette mesure ne correspond pas exacte

ment à la base crânienne mesurée depuis le bord antérieur du grand trou occipital à

cette même suture fronto-nasale, mais elle a l'avantage de pouvoir être mesurée sur

toutes les projections géométriques de profil, et elle se rapporte au même trou auditif

comme pivot.

J'ai trouvé, pour les chiffres proportionnels de la saillie de l'occiput, le rayon fronto

nasal étant posé : 100 : Jéna : 63,1; Mæhler : 65,8; Frédéric Sohn : 72.3;

Schuttelndreyer : 74,7; Mæhre : 81,4; Racke : 82,6; Leyde : 85,5; Michel

Sohn : 88,9.

Un jeune chimpansé m'a donné comme chiffre correspondant : 83,3; le vieux

Pongo, dessiné par M. Lucae : 80; un nègre : 103; des crânes de race blanche,

93 et 103.

Il résulte de ces chiffres que l’occiput avance proportionnellement beaucoup moins

chez les singes et les microcéphales que chez les hommes, ou, en d'autres termes, que

le trou auditif est placé plus en avant que chez ces derniers. Mais nous devons faire

remarquer aussi que les microcéphales se tiennent absolument avec les singes, qui se

placent au beau milieu de la série microcéphale.

La position du grand trou occipital se montre, comme on sait, assez variable dans

la série des mammifères, et on peut dire qu'en général cette ouverture exécute un

mouvement de rotation en avant depuis la face postérieure du crâne vers sa base, dont

elle atteint à peu près le milieu dans les races humaines blanches. La position du

plan horizontal qui passe par le grand trou occipital varie, en conséquence de cette

rotation, par rapport au plan horizontal, mené par les arcs zygomatiques, ce que l'on

peut facilement prouver en prolongeant ces deux plans jusqu'à leur intersection. On

verra alors que, dans la plupart des animaux et des singes, ces deux plans se coupent

sous ou derrière la tête; que, chez quelques jeunes anthropomorphes, ils sont à peu

près parallèles, et que chez la grande majorité des hommes ils se coupent avant la

tète, tandis que, chez d'autres, ils sont à peu près parallèles. Il s'en suit que chez les

8
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hommes, et dans la vue d'en arrière d’un crâne placé normalement, on ne voit pas

en général le bord antérieur du grand trou occipital, lequel est visible chez la plupart

des animaux et des singes, où l’on regarde plus ou moins profondément dans la cavité

cérébrale. Or, chez nos microcéphales, on voit toujours, dans cette position du crâne,

le bord antérieur du trou occipital, et dans les deux Sohn le plan est tellement incliné

que le bord antérieur dépasse d’un centimètre le bord postérieur.

On peut déterminer la position relative du grand trou occipital sur la base du crâne

en comparant, dans la projection horizontale, la distance depuis son bord postérieur

vers le point médian le plus saillant de l'occiput à la distance mesurée depuis son

bord antérieur, à la suture fronto-nasale (soit la longueur de la base crânienne), ou

bien aussi à la distance depuis le bord alvéolaire au bord du trou occipital. Ces deux

mesures marchent parallèlement; l’accroissement de la mâchoire nécessite aussi un

accroissement de la base cérébrale du crâne. Voici les chiffres proportionnels que j’ai

obtenus pour cette distance occipitale du trou, en prenant pour unité la:

Distance du bord alvéolaire au bord antérieur du trou occipital. Longueur de la base.

Schuttelndreyer . . . . . . . . . . . . . . 18,5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90

Mæhler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 90 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91,4

Jéna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ‘21,5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ‘23

Mæhre...... . . . . . . . . . . . . . ..‘25,°2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..‘29

Frédéric Sohn . . . . . . . . . . . . . . . 27,7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ‘25,8

Racke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,5

Michel Sohn . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,6

Chimpansé jeune . . . . . . . . . . . . . 39,5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,1

Nègre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 49

On voit que la série reste à peu près la même, que I’on prenne pour unité l'une

. ou l'autre de ces lignes, quoique les chiffres soient un peu différents; mais on voit

aussi que tous les microcéphales ont le grand trou occipital placé plus en arrière que

le jeune chimpansé, et qu’ils s’éloignent considérablement du type humain.

Nous voyons donc que, pour tous les caractères tirés du crâne, les microcéphales

adultes se rangent avec les singes en s'éloignant des hommes; tandis que, pour les
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, 1823. Les deux mariés sont grands, forts et bien faits; ils eurent ensemble 11 enfants

caractères tirés de la face, ils se rangent avec les hommes en s'éloignant des singes,

de manière qu'on peut caractériser les têtes des microcéphales adultes comme des crânes

de singe placés sur des faces humaines de race inférieure ou prognatke.

B. Microce’p/zales allemands enfants.

Au commencement de ce siècle, il y avait, dans le village de Plattcnhardt, près Stutt

gardt en Wurtemberg, quelques familles connues pour avoir des enfants singiformes

(Affenæhnliche Kinder). L'attention des autorités médicales fut éveillée, et M. Klein,

médecin de la Cour, fut chargé de faire un rapport. Plus tard, en 1839, M. J:eger, con

seiller médical, donna, dans la «Correspondance de la Société médicale du Wurtem

berg,» une relation extraite des actes sous le titre: « Matériaux de l'histoire des enfants

à cerveau appauvri » (Beitrag zur Geschichte hirnarmer Kinder), dont j'emprunte les

renseignements suivants :

« Généalogie des quatre familles de Platten/zardt qui ont en des enfants singiformes.

» l. Le premier enfant singiforme, que mentionne la tradition populaire, apparte

nait au citoyen et paysan Jean-Jacques Mægle, de Plattcnhardt, dont la femme, née

Frischknecht, est morte le 7 Janvier 1806. Le garçon était né le 29 Novembre 1798

et mourut le 8 Novembre 1813 (son crâne est conservé dans le Musée de Tubingue

sous le N° 14; nous l'appellerons Jean). Ce garçon était précédé de trois autres par

faitement conformés et suivi de deux enfants mort-nés. Le père eut, d'un second ma

riage, deux enfants de bonne constitution. .

1> Il. Famille de Jean-Georges Mœgle, garde-champêtre, frère cadet du précédent,

né le 19 Décembre 1776, marié en 1801 à une fille Tiegel, née en 1779, morte en

7 garçons et 4 filles.

» 1. Jean, né en 1801, mort en 1803. — Enfant normal bien constitué.

» 9. Jacques, né le 15 Mai 1803, mort le 14 Juin 1813. —-—Singiforme. (Le crâne

est conservé au Musée de Stuttgardt sous le N° 13.)

» 3. Aune-Marie, née le 90 Mai 1805. Grande et bien faite; mariée en 1829,

mère de 5 enfants de bonne constitution.



60 camus. '

» 4. Jean, né en 1806. Grand, fort, jouissant d’une bonne santé; non marié.

) 5. Anne, née en 1808, morte en 1813. — Enfant normal.

» 6. Jean-Georgrs, né le 97 Novembre 1810, mort le 26 Juillet 1819. Singiforme.

(Le crâne est conservé à Tubingue sous le N° 19.)

» 7. Thomas, né en 1819, mort en 1813. -— Bien conformé.

» 8. Jacques, né en 1814, mort en 1815. — Singiforme.

» 9. Anne, née en 1816. — Grande, forte, bien constituée; non mariée.

» 10. Jacques, né en 1818. — Grand, bien conformé.

» 11. Barba, née le 2 Juin 1820. —Anormale et singiforme, mais pas autant

que ses frères.

» Il]. Jean-Georges Muller, tonnelier, n’est point parent des Mœgle. Il a émigré en

Amérique, en 1818, avec un enfant singiforme, né le 4 Mars 1808. Il avait en avant

un enfant bien constitué.

» IV. Jean—Michel Læ/fler, cordier, doit avoir eu, entre trois enfants, un singi—

forme. ‘

» Les femmes Mœgle et Muller prétendent avoir eu une frayeur pendant la

grossesse. »

Cette coïncidence de sept enfants microcéphales dans quatre familles habitant la

même petite localité est, sans doute, extrêmement remarquable. Sur ce nombre, six

étaient garçons; —il n’y avait qu’une seule fille, moins atteinte que les autres. Les

parents étaient bien constitués. On compte dans les 4 familles "24 enfants, par consé—

quent 29 °/,, de microcéphales. Plus tard, aucun cas ne s’est présenté dans le village.

N“ 8. Jean MŒGLE, fils de Jean-Jacques, né le 99 Novembre 1798, mort à l’âge de

15 ans, le 8 Novembre 1813.

Je dois la communication du crâne, conservé dans la collection anatomique de Tu

bingue sous le N° 14, à la complaisance de M. le professeur Luschka.

Voici ce qu’on dit M. Jæger (L. e. p. 218) :

« Le garçon est grand et fortement constitué, quant au corps et à la figure, qui

sont en harmonie avec son âge. Mais le crâne diffère beaucoup de la forme ordi—

naire; l’occiput est non seulement complètement aplati et dirigé obliquement
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en avant, mais aussi enfoncé vers l’intérieur au milieu. Le front a peu de rondeur;

le sommet forme une pointe émoussée. Cela constitue une tête extrêmement petite,

qui n'est pas en harmonie avec la grandeur de la figure et du corps, et cela

donne au petit garçon un air extrêmement idiot. Il ne montre aucun développement

de l’esprit; il est idiot dans le plus strict sens du mot. L’usage du corps est aussi

bien au—dessous de son âge; il ne peut pas marcher, mais il court çà et là sans but; il

laisse aller au lit l’urine et les excréments, mange ce qu’on lui donne; mais ne peut

pas beaucoup s’aider avec les mains. Il ne peut prononcer que quelques mots sans

suite et cohésion.

» La mère prétend avoir été ellrayée par un hérisson au commencement de sa

grossesse.

» Suivant un rapport postérieur de M. Klein, en date du 29 Novembre 1810, le

garçon, âgé de 10 ans, n’avait pas changé; en dit cependant qu’il montre un peu plus

d'intelligence et il peut aussi marcher. »

J’avoue que je ne comprends pas bien ce que veulent dire les phrases soulignées.

Il me semble que la marche doit précéder la course; M. Jaeger veut peut-être dire

que l’enfant courait à quatre pattes et d’une manière agitée. Cependant, le mot alle

mand « réunen, » dont se sert M. Jæger, n’exprime pasydu tout (t courir à quatre

pattes; » il indique seulement une course très—rapide et agitée.

Au premier coup d’œil et surtout dans la vue de profil, cette tête ne paraît pas

trop déformée. Le front s’élève par une courbe pas trop défavorable vers le sommet,

situé à peu près au milieu du vertex. La courbe redescend vers l’occiput peu proé

minent et brusquement infléchi au niveau de l’arête occipitale; les sutures sont

parfaitement ouvertes, mobiles, simples; la ligne temporale décrit une courbe un peu

élevée, il est vrai, mais en rapport avec la forme générale de la boîte crânienne,

laquelle est presque globuleuse et assez haute comparativement à la longueur. Mais

cette impression, favorable d’abord, change dès que l‘on considère les proportions. La

boîte crânienne a, en effet, la grandeur de celle d'un enfant nouveau-né, à peu de

différence près, mais d’un enfant mal formé. Le front est fuyant par rapport au front

saillant et bombé de l’enfant nouveau-né. L’occiput est bien plus développé en arrière

et en bas, de sorte que le contour général de la tête vue de profil, posé sur le

contour d'un nouveau-né, gagne à l’occiput ce qu’il perd au front.
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A cette boîte crânienne enfantine sont attachées une face et des mâchoires con

formes à l'âge de 15 ans. Le garçon avait 28 dents. Les dents de sagesse manquent

seules. Les secondes vraies molaires viennent de se poser. Celle de la mâchoire supé

rieure gauche n'est pas encore tout à fait à sa place. Les incisives et canines man

quent malheureusement toutes; mais on peut voir par les alvéoles qu'elles étaient

grandes, bien formées, et que les incisives de la mâchoire supérieure devaient avoir

une position oblique. Le bord de la mâchoire supérieure semble bien, au premier

coup d'œil, descendre en ligne perpendiculaire; mais, lorsqu'on examine de près, on

voit que cette apparence est produite par l'épine nasale fortement développée, qui fait

saillie sur le véritable bord de la mâchoire inclinée. Les orbites sont très-hautes et

larges; le nez court, mais saillant; les ouvertures nasales grandes. La mâchoire infé

rieure participe à ce développement démesuré par rapport à la botte crânienne; elle

est forte et large, surtout la branche montante; les arêtes musculaires très-accusées;

le menton proéminent et saillant de côté.

La vue d’en haut révèle surtout l'asymétrie prononcée de la boîte crânienne ainsi,

que la forte saillie prognathe de la cavité supérieure dépassant le bord des os nasaux.

L'asymétrie est telle qu'on dirait que la tète, encore molle, a été prise entre les deux

mains et violemment comprimée en appliquant une main sur la partie orbitaire

gauche, l'autre sur la partie occipitale droite, de manière qu'elle est obliquement

déviée; la partie orbitaire droite et l’occipitale gauche étant plus saillantes. Le nez

et la mâchoire, par contre, tendent à se replacer dans l'axe médian. Cette asymétrie

se fait remarquer de la même manière sur la base du crâne, qu'on la considère du

dehors ou depuis l'intérieur de la cavité cérébrale, et elle est cause que la ligne mé

diane, dessinée sur la base par la crête de coq de l'ethmo‘ide, la selle turcique et

les points médians du grand trou occipital, forme un arc convexe vers la droite au

lieu d'une ligne droite.

Les vues de face et d'arrière confirment ce que nous venons de dire sur l'asymé

trie et sur la disproportion entre la boîte crânienne et les os de la face y ajoutés.
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2. Jacques MŒGLE, fils de Jean-Georges, né le 15 Mai 1803, mort à l'âge de dix ans,

le 14 Juin 1813.

Le crâne est conservé dans le Musée royal de Stuttgardt, sous le N° 13. On en a

fait un moule fort bien fait, que l'on peut s'y procurer. Je dois la communication de

cette pièce remarquable à mon ami l\l. Krauss, professeur et directeur du Musée.

Voici ce qu'en dit M. Jæger (l. 0., p. 219) suivant un rapport du Dr Klein qui le

visita le 24 Mars 1805 (donc à l'âge de 5 ans) ;

« Ce garçon, par la conformation de sa tête et ses manières, a encore beaucoup

plus de similitude avec un singe que son cousin. Corps et figure sont bien d'un garçon

de 5 ans, mais le crâne est encore beaucoup plus réduit que celui du cousin, oblique,

aplati. d'arrière en avant, l'occiput enfoncé, le front beaucoup plus fuyant, le vertex

plus saillant, et ce crâne minime fait un contraste repoussant avec la grande figure,

la bouche large, les yeux louches et les grandes oreilles. Son aspect comme ses ma

nières dénotent l'idiotisme complet. Il bave continuellement, agite sans cesse la tête,

grince des dents, ne peut ni manger seul ni marcher, ne se tient debout que lorsqu'il

peut s'accrocher à quelque chose, laisse aller les urines et les excréments, témoigne,

du reste, quelque plaisir en tenant ma montre, mais il témoigne le même plaisir lors

qu'on la remplace par un morceau de papier.

» Examiné une seconde fois le 28 Novembre 1810 (donc à l'âge de sept ans et

demi), il se montre encore idiot caractérisé, laisse tout aller, ne peut ni parler ni

manger seul.

» Autopsie. Le garçon mort le 15 Juin 1813 avait dix ans et mesurait des pieds.à

la tête 3‘/, pieds de Paris. La tête et les parties génitales étaient celles d'un enfant

nouveau-né ; le pénis mesurait 1 '/_2 pouces, le scrotum fort petit, les testicules grands

comme de petites fèves. Le testicule gauche était encore engagé dans le canal de

l'aine entre l'anneau externe et interne. Le corps n'était, du reste, guère plus formé

que trois ans auparavant, comme aussi ses manières restèrent les mêmes jusqu'à la

mort.

» Rien de saillant dans le corps.
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» Le cerveau offrait des modifications remarquables. Enfermé qu'il était dans un

espace trop étroit, sa masse était celle d'un enfant. Sa fermeté frappait d'autant plus

que la décomposition du reste du corps était très—avancée lorsqu'on l'examina quelques

jours plus tard; les circonvolutions n'o/Ïraient point d'altération. (On ne pouvait, du

reste, comparer le cerveau avec un autre normal.)

» Les ventricules latérauzc devaient être plus petits par la compression. Le corps

strié gauche était plus aplati et des deux tiers plus petit que celui de droite. La com

munication des deux ventricules était normale; les ventricules plus arrondis; les cou

olzes optiques allongées étaient soudées intimement ensemble dans leurs masses sur

toute la longueur, de manière que le troisième ventricule et la commissure postérieure

faisaient défaut. La glande pinc’alc était par cela rejetée en arrière et ses pédoncules

très—allongés. Les corps guadrijumeauæ étaient beaucoup plus petits et comme fondus

ensemble. L'entonnoir normal. Point de quatrième ventricule. Les terminaisons en

massue des nerfs olfactifs très-petites, la cinquième paire aplatie comme un ruban;

rien, du reste, aux autres nerfs. Le cervelet très-anormal, enfoncé des deux côtés dans

les excavations de l'occiput, était allongé, mince et réniforme.

» La petite faux qui le sépare ordinairement manquait entièrement, ainsi que la

séparation entre les deux lobes et le ver central. Sa substance était plus compacte.

La substance centrale paraissait dépasser de beaucoup la corticale. Les ramifications

étaient plus étendues et plus courtes. Pas trace d'une cavité, pas plus que sur la

moëlle allongée.

) La grande fana: avançait fort peu entre les hémisphères.

» La déviation de la forme ordinaire des os de la tête était très-remarquable.

)) Par le front fuyant et les bords alvéolaires retroussés au dehors, la ligne de la

face faisait un angle très-aigu. L'aspect étrange était augmenté par l'occipital, dont la

grande voussure était enfoncée et la forme aplatie, de manière que les parties latérales,

ainsi que les parties y attenantes des apophyses masto‘idiennes du temporal étaient

poussées en dehors. La suture frontale existait encore. Les orbites démesurément

grandes et carrées, à angles émoussés, occupaient la plus grande partie de la face.

Les fissures supérieure et inférieure étaient démesurément ouvertes, mais, en revan

che, beaucoup plus courtes; les deux bords alvéolaires retroussés au dehors.

) On ne voit rien de saillant sur la base du crâne, sauf deux éminences osseuses
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considérables entre l'apophyse articulaire droite de l'occipital et l'apophyse mastoï

dienne. La surface interne de la base du crâne était remarquable. Toutes les excava

tions, occupées d'ordinaire par les lobes antérieurs des hémisphères, avaient disparu

par l'aplatissement du frontal et par la saillie des plafonds des orbites. La lame cri

bléc de l'ethmoîdc était très-étroite, les petites ailes du sphénoïde fortement compri

mécs, les trous optiques poussés en arrière vers l'axe, la selle turcique plus profonde

mais plus courte. Le clivus se dressait plutôt vers l'arrière que verticalement, tandis

qu’il penche ordinairement un peu obliquement en avant; les rochers étaient compri

més transversalement, la partie basilaire de l'occipital poussée obliquement en bas, le

grand trou occipital, au lieu d'ovale, était rond, l'excavation postérieure et inférieure

de l'occipital et les parties creuses de l'apophyse mastoïdienne fortement rejetées de

côté et profondément creusées par la forte inflexion médiane de l'occipital, qui faisait

disparaître presque son arête postérieure. » '

C'est, comme on a pu voir par la généalogie précédente, le cousiŒgermain de Jean,

dont nous venons de parler, et le frère aîné de Jean-Georges. De ces trois, il est le plus

défavorablement conformé; c'est celui qui porte au plus haut degré les traits simiens.

Malgré l'âge de dix ans, auquel est arrivé ce garçon, la capsule cérébrale est en

core au-dessous du volume d'un nouveau-né. Si je compare le contour de ce crâne

vu de profil avec le contour du nouveau-né, donné par M. Welcker (Archiv für An

thropologie, 1elr cahier, 1866, pl. 1) je trouve qu'il reste dans les parties frontales et

pariétales d'environ un centimètre en dedans, et qu’il n'y a que la région mastoïdienne

qui dépasse le contour du nouveawné. Il y a, outre cette réduction générale, quelque

chose d'anguleux dans les contours. Le front montre une légère dépression au-dessus

des arcades sourcilières; nul doute que ce garçon, s'il était arrivé à un âge plus avancé,

se fût distingué par des proéminences sourcilières épouvantables. Le front, quoique

très-fuyant, se relève un peu dans la ligne médiane sous forme d'une carène émoussée

sur laquelle court la suture frontale encore ouverte; la réunion des pariétaux et du

frontal se fait dans la suture coronale à peine sinueuse sous un angle ouvert ;' le som

met du vertex est indiqué encore par une saillie assez forte; il n'y a que l'occiput qui

présente une courbure assez régulière. En bas, les excroissances osseuses signalées

par M. Klein dépassent considérablement l'apophyse mastoïdienne.

D'autres caractères se révèlent à la vue d'en haut. La boîte crânienne est comme

9
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la précédente asymétrique et de la même manière, les régions orbitaire gauche et occi

pitale droite étant comprimées, les parties correspondantes du côté opposé sont sail

lantes. La ligne médiane est relevée en carène émoussée jusque vers l’occiput; les parois

latérales du crâne descendent de cette carène comme les pans d'un toit. Mais ce qui

frappe encore le.plus, c'est la dépression profonde qui règne le long de la ligne mé—

diane de l'écaille occipitale, et qui se fait surtout remarquer dans la partie inférieure

de cet os. Au plus fort cette dépression est large de .‘2 centimètres et profonde de 4 à

5 millimètres; — c'est comme si l'on avait promené de haut en bas le pouce, en com

primant fortement l'os encore mou et capable de retenir une impression. Les parties

latérales de l’occiput se présentent, par suite de cette dépression, comme deux larges

sacs arrondis et presque globuleux.

Il va sans dire que la base du crâne participe à cette déformation et qu'en outre,

par l'excroissance mentionnée, elle est encore déjetée par l'asymétrie générale, qui

fait que la ligne médiane de la base présente, au lieu d'une ligne droite, un arc dont

la convexité, prononcée surtout sur l'os basilaire incomplètement soudé, est tournée

du côté gauche.

A cette boîte cérébrale, constituée d'une manière si anormale, est attachée une

face des plus singulières. Je n'ai pas besoin d'insister sur les orbites, démesurément

grandes, le nez court et saillant, les narines longuement ouvertes, — ces caractères se

retrouvent partout; — mais, ce qu'il y a de plus frappant, c'est l'appareil maxillaire et

dentaire. Pour le volume, cet appareil correspond à peu près à celui d'un enfant de

cinq ans, ce qui démontre encore la vérité de l'observation de M. Klein, relatée plus

haut et suivant laquelle le garçon était resté à peu près stationnaire depuis cette époque.

Aussi la mâchoire supérieure est peu haute, la distance de l'épine nasale au bord

alvéolaire même extrêmement réduite; la mâchoire inférieure, bien que longue et à

angle assez ouvert entre les branches montante et horizontale. est mince, grêle et sans

force aucune. Mais ce qui frappe d'abord, c'est le prognathisme exorbitant de la mâ

choire supérieure, qui se trahit malgré son écourtement. Le palais forme un plancher

à peu près plane; les dents incisives sont plantées dans le bord alvéolaire suivant avec

la même direction; elles ne sont presque plus déclives, mais horizontales. Et quelles

dents! Les incisives moyennes sont grosses, épaisses, larges comme des pelles à bords

usés; les secondes incisives à côté, beaucoup plus grêles, longues, à couronnes en massue.
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Aucune trace de canines, ni en haut, ni en bas, mais une barre très-prononcée à leur

place. Puis viennent des molaires, vraies et fausses molaires, toutes en forme de cham

pignons, c’est—à-dire des couronnes arrondies à tubercules à peine indiqués sur la

surface masticatrice, portées sur des tiges ou socles beaucoup plus minces. Dans la

mâchoire supérieure, ce ne sont que les fausses molaires qui sont développées des deux

côtés; dans la mâchoire inférieure, il se trouve, du côté droit, trois de ces màchelières

en forme de champignons, dont les deux dernières sont séparées de la première par

une barre, de façon qu’on doit les prendre pour deux vraies molaires. Du côté gauche,

il n’y a que deux de ces dents espacées, dont l’une doit représenter la première fausse,

l’autre la première vraie molaire. Les incisives de la mâchoire inférieure sont égales,

minces et longues; elles montrent déjà la tendance de prendre la forme de champi

gnons; le bord alvéolaire est violemment retroussé en dehors et ses dents implantées

fort obliquement. Le menton est très—saillant, mince et proéminent; il offre, vu d’en

haut, une face coupée carrément. Toute cette disposition paraît bien démontrer que

notre idiot avait une hypertrophie de la langue, laquelle complétait encore, par sa

croissance, la tendance au prognathisme, engendrée par la déformation générale.

3. Jean-Georges MŒGLE, fils de Jean-Georges.

Frère puîné du précédent. Le crâne est conservé dans le Musée de Tubingue

(N° 19), et m’a été communiqué avec celui de son cousin, par M. Luschka.

M. Jæger rapporte les faits suivants (L. c., p. 990) :

« M. Klein, médecin de la Cour, examina ce garçon le 98 Novembre 1810, donc,

le lendemain de sa naissance.

» L’enfant, qui est venu au monde six semaines trop tôt, au dire de la mère, est

très-bien nourri, ongles et cheveux formés. Les testicules sont déjà descendus, et il

porte déjà sa tête comme s’il avait six semaines. Bien de saillant sur le corps et les

extrémités, mais la tête est difforme. Le front très—court, fuyant en arrière, l’occiput

aplati vers l’avant, le vertex saillant, donnent à la tète quelque ressemblance avec celle

du singe. La tête est aussi plus mince des deux côtés, et fait contraste par sa peti

tesse avec le reste du corps. Son cou est aussi très-court, comme chez tous les enfants
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semblables. Il est, du reste, en bonne santé, et on n'a trouvé, par conséquent, aucune

objection contre son baptême. »

L'os basilaire manque à ce crâne, ce qui fait que plusieurs mesures importantes

n'ont pu être prises. Les os nasaux font également défaut.

C'est le moins maltraité des enfants de Plattenhart. Vu de profil, le crâne présente

une assez belle courbe générale qui correspond au contour d'un crâne d'enfant de 4

à 5 mois. Les sutures sont simples et toutes ouvertes, sauf la suture frontale, qui est

entièrement fermée, à l'exception d'une petite trace sur la bosse du nez. Le front

n'est pas aussi bombé que celui d'un enfant de l'âge indiqué. Les arcades sourci

lières sont peu indiquées par un large enfoncement. La disproportion entre la boîte

crânienne et la face avec l'appareil maxillaire n'est pas aussi prononcée, quoique cet

appareil soit bien conforme, pour sa grandeur, à celui d'un enfant de 5 à 6 ans.

L'asymétrie de la boîte crânienne est encore plus prononcée que chez les précé

dents, mais développée dans le même sens. Elle est tellement forte, que la partie

occipitale à droite paraît comme enfoncée, et le point de la plus grande largeur re

portée sur le pariétal droit beaucoup plus en avant que sur le pariétal gauche. La figure

entière, le nez, les mâchoires supérieure et inférieure participent à cette asymétrie

remarquable. L'arc zygomatique droit se trouve entièrement déplacé et porté en

avant.

Il y a un prognathisme à peine sensible. La mâchoire supérieure dépasse considé

rablement l'inférieure. Le menton est à peine indiqué.

La dentition de lait existe encore complètement. Dans les deux mâchoires, la pre—

mière vraie molaire montre déjà sa couronne dans l'alvéole ouverte. Ce qui me frappe,

c'est qu'il y a une lacune manifeste entre la seconde incisive et la canine du côté

gauche de la mâchoire supérieure, et que les secondes fausses molaires de la mâ

choire inférieure, très-grosses et volumineuses, montrent cinq tubercules très-prononcés

de la couronne. Tout, du reste, dans les mâchoires, comme dans le crâne, porte encore

le caractère enfantin très-prononcé.
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SECOND RÉSUMÉ

SUR LES MICROCÉPHALES ENFANTS.

Je n’ai eu, comme on l’a pu voir par les pages qui précèdent, que trois crânes

d’enfants à ma disposition, issus d’une même famille et liés par une étroite parenté.

Ces enfants, tous garçons, sont espacés de cinq en cinq ans et fournissent ainsi une

échelle ascendante de comparaison.

On ne peut méconnaître, en comparant ces trois crânes, la ressemblance de famille

qui les unit. Ce sont des têtes rondes, bracl1ycéphales, rentrant dans le type général

du pays. Les contours de la boîte crânienne, étudiés par superposition des calques,

se correspondent bien si l'on fait abstraction du volume, et même la déformation asy—

métrique, dont tous sont atteints, a agi absolument de la même manière, quoique à

des degrés différents, sur les trois crânes.

C’est cette différence de volume qui frappe d’abord. Elle n’est pas en correspon

dance avec l’àge. C’est, en effet, Jacques, âgé de dix ans, qui montre une capacité

crânienne de ‘.272 centimètres cubes seulement; Jean, âgé de 15 ans, lui est supérieur

avec une capacité de 395 c. c., et si l’on voulait attribuer cette capacité plus grande

à l’accroissement, on serait immédiatement désavoué par Jean-Georges, lequel, malgré

son âge de cinq ans seulement, dépasse les deux autres considérablement avec une

capacité de 480 c. 0.

Ces chiffres nous montrent déjà que l’avancement en âge ne remédie pas au dé

faut primitif de la boîte crânienne, mais que les microcéphales, en arrivant au monde,

sont dotés d’une manière très-diverse. En poussant la comparaison plus loin, et en y

faisant entrer les microcéphales adultes, nous pouvons même affirmer, avec certitude,

que l’accroissement de la boîte crânienne proprement dite doit suivre, chez les mi—

crocéphales, une loi toute autre que celle qui peut être établie pour l’homme.

Nous savons aujourd’hui, surtout par les excellentes recherches de M. Welcker‘

‘ Wachsthum and Ban des menschlichen Schædels, Leipzig, 1862, et Archiv für Anthropologie,

1°r cahier, 1866.
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que le volume de la boîte crânienne augmente avec une rapidité étonnante pendant la

première année de la vie de l'enfant, et que cette croissance diminue ensuite pendant

la jeunesse jusqu'à l'âge viril. M. Welcker a donné des contours très—exacts de profil

du crâne de l'enfant nouveau-né, du garçon d'un an, de six ans, et de l'homme adulte.

Cette démonstration graphique dit plus que des mesures et des chiffres entassés. On

y voit, en effet, que dans la première année le contour de la boîte crânienne s'élargit

tellement, qu'il atteint juste le milieu entre le contour du nouveau-né et celui de

l'homme adulte de 95 ans, et que dans le courant de cinq ans, depuis la première à

la sixième année, le contour avance encore presque sur la moitié de l'espace comprise

entre la première année et l'homme adulte. On peut bien accepter cette démonstration

graphique des profils comme image de l'accroissement réel en volume, et dire que la

boîte crânienne de l'enfant nouveau-né augmentera pendant la première année de

sa vie de presque autant qu'il s'accroître plus tard pendant tout le reste de la vie.

Cette loi résulte d'une manière évidente de la comparaison des différentes mesures

du crâne. Si l'on compare les mesures données par M. Welcker dans son ouvrage

(tableau I, p. 197), et qui se rapportent au crâne croissant de l'enfant mâle, en trouve

les différences suivantes entre le crâne du nouveau-né et de l'enfant d'un an d'un côté,

et le garçon d'un an et le jeune homme de vingt ans de l'autre.

Différences en millimètres entre les moyennes.

Longueur Largeur Hauteur Circonférence Circonférence

horizontale verticale

Nouveau-né à 1 an : 32 26 21 89 24

Un an à 90 ans. . = 31 31 30 ' 96 94

L'accroissement du crâne dans l'espace d'un an, à dater de la naissance, est donc,

pour la longueur et la circonférence verticale indiquées dans le crâne de profil, le même

que pour les 19 ans suivants. Il n'y a qu'une très-légère différence pour la largeur, et

une un peu plus considérable pour la hauteur et la circonférence horizontale.

Nous n'avons pas le terme-premier donné par les enfants nouveau-nés, ni le terme

des enfants d'un an parmi'nos microcéphales; mais nous pouvons comparer les enfants

aux adultes, et voici ce que nous trouvons.
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Différences en millimètres entre les moyennes.

Longueur Largeur Hauteur Circonférence Circonférence

horizontale verticale

Enfants aux adultes 67 8 4,7 38 18

La différence saute aux yeux. C’est la longueur du crâne qui augmente d'une ma

nière démesurée, tandis que la hauteur reste à peu près la même; — la largeur

augmente peu, tandis que les circonférences augmentent considérablement, ce qui

nous dit, en d'autres termes, que si dans l’homme c'est encore la voûte du crâne qui

augmente plus que la base, chez le microcéphale le contraire a lieu, la base s'allon

geant toujours, tandis que la voûte reste à peu près stationnaire.

Nous pouvons exprimer la loi d'accroissement aussi par des chiffres proportionnels,

en prenant la mesure de l'adulte :: 100 et en calculant la proportion de la mesure

correspondante chez l'enfant. Je prends ici pour l'enfant normal les chiffres donnés

par M. Welcker pour l'âge de dix ans, nos microcéphales enfants correspondant à peu

près à cet âge.

Longueur Largeur Hauteur Circonférence Circonférence

. - horizontale verticale

Microcéphales.. 69,1 88,8 94,9 90 99,3

Enfants normaux 95,5 93,8 93,9 93,8 95,5

Tandis que chez les jeunes gens normaux la longueur et la circonférence verticale

ne croissent, depuis l'âge de dix ans jusqu'au terme, que de 4,5%, la circonférence

horizontale et la largeur de 6,9 0/0 et la hauteur de 6,8 °/0, la longueur du crâne des

microcéphales augmente de 37,9 °/,, la largeur de 11,2 °/,, la circonférence horizon

tale de 10 °/,,, la verticale de 7,7 °/o, et enfin la hauteur de 5,1 °/,,. La croissance, au

lieu d'être presque égale dans tous les sens comme chez les jeunes gens normaux, se

porte ici de préférence sur la longueur, et c'est la hauteur, expression de la voûte qui

participe le moins au mouvement vital.

Le même contraste se pose si l'on considère seulement la base du crâne, mesurée

depuis le bord antérieur du grand trou occipital à la suture nase-frontale. Suivant M.

Welcker, la moyenne de 30 crânes virils est de ‘100 millimètres, celle des enfants de
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10 ans de 89 mm. La base croît donc, pendant ce temps, de 11 °/,, pour arriver au

terme. Chez les enfants microcéphales, au contraire, la moyenne de la longueur de la

base est de 74,5 mm; celles des adultes de 92, 4 mm. La base s’accroît, par consé—

quent, de 19,4 "/0 pour arriver au terme de sa croissance.

La considération des volumes du crâne conduit au même résultat.

N’ayant pas à ma disposition des matériaux assez complets pour pouvoir traiter

cette question, je me suis adressé à MM. Lucae, Krauss et Welcker pour avoir les me

sures de capacité des crânes de singes anthropomorphes, conservés dans les collections

de Francfort, Stuttgardt et Halle. En y ajoutant les mesures données par Duvernoy dans

son mémoire sur les anthropomorphes, et deux autres prises par moi-même sur des

crânes jeunes existant à Genève, j’ai pu réunir cinquante mesures, parmi lesquelles 34

pour l’Orang seul, et comme on peut voir par le second tableau, se rapportant, 8

aux enfants à dentition de lait, 11 aux adolescents, chez lesquels la seconde dentition

est en train de s’établir, et 15 aux adultes, où elle est accomplie. Je considère cette

série comme suffisante pour pouvoir en user pour les comparaisons, tandis que celles

de Chimpansé et de Gorille ne peuvent entrer en ligne. On me fera peut-être le reproche

de ne pas avoir complété des séries par les chiffres donnés par des auteurs anglais,

surtout pour M. Owen. J ’ai reculé devant l’incertitude sur le véritable rapport du pouce

cube, employé par ces auteurs, avec le système métrique. '

‘ Mais pour pouvoir me livrer à des comparaisons, il me fallait encore les mesures

de capacité de crânes humains pendant la croissance. Vainement j’ai compulsé la lit

térature; nous n’avons que des données vagues à ce sujet. J’aurais dû renoncer, si M.

Welcker n’avait pas mis à ma disposition avec sa bonté habituelle des tableaux encore

inédits, fruits de longues études et de patientes recherches. M. Welcker m’a obligé

encore en m’envoyant, outre les tableaux qui vont suivre, des constructions graphiques

faites à sa manière (voir son ouvrage sur le crâne) pour trouver les moyennes proba

bles. Le procédé est bien simple. On inscrit sur un papier a division métrique (carrés

de deux mm. seulement) les mesures obtenues, en prenant les horizontales comme re

présentantes des mesures, les verticales comme représentants de l’âge, et on réunit les

points par une ligne, qui forme alors une droite ou une courbe ascendante. Les don

nées intermédiaires probables se trouvent alors facilement par l’intersection de la ré

sultante avec les lignes divisionnaires du papier. C’est de cette manière qu’ont été
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établis les chiffres donnés dans la seconde moitié du tableau, tandis que la première

contient des mensurations effectuées en réalité.

Pour pouvoir établir des comparaisons, il fallait encore rendre les conditions d'âge

semblables. Les mesures ne contiennent aucun crâne de singe n'ayant pas encore sa

dentition de lait; il fallait donc défalquer du tableau des mensurations humaines les

enfants au-dessous de deux ans. La dentition de lait persiste chez l'homme jusqu'à la

sixième année accomplie, terme où commence ordinairement l'échange des dents par

les incisives. Cette série de deux à six ans correspond donc autant que possible à la

série des jeunes singes à dentition de lait.

Chez l'homme, la dernière molaire commence à pointer à l'âge de 17 ans à peu

près. La série de 6 à 17 ans correspondra donc à peu près aux singes faisant la se

coude dentition.

Tous les individus ayant la dentition définitive sont adultes.

La différence sexuelle est manifeste quant à la capacité crânienne, pour les singes

autant que pour les hommes. Mais le sexe n'étant indiqué dans les tableaux des men

surations, que pour les singes adultes, où le développement des crêtes rend manifeste

la différence sexuelle, tandis que les observateurs n'ont pas pu l'indiquer pour les sé

ries des adolescents et des enfants, il convient aussi de ne pas séparer les sexes dans

les séries humaines correspondantes.
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TABLEAU

DES CAPACITÉS CRANlENNES DE L'HOMME BLANC EN CROISSANCE, COMMUNIQUÉ PAR

M. WELCKER.
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TABLEAU

GÉNÉRAL DE LA CAPACITÉ CRANIENNE DE SINGES ANTHROPOMOBPHES EN CENTIMÈTBES

CURES, RANGE SUIVANT LA CAPACITÉ.

       
 

 

  

l‘ ’ I’4 A“ 4 if i ' _

l

N° l Espèce Musée Observateur l Indication approximative de l'âge par la dentition. etc. cc.

‘ I _.._ _, , .m .. ‘—' 1

l t '
l ‘ Gorille Paris Duveruoy Vieux mâle ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

‘1 » a » Vieille femelle dolichocéphale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 490

5 Orattg Sluttgardz, :37 grauss ' Vivux utâh~à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 680

Il I Paris uvernoy » e umatra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 475

! 5 n v 22 Jeune mâle, première vraie molaire percée . . . . . . . . . . . 470

6 Tschégo Paris, N° 2 n l Vieux mâle ......... . . . . . . . .......... .. un

7 Orang n n - de Bornéo . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 460

8 u Halle Zool. 9 Welcker , Id. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 560

9 n y. ’7 n l Mâle avec 32 dents; suture sphéno—basilaire ouverte. .. 450

l 10 Pongo Frnncl‘ort A. 6 Lucae ï Vieux mâle avec crête (Lucae, Orang et Pongo, t. let Il). 450

' il Orang 1» A 8 D i Grand crâne sans crête. Sexe douteux . . . . . . . . . . . . . . . 425

' I'2. . Pongo j » A. 7 n l Vieux mâle avec crête (Lucae, l. c., tub. l et 2)... . . . 490

l3 l Orang n A. H » Î Jeune; seconde vraie molaire en perce . . . . . . . . . . . . . .. “5

u ‘ n . Halle Anal. Welcker ‘ 32 dents; suture sphéno—basilaire en train de se fermer. “0

15 ' Tschégo ‘ Paris, M 1 Duvernoy l Vieux pmIcI~l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410

6 . Gorille » tienne ente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 410

:7 n :. n ,Très—jenpe.............. . . . . . . . . . . . . . . . 400

18 Chimpansél » » i_Vieillefemelle................... 590

w Orang 1 Halle Anal. 6‘02 Welcker ‘ Vieux mâle à crête; suture sphéno—basîlaire fermée . . . 590

20 n t Gottingue n 1 Jeune; dentition de lait complète. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 580

.21 Chimpansé‘ Halle Anal. 4541 n ~Jeune;20dents................................~. 580

‘22 n | Stuttgardt, 511 Krauss ' Jeune feârpelle; 5 molaires de lait. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375

23 n . Paris Duvernoy vVieuxnn e . . . . . . . . . . . .. 570

l et Gorille l x: » Vieille femelle bracbycépbale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370

1 25 Orang Stuttgardt, 982 Krauss Jeune ; dentition complète . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 570 ,

26 a t Francfort, A. il Lucae , Vieille femelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 570

27 . l ;laIIe Welcker l r‘.la dltlantrs .. .H. . ............... . . . ..... . .. . . . . . . . .. :570

23 .. : rancfort A. tu Lucae ‘ ter e eme e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 560

29 n ‘ Halle Zool., 5 Welcker Jeune; dentition de lait complète . . . . . . . . . . . ~. . .. 555

50 t. ; Franefort, A. l‘: Lucae Jeune; seconde vraie molaire à moitié percée . . . . . . . . 550

5, ,, . ,, A_ 45 ,, n n » percée entièrement . . . . . 550

52 » âtu|ttgardt, 58 Krauss Id. 28 d Id- - - . . . 550

55 » t aleZool,6 Welcker |v ents . . . . . . . . . . . . . 540

34 n Paris Duvern0y , Jeune de Bornéo; première vraie molaire percée. . . . .. 340

35 » Fraucfort A. 2 Lucae v_ »_n fsect:pde vraie molaire à moitié percée . . . . . . . . . 555

36 n ‘ n A.9 p reteemee. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 355

37 n i Stnttgardt, 538 Krauss Jeune; 2 molaires de lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335

58 ‘v ‘ Paris Duvernoy n de Sumatra; une molaire vraie . . . . . . . . . . . 530

39 Cbimpunsé' n » » dents de lait seulement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 530

40 n n » n Id. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550

n 1: Halle Anat., 1550 Welcker ” ld— - - - - . - . - n - - - - - - - - - - - - 325

42 Orang n Zool., s . n ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525

45 B )) n 2 n ’ . . . . . . . . - - . - . . . . . . . . . .

u » Genève, vogt » seconde vraie molaire en perce. . . . . . . . . . . . . . . 520

45 n Fmnct‘on A_ 45 Lucae » dents de 1231 seulement; canine à moitié percée. 5m

46 n n A. 3 n » . . . . . . . . ............... 305

47 ‘ v. smugardi, 93| -Kmuss » 2 molaires de lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

48 Cbimpansé Paris Duvernoy - dents de lait seulement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

A9 2 Genève Vogt 1» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298

50 Orang Franctbr~t, A, 5 Lucae 1 Id. canine percée à 5 quarts. 280

Note. — Je donne les indications sur l'âge avec les propres paroles des observateurs. Les crânes mesurés par

M. Welcker. appartenant en partie au Musée anatomique, en partie au Musée zoologique de l'Université de Halle,

ces deux collections ont été désignées par les abréviations: Anal. et Zool. — Je n'ai rien voulu changer non plus

aux désignations des espèces employées par les auteurs
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SECOND TABLEAU

DE LA CAPACITÉ CRANIENNE DES SINGES ANTHROPOMOBPHES BANGÉS SUIVANT L’ESPÈCE

ET SUIVANT L’AGE.

    

  

 

 

OBANG ET PONGO. CHIMPANSÉ ET Tscmäoo. Gomme.

M“ -_—/\_‘I“‘‘'“ nA'X/\n ‘_

Numéro - v Numéro .
, ‘ Capamlé Numérod ordre . , . ‘ 03 me

d d d . Caacltécr- d d d l’‘
lab‘îëÊ‘àggï sexe crânäDälfè en‘ du laà®â«:ä;l gé- Sexe morne en C_“C_ mfiEËïlgè‘_ Sexe cl‘à%tuäe en

Individus adultes à dentition définitive complète.

5 Mâle 480 l l

; ., 475 l

7 . 460 6 Mâle ' 470 1 Mâle son

8 » l

9 » 450 15 ‘ M. 410 2 Femelle 590

10 n 450

11 Femelle ? 125 18 Femelle 390 16 » 110

12 M. 420

14 ‘? 410 25 M. 370 2‘ u 370

19 M. 390

25 ‘? 570

96 Femelle 370

27 ? 370

28 Femelle 360

56 , n 355

Moyenne des mâles.. . . 418 Moyenne des mâles . . . . . L17 Mâle unique. . . . . . . . . . 500

Moyenne des femelles et Femelle unique . . . . . . . . . . 570 Moyenne des femelles . 123

des douteux . . . . . . . . 578 _

Moyenne totale . . . . . . . 415

I

Indmdus adolescents dans l’échange des dentümns. Sexe douteux.

5 l ‘ 670 22 575

13 415

50 l l 550
3l ; ‘ 350

22 1, 350

33 340

54 340

55 l 355
‘ 37 l 355

38 l ‘ 550
M 320

Moyenne l > 558

Individus jeunes à dentition de lait.

20 ! 380 21 | 380 17 40

‘29 ‘ 355 39 l 330

42 325 40 350

63 520 51 325

' 45 l 510 48 300
l 46 ‘ 505 49 298
1 47 500

i 50 280

Moyenne 522
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En mettant: 100 la capacité moyenne à laquelle s'arrête le crâne mâle alle

mand (1450 centimètres cubes), on arrive à la conclusion que la capacité du nouveau—

né représente à peu près le quart de cette quantité, ou, plus exactement, 97,6 0/, de

la capacité définitive. Cette proportion est la même pour le nouveau—né des deux

sexes, et montre ainsi que la différence dans la capacité crânienne est congénitale et

que le cerveau croît absolument de la même manière dans les deux sexes du genre

humain. (La capacité moyenne des femmes adultes est, d'après M. Welcker, :: 1300

c. c., et celle des filles, à la naissance, : 360 c. c.; ce qui donne la proportion de

97,8 °/u.)

La moyenne des enfants humains, de 2 ans à 7 ans, comprenant les numéros

d'ordre du tableau de 16 à 97 inclusivement, est de 1158 c. c.; celle des adoles—

cents humains (N“ 28 à 41 inclusivement), de 1961 c. c.

Les mêmes moyennes sont, pour les capacités probables calculées, pour les enfants,

: 1113 c. c.; pour les adolescents, : 1313 c. c.

En comparant ces chiffres avec la capacité moyenne des deux sexes (: 1375 c. c.)

posée :: 100, on trouve la série suivante de croissance pour les hommes :

Série calculée avec les moyennes des mesures vraies.

Nouveau-nés. Enfants. A dolescents. Adultes.

97,7 84,9 91,7 100.

Série calculée avec les moyennes des capacités calculées.

27,7 84,0 95,5 400.

Série calculée pour les singes (orang).

? 74 ,2 80 400.

A douze mois, l'enfant humain a_atteintune capacité moyenne probable pour les

deux sexes de 875 c. c. , c’est-à-dire de 63,6 "/0 de la capacité définitive.

Comme que l'on considère ces chiffres, il en résulte, d'une manière évidente, qu'à

l'âge d'enfant l'homme a déjà, pour la capacité crânienne, un degré de perfectionne

ment beaucoup plus considérable que le singe, et qu'à l'âge d'adolescent, pendant
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l’échange des dentitions, il est déjà près d’atteindre le volume cérébral définitif. Il en

est autrement chez le singe; à la première dentition, il est beaucoup en arrière du

développement définitif, comme du point atteint par l’homme. A l'âge d’adolescent,

la différence est toute aussi saillantc, et, au milieu de l’échange des dents, le singe se

trouve encore, pour la capacité crânienne, à autant de distance du système définitif

que l’homme à sa première dentition.

Les chiffres de l’homme nous accusent, comme le fait voir, du reste, aussi une pro

jection graphique telle que nous.l’avons indiquée plus haut, un jet remarquable, une

concentration de force formatrice dans les premiers temps de la vie qui se trahit, dans

la projection, par une ligne ascendante sous un angle considérable. Mais ce mouve

ment se ralentit bientôt, et après la dentition de lait, au moment où les dents défini

tives arrivent, il est déjà parvenu au terme définitif, à bien peu de chemin près. Chez

le singe, au contraire, le mouvement se continue d’une manière uniforme et probable

ment depuis la naissance, et la seconde dentition arrive lorsque le volume du cerveau

est encore loin de son terme définitif.

La différence entre l’homme et le singe devient encore plus saillantc, lorsqu'on

considère les quantités absolues que l’individu croissant ajoute au volume de son cer

, veau et à la capacité de son crâne.

L’augmentation absolue du crâne humain depuis la naissa. me jusqu’â l’état adulte,

est de 1000 c. c., ou, plus exactement, de 995 c. c.

Dans une année après la naissance, la capacité augmente de 495 c. c.

Dans l’espace de 6 ans, à dater de la première année, la capacité crânienne aug—

mente de 395 c. 0., donc de 66 c. c. par an.

Pendant l’adolescence (de 7 à 16 ans), donc pendant 10 ans, elle augmente de

160 c. c., donc de 16 c. c. par an.

Comparons avec cela les singes.

Nous ne connaissons pas le terme de départ, la naissance; mais nous avons les

termes correspondants de la jeunesse et de l’adolescence.

Pendant la jeunesse, la capacité crânienne augmente de 36 c. c. en tout; pendant

l’adolescence, de 55 c. 0.

Nous n’avons aucune donnée sur l’âge des orangs; mais, à tout prendre,’ je ne

pense pas que l’on puisse évaluer les années qui s’écoulent depuis la dentition de lait
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jusqu’à l'âge adulte, à moins de la moitié du temps nécessaire pour le développement

de l'homme, donc à 7 ans. L’accroissement moyen par an serait donc, pour l’orang,

de 13 c. 0.; tandis que, pour l’homme, il serait de 34 '/2 c. 0., donc presque le

triple, malgré que le mouvement, pendant ces termes, soit déjà ralenti considéra

blement.

Cette considération nous rendra très-probable un théorème que des recherches

ultérieures devront faire reconnaître, savoir : que les singes viennent au monde avec

une capacité crânienne beaucoup plus considérable, par rapport au terme final, que

l’homme, et que cette capacité n’augmeùte que petit à petit, tandis que l’homme

se développe à partir d'une capacité crânienne relativement moindre (mais toujours

beaucoup plus considérable lorsqu’on considère le volume absolu), et d'une manière

différente, en prenant un essor prodigieux pendant la première année.

Ces rapports établis, voyons quelle place peuvent occuper les microcéphales.

Nous avons trois enfants microcéphales de l’), 40 et 15 ans. Le plus jeune a encore

sa dentition de lait; mais la première vraie molaire se montre. Il est sur la limite de

l'adolescence; et, sans commettre une grande faute, nous pouvons l’assimiler aux

adolescents, d’autant plus qu’il a la capacité crânienne la plus grande.

. Tous les autres sont adultes. Nous éliminons la femme Mæhler, seule de son

sexe.

Notre terme de départ est, il est vrai, très-incomplet, puisque les enfants sont

très-diversement dotés, et beaucoup mieux même que les adultes; car, en rangeant

les 11 microcéphales d'après leur capacité crânienne, sans distinction de sexe et d'âge,

on voit que Jean—George Mœgle occupe le troisième rang, Jean le cinquième, et que

. ‘Jacques seul est inférieur à tous les autres.

La moyenne des adolescents est de 382 c. c.; celle des adultes, de 444 c. 0.-—

Les rapports sont donc de 86,6 à 100.

L’augmentation absolue est de 59 c. c. Répartie sur six ans, depuis l’âge de 10 ans

à celui de 16 ans seulement, cela donne un accroissement moyen de 10 c. c. par an.

Cette quantité reste encore au-dessous de l’accroissement des singes, mais lui est, à

coup sûr, plus rapproché qu’à celui de l’homme.

Nous voyons donc que les enfants microcéphales viennent au monde dotés sans

doute de boîtes crâniennes de différentes dimensions; mais que ces boîtes croissent et
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se développent suivant les lois qui régissent l'accroissement du crâne simien et non

suivant les lois qui président au développement humain. La voûte du crâne surtout

est frappée dans son développement;— tandis que la base s'allonge pour prêter appui

au formidable appareil maxillaire et qu’elle s'élargit en même temps pour pouvoir

loger les organes des sens, la voûte reste presque stationnaire et devient de plus

en plus disproportionnée par rapport à la face.

Mais ce développement de la face en elle-même obéit à son tour, non plus à la

loi simienne, mais,' au contraire, à la loi humaine. Nous allons donner les preuves de

ce théorème.

On peut déterminer assez bien l’accroissement de la face par plusieurs lignes que

nous allons indiquer.

D'abord, la base du crâne, mesurée comme nous l'avons dit, du bord antérieur

du grand trou occipital à la suture naso-frontale.

La ligne tirée de la suture naso-frontale au bord alvéolaire, et que l’on peut appeler

la ligne nase-dentaire, indique assez bien le développement de la mâchoire supérieure

en hauteur.

La longueur du palais, mesurée depuis le bord alvéolaire antérieur entre les inci

sives jusqu'à la pointe postérieure et médiane du palais, indique l'accroissement en

longueur du plafond de la cavité buccale.

Enfin, une ligne dento-basilaire (1) cc de M. Welcker), tirée du bord antérieur du

grand trou occipital au bord alvéolaire, indique la position de la partie dentaire de la

mâchoire supérieure vis-à-vis de la base du crâne.

Nous donnons, dans le tableau ci-joint, les mesures de ces lignes en millimètres

mises en regard. Nous joignons à chaque colonne deux autres colonnes de diffé—

rences, la première donnant la différence réelle entre les mesures du jeune âge et de

l'âge adulte; la seconde donnant la différence proportionnelle, la mesure de l'âge

adulte étant : 100. Les mesures, sauf celles des microcéphales et de la longueur du

palais, sont empruntées à M. Welcker.
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, Base crânienne Ligne nase dentaire Ligne dento-hasilnù‘e Longueur du palais

‘ DifféÏeÏéæ? Difl‘érence /Différence' ’ Ï)Îfférence

réelle‘ prop. réelle‘ prop. réelle| prop. l réelle] prop.

Hommes adultes . . . . . . . . . 100 - 57,8 95,9} 55Enfants de 6 à 15 ans. . . .. 89 — 11 -l11°/0 44 - 15,8 24 °/,l 77,916 - 17 0/0 39 16 29 °/,

Microcéphales adultes. . . .. 92,4 61 - 98 - 55 l

Microcéphales enfants... . . 74,517,9 20°/,, 47 - 14 - 23 0/, 74,5 25 5 24 °/, 38 ; 17 51 °/,,l

l Orangs adultes ~ . . . . . . . . .. 103 - 87,3 155,3 104 , j

: Orangs enfants . . . . . . . . . .. 74 — 29 -|32°/0 41,5 45,8 52 °/0 87,2 68 1 42,6°|,| 49 l 55 '55 °/,y

1

 

 

   

On voit, par ce tableau, que, dans les mesures où entre pour quelque part la con

sidération de la capsule crânienne (base et ligne dento-basilaire), les microcéphales se

mettent encore entre le singe et l'homme en se rapprochant cependant davantage de

l'homme, tandis que, dans les mesures appartenant seulement _à la face (longueur du

palais et ligne naso-dentaire), la loi d'accroissement est identiquement la même pour

l'homme et le microcéphale.

Je ne crois guère utile d'entrer dans des considérations de détails sur les différents

os qui composent le crâne et la face des jeunes microcéphales. Il est évident que bien

des anomalies qui peuvent s'y rencontrer appartiennent plutôt au domaine de l'indi

vidu ou de la famille, et que l'on ne pourra les considérer, comme on a fait souvent

à tort, comme appartenant à la règle générale. Il me suffit, pour le moment, d'avoir

démontré, par la comparaison des mesures et des faits rigoureusement établis, que la

loi d'accroissement que nous montre le crâne des microcéphales jeunes en son entier,

prouve bien et péremptoirement cette conclusion à laquelle nous avait déjà conduit

l'examen des microcéphales adultes seuls, savoir : que ce crâne est composé de deux

éléments constituants, de l'élément simien dans la construction de la voûte et des

parois de la boîte cérébrale et de l'élément humain dans l'agencement de la face pro

prement dite; que ces deux éléments se mélangent nécessairement dans la base du

crâne, et que le crâne du microcéphale se développe d'après deux tendances diver

gentes, la tendance simienne dans le haut, la tendance humaine dans le bas. Il me

semble que, même en le voulant bien, il serait difficile d'imaginer une forme inter

médiaire plus complète de ces deux types.

Il est évident, je le répète, que l'accroissement des parties s'accomplit avec une

11
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lenteur considérable, d'autant plus considérable probablement que le système ner

veux central est plus réduit. Les trois microcéphales nous montrent aussi que les

caractères dénotant une souche inférieure se prononcent d'une manière plus accen

tuée que la microcéphalie est plus accusée. Jacques Mœgle, qui, évidemment dès sa

naissance, a été le plus pauvrement doté en substance cér ébrale est aussi celui qui

montre le prognathisme le plus effrayant et chez lequel commencent aussi à se

dessiner les arcs sourciliers, les arcs temporaux et tout cet agencement simien qui

frappe au premier coup.d'œil. Il est inutile de s'appesantir davantage sur ces faits,

qui ressortiraient sans doute d'une façon encore beaucoup plus claire, si des cas plus

nombreux d'enfants microcéphales étaient examinés sous les points de vue qui nous

ont dirigés.
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TROISIÈME RÉSUMÉ

sua LES cames DES ureaocÉrnxms EN GÉNÉRAL.

Parmi les causes de la microcéphalie, on a souvent accusé des soudures précoces

des os crâniens, des synostoses, lesquelles engendrées, soit pendant le développement

fétal, soit prématurément pendant l'âge enfantin, auraient, pour ainsi dire, gêné l’ac

croissement du cerveau et comprimé son expansion. Cette idée conduit nécessaire

ment à la conclusion d’une action mécanique, que nous exprimons ici peut-être trop

crûment, mais que nous ne pouvons passer sous silence, quand même elle serait

‘déjà contredite par les lois connues de l’accroissement des os crâniens. Nous devons

l’exposer en entier et citer les observations auxquelles on se rapporte.

Ce sont surtout MM. Cruveilhier, Baillarger et Virchow, que l’on peut citer à ce

propos. Nous rapportons ici textuellement ce que ces auteurs ont dit à ce sujet.

Par des nombreuses recherches consignées surtout dans ses « Mémoires réunis »

(Gesammelte Abhandlungen, Francfort, 4856), et ses et Recherches sur le développe

ment de la base du crâne» (Untersuchungen über die Entwickelung des Schædelgrundes,

Berlin, 1857), M. Virchow est arrivé à deux théorèmes fondamentaux sur le dévelop

pement des formes du crâne, savoir : '1° « que parmi toutes les parties du crâne,

c’est la base et notamment les vertèbres de l’os basilaire qui montrent la plus grande

indépendance de développement, » et 2° « que, par la synostose d’une suture, le déve

loppement du crâne reste toujours en arrière dans une direction perpendiculaire à la

suture soudée. » De ces deux thèses combinées avec le fait observé : « que les parti

cularités de la physiognomie des crétins proprement dits culminent dans la profonde

insertion du nez et dans le prognathisme, » M. Virchow tire la conclusion que la con

formation des crétins ( indique le raccourcissement, ou plutôt l’arrêt de développe

ment de la base du crâne, et plus spécialement une synostose prématurée des ver

tèbres de l'os basilaire, et que, probablement, une synostose prématurée en est la

cause première. Il en est autrement des idiots microcéphales, secs et bruns, appelés

« marrons ) en Savoie, dont nous avons donné des portraits, M. Stahl et moi (Ici
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M. Virchow cite le portrait de Marguerite Mæhler dans ses Gesammelte Abhand

lungen, p. 947); ceux-là font conclure avec nécessité à des synostoses prédominantes de

la voûte crânienne. La physiognomie se rapproche dans ce cas de celle des Anencé

phales. »

M. Cruveilhier, que l'on a cité comme favorable à la cause synostotique de la

microcéphalie, est cependant loin d'arriver à des conclusions absolues.

Après avoir décrit et figuré un cas d'hydrocéphalie congéniale où le tronc du cer

veau, moelle allongée, cervelet, pont de Varol, pédoncules cérébraux et cérébelleux,

tubercules mamillaires sont parfaitement développés, mais les hémisphères transfor

més en une membrane mince contenant de la sérosité, M. Cruveilhier continue ' ;

« III. Ce serait commettre une bien grande erreur que de considérer tous les

fœtus à petite tête, les microcéphales. comme affectés d’hydrocéphalie. Les microcé

phales se divisent en deux genres bien distincts : 1° microcéphales avec atrophie du

cerveau; 2° microcéphales avec épanchement séreux dans la cavité du crâne; 3° il

est des cas mixtes dans lesquels on rencontre à la fois l'atrophie du cerveau et l'hy

drocéphalie. Je ne connais aucun signe diagnostique déduit de la conformation exté

rieure du crâne, propre à différencier ces divers genres de microcéphales, à moins

qu'il n'existe une encéphalocèle ou une cystocèle cérébrale; je ne sais si des obser—

vations ultérieures confirmeront ce résultat de mes observations, savoir : que, dans

tous les cas de microcéphalie par épanchement, la mort a lieu au moment de la nais

sance, tandis que les microcéphales par atrophie du cerveau vivent plus ou moins

longtemps.

» IV. J'ai en occasion de disséquer, avec beaucoup de soin, plusieurs têtes de

microcéphales par atrophie du cerveau; voici le résultat de mes dissections :

i> Premier fait. Chez un enfant qui n'avait donné aucun signe d'intelligence, qui

mourut à l'âge de huit mois, au milieu de convulsions qui s'étaient fréquemment répé

tées depuis sa naissance, la tête représentait assez exactement celle d'une grenouille;

il n'y avait pas de front; les yeux étaient extrêmement saillants. Le cuir chevelu,

abondamment fourni de cheveux, était plissé sur lui-même, surtout à la région occi

pitale, et par‘aissait avoir été destiné à recouvrir un crâne de dimensions ordinaires.

‘ Anatomie pathologique, tome II, 1835-1842. 59"“! livraison, pl. IV.
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L'ossification du crâne était très—avancée. Les os de la voûte, très—épais et très-durs,

étaient solidement joints entre eux, comme ils le sont à l'âge de quinze à dix-huit

ans. En arrière existait une crête transversale très-saillante qui représentait la protu

bérance occipitale et la ligne courbe supérieure des carnassiers, mais qui n'était autre

chose que la partie supérieure de l'écaille occipitale brusquement et anguleusement

repliée sur elle—même. Le cerveau était réduit aux dimensions que lui fournissait un

aussi petit crâne; c'était un cerveau en miniature; mais je n'y ai reconnu aucun

vice de conformation notable.

» Second fait. Chez un autre enfant microcéphale par atrophie du cerveau, les

os de la base avaient leur développement ordinaire; mais les os de la voûte apparte

naient à un crâne beaucoup plus petit. Il y avait épaississement et saillie considé

rable du bord libre de la portion écailleuse du temporal; on eût dit que la base du

crâne et la portion écailleuse des os temporaux étant restés en place, l’occipital et

surtout les pariétaux, s'étaient rapetissés et étaient rentrés en dedans de la base du

crâne. Le cerveau était très—petit. L'atrophie avait principalement porté sur les circon

volutions frontales; les circonvolutions pariétales étaient reconnaissables à leur direc—

tion transversale qui était très-prononcée. Dans ce cas, il y avait, en même temps,

division congéniale de la voûte palatine et du voile du palais, sans division correspon

dante du bord antérieur et de la lèvre supérieure.

» Troisième fait. M. Barbié du Bocage présenta à la Société anatomique la tête

d'un enfant idiot, âgé de 3 ans, dont le crâne était extrêmement petit, et qui mourut

dans les convulsions. Voici ce que j'ai observé :

» La voûte du crâne était ossifiée comme elle l'est à l'âge de 15 ans environ. Le

coronal surtout présentait beaucoup d'épaisseur. Le cerveau était bien loin de remplir

la capacité du crâne; il était séparé de la voûte par une grande quantité de sérosité

qui occupait la cavité de l'arachno‘ide; le tissu cellulaire sous-arachnoïdien était

infiltré; il y avait, en outre, une certaine quantité de sérosité dans les ventricules.

» Le cerveau, extrêmement petit, présentait des circonvolutions très—amincies et

très—denses; on eût dit qu'elles étaient réduites à la substance corticale indurée. Il

est à remarquer que ces circonvolutions n'étaient nullement effacées, déplissées, et

que les anfractuosités avaient leur profondeur ordinaire. Le corps calleux était réduit

à une lame mince, transparente. La voûte à 3 piliers et les cornes d’Ammon étaient
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également atrophiées. La protubérance annulaire, extrêmement petite, ne dépassait

pas en volume les tubercules quadrijumeaux, qui étaient dans l’état normal. Les

pyramides antérieures peu développées. Les pédoncules antérieurs très—petits. Les

corps olivaires, le cervelet, les couches optiques et les corps striés avaient leur

volume naturel.

) /Les ventricules latéraux étaient tapissés par une membrane très—dense qui sem

blait commencer à la lame cornée qu’on voit au sillon de séparation de la couche

optique et du corps strié, revètait le corps strié, la face inférieure du corps calleux,

et allait constituer l'une des lames de la cloison transparente.

u Ainsi, les circonvolutions cérébrales des hémisphères, le corps calleux, les pyra

mides antérieures, la protubérance, les pédoncules antérieurs étaient atrophiés dans

les mêmes proportions, preuve évidente qu’il y a solidarité de développement entre

ces diverses parties. Les tubercules quadrijumeaux, les olives, les pédoncules cérébel

leux, le cervelet, les couches optiques et les corps striés, n’avaient nullement parti

cipé à l'atrophie des autres parties, en sorte qu’on peut considérer ces diverses par

ties comme ayant également des connexions entre elles.

) Ce cas diflére essentiellement du précédent, en ce qu'il y a à la fois atrophie du

cerveau et hydrocéphalie. Il en diffère encore, en ce que cette atrophie du cerveau n’est

pas un défaut de développement; mais bien une atrophie morbide, une atrophie avec

induration; et la sérosité contenue dans la cavité de l'arachnoide, ou, plus probable—

ment, dans le tissu cellulaire sous-arachnoîdien, n'avait d'autre but que de remplir ce

vide. »

M. Cruvcilhier rapporte encore un quatrième cas, recueilli et décrit par M. Pru

ncau, d'une petite fille, morte 13 jours après la naissance, constamment assoupie,

chez laquelle existait, à la petite fontanelle. une encéphalocèle. mais qui ne parait

guère se rapporter à notre sujet. Il continue :

( Ainsi, la microcéphalie peut présenter les variétés suivantes, qu‘il est presque

impossible de déterminer a priori: I° microcéphalie par petitesse extrême du cerveau,

d‘aillenrs bien conformé; ‘2° rnicrocéphalie avec vice de conformation du cerveau,

mais sans présence de liquide; 3' microcéphalie avec présence de liquide et destruc

tion plus ou moins considérable du cerveau; 4° microcéphalie avec absence complète

de l'encéphale.
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» Quant à la théorie de ce vice de conformation, je considère la microcéphalie

avec hydrocéphalie comme le résultat d’une maladie éprouvée par le fœtus dans le

sein de la mère ; les colorations brunàtres, les indurations rencontrées dans un grand

nombre de cas, l’attestent d'une manière non équivoque. Il serait possible que la

présence de la sérosité ne fût que secondaire et n’eùt d’autre but que de remplir le

vide laissé dans le crâne par la destruction morbide du cerveau. L’ossification pré

coce des os du crâne pourrait-elle être considérée comme cause de {la microcéphalie

par rapetissement du cerveau ? Cette idée est en opposition avec toutes les notions

admises sur l’évolution du crâne. Tout annonce, au contraire, que le crâne ne se rape

tisse, et que ses pièces ne se rapprochent et ne se serrent qu’à la suite du retrait du

cerveau. Une compression extérieure, exercée sur le crâne, pourrait-elle amener la

microcéphalie? Cela n’est pas impossible; mais je ne connais pas de fait qui l’établisse

d’une manière positive. »

Dans sa « Note sur l’ossification précoce du crâne chez les microcéphales, » M. Bail

larger nous apprend qu’ayant vu à Saint-Léonard, près Sion en Valais, une femme

dont trois enfants sur cinq étaient microcéphales, cette femme lui a appris que les

trois microcéphales étaient nés avec le crâne dur et sans fontanelles, et que M. Joly

lui avait mentionné un cas semblable. Plus tard, l’autopsie d’un idiot microcéphale

eut lieu dans le service de M. Giraldès, et M. Baillarger put examiner le crâne.

« Le crâne, dit-il, est celui d’un enfant de 4 ans, qui était complètement idiot;

les dimensions en sont très—petites, et la grande circonférence est à peine de 350

millimètres.

» Examiné au point de vue de l’ossification, il offre cela de remarquable que la

suture sagittale est déjà complètement soudée en dedans et remplacée même, dans une

partie de son étendue, par une crête saillante. Vers le quart postérieur, une barre

osseuse transversale très-épaisse réunit encore les deux os en un seul. En dehors, la

suture est visible, excepté dans le point occupé par la saillie dont je viens de parler.

» La suture frontale est soudée dans ses parties externe et inférieure; et l’on perd

complètement sa trace en dedans. Elle n'est plus du tout visible. Au point de section

de l’os, le coronal et les pariétaux ne semblent, dans ce point, former qu’un seul

os. Quant à la suture médio-t‘rontale, qui disparaît la première, mais à un âge plus

avancé, elle semble déjà effacée depuis longtemps. On n’en voit plus aucune trace,
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ni en dedans, ni en dehors; elle est remplacée par une crête éburnée assez saillante

à la partie inférieure.

» La suture lambdo‘ide est la seule qui persiste intacte; mais elle est comme la

suture frontale, presque linéaire, sans apparence d'os wormiens, et il est probable

que la suture n'aurait pas non plus ici tardé à avoir lieu. »

M. Baillarger cite encore un cas semblable de M. Vrolik, observé sur un idiot de

7 ans, et les deux cas de M. Cruveilhier; puis il continue :

« Je dois faire remarquer que l'ossification prématurée doit surtout se rencontrer

dans la microcéphalie congéniale accompagnée d'autres anomalies, et alors que le

développement intellectuel reste complètement nul. C'était le cas des idiots observés

dans le Valais et de l'enfant dont M. Giraldès vient de recueillir l'observation.

» On comprend que l'ossification prématurée pourrait ne pas se rencontrer au

même degré chez les microcéphales dont la tète, quoique très-petite, est bien con

formée et dont l'intelligence acquiert un certain développement.

1> C'est à cette classe qu'appartient la jeune fille que j'ai présentée mardi der

nier à l'Académie. »

M. Virchow est, comme on voit par les passages cités, le plus explicite de tous.

La microcéphalie doit être nécessairement combinée avec les synostoses prédomi

nantes de la voûte crânienne. Mais il faut dire que M. Virchow, lorsqu'il posait ses

conclusions, avait bien vu beaucoup de crânes de crétins, mais seulement des mi

crocéphales vivants. M. Baillarger est déjà moins explicite; il croit que la micro

céphalie simple pourrait bien se rencontrer saris soudures prématurées. M. Cruveil

hier, enfin, repousse la synostose comme cause de la microcéphalie, et considère le

rapprochement des os seulement comme une conséquence du rapetissement du

cerveau.

Mes observations se résument dans le tableau suivant, où j'ai indiqué la synostose

des sutures par un F (fermée). J'y ajoute l'indice céphalique, ce rapport devant être

pris en considération.
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' r ’. '» .| 'r I . . . ,Mlmœphales 'Ïäâîflîà‘à‘" a Capa” ° Age Coronale Sagrttale Lambdotde 'l‘emporale Basrlaue ‘i œp‘L‘ï‘fiâue

Racke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ‘20 F. 87

Mæhre .................. . . 44 F. F. 74,7

Frédéric Sohn . . . . . . . . . . . . . 18 F. F. 89

Michel Sohn . . . . . . ~ . . . . . . . . 90 F. F. àgauche. F. 76,5

Schuttelndreyer . . . . . . . . . . . . 51 F. F. 85,4

Jéna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 26 F. F. 77,9

Mæhler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 F. 84

Jean-Georges Mœgle . . . . . . .. 5 34,9

Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15 34

Jacques . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10 I 95,9

 

 

Il résulte de ce tableau que, chez les enfants Mœgle, aucune soudure prématurée

ne se rencontre, pas même chez Jacques, dont la microcéphalie est si prononcée,

comme il résulte, du reste, déjà du tableau dans lequel adultes et enfants sont rangés

suivant leur capacité crânienne. Chez les adultes, les sutures coronale et lambdo‘ide

sont toujours plus ou,moins ouvertes; les sutures temporales ne sont fermées que chez

un seul, Jéna, et seulement du côté gauche chez un autre, Michel Sohn; enfin, la

sagittale est fermée chez quatre et ne reste ouverte que chez trois, Racke, Jéna et

Mæhler, qui, pour la capacité crânienne, occupent les deux extrémités de la série.

Certes, ce n’est pas assez pour dire que la microcéphalie entraîne avec nécessité des

synostoses à la voûte; mais, c’est suffisant pour dire que la microcéphalie engendre,

dans la plupart des cas, la soudure de la voûte crânienne dans sa partie médiane.

Evidemment, c’est une conséquence fréquente de la microcéphalie, mais non une

cause; il ne pourrait y avoir des microcéphales à suture sagittale ouverte, si cette

synostose était la cause de l’anomalie.

La ‘suture sphéno-basilaire est ouverte chez tous les enfants, fermée chez tous

les adultes, sans exception. Elle se comporte absolument comme chez l’homme

normal, où elle est aussi toujours fermée lorsque le développement dentaire est

accompli.

Nous pouvons nous demander si les microcéphales à suture sagittale soudée obéis

sent à la loi posée par M. Virchow, suivant laquelle le crâne devait être rétréci dans

la direction verticale à cette suture, par conséquent dans sa largeur. Les microcé

12
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phales à sagittale sont-ils réellement les plus dolichocéphales, ceux où le développe

ment du crâne en largeur est arrêté‘?

Cette règle ne se confirme pas entièrement pour nos microcéphales; Mæhre et Michel

Sohn sont bien les plus dolichocéphales, mais ils sont serrés de près par Jéna, chez

lequel la sagitlale est ouverte et mobile. D'un autre côté, chez Jéna, les sutures tempo—

rales, parallèles à la sagittale, sont fermées des deux côtés, ce qui pourrait entraîner le

même effet. Cependant Frédéric Sohn, tout en ayant la sagittale soudée comme son frère

Michel, a un développement relativement beau de la boîte crânienne et une largeur

bien plus considérable. Enfin, Schuttelndreyer, qui est dans le même cas que les Sohn,

montre une largeur encore plus considérable. Il est vrai que, pour ce dernier cas, on

pourrait objecter que la boîte crânienne est assez pincée dans les parties temporales

correspondantes à la suture sagittale, et que l’indice céphalique, si considérable, est

dû à un développement extraordinaire des parties inférieures mastoïdiennes. Abstrac

tion faite de ces deux cas, il est bien vrai que les deux crânes sur lesquels toutes les

sutures sont ouvertes, sont aussi les plus larges.

La tendance à la synostose de la suture sagittale qui s’exprime par le fait que,

sur sept microcéphales, quatre en sont affectés, me semble avant tout découler de la

conformation simienne et de l’accroissemeut de la boîte crânienne semblable à celle

du singe. Nous savons en effet que, chez les anthropomorphes, la suture sagittale est la

première à se fermer, sans doute parce qu'elle va donner naissance à la crête sagit

tale qui va se développer sur la ligne médiane. On peut, en effet, trouver beaucoup

d’orangs et de chimpansés d’un âge moyen, où la sagittale est déjà effacée, tandis que

la coronale et la lambdoïde sont encore ouvertes dans toute leur longueur.

Les observations de MM. Cruveilhier et Baillarger parlent aussi d’une fermeté et

d’une épaisseur anormale des os. Je n'ai pu remarquer ces qualités chez les Mœgle;

quant aux microcéphales adultes, je n’y trouve pas plus de variations que n'en pré

sentent ordinairement les crânes normaux. L’épaisseur, en particulier, n’est pas

plus considérable en général que celle d’un crâne ordinaire; elle frappe seule—

ment, parce que la boite crânienne est beaucoup plus petite. Ici aussi, les os ressem

blent à ceux des anthropomorphes dont les os crâniens ne sont pas plus épais, en

mesure absolue, que ceux de l’homme, tandis que, comparés à la cavité exiguë qu’ils

doivent protéger, ils sont relativement plus épais.
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Daubenton a déjà appuyé dans le temps sur la position variable du grand trou occi

pital à la base du crâne, et tous les auteurs ont reconnu depuis que cette position

marche de front avec la ressemblance humaine en général. Le grand trou occipital

se rapproche, en effet, d'autant plus du milieu de la base crânienne, que le crâne

dans ses formes et dans le développement des mâchoires se rapproche du crâne de la

' race blanche, tandis que chez les animaux le trou se rapproche toujours plus du bord

postérieur, et vient même se placer sur la face occipitale du crâne. Ici encore, dans

cette question, plusieurs rapports demandent à être pris en considération.

On apprécie la position du trou occipital tout simplement en regardant la face in

férieure du crâne, que l'on peut appeler aussi la base composée, puisqu'elle comprend

la surface inférieure de la face et de la moitié postérieure du crâne. On évalue ainsi la

distance qui sépare le trou d’un côté du bord alvéolaire, et d'un autre côté du point le

plus saillant de l'occiput. Pour donner à cette appréciation une expression rigoureuse,

j’ai pris, sur les microcéphales et sur quelques autres crânes à ma portée, une mesure

que j'appelle la longueur alvéolaire, et qui est mesurée depuis le bord alvéolaire anté

rieur entre les incisives au point le plus saillant de l'occiput. Dans la race blanche, ce

diamètre est en général identique avec le diamètre longitudinal mesuré de la manière

ordinaire, et on voit que sur un crâne probablement turc, dont j’ai introduit la mesure

dans le tableau suivant, la longueur du crâne dépasse même d'un millimètre cette

longueur alvéolaire, ce qui prouve que dans ce crâne la position des dents est plutôt,

suivant l'expression de M. Welcker, opisthognathe. Dans un crâne circassien très-dob

chocéphale (Adige de la tribu des Natuchies près Ghilindschik, sur la mer Noire) et que

je dois à l'amitié du prince Jean de Georgie, le diamètre alvéolaire dépasse, au con

traire, la longueur du crâne de 9 mm., et ce crâne montre aussi une prognathie pro

noncée. Or, il est évident, et le tableau le démontre, du reste, que la différence entre

ces deux mesures doit devenir en général d'autant plus grande que les mâchoires sont

plus dévoloppées et la prognathie plus prononcée, et qu’ainsi, comme nous le disons,

du reste, dans les considérations sur la prognathie, les rapports entre ces deux mesures

peuvent être pris aussi comme une expression de la prognathie.

Mais la comparaison de la longueur alvéolaire de la tête entière avec la ligne alvéo—

laire, mesurée depuis le bord alvéolaire de la mâchoire supérieure au bord antérieur

du grand trou occipital, exprimera d'une manière rigoureuse la position du trou. J’ai

, —. 1 T‘... ‘T —-r-—._-
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donc calculé cette valeur proportionnelle dans la colonne 5 du tableau suivant, en pre

nant pour unité la longueur alvéolaire du crâne entier, et j'ai rangé les crânes mesu

rés suivant cette expression brute de la position du grand trou occipital.

Il résulte de cette comparaison que, dans aucun crâne, même le plus orthognathe,

le trou occipital ne se trouve placé au milieu de la base composée du crâne, que tou—

jours son bord antérieur est reculé un peu en arrière et que, par conséquent, la partie

antérieure de la base composée du crâne est toujours plus longue que la partie située

derrière. Mais cet allongement de la partie antérieure augmente à mesure que nous

avançons dans la série des microcéphales. Tous, jeunes et vieux, sont, sous le rapport

de la position du trou occipital, même moins avantagés que le jeune chimpansé,et une

différence considérable les sépare du dernier échelon de la forme humaine, du nègre,

moins ‘considérable pourtant que celle qui les distance de l'orang adulte. La position

reculée du grand trou occipital doit donc frapper au premier coup d'œil jeté sur la

face inférieure d'un crâne microcéphale.

TABLEAU

DE MESURES CONCERNANT LA POSITION DU GRAND TROU OCCIPITAL

  

1 2 5 4 5 l 6 5 7
_ L0n ueur ne al , _ Lon eur Longueur ‘Valeurs proportionnelles de la. .

Crânes rangés sunanl la colonne 5 9 9 m 9“ , Lave alvéolaire (9) Base crûm—
,. . | . de la base Ialongueur l enne(t)

l aheolauc , lame du crâne crânienne qäëqlaire{(äà la longueu{ du{&âne (3)

I . n : tan :

%rétin de Zurich . . . . . . . . . . . . 142 154 81 56,0 60,4

urc..... . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7 175 98 , 52,6 .560

Fribourg ................. . . ; 147 80 140 86 54,4 57,1 61:4

Circassicn . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 199 110 190 112 55,5 55,0 58,9

Nègre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 195 110 178 102 57,0 61,8 57,2 '

Jeune Chimpausé . . . . . . . . . . . . 140 80 105 70 57,1 76,2 66,6

Michel Sohn . . . . . . . . . . . . . . . . 160 97 151 92 60,6 74,0 70,2

Jéna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 95 ‘ 127 87 62,0 75,2 68,5

Jean Mœgle . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 76 115 76 62,5 67,2 67,2

Jacques Mœgle ............ .. 117 75 j 99 75 62,4 75,7 75,7

.\læhre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 105 ‘150 98 62,5 70,0 65,5

Racke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 95 , 140 95 65,0 67,8 66,4

Frédéric SOhn . . . . . . . . . . . . . . . 148 94 l 122 95 65,5 77,0 76,2

Mæhler................... . . 140 90 j 125 84 64,5 72,0 67,2

Schuttelndreyer . . . . . . . . . . . . . 159 108 157 100 67,9 80,8 75,0

Orang adulte . . . . . . . . . . . . . . . . 258 178 157 100 74,8 150,0 75,0

Moyenne des microcép. adultes. 154 97,4 152 92 65,4 75,4 69,5

Moyenne des microcép. enfants. 119 74,5 106 74,5 62,55 70,7 70,7 l

| .
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MM. Foville, Virchow et autres ont fait remarquer avec raison que le recul du grand

trou occipital est, en partie du moins, imaginaire, puisqu'il dépend de l'accroissement

de l'appareil maxillaire. Nous savons, en effet, que cet appareil augmente encore con

sidérablement dans toutes les dimensions chez l'homme et chez les animaux, lorsque

la boîte cérébrale est déjà presque arrivée à son maximum de capacité; le grand trou

occipital peut donc, vis-à-vis de la boîte cérébrale, garder absolument la même place

et paraître avoir reculé considérablement par le développement de l'appareil maxil

laire.

Pour avoir une appréciation de ces rapports, j'ai calculé les colonnes 6 et 7 du

tableau précédent.

Dans ces deux colonnes, la longueur absolue de la boîte crânienne est prise comme

unité et comparée dans la colonne 6, à la ligne alvéolaire, dans la colonne 7 à la base

vertébrale du crâne, mesurée entre le bord antérieur du grand trou occipital et la su

ture nase-frontale.

La colonne 6 indique, par conséquent, l'accroissement en longueur de l'appareil

maxillaire par rapport à celui de la boîte crânienne. Elle nous fait voir une différence

considérable, presque de 10 0/0 entre le développement de la mâchoire du turc et

celle du nègre ; elle nous montre que les microcéphales se rangent dans une série as

cendante, indépendante de l'âge et par conséquent primitive, laquelle dépasse même

un peu, par son terme final, le jeune chimpansé, mais dont la moyenne pour les

adultes s'en rapproche assez; elle montre enfin combien les microcéphales restent en

arrière contre l'énorme développement de la mâchoire chez l'orang adulte, et com

bien par cela même le recul apparent est plus considérable chez l'animal que chez le

microcéphale, quoique ce dernier s'écarte assez, par cela même, des races favorisées.

Enfin, la dernière colonne 7 montre le rapport de place du trou occipital vis-à—vis

de la boîte crânienne. Ici le recul apparent causé par le développement de la mâchoire

est écarté; on ne considère que des parties appartenant à la boîte crânienne même et

on obtient, par conséquent, la place réelle qu'occupe le trou occipital vis-â-vis du crâne

cérébral. J ’ai pu calculer, d'après les mesures données par M. Welcker, une moyenne

appartenant à 30 crânes d'hommes adultes allemands, qui m'a donné le chiffre 55,5,

on voit donc que le crâne turc, que j'ai pris ici comme représentant des brachycé—

phales orthognuthes de race blanche, ne s'écarte pas beaucoup (de ‘/, °/,) de cette
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moyenne, et que je pouvais bien le prendre, dans les autres mensurations, comme type

de cette race.

Or, ce tableau nous démontre que le grand trou occipital n’occupe pas une place

stable vis-à-vis de la boîte crânienne; qu’il est plus avancé chez les orthognathes,

plus reculé chez les prognathes, et encore plus reculé dans les microcéphales et les

singes anthropomorphes. La position réciproque du jeune chimpansé et de l’orang

adulte dans la série semble démontrer que la place change un peu pendant l’accrois

sement, le jeune singe se plaçant presque en haut, le vieil orang presque au bas de la

série; mais il faudrait des données plus nombreuses pour asseoir ce fait définitive—

ment. En tout cas, on ne peut pas prétendre la même chose pour les microcéphales ;

ici la place du grand trou occipital vis-à—vis de la boîte crânienne parait définitivement

fixée et ne pas changer par l'âge, car la moyenne des enfants dépasse même un peu

celle des adultes, tandis que pour les colonnes précédentes elle reste sensiblement

inférieure à cause du développement moindre des mâchoires.

La position relative du trou occipital semble dépendre, en grand, du volume crâ

nien; toutefois la série que nous donne notre tableau ne correspond pas exactement

à la série donnée par la capacité crânienne. La place de Frédéric Sohn, qui a le trou

occipital le plus reculé, et qui cependant occupe une place élevée pour le volume cé

rébral, et celle de la Maehler, qui se trouve dans des conditions diamétralement oppo

sées, ne s'accordent pas exactement avec une règle qui voudrait faire dépendre la po

sition du trou occipital uniquement du volume cérébral. Il doit y avoir d’autres cau

ses, même individuelles, qui ont leur influence ; mais, en tout cas, nous pouvons nous

résumer en disant que les microcéphales ont primitivement le grand trou occipital

placé autant en arrière, vis-à—vis de la boite crânienne, que les singes anthropomor

phes, mais que cette position s'améliore en quelque sorte en ce que, par l’accroisse

ment moindre des ‘mâchoires, la position relativement à la base composée du crâne

devient meilleure, sans cependant atteindre les proportions humaines d’aucune race.

Une des particularités les plus frappantes dans la conformation des microcéphales

est le prognathisme considérable, du non seulement à la position des dents incisives,

mais aussi, et plus particulièrement même, à la conformation de la mâchoire supé

rieure.

Nous savons que cette conformation est l’apanage des races humaines inférieures
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et des singes; nous savons aussi qu'elle se prononce davantage avec l'âge. L'âge doit

donc avoir aussi son influence sur le développement de la prognathie microcéphalique.

Un second élément est, sans aucun doute, la capacité crânienne. Les trois enfants

Mœgle nous démontrent que cet élément domine sur celui de l'âge même, car Jacques

étant le plus microcéphale de tous, montre aussi une prognathie très—prononcée, tandis

que son cousin Jean, quoique plus âgé, ne fait voir qu'une prognathie très—peu sensible.

Il est évident que la prognathie en elle-même peut se composer de plusieurs mou

vements, si je puis m'exprimer ainsi. D'abord de l'agrandissement plus considérable de

l'appareil maxillaire par rapport au crâne, l'appareil lui-même restant à sa place res

pective, et, en second lieu, d'un avancement relatif de la mâchoire, d'un glissement en

avant, pour ainsi dire, de la mâchoire sur un plan horizontal ou incliné. Ces éléments

peuvent, sans doute, se combiner ensemble, et sont aussi, en réalité, combinés dans

la grande majorité des cas. Mais leur combinaison variée doit influer, d'une manière

sensible, sur la représentation et sur l'appréciation exacte de la prognathie.

On peut se demander en premier lieu comment on doit mesurer le prognathisme.

On sait bien que cette mesure se fait, sur le vivant, par la longueur d'une portion de

la base du triangle facial située en avant d'une perpendiculaire menée par le point

sus-nasal (Voir les excellentes instructions générales sur l’Anthropologie de M. Broca:

Mémoires de la Société d'Anthropologie, vol. 1], page 148 et suivantes). Mais ici il

s'agit de crânes.

L'appréciation immédiate se fait par l'œil dans la position de profil du crâne. On

mesure ainsi sans s'en rendre un compte exact, la proéminence de la mâchoire sur

une verticale dirigée par la saillie du front. Cette appréciation par la vue se fait d'une

manière plus exacte par la comparaison de calques de projections géométriques. En

superposant ces calques de manière que les sutures naso—frontales, au point de leur

intersection avec la ligue de profil, se couvrent, et que les plans donnés par l'arc zy

gomatique sont parallèles, on obtient une appréciation très-exacte de la prognathie. Je

suis donc parfaitement d'accord avec M. Lucae, lorsqu'il dit (Zur Morphologie der

Racen—Schædel, I. Francfort, 1861, p. 41) « la détermination, si l'on doit appeler un

crâne orthognathe ou prognathe, dépend certainement d'une verticale tracée devant le

profil du crâne. Essayons de mesurer ce quénous avons vu de prime abord sans nous

en rendre compte, et ce que nous avons embrouillé par nos spéculations savantes. ))
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« Sur la ligne horizontale (axe de l'arc zygomatique) on mène une verticale. Un profil

plus ou moins prognathe se déterminant suivant que la face s'avance ou se retire par

rapport au front, ce qui constitue une espèce de rotation autour d'un point entre la

face et le front, on devra désigner la racine du nez comme le point par lequel doit

être menée cette perpendiculaire. »

M. Lucae propose de prendre cette perpendiculaire comme ordonnée, sur laquelle

il abaisse de nouveau des abscisses pour mesurer la courbure entière du profil, du

front et de la face. Ici, dans la détermination simple de la prognathie, une seule me

sure suflit: celle de la distance du bord alvéolaire au point où la perpendiculaire ren

contre une horizontale parallèle au plan horizontal normal, et menée par ce même

bord alvéolaire. Il est facile de faire cette construction sur la projection géométrique

du profil et de déterminer ainsi, par une mesure exacte, la quotité absolue du pro—

gnathisme.

C’est ce que j'ai fait, et je donne dans un tableau ci-joint le résultat de ces mesures.

Dans la grande majorité des crânes suisses que j'ai sous la main, cette perpendi

culaire naso—frontale tombe sur le bord alvéolaire même, ou tout au plus de 5 milli

mètres en arrière.

J'ai ajouté une seconde mesure: la distance du bord alvéolaire à une autre perpen

diculaire, menée par le point de rencontre de la suture zygomatique avec le bord ex

terne de l'orbite. Cette mesure, tout en étant importante en elle-même, ne saurait

avoir la même signification que la première. Dans la suture naso-frontale, nous avons

un point fixe déterminé seulement par la base du crâne, sur la position duquel le dé

veloppement des sinus frontaux saurait seul avoir une influence, et encore cette in—

fluence est peu probable, parce que la racine du nez est d'autant plus profondément

enfoncée, que les arcades sourcilières sont plus proéminentes.

_ Il en est autrement pour la perpendiculaire menée par la suture zygomatique. Ici,

la grandeur de l'orbite est d'une influence majeure, et cette influence se trahit immé

diatement lorsqu'on compare les séries données par cette perpendiculaire et celle me

née par la suture naso-frontale, même lorsqu'on compare seulement les adultes. Il y

a pourtant assez de conformité dans la structure des microcéphales adultes, pour que

les adultes ne changent de places que lorsqu'ils se touchent dans la série. C'est ainsi

que Racke semble moins prognathe que Mæhre lorsqu'on considère la mesure absolue
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par la perpendiculaire zygomatique, tandis qu’il est plus pr0gnathe par la perpendicu—

laire nasale. Le même cas se répète pour Jéna et Schuttelndreyer. '

Ces deux mesures absolues ne concordent pas non plus avec la série donnée par

la capacité crânienne. J’ai rangé le tableau suivant cette indication, et on peut facile

ment voir que Racke, dont la capacité dépasse d'une manière si considérable les au

tres, est cependant, pour la prognathie, assez bas dans l’échelle, même lorsqu’on

considère seulement les microcéphales adultes. Il est vrai que la Mæhler tient toujours

le bout de la série, quelle que soit la mesure qu’on emploie, et peut-être pourra—t—on

trouver dans ce fait une preuve de l’axiome assez combattu, mais soutenu avec

énergie par M. Welcker, savoir: que le crâne féminin est toujours plus prognathe

que le crâne de l'homme. Une seule hirondelle, il est vrai, ne fait pas l'été.

PREMIER TABLEAU DE MESURES CONCERNANT LA PROGNATBIE.

 

 

 

 

 

il 1 2 5 J 4 Il 5 l 6 H 7

SÉRIE RANGÉE SUIVANT LA Il Suture na— Sullll‘täZy- V nleurs proportionnelles

CAPACITÉ CRANIENNE ”“’"‘”‘“"°“’ aÏNËÏÊÏqÏIÏ “ de1 1 de 2 de‘! | dei! de la lonzmr

“'“"°laiœ ' "éolaire lalongueur du palais la longueur de la base du Ë:ÂÊÏËÆ.ÏÏÈ

il en millimètres =100 Cfllne=‘°° étant , 100

Il

Fribourg . . . . . . . . . . . . . . . . 5 29 12,8 ‘74,4 5,8 33,7 95,2 I

, Crétine de Zurich . . . . . . . . . . 12 28 31,6 75,7 14,8 54,6 94,4

, Racke ................. .. 19 55 50,5 67,5 20,4 57,0 90,9

, Mæhre . . . . . . . . . . . . . . . . .. 18 57 55,5 68,5 18,4 37,8 l

y Jean—Georges Mœgle . . . . . . . 12 52 50,8 82,0 — — l —

; Frédéric Sohn . . . . . . . . . . . 11 31 19,6 55,4 ‘ 10,7 33,3 83,5 E

‘ Jean Mœgle ............ .. 10 26 26,5 68,9 15,8 42,1 l 92,6 ,

, Schuttelndreyer . . . . . . . . . .. 21 41 35 68,3 21,0 41,0 : 86,3

} Michel Sohn ............ .. 19 57 55,4 64,9 20,0 ! 40,2 | 81,9

Jéna .................. .. 22 58 41,5 71,7 25,5 : 45,7 ' 84,7

1 Mæhler ................ .. 26 47 50,0 90,4 50,9 1 55,9 89,5

; Jacques Mœgle . . . . . . . . . . . ~ 16 55 42,1 86,8 21,9 ‘ 45,2 84,6

 

 

J'ai ajouté aux mesures absolues plusieurs colonnes de valeurs proportionnelles.

Les deux premières se rapportent au palais même; elles donnent, en pour cent, la

quotité de la longueur du palais, qui dépasse la perpendiculaire. Je crois cette consi

dération assez importante. Le palais se développe, comme nous savons, d'une manière

L5
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très-considérable pendant la' jeunesse, et le maximum de sa progression tombe juste—

ment dans une époque où l'accroissement de la boîte crânienne est presque arrêté, car

la boîte crânienne augmente surtout dès la naissance jusqu’à l’age de 7 ans, tandis

que le palais prend son élan surtout dès 7 jusqu’à 90 ans, pendant le travail de la se

conde dentition. Aussi voit—on, dans notre tableau général des mesures, se produire,

pour la longueur du palais, un fait marquant, c’est que les trois enfants ont presque la

même grandeur du palais (longueur variant entre 38 et 39 mm., largeur entre 98 et

31 mm.) et que ces mesures se trouvent séparées par un hiatus considérable de celles

se rapportant aux palais des adultes, où les mesures varient entre 52 et 60 mm. pour

la longueur, et ‘28 et 43 pour la largeur. Or, n’est—il pas fort remarquable que, malgré

les petits écarts de ces extrêmes pour la longueur totale du palais chez les adultes,

nous trouvons des différences si considérables pour l’avancement de la mâchoire?

Frédéric Sohn a un palais long de 56 mm.; chez Marguerite Mæhler la même mesure

est seulement de 52 mm. Or, chez Frédéric, le palais avance seulement avec 19,6 0/0

de sa longueur au-delà de la verticale nasale et la verticale zygomatique frappe le pa

lais presque au milieu de sa longueur (55,4 0/0), tandis que chez la Mæhler, le palais,

plus court en lui-même, est tellement avancé en position, que juste la moitié du palais

se trouve au-devant de la verticale nasale, et que les 90,4 0/0 de la longueur totale du

palais sont situés au—devant de la verticale zygomatique.

En taxant la prognathie par cette mesure comparative, on obtient la série ascen

dante suivante des adultes: Frédéric Sohn, Mæhre, Michel Sohn, Schuttelndreyer,

Racke, Jéna, Mæhler.

C’cst surtout la position de Racke qui frappe. Le premier de nos microcéphales

par sa capacité crânienne, il est pourtant un des plus prognathes par la position

avancée de sa mâchoire, et il démontre par la ‘que la capacité crânienne n’est pas

Pudique cause de la prognathie microcéphalique.

J’ai ajouté deux autres colonnes (5 et 6) de valeurs proportionnelles, en comparant

l’avancement du palais et de la mâchoire à la longueur de la base crânienne.

Ici je dois entrer dans quelques détails.

M. Virchow, dans ses travaux cités plus haut, était arrivé au résultat que la pro

gnathie marchait de pair avec le degré de courbure et avec le raccourcissement de la

base du crâne.
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M. Welcker, au contraire, déclare (Untersnehungen über Wachsthum und Ban des

menschlichen Schœdels, p. 47) que a la prognathie marche de pair avec l'allongement

et la droiture de la base, tandis que l'orthognalhie se rencontre avec le raccourcisse

ment et la courbure en angle de la base. » '

Donc deux assertions diamétralement opposées.

M. Lucae soutient que la longueur seule de la base n'a rien à faire avec la pro

gnathie.

Je me propose d'examiner les différents éléments qui entrent dans cette discussion,

l'un après l'autre.

La longueur de la base du crâne est-elle en rapport prédominant avec la prognathie‘?

Si cela était, la série donnée par cette longueur devrait concorder tout simplement

avec la série indiquée tout à l'heure, en ce sens que la tête la plus prognathe devrait

avoir la base la plus longue.

Nos mensurations donnent, pour la base du crâne, en millimètres: Mæhre : 100;

Schuttelndreyer: 98; Racke et Frédéric Sohn :: 93; Michel Sohn:92; Jéna : 87 ;

i\1æhler : 84.

Cette série n'est pas conforme à la précédente, mais elle serait plutôt favorable à

M. Virchow qu'à M. Welcker; en effet, les deux crânes les plus prognathes ont aussi

les bases crâniennes les plus courtes.

Il en est de même pour les enfants, où l'on n'a pu mesurer que deux bases crâ

miennes ; la troisième, celle de Jean-Georges, étant défectueuse. Jacques, sans contredit

le plus prognathe, a la base plus petite que Jean.

J'ai pensé que la recherche des proportions entre la longueur de la base et la me

sure prognathique pouvait fournir un élément comparatif. La longueur de la base doit,

en effet, varier avec la grandeur du crâne entier, et nous avons la preuve évidente,

dans les rapports de sa mesure entre les enfants et les adultes, que la base du crâne

participe plus que la voûte à l'accroissement de la face dans l'âge juvénile. J'ai donc

consigné, dans les colonnes 5 et 6, ces rapports, en prenant la longueur de la base :100.

La série des adultes est, pour la verticale nasale : Frédéric Sohn, Mœhre, Racke,

Michel Sohn, Schuttelndreyer, Jéna, Mæhler, et, pour la verticale zygomatique : Fré

déric Sohn, Racke, Mæhre, Michel Sohn, Schuttelndreyer, Jéna, Mœhler.

Enfin, il reste encore une mesure générale de la prognathie, qui sera donnée par le
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rapport entre la longueur dite alvéolaire et la longueur du crâne, telle que nous la me

surons généralement. La longueur alvéolaire se mesure, comme je l’ai déjà dit, depuis

le bord antérieur de la mâchoire, entre les dents incisives, jusqu’au point le plus sail—

lant de l’occiput. C’est pour ainsi dire la ligne alvéolaire prolongée, et elle représente

la longueur du crâne et de la face ensemble, telle que nous la voyons en regardant le

crâne depuis sa face inférieure. Je l’ai déjà dit : dans les races orthognathes, cette ligne

coïncide avec la longueur du crâne; dans les races prognathes, au contraire, elle de

vient plus considérable. Outre les crânes indiqués dans la colonne 7 du tableau, j’ai

encore calculé la proportion des deux longueurs sur plusieurs crânes. Dans un crâne

turc, que je prends comme type des orthognathes brachycéphales, la longueur du

crâne dépasse celle alvéolaire ; les rapports sont comme 100,5 à 100,00; dans tous

les autres, le contraire a lieu et les rapports de la longueur crânienne sont, la longueur

alvéolaire étant prise comme unité : Circassien : 95,5; Nègre : 99,9; Jeune Chim

pausé : 75,0; Orang adulte :: 57,5.

On peut voir dans le tableau que la série des microcéphales adultes, donnée par

cette mesure, est: Racke, Mæhler, Schuttelndreyer, Jéna, Frédéric Sohn, Michel Sohn;

il est évident qu’outre la hauteur de la mâchoire et l’inclinaison entre les plans cor

respondant à la base du crâne et au plancher du palais, un autre élément fait sentir

ici son influence : celui du développement de l’occiput, lequel est certainement indé

pendant de celui de la prognathie.

On voit que dans toutes les séries, sauf la dernière, où l’élément occipital est en

jeu, les termes’ extrêmes occupent toujours le même rang : Frédéric Sohn d’un côté,

Jéna et Mæhler de l’autre, mais que les quatre termes intermédiaires changent de

place suivant que l’orbite, la base du crâne ou le palais sont comparativement plus

grands.

Mais toutes ces séries montrent aussi que l’un des éléments de la prognathie, signalé

plus haut, savoir le glissement en avant du palais, est en quelque sorte indépendant des

rapports de longueur des différentes parties, et que ce mouvement a des lois propres

qu'il s'agit de mettre au jour.

M. Virchow, et, après lui, M. Welcker, ont fait usage, pour la détermination de la

prognathie, de plusieurs angles, donnés tant par la base du crâne que par l'appareil

maxillaire.
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Deux lignes, tirées l'une du bord antérieur du grand trou occipital, au milieu du

bord saillant des apophyses clinoïdes moyennes; l'autre de ce point à la suture naso

frontale, donnent l'angle sphén0ïdd~ Il détermine le degré d'inflexion qu'a subi l'axe

de la base crânienne. M. Broca a trouvé une méthode très-ingénieuse pour déterminer

cet angle sur des crânes intacts. .

L'axe de la base crânienne, mesuré du bord antérieur du grand trou occipital à

la suture nase—frontale, et une ligne tirée de cette suture à la base de l'épine nasale

antérieure, donnent à M. Welcker l'angle nase—basal. J'ai toujours pris, dans mes men

surations, le bord même de l'alvéole comme point de terminaison de cette ligne, et

mon angle nasal comprend par conséquent, comme points déterminants, le bord anté—

rieur alvéolaire, la suture naso-frontale et le bord antérieur du grand trou occipital.

M. Welcker considère l'angle nase-basal comme l'expression de la prognathie. « Cet

angle, dit-il (L. c., page 48), donne-t-il une expression satisfaisante du degré de l'or

thognathie ou prognathie existante‘? M. Lucae a dernièrement répondu un «non» éner

gique, et j'avoue que j'ai eu aussi des doutes sous ce rapport en faisant plusieurs fois

l'observation que l'inspection pure et simple du crâne entier fait reconnaître, dans

beaucoup de cas, des degrés sensiblement différents de prognathie de ceux que donne

l'angle naso-basal. Il sera sans doute difficile de trouver une détermination sans tache

sous tous les rapports. Mais si nous demandons sur quels rapports de construction re

posent la prognathie et l’orthognathie, nous les trouvons sans doute dans la position sui—

vant laquelle l'appareil maxillaire, ou, mieux encore, l'axe longitudinal de la mâchoire,

est implanté vis-à-vis de l'axe longitudinal de la capsule crânienne. En usant de ces

lignes, en obtiendra, je crois, l'expression la plus pure de la position des mâchoires.

J’ai mesuré les deux angles, sphéno‘idal et nasal, sur tous mes microcéphales, et

j'en donne plus loin les valeurs; mais je suis loin de leur accorder, chez les microcé—

phales au moins, la même importance que M. Weleker, et voici pour quelles raisons :

Lorsqu'on vise, sur un crâne adulte et normal, la ligne du bord alvéolaire à l'extré

mité du palais, en tenant le crâne de manière à avoir l'extrémité alvéolaire tournée

vers l'observateur, on aperçoit encore le bord antérieur du grand trou occipital; en

d'autres termes, le plan du palais fait un angle très-obtus et rentrant vis-à-vis de la

ligne alvéolaire Cette disposition se donne aussi par des mesures. La ligne alvéolaire,

ligne directe et droite du bord antérieur du grand trou occipital au bord de l’alvéole,



102 cnxxns.

est de quelques millimètres plus courte que la somme de deux distances mesurées, l'une

du bord du trou occipital à l'extrémité postérieure du palais, l'autre exprimant la lon

gueur du palais depuis cette extrémité au bord alvéolaire.

Chez les microcéphales, ces deux mesures sont égales. Michel Sohn et Jéna m'ont

seuls offert une différence d'un millimètre. Le bord alvéolaire, le bord postérieur du

palais et le bord antérieur du grand trou occipital se trouvent donc sur la même ligne.

Le plan du palais est donc moins incliné chez les microcéphales, vis—à-vis de la base

crânienne, que chez les hommes normaux.

Il est évident que cette différence d'inclinaison doit beaucoup influer sur l'angle

nasal. Il en est de même de la hauteur de la mâchoire, mesurée par une ligne tirée de

la suture naso-frontale au bord alvéolaire. Cette hauteur varie, il est vrai, chez nos mi

crocéphales adultes, dans des limites assez étroites; mais elle varie cependant assez

pour que, la longueur du palais et son inclinaison étant les mêmes, elle doive influer

considérablement sur la mesure de l'angle basal. Qu'on imagine, par exemple, un palais

placé à dix millimètres plus bas qu'un autre de la même longueur, et l'angle nasal sera

beaucoup plus petit pendant que ni sa longueur, ni la proéminence au-delà de la per

pendiculaire n'auront varié.

Cherchons encore ici à isoler les différents éléments qui composent le progna—

thisme :

DEUXIÈME TABLEAU DE MESURES CONCERNANT LA PROCNATHIE.

 

 

 
 

' _ _ , 1 2 3 4 5 j e }

Série rangée suivant la capacité crânienne Hauteur Longueur ,l’,‘;‘î,‘gfî,{fi, Ligne Ligne alvéolaire:100:

de la face du palais “:ät‘çä'flj’à’âjfi‘: alvéolaire g°2~’Ï~° C°'__"_“:’f

Fribourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 59 41 80 51,2 61,2

l Crétin de Zurich .................. .. 41 58 57 75 49,3 55,5

Racke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 52 45 95 45,2 68,4

Mæhre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 54 51 105 49,5 57,5

Frédéric Sohn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 56 58 94 40,4 64,9

Jean Mœgle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 59 57 —— 48,7 67,1

Schuttelndreyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 60 48 108 44,4 55,5

Michel Sohn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 57 41 97 42,1 64,9

Jéna ............................. . . 55 55 41 95 44,0 59,1

Mæhler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 52 58 90 42,2 65,5

Jaques Mœgle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 44 58 55 75 47,9 60.5 1'
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_On peut remarquer qu'aucune des séries données par les colonnes de ce tableau

ne coïncide avec celle de la prognathie réelle; que, pour la hauteur de la figure, l'âge

est d'une importance majeure, de même que pour la longueur de la ligne alvéolaire et

celle du palais, mais que ni la ligne alvéolaire, ni la distance du bord antérieur du grand

trou occipital à l'extrémité du palais, ni les rapports de ces différentes lignes, n'ont

une influence majeure sur la prognathie. Si les lignes qui déterminent les angles ne

sont pas influentes au premier chef, ou peut conclure d'avance que les angles ne le

seront pas non plus.

L'angle naso-basal de M. Welcker, ou mon angle nasal, se correspondront presque

toujours, à très—peu de différence près, et si j'ai choisi le bord de l'alvéole au lieu de

la base de l'épine nasale, ce n'est pas pour faire du nouveau, mais pour obvier à deux

inconvénients. La base de l'épine nasale est, en effet, souvent difficile à déterminer,

surtout dans des conformations très—prognathiques, et, en second lieu, elle n'est souvent

pas visible dans les projections de profil de crânes dans lesquels l'alvéole de la ca

nine est fortement bombée. '

Mais ces angles ont un autre inconvénient. Ils comprennent, en effet, la base crâ

nienne, un élément, par conséquent, qui appartient de moitié à la boîte crânienne et

obéit, sous le rapport de sa croissance, en partie à d'autres lois que la face propre

ment dite.

J'ai donc essayé d'autres constructions géométriques, pour lesquelles je cherchais

les points de repère seulement dans la figure même.

Au lieu du triangle appelé facial par M. Welcker, et qui est déterminé par la

suture naso-frontale, l'insertion de l'épine nasale et le bord du grand trou occipital,

j'ai cherché les côtés et angles de deux autres triangles, que j'appellerai le triangle

palatinal et le triangle vomérien. Tous les deux aboutissent : en haut, dans la suture

fronto-nasale; en avant, dans le bord alvéolaire. Le troisième point, seulement, est

différent, car pour le triangle palatinal c'est l'extrémité postérieure du palais, tandis

que, pour le triangle vomérien, c'est le point ordinairement échancré par lequel la

cloison naso-palatinale s'attache à la base crânienne.

Le triangle palatinal considère, pour ainsi dire, le palais comme un trépied de

balançoire sus endu en avant et en arrière ar deux cordes ii se réunissent dans
’ 7
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la suture naso—frontale; le triangle vomérien exprimera aussi le glissement et l'incli

naison du palais.

Le triangle palatinal a encore un avantage. M. Welcker a peut-être raison en disant

que l'arc zygomatique, comme élément déterminant du plan horizontal, — que l'on

prenne son bord supérieur, comme l'ont voulu les anthropologistes de Gœttingue, suivis

par la grande majorité des savants allemands et suisses, — ou que l'on prenne son axe

idéal, comme le veut M. Lucae,—— offre de grands inconvénients, puisque ces deux direc

tions ne sont pas assez rigoureuses. Cet inconvénient est, en effet, peu sensible lors

qu'il s'agit de la position de la tête dans son ensemble; mais il peut devenir assez

gênant lorsqu'il s'agit d'une mesure aussi délicate que celle de la verticale, menée, par la

suture fronto-nasale, sur le plan horizontal. En revanche, rien d'incertain dans le trian

gle palatinal ; une verticale, abaissée de son sommet sur sa base, formée par la ligne

représentant la longueur du palais, ligne verticale que nous pouvons appeler palatinale,

donnera une mesure indépendante de la prognathie dans la partie de la base située

avant le point de rencontre.

TROISIÈME TABLEAU DE MESURES CONCERNANT LA PROGNATHIE.
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On se rappelle d'abord les divergences d'opinion, quant à l'angle sphénoi’dal;

M. VirchoW disant qu'il devient plus aigu avec la prognathie, M. Welcker soutenant

le contraire, et M. Lucae affirmant qu'il n'est pour rien dans la prognathie.
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Quant aux microcéphales adultes, notre tableau donne évidemment raison à M. Lucae,

car la Mæhler, sans doute la plus prognathe de tous, a l'angle sphénoïdal le plus aigu,

et Jéna, qui se place à côté de la Mæhler pour la prognathie, a presque l'angle le plus

ouvert de tous. Je dois dire, en outre, que les deux seuls microcéphales enfants dont

j’ai pu mesurer l'angle sphénoïdal, m’auraient forcément rejeté dans le camp de

M. Virchow, tant la différence entre Jacques, le plus prognathe, avec un angle sphé

noïdal de 118°, et Jean, avec 131", est considérable.

L'angle nasal, qu'on le prenne dans tel triangle qu'on ile voudra, n'est pas non

plus en rapport, ni avec le volume du crâne ni avec la prognathie. C'est, parmi tous,

Schuttelndreyer, qui a toujours l'angle nasal le plus ouvert dans ces trois triangles;

mais, pour les 6 autres, il n’y a pas de place constante dans la série, et aucune de ces

séries n'est conforme à celle que nous avons établie par la perpendiculaire nase

frontale.

Nous avons aussi à noter les différences considérables que montrent les colonnes

5, 6 et 7 du troisième tableau avec les colonnes correspondantes 1, 3 et 5 du pre

mier. Tandis que les colonnes 6 et 7 du troisième tableau se correspondent assez

exactement, sauf l'échange de deux termes voisins, Mæhre et Maehler, nous ne trou

vons aucune ressemblance ni entre les mesures absolues des longueurs coupées par

les verticales menées du même point, ni entre les valeurs proportionnelles. Ce fait

démontre plus qu'aucune autre considération une position relative très-différente de

l'arc zygomatique d’un côté, et du palais de l'autre. Chez la Mæhler, les deux plans,

menés par ces deux organes, sont absolument parallèles. Chez tous les autres, ils

sont inclinés de manière que les deux plans se coupcraient en arrière de la tête à une

distance variable. La série donnée par l'écartement ne correspond pas exactement

pour pouvoir dire que l'angle formé par les plans zygomatique et palatinal est d'autant

plus grand que le crâne est moins prognathe; mais, toujours est—il que la série des

différences que nous avons marquées dans la colonne 8 du troisième tableau, ne

s'écarte pas trop de celle que nous avons adoptée.

Il nous reste à mentionner encore quelques points que l'on a aussi invoqués et que

nous pouvons indiquer plus sommairement, les preuves étant données dans nos tableaux

généraux de mensurations.

La prognathie ne correspond ni avec la longueur absolue du crâne, ni avec l'indice

l4
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céphalique, ni avec la circonférence verticale ou horizontale, ni avec le volume céré

bral; elle ne dépend pas du rapport entre la base du crâne et les circonférences hori

zontale, verticale en entier, ou frontale seule; elle ne relève pas non plus ni de la

dolichocéphalie ou de la brachycéphalie, ni du rapport de hauteur ou de celui de la

base avec la longueur du palais; tous ces éléments, que l'on a invoqués tour à tour,

sont certainement d'une influence fort médiocre dans la production de la prognathie.

Et, en résumé, devons-nous dire que la seule appréciation vraie de la prognathie est

la considération artistique, la constatation du fait brut de l'avancement de la mâchoire

mesuré par une perpendiculaire partant du front et allant toucher le plan horizontal.

Toutes les autres mesures ne peuvent donner que des appréciations plus ou moins rap

prochées, parce qu'au milieu des causes nombreuses qui agissent dans la conformation

de la mâchoire et dans sa position vis-â—vis du crâne, et surtout de la ligne de profil,

elles s'adressent seulement à quelques-unes de ces causes et ne peuvent embrasser,

toutes ensemble, d'une étreinte égale.
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CHAPITRE DEUXIÈME

CERVEAUX ET MOULES

Notice préliminaire.

Je dois, avant tout, noter ici les termes, expressions et lettres employés pour

désigner les différentes parties.

S1

S?’

Lobes.

Lobe frontal ou antérieur. La surface inférieure est souvent désignée, avec

Gratiolet, sous le nom de lobule orbitaire.

Lobe pariétal ou moyen.

Lobe occipital ou postérieur.

Lobe temporal ou inférieur.

. Cervelet.

Tronc cérébral comprenant; moelle allongée avec ses parties, pont de Varol,

ganglions antérieurs.

Scissures.

Scissure de Sylvius divisée en

Branche antérieure ou verticale.

Branche postérieure ou horizontale.

Scissure de Bolando ou centrale.

Scissure parellèle du lobe temporal.

Scissure postérieure, transversale ou occipitale.

Circonvolutions.

Etage supérieur du lobe frontal.

Étage moyen 1) »

Étage inférieur » » ; étage sourcilier.
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A Pli central ou pli ascendant antérieur.

B Pli central ou pli ascendant postérieur, formant ensemble l’opercule couvrant

le lobe central ou insula.

b‘ Lobule horizontal du pli central postérieur.

1)’ Etage moyen du lobe pariétal et plis de passage supérieurs.

b’ Pli courbe avec son lobule antérieur intercalé au-devant de la branche posté

rieure de la scissure de Sylvius et ses racines postérieures ou plis de pas

sage inférieurs.

c‘ Pli temporal supérieur ou marginal de Gratiolet.

c* Pli temporal moyen.

0’ Pli temporal inférieur.

Ber éthmoïdal: prolongement et saillie sous forme de bec de la partie médiane

du lobule orbitaire.

En général, je n’ai désigné par des lettres que les plis centraux, les étages du lobe

frontal et le lobe occipital. Ces points fixes étant donnés, les autres lobes et plis sont

facilement trouvés.

Cerveaux et moules de la cavité intérieure du crâne.

N’ayant à ma disposition aucun cerveau de microcéphale, j’ai dû me contenter

d’examiner et de comparer entre eux les moules intérieurs des cavités eràniennes. Il

est vrai que ces moules ne représentent que la surface du cerveau, entouré encore de

ses enveloppes pie-mère et dure-mère, avec leurs vaisseaux sanguins, et que l’anato

mie du cerveau, ainsi que les détails de la conformation extérieure, orit nécessairement

dû m’échapperpar le caractère borné de mes matériaux; mais, d'un autre côté, cet

inconvénient n’est pas aussi considérable sur les microcéphales que sur les hommes

normaux, puisque le moule représente assez bien les détails grossiers, les circonvolu

tions peu compliquées.

J’ai eu à ma disposition les moules de neuf microcéphales, savoir : de Mæhre, des

deux Sohn, de Schuttelndreyer, de Racke, de Jéna, de Mæhler et des deux Moegle,

Jean et Jaques; celui de Jean-Georges Mœgle, âgé de cinq ans, ne pouvant être
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moulé à cause de l’absence de l’os sphéno-basilaire. J'ai pu comparer, en outre, ces

moules avec ceux d’un jeune chimpansé dont je possède le crâne, d’un crétin dont

le crâne est conservé à Zurich et de plusieurs crânes de différentes nations.

Nu l. Gorrrmun MÆHRE.

(P1. 4.)

M. R. Wagner dit du moule de ce microcéphale (L. e. p. 54) : « Le moule que

j’en fis faire montra le mieux, parmi tous les autres. la conformation des circonvolu

tions. On peut y reconnaître les circonvolutions principales des lobes frontal, temporal

et les bosselures supérieures du lobe pariétal. Ici, l'opercule du lobe central était forme’.

On distingue les branches antérieure et postérieure de la scissure de Sylvius. »

M. Wagner donne, en outre, les mesures suivantes de ce moule en millimètres:

 
CERVEAU fi DIAMÈTRE TRANSVERSAL

Longueur Largeur Hauteur DU CERVELET

191 96 77 85

La mesure de la capacité crânienne m’a donné 555 centimètres cubes; en déter

minant le volume de l'eau déplacée par le moule (méthode qui m’a constamment

donné 12 à 14 centimètres cubes de plus), j’ai trouvé 568 centimètres cubes. C’est,

après Racke, le cerveau le plus volumineux que j'aie rencontré; en tout cas, c’est le

plus long et aussi, proportionnellement, le plus étroit, ce qui s’accorde avec le crâne

très-dolichocéphale de l’individu. En mettant ce moule dans sa position normale cor

respondant au plan horizontal du crâne, le bord postérieur du lobe occipital dépasse

un peu le cervelet.

Les hémisphères, vus dans leur totalité, pourraient être pris aisément pour la mi

niature d’un cerveau de Nègre ou d’Australien; la courbure générale du profil est pres

que la même, sauf le lobe frontal, qui paraît un peu plus fuyant, et le lobe occipital

moins saillant; le bec ethmo‘idal, aussi, est un peu plus développé. M. Wagner a, du

reste, parfaitement raison; les plis sont, dans leur majorité, bien accusés et séparés

par des impressions profondes. Vu d'en haut, le cerveau montre une forme ovalaire
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très—allongée, pointue en avant; les fosses profondes, qui délimitent le lobe temporal

de tous côtés, sont bien marquées à la vue d'en bas.

La bifurcation de la fosse de Sylvius commence immédiatement au bord de l'hé

misphère, sans qu'il y ait un manche commun; les deux branches de la scissure sont

bien marquées; le lobe frontal, séparé par la branche antérieure, fort petit; les trois

étages dont se composent ses plis sont bien séparés, mais fort simples; l'étage sourci

lier saillant de côté et séparé en arrière par une profonde impression ou lacune du

lobe temporal. On voit, à la face inférieure du lobule orbitaire, un sillon géniculé assez

profond, avec des plissements latéraux peu importants. Le bourrelet ethmoïdal est

large et fort, saillant, mais point projeté en forme de bec.

Les plis centraux, qui remplissent l'espace entre les deux branches de la scissure

de Sylvius, étaient, à ce qu'il paraît, assez compliqués et profondément impressionnés

au milieu de leur décours par un sillon transversal; leur pointe de réunion descend

jusqu'au bord de l'hémisphère. Le lobule presque droit qu'envoie le pli central posté

rieur le long de la ligne médiane est très-visible; de même le lobule, assez petit, il est

vrai, que le pli courbe envoie entre le pli central postérieur et la branche postérieure

de la scissure de Sylvius.

La fissure parallèle est fort bien développée. sur le lobe temporal, jusqu'à son bord

inférieur; l'étage inférieur du même lobe est moins bien séparé. Le pli courbe se laisse

suivre facilement; après avoir formé un lacet ouvert en haut, il se recourbe en remon

tant le long de la fissure parallèle autour de l'extrémité supérieure de cette scissure,

et passe, par sa branche descendante, aux plis de passage, dont les trois supérieurs

au moins sont manifestement visibles à découvert. Le lobe occipital est fort petit, mais

bien marqué et séparé de l'hémisphère par la scissure transversale, et du cervelet par

une profonde et large incision.

Le cervelet, ainsi que les parties visibles de la moelle et du tronc cérébral, n'offrent

aucune différence notable d'avec un cerveau normal.

En général, ce cerveau ne fait pas l'impression d'avoir souffert par des anomalies

particulières ; sauf la disproportion entre les hémisphères et le cervelet, il se présente

comme un cerveau à hémisphères simplement réduits. Les enveloppes paraissent avoir

été fort minces. Les artères ne montrent rien de particulier.
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N° 3. FRÉDÉRIC Sonn.

Si je prends ce cerveau en considération avant celui de son frère aîné, Michel, c'est

qu'il se rapproche le plus de celui de Mæhre, et à tel point qu'on pourrait les confon

dre au premier coup d'œil. Un examen plus attentifmontre cependant des différences,

même lorsqu'on fait abstraction du volume moindre; ces différences reposent surtout

dans un développement moindre de la partie frontale et plus considérable des lobes

occipitaux; les plis, du reste, quoique assez bien accusés en quelques endroits, se

montrent en tout moins marqués que chez Mæhre.

Le cerveau de Frédéric appartient aux volumineux, quoiqu'il n'atteigne pas entiè

rement la limite qui parait tracée aux singes anthropomorphes. La capacité crâ—

nienne du plus volumineux Gorille est, en effet, de 500 centimètres cubes, tandis que

celle de Frédéric n'est que de 460 cent. cubes. Le lobe occipital, assez fortement dé

veloppé, dépasse, dans le moule placé dans sa position normale, le bord du cervelet. Vu

de profil, le moule ressemble, par la courbure de son bord supérieur, à celui de Mæhre,

mais lorsqu'on le regarde de bas en haut, la forme ovalaire parait plus pointue en

avant, et les parties latérales correspondantes aux lobes temporaux paraissent plus sail

lantes en élargissant le contour. '

Le lobe frontal ressemble beaucoup à celui de Mæhre. L'étage supérieur exces

sivement peu développé; les sillons qui le séparent du second, et celui-ci du troisième

étage, sont profonds, mais évasésèt courent parallèlement à la ligne générale de profil.

L'étage sourcilier forme, comme chez Mæhre, par sa partie postérieure, une espèce de

tubercule, séparé du lobe temporal par une incision profonde, dans laquelle descend

le bout réuni des plis centraux. La surface inférieure du lobule orbitaire montre la

fissure géniculée comme chez Mæhre, mais moins profonde et moins compliquée; le

bec ethmoïdal, en revanche, est plus mince et plus saillant.

La scissure de Sylvius est bien visible dans ses deux branches; la bifurcation

commence sur le bord de l'hémisphère; les plis centraux sont bien reconnaissables;

le pli postérieur paraît compliqué par plusieurs incisions latérales, et son lobule hori—

zontal supérieur semble bien large et fort.

La scissure parallèle sur le lobe temporal est peu marquée et ne paraît point
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continue; le pli courbe se laisse encore reconnaître dans le petit lobule intercalé

entre le pli central postérieur et la scissure de Sylvius, ainsi que dans sa partie

moyenne; mais sa racine postérieure et les plis de passage paraissent confondus par

un épaississement des enveloppes dans cette région.

Le lobe occipital se montre partout très—bien limité, saillant en ronde-bosse, orné

de plis à sa surface et séparé, par de profondes incisions, de l'hémisphère d'un côté

et du cervelet de l'autre. Cette dernière partie, ainsi que le tronc cérébral, ne m'ont

laissé rien'apercevoir d'anormal.

N° 2. Michel SOHN.

Vu d'en haut ou d'en bas ce moule, que je dois à la complaisance de M. le pro

fesseur Reichert, à Berlin, montre beaucoup d'analogie avec celui de son frère;

avec cette différence, toutefois, qu'il paraît plus large au milieu, plus pointu au bout,

et que la déviation asymétrique se fait remarquer d'une manière bien sensible. Le

moule a, en effet, l'air comme si on l'avait maltraité par une pression exercée en

avant du côté gauche et en arrière du côté droit. Vu de côté, le moule présente la

figure la plus singulière que l'on puisse imaginer, et qui ressemble à un marteau

pointu et courbé d'un côté, large de l'autre, à manche court, tel qu’il est en usage

chez les tapissiers.

Jean Muller rapporte ce qui suit sur ce cerveau :

« Le cerveau avait la forme d'un ovale aminci et même pointu en avant, tronqué

en arrière... La plus grande hauteur se trouve, chose remarquable, entre la base du

crâne au bord du trou occipital et la partie médiane de la suture lambdoïde, et le

cerveau s'affaisse déjà depuis la suture lambdoïde toujours plus en se continuant en

avant. Cela seul suffit pour donner une idée de la réduction épouvantable des hémis

phères. La division de l'hémisphère en un lobe antérieur et postérieur par la scissure

de Sylvius, était bien indiquée. Les lobes postérieurs s'adossaient à la partie supérieure

de la troncature verticale de l'occiput. C'est ainsi que la face postérieure des lobes

occipitaux formait avec le cervelet un plan en angle droit avec la base du cerveau.

On voit cela très-bien sur le moule dont l'extrémité aplatie postérieure est divisée en

quatre champs, dont deux sont formés par les lobes occipitaux, les deux inférieurs
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par la face postérieure du cervelet. Les lobes postérieurs couvrent d'en haut entière

ment le cervelet... Les rares circonvolutions étaient si fortement développées, qu'elles

ont laissé les plus profondes impressions digitiformes et des jougs cérébraux les plus

saillants. J'ai déjà mentionné la présence des couches optiques, des corps striés et cal

leux i‘apetissés comme le cerveau. L'hypophyse était comme chez l'homme adulte.

Les fosses postérieures du crâne montrent que le cervelet était assez rapetissé. Sa

structure feuilletée a été observée au premier examen.

Il ne me reste à dire quelque chose que sur les plis cérébraux. Le lobe frontal

est extrêmement réduit, et ses étages séparés de manière que les fentes qui les

divisent courent parallèlement à la ligne de profil. J'avoue franchement que je suis

resté dans le doute, quant à la délimitation du lobe frontal. En observant le moule de

côté, on croit voir que la scissure de Sylvius présente un manche commun, assez court

il est vrai, jusqu'à un point où l'artère se divise en plusieurs branches divergentes. Si

cette conformation est la vraie, les plis centraux doivent paraître très-courts. On dirait

même que le pli central antérieur est atrophié dans sa partie inférieure, et visible seule

ment par sa partie supérieure, très-raccourcie et amoindrie. On devrait attribuer, en

acceptant cette manière de voir, au lobe frontal toutes les parties situées au—devant

de l'artère. D'un autre côté, lorsqu'on regarde le moule d'en haut, on voit naître le pli

central antérieur manifestement au-devant de l'artère et se porter en bas de la ma—

nière ordinaire par un chemin un peu sinueux, en détachant successivement les étages

frontaux supérieurs comme des branches. Or, si c'est là où est la vérité, la consé

quence en doit être nécessairement que le pli central antérieur descend au-devant

de l'artère, séparé seulement par des impressions à peine marquées des étages fron

taux jusqu'au bord de l'hémisphère où il se confond, sur le moule, avec l'étage sourci

lier, lequel, du reste, dans tous les cas, n'est pas aussi profondément séparé du lobe

temporal que dans les cas précédents.

La surface inférieure du lobule orbitaire est fort différente; elle est presque lisse;

l'impression géniculée à peine marquée et un bec éthmoïdal saillant formé, lequel, vu

d’en avant, ressemble presque au bec crochu d'un oiseau rapace.

Comme que l'on regarde le pli central antérieur, toujours est-il que le pli posté

rieur avec son lobule horizontal supérieur est parfaitement formé et bien reconnais

sable; de même aussi, le pli courbe, placé presque verticalement au-dessus de la

15
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scissure parallèle fortement accusée. Le lobule intercalé entre la scissure de Sylvius

et le pli central postérieur, ainsi que les deux circonvolutions supérieures de pas—

sage, sent bien formés. Je ne voudrais pas prononcer une opinion arrêtée sur les plis

de passage inférieurs dont la perception est obscurcie par la conformation singulière

du lobe occipital, lequel, tout en étant bien séparé de l’hémisphère par une‘scis

sure transversale profonde, est poussé en haut et confondu presque avec le cervelet

aplati.

N° 4. Conrad SCHUT’I‘ELNDREY‘ER.

Voilà, certes, un des moules les plus singuliers que l’on puisse voir et dont le type

est entièrement différent de tous les autres, quand même les conditions générales de

la difformité sont restées les mêmes. De profil, ce moule semble excessivement aplati,

bas, et les hémisphères surtout tellement affaissés et poussés en avant, que le cerve

let, très—développé, dépasse de beaucoup le bord postérieur des hémisphères. Vu d’en

haut, le moule se présente presque comme un parallélogramme allongé aux côtés exté—

rieurs un peu poussés au-dehors, sur lequel on aurait posé en avant, sous forme d’un

triangle pointu, un lobe frontal extrêmement réduit.

Le crâne de Schuttelndreyer a exactement la même capacité que celui de Michel

Sohn, savoir : 370 c. c.; et cependant, quelle différence dans la forme du cerveau!

Chez l’un, on dirait un glissement des hémisphères en avant; chez l'autre, au} con

traire, un refoulement vers l’arrière.

Le lobe frontal du moule se montre comme un appendice triangulaire étiré en

bec, et dont la surface latérale a été enfoncée par une impression large et profonde,

dans laquelle on peut presque mettre un doigt. Les différents étages ne peuvent guère

être distingués; et, de même, comme chez Michel Sohn, on doit rester dans le doute

si l’éminence tuberculeuse qui touche la scisSure de Sylvius appartient au pli cen

tral antérieur ou à l’étage inférieur du lobe frontal. Mais, même dans ce dernier

cas, l’étage sourcilier reste séparé du lobe temporal par une large incision, et la scis

sure de Sylvius elle-même paraît toujours bifurquée dès le bord de l’hémisphère,

sans présenter un manche commun.

Une fosse profonde et large, non moins large que celle qui entame le lobe frontal,
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sépare les deux plis centraux. La branche postérieure de la scissure de Sylvius se con

tinue manifestement jusque vers la ligne médiane en haut, et parait se confondre ici

avec la scissure transversale profonde et large aussi. Le lobule postérieur du pli ascen

dant qui s'étend en arrière paraît grand et large; le pli courbe est moins manifeste,

d'autant plus que la scissure parallèle se fait à peine remarquer par des traces insigni

fiantes, sur la surface du lobe temporal, surtout du côté gauche, tandis qu'à droite

elle est plus accusée. Le lobe occipital est très-petit, mais relié aux parties antérieures

par quelques plis de passage à découvert. Le cervelet est de grandeur normale; le ver

me. paraît plus développé que d'ordinaire.

A la vue d'en bas, c'est surtout le lobe frontal qui étonne; il n'y a pas de trace de

véritables plis, mais seulement une surface lisse, sur laquelle se font remarquer, des

deux côtés du bec éthmoîdal, quelques enfoncements latéraux comme des coups de

gouge. Les lobes temporaux ne sont pas moins remarquables; on y trouve, à la pointe

inférieure, des enfoncements correspondant à des aspérités du rocher qui ne se lais

sent pas apercevoir ailleurs.

N° 5. JÉNA.

Je possède un moule sorti du même bon creux qu'a fait modeler M. Wagner, et

qui m'a été donné par mon ami, M. Henle, professeur à Gœttingue. Le crâne appar

tient, comme on sait, aux moins dotés, puisqu'il ne possède qu'une capacité de 350

C. e. Le moule, malheureusement, est de ceux sur lesquels les fissures et les plis sont

très-peu accusés, de manière qu'il faut, pour juger de l'arrangement des circonvolutions,

faire des comparaisons avec les figures du cerveau, données par MM. Theile et Wag

ner. Ce dernier n'a pas jugé à propos, comme l'a fait Gratiolet pour ses dessins de

cerveau de singes, de restituer les formes d'après le moule.

Voici ce que dit R. Wagner de ce cerveau (1. c., p. 41): « Il montre des plis simples

peu fondus, dans lesquels nous reconnaissons immédiatement le type humain. Les plis

centraux antérieurs et postérieurs sont séparés par la scissure de Rolando. Le premier

et second étage des plis établis sur le lobe frontal peu développé sont simples, droits,

peu tordus; le troisième est un peu plus flexueux et divisé; partout le type humain,

mais dans sa plus simple expression, et pour cela très-inférieur aux cerveaux normaux



116 CERVEAUX ET MOULES.

simples et composés; les fissures principales existent seules, les fissures secondaires

ne se trouvent qu'en fort petit nombre.

» Vu de côté, ce cerveau montre la particularité qu'il n'y a pas de prolongement

postérieur de la scissure de Sylvius, que l’opercule, soit les bords inférieurs des deux

plis centraux, et le troisième étage des plis pariétaux (lobe de la bosse pariétale) sont

fondus en haut avec le premier pli temporal (pli marginal de Gratiolet), et qu'il n’y a,

à la place de la scissure de Sylvius, qu'une fissure ordinaire, tandis que nous trouvons

sur le lobe temporal, toujours si constant, une scissure parallèle considérable, et les

second et troisième étages des plis temporaux bien séparés par des fissures interrom

pues. La réduction est bien plus considérable au lobe pariétal. Le lobule en premier

étage est bref, sans flexion, juste indiqué; le second étage est rudimentaire. Le tuber—

cule pariétal ou troisième étage pariétal, ordinairement si développé, est entièrement

réduit au rudiment d'un pli court, comme c'est le cas chez les singes typiques. Le

lobe occipital est tout aussi rudimentaire; il est loin de couvrir le cervelet et on n'y

aperçoit point des plis de passage cachés, mais le type humain dans une forme réduite

et atrophiée. Le lobule est séparé du lobe par une petite scissure occipitale humaine.

» On se trouve, comme on Voit, en face d'un cerveau qui répète, dans sa partie

antérieure, lobe pariétal et frontal, les conformations simples du type simien et de

l'embryon humain de 7 à 8 mois. Ce cerveau est même inférieur aux cerveaux de l'e

rang et du chimpansé par la conformation de ses plis.

>> Ce cerveau ne possède, en revanche, aucune analogie, dans sa partie postérieure,

avec le cerveau des singes, dont le lobe occipital est si puissamment développé; c'est

le type humain, mais atrophié.

» La fusion du lobe pariétal avec l'opercule, l'absence d'un lobe central mentionnée

déjà par Theile, est une monstruosité pathologique non fondée dans le développement

embryonnaire. »

Il résulte du moule comme des figures données par MM. Theile et Wagner, que

les plis centraux s’intercalent avec leur partie réunie en bas entre le lobe temporal

d'un côté, et l'étage sourcilier de l'autre. On peut reconnaître, en outre, assez bien le

pli courbe, ainsi que les plis de passage à découvert. Le lobe occipital, quoique peu

développé, est cependant facilement reconnaissable et séparé, du côté gauche, par une

fissure transversale profonde et nettement délimitée.
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La conformation du lobe frontal, très-réduit d'ailleurs, frappe à la vue d'en bas

par l'absence de plis, de creux formés par le toit des orbites et du bec éthmoîdal. La

surface présente un plan horizontal presque parfait.

N° 6. Louis RACKE.

C'est d'après la capacité crânienne de 629 c. c., le cerveau microcéphalique le

plus perfectionné dont je possède le moule. C'est edmême temps le cerveau le plus

élevé et le plus large, et qui montre par son type général quelque ressemblance avec

celui de Schuttelndreyer, en ce que d'un côté le lobe frontal très-réduit, et de l'autre

le lobe occipital plus développé, sont séparés par des. enfoncements larges et trans

versaux des parties moyennes de l'hémisphère. La vue de profil acquiert par la quel—

que chose de très-irrégulier dans sa courbure supérieure, le vertex étant élevé sous

forme d'une large bosse. Le cervelet dépasse, dans la position normale, les lobes oc

cipitaux amoindris d'une quantité assez notable. Vu d’en haut, le moule présente pres

que la forme d'un cœur de cartes, dont la pointe un peu émoussée est tournée en

avant. Les circonvolutions sont en général assez accusées à la surface, mais aussi plus

compliquées que sur tous les autres moules, de manière qu'il devient assez difficile

de les suivre dans leur trajet.

Le lobe frontal est proportionnellement très-réduit, et comme nous venons de le

dire, séparé du lobe pariétal par un enfoncement profond correspondant à la suture

coronale; mais il est pourvu, du reste, de plis assez tordus, dont les fissures de sépa

ration courent à peu près parallèlement à la ligne de profil. L'étage sourcilier est sim

ple, un peu proéminent en arrière, et séparé du lobe temporal par une incision pro

fonde, large d'un centimètre, dans laquelle s'intercale le bout réuni des plis centraux.

La fissure géniculée médiane est très-visible sur la surface inférieure du lobe, mais

on ne voit pas de plis latéraux, et le bec éthmoîdal n'est point développé.

Les deux branches de la scissure de Sylvius se réunissent sous un angle

très-aigu, et se laissent poursuivre assez loin vers le haut du cerveau; le pli cen

tral postérieur est plus développé et plus fort que l’antérieur; son lobule supérieur,

dirigé en arrière, se laisse reconnaître aussi bien que le pli courbe dont le lobule

antérieur, intercalé au-devant de la scissure de Sylvius, est peu développé.
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Le lobe temporal est extraordinairement fort, de manière qu’on ne peut re—

connaître à sa surface que des impressions peu déterminées, résultant, sans doute,

de plis assez compliqués; c’est là probablement aussi la cause pour laquelle on

ne peut reconnaître que confusément la scissure parallèle, ainsi que les plis de

passage supérieurs, lesquels, du reste, sont aplatis dans l’enfoncement général cor—

respondant à la suture lambdoïde. Le lobe occipital est petit, saillant en forme de

fève; le cervelet très—développé.

N° 7. Marguerite MÆHLER.

Il est impossible de s’imaginer une opposition plus complète que celle que forme

ce moule d'un crâne n’ayant que la capacité de 296 c. c., vis-à-vis de celui de Racke,

qui tient juste le côté opposé de la série. Mais ce n’est pas seulement au point de vue

de la capacité, c’est aussi sous le point de vue de la forme que la divergence est com

plète. Ici, chez la Mæhler, les circonvolutions se trouvent, pour ainsi dire, dans leur

simplicité primitive, sans autre complication; et si l’on doit plaindre quelque chose,

c’est que ce cerveau simplifié n’ait été conservé et examiné, que lors de l’autopsie, par

des médecins ayant si peu l’intelligence de sa conformation, qu’ils trouvèrent « toutes

les parties du cerveau présentes conformées normalement et dans leurs proportions

réciproques. »

Vu d'en haut, le moule a absolument la forme d‘un cœur de cartes pointu en

avant, en forme de bec. Dans la vue de profil, on est frappé par la ligne de profil,

régulièrement courbée, mais très-surbaissée des hémisphères, par l‘aplatissement de

la partie occipitale et par le prolongement en bec courbé qui termine le lobe

frontal.

Le lobe frontal est démesurément réduit et aplati ; deux fossettes simples, droites,

peu profondes, courant parallèlement à la ligne de profil et dans lesquelles aucune

complication n’est visible, en séparent les étages; l’étage sourcilier est confondu dans

sa partie postérieure avec le premier pli ascendant, dont le bout descend jusqu’au lobe

temporal; la surface inférieure du lobule orbitaire est entièrement lisse et séparée en

deux parties, savoir: une saillie latérale, large d'un centimètre environ, qui court le long

du bord et se termine des deux côtés en formant au milieu le bec éthmoi‘dal, très
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saillant et presque tranchant, et une plaine postérieure un peu enfoncée, sans aucune

trace de plis ou de fissures.

Les deux plis ascendants ou centraux sont séparés par une fosse profonde, droite,

évasée, correspondant à la scissure de Rolando; une fosse analogue et parallèle

indique la branche postérieure de la scissure de Sylvius, dont la branche antérieure

fait défaut. Une troisième fosse, encore plus profonde et plus large, indique la scis

sure parallèle du lobe temporal. Ces trois enfoncements sont à parois entièrement

lisses, sans traces d’incisions latérales ou de plissements. Derrière eux se voit un champ

large, un peu enfoncé, sans accidents, qui doit correspondre au pli courbe et aux

plis de passage, et se réunit à la fin au lobe occipital assez saillant, mais point limité

distinctement en avant.

Les hémisphères du cervelet paraissent poussés sur les côtés et séparés par un

ver très-large. Les fosses de la face inférieure qui entourent le lobe temporal en le

limitant en avant et en arrière, paraissent bien moins profondes qu’à l’ordinaire.

N“ 8. Jean MŒGLE.

Ce moule est placé assez haut dans la série avec 395 c. 0. Par la forme, il se rap

proche le plus de celui de Jéna, cependant avec des divergences fort considérables.

Ce qui frappe d’abord, c’est l'asymétrie extrêmement considérable des deux

moitiés du cerveau. La partie frontale gauche est aplatie et comme poussée en arrière

avec toute la partie postérieure des hémisphères, y compris le cervelet; tandis que,

sur le côté droit, le cervelet porte des traces d’aplatissement, et que l’hémisphère

droit est poussé violemment en avant et un peu en haut, de manière que son vertex

dépasse considérablement le point culminant de l’hémisphère gauche. L’enfoncement

circulaire produit par la suture coronale est très—marqué; la séparation entre les

hémisphères et le cervelet très—prononcée, et ce dernier très-saillant vers l'arrière. Il

est difficile de distinguer les circonvolutions, les fissures étant peu profondes et larges,

les plis peu accusés et limités. C’est là peut-être la raison pour laquelle on ne peut

reconnaître la branche postérieure de la scissure de Sylvius que dans sa partie infé

rieure; la branche antérieure est bien indiquée, mais elle se confond, dans son trajet

ultérieur, avec les fissures peu profondes du lobe frontal.
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Le lobe frontal lui-même est petit et formé de la manière ordinaire; l'étage sourci

lier fait une petite saillie dans sa partie postérieure et est séparé du lobe temporal

par une incision profonde, dans laquelle descend le bout inférieur des plis ascendants

réunis. La surface inférieure montre la fissure géniculée ordinaire et une seconde fis

sure parallèle au bec éthmoïdal peu développé.

Les plis ascendants ou centraux sont très-reconnaissables. Les branches mon

tantes de l’artère courent à leur surface; le lobule horizontal du pli postérieur est

très-fortement prononcé sous forme de bosse, laquelle ne le cède, pour la grandeur,

au lobe occipital; le pli courbe est manifeste; son lobule, intercalé au—devant de la

scissure de Sylvius, est assez fort; la scissure parallèle bien accusée, les plis de pas

sage supérieurs, à ce qu’il parait, bien développés; mais fondus dans la continuation

de la fissure parallèle. Cette dernière présente en effet, dans sa partie supérieure, une

courbure en S, et passe sans interruption à la scissure transversale occipitale, sépa

rant le lobe occipital de l’hémisphère. Le cervelet est, comparativement aux hémis—

phères, assez grand et étendu des deux côtés.

N° 9. Jacques MŒGLE.

Le plus petit des moules correspondant à une capacité crânienne de 272 c. c.

inférieure, comme celle de la Mæhler, à la capacité du jeune chimpansé, présentant

une espèce de fusion entre les caractères de la Mæhler d’un côté, et ceux de son

cousin que nous venons de décrire, de l’autre. Vu d’en bas, ce moule se distingue, en

effet, peu de celui de Maehler; même surface lisse du lobule orbitaire, même bord

d’entourage relevé, seulement un peu plus large; même bec éthmoïdal, un peu plus

large et plus long, il est vrai. Mais, à la surface supérieure, la détermination des plis

n’est guère possible, une distinction étant rendue difficile par l’épaississement des

enveloppes, surtout dans la partie postérieure et par l’aplatissement des plis peu

saillants.

Le lobe frontal est excessivement petit, et ne consiste que dans un bourrelet lon

geant la ligne médiane et un autre entourant le bord inférieur. La branche antérieure

de la scissure de Sylvius n'est indiquée qu'en bas, la direction de la branche posté—

rieure se devine seulement; le domaine des plis centraux, dont le bout inférieur s’in
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tercale sans doute entre les lobes temporal et frontal, est envahi par plusieurs branches

dans lesquelles se divise l'artère. Le reste de la surface ne présente que des impres

sions vagues. Le lobe postérieur n'est pas bien séparé de l'hémisphère; les hémis

phères cérébelleux sont très-aplatis et poussés de côté.

Si l'on essaie de grouper les moules décrits d'après des caractères communs, on

trouvera d'abord dans les trois cerveaux dolichocéphales de Maehre et des deux Sohn

un type commun qui rappelle la réduction d'un cerveau de nègre sur un type plus

simple simien ; opposés à ce type sont les Mœgle, Racke, Jéna et la Mæhler, avec leur

forme plus brachycéphale développée latéralement. Schuttelndreyer présente bien un

type à lui, mais qui se rapproche cependant davantage des derniers.

16
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RÉSUMÉ SUR LES CERVEAUX.

A. Surfaces.

M. Hermann Wagner, fils du professeur de Gœttingue, a cherché des mesures

exactes de la surface développable des hémisphères cérébraux‘. Sa méthode con

siste à couvrir d'abord avec de l'or battu les surfaces elles-mêmes, telles qu'elles se

montrent après avoir enlevé les enveloppes. Les feuilles minces d'or battu, sur les

quelles on découpe la quantité nécessaire pour ce dorage, ont été mesurées d'a

bord. En mesurant la surface restante, on trouve la surface employée. La longueur et

la profondeur des sillons qui séparent les circonvolutions sont mesurées ensuite par

des procédés particuliers, sur lesquels je n'entre pas ici, et toutes ces mesures réu

nies donnent la surface développable.

Ces mensurations, fort pénibles et délicates sans doute, ont été faites sur quatre

cerveaux humains, conservés à l'esprit de vin, savoir: de Gauss et Fuchs, professeurs

à Gœttingue, d'une femme inconnue et d'un manœuvre nommé Krebs. M. Wagner a

ajouté quelques résultats obtenus sur un cerveau d'orang et sur un autre de lapin, con—

servés également dans l'esprit-de-vin. ,

N'ayant pas à m'occuper de cerveaux frais ou conservés à l’esprit-de-vin, je n'entre

dans aucune critique sur cette méthode, qui peut être également employée, au moins

dans sa première partie, sur des moules et encore avec restriction, car il est évi

dent que les moules ne peuvent donner les surfaces cachées dans la grande fente

cérébrale, et que l'on n'y peut mesurer que les surfaces externes.

Mais les moules présentent pour l'application de la méthode de M. H. Wagner,

d'autres inconvénients qui auraient pu m'engager à y renoncer complètement.

La mensuration de la surface totale seule est, en effet, parfaitement inutile, parce

qu'on peut mesurer beaucoup plus facilement, et avec moins de chances d'erreur le

' Maassbestimmungen der Oberflæche des grossen Gehirns. von Dr Hermann Wagner in Golha.

Cassel and Gœttingen. 1864.
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volume du moule, soit en remplissant le crâne, soit en déterminant le volume d'eau

que déplace le moule par immersion. Ce dernier moyen, conseillé dernièrement par

M. Welcker, a déjà été employé par Jean Muller, qui en parle dans son Mémoire cité

sur les Sohn. Je l'ai employé également au moyen d'un appareil consistant en une

cloche de pompe pneumatique, sur le bord de laquelle est appliqué par frottement,

une plaque en verre fermant hermétiquement, et munie d'un petit tube vertical por

tant une marque. Les chiffres obtenus dans cet appareil sont constamment un peu

plus considérables que ceux fournis par le remplissage du crâne avec de la grenaille

fine et tassée ; mais comme les différences sont constantes, on peut toujours recourir

au moyen plus facile du remplissage du crâne. Or, la cavité crânienne ayant toujours

une forme semblable chez les différents individus, la surface du moule doit avoir un

rapport constant avec le volume et peut être négligée par conséquent.

Il en est autrement lorsqu'il s'agit de comparer entré elles et avec la surface

externe entière les surfaces offertes par les lobes du cerveau. Cette recherche était

importante; il fallait nécessairement comparer entre eux les lobes des hommes nor—

maux, des singes et des microcéphales, d'autant plus que j'ai critiqué des assertions

touchant ces rapports de M. Wagner père, et que M. Hermann Wagner fils revient

sur ces critiques.

J'ai cité dans mes « Leçons sur l'Homme, » page 218, les paroles de M. Rod.

Wagner père, par lesquelles celui-ci trouve la différence entre le cerveau humain et

microcéphale d'un côté et celui des singes de l'autre, dans le développement con

sidérable des lobes postérieurs du cerveau simien, et dans la réduction, chez les

microcéphales, des lobes occipitaux et de la partie postérieure des lobes pariétaux, ce

qui constitue, suivant lui, le caractère humain du cerveau.

Une partie de cette assertion est déjà combattue‘par les mensurations de M. Her

mann Wagner fils. Je rapproche dans le tableau suivant les chiffres donnés par cet

observateur, pages 14, '15 et 39 de son mémqire.
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SURFACE PROPORTIONNELLE DES LOBES CËRÉBRAUX SUIVANT M. HERMANN WAGNER.

SURFACE TOTALE : 100.

 
 

Lobe frontal surface Lobe pariétal surface Lobe temporal surface Lobe occipital surface

/w ,—w\\ M*\ /\/\I\

entière l externe entière 1 externe entière | externe entière [ externe

Gauss . . . . . . . . . . . . . . . 45,5 59,2 18 16,7 21,2 26,6 17,2 17,5

Fuchs . . . . . . . . . . . . .. 45 59,7 15,7 14,6 19,5 24,5 19,8 21,4

Femme . . . . . . . . . . . . . 44,2 58,7 16,8 16 22,4 l ‘27,9 16,8 17,4

l Krebs . . . . . . . . . . . . .. 41,5 55,9 1 17 16,5 24 29,6 17,6 18

l Moyenne . . . . . . . . . . .. 45,5 58,4 . 16,9 15,9 21,8 27,1 17,8 18,6

l Orang—Outang . . . . . .. 56,8 25,1 19,6 18,5

E Différence du singe avec l

t la moyenne des hem. -6,7 j t8,2 -2,2 10,7

 

 

Il résulte de cette simple comparaison, que le cerveau du singe se distingue de

celui de l'homme blanc :

10 Par la réduction proportionnelle du lobe frontal ;

2° Par l'augmentation plus considérable du lobe pariétal;

3° Par une faible réduction du lobe temporal, et qu'enfin

4° Le lobe occipital du singe possède, à très-peu de chose près, la même surface

proportionnelle que celui de l'homme.

Je ‘ne pouvais, certes, désirer une confirmation plus éclatante de mes critiques,

fondées sur la simple inspection des figures et des crânes. Il reste donc désormais

acquis à la science, par les mesures rigoureuses de M. Hermann Wagner fils, que,

contrairement aux assertions de M. R. Wagner père, le lobe occipital a la même sur—

face proportionnelle chez l'homme blanc et le singe anthropomorphe, et que la diffé

rence essentielle porte sur les lobes frontaux et pariétaux, qui, chez les deux types, se

balancent presque dans leur développement, de manière que chez l'homme le lobe

frontal possède un surcroît de surface qui, chez l'orang, est acquis au lobe pariétal.

J'ai exécuté des mensurations semblables sur les moulesâ ma disposition. Seule

ment, j'ai remplacé l'or battu par de l'étain étamé beaucoup plus maniable. En décou

pant des lanières de 1 centim. et de 5 mm. de largeur, je pouvais aisément étamer les

surfaces humectées avec du blanc d'œuf‘ et calculer facilement la surface couverte. En

donnant les ‘résultats obtenus, je dois pourtant faire remarquer que les limites entre
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les lobes restent souvent incertaines, et que celle entre les lobes pariétal et temporal

surtout ne pouvait quelquefois se tracer avec certitude. Dans ce cas, j’ai déterminé la

surface des deux lobes ensemble. Je n'ai mesuré que le côté gauche des moules. ‘

Voici mes chiffres. On trouve dans la première colonne la surface mesurée en

millimètres carrés, dans la seconde la surface proportionnelle de chaque partie, la

surface totale d’un hémisphère étant : 100.

 
 

 

 

lll‘Slgllflll0ll des moules s{fl:f: Lobe frontal Lobe pariétal Lobe temporal Lobe occipital Cervelet

Louis Racke . . . . . . . . . .. 14482 5240 22,4l 5850 26,4 6460l44,6 952 6,6 5680 25,4

Gottl‘ried Mæhre . . . . . . .. 15795 4070 29,7 4225 50,6 4550 52,4 970 7,3 5205 25,2

Frédéric Sohn . . . . . . . .. 11425 5761 51.1 2500 21,9 5950 56,1 1252 10,8 2264 19,8

Schuttelndreyer . . . . . . .. 9599 2990 51,8 2159 22,9 5590 56,0 880 9,5 2850 50,1

Jéna . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10225 2620 25,6 2120 20,7 4500 44,0 985 9,7 2225 21,7

'Mæhler. . . . . . . . . . . . .. 8014 2450 50,5 1690 21,1 5179 59,6 700 8,8 2450 50,6

‘Moyenne des adultes.... 11225 5188'28,4 2759&2}4,5 455615158,6 955 8,5 2776 24,7

1 ' : ,

Jean-Georges Mœgle.... 10268 5280 1 51,9 5070| 29,9“5108l 50,5 810 7,9 2859 27,6

Jacques Mœgle . . . . . . . .. 7815 2115 27,0 5250 : 67,1 468 5,9 2760 55,5

Moyenne desenfants.... 9040 2697,29,5 5704 : 65,6 659 6,9 2799 51,5

JeuneChimpansé . . . . . .. 9500 ,5050,52,8 5400 : 58,0 850l 9,2 1510 14

Crétin de Zurich . . . . . .. 15740 479050,4 5290,55,5 4520 28,8 1140 7,5 1842 11,7

Nègre . . . . . . . . . . . . . . .. 24705 7755 ‘51,5 7460 50.2 7650 50,9 1880 7,6 2075 8,5

Blanc . . . . . . . . . . . . . . . .. 2515518500{55,8 800051,8|6550 25,2 2505 9,2 5552 15,5

 

 

Essayons de déduire quelques conclusions de ces chiffres. Il en résulte d'abord

que, pour la surface totale, deux des microcéphales, la femme adulte Mæhler et l’en

fant Jaques Mœgle restent au-dessous du jeune chimpansé, comme ils restent au-des

sous de lui aussi pour le volume.

Nous pouvons donc avoir, dans la série humaine, des êtres viables et vivants jus

qu’à un âge assez avancé (la Mæhler avait 33 ans) qui sont moins dotés que les singes

anthropomorphes quant au volume et à la surface du cerveau. La jeune Wyss ne

montre, comme nous verrons plus tard, des mesures plus fortes pour son crâne que

celles que l'on avait prises pendant le vivant de la Mæhler, et c’est une jeune fille

parfaitement formée du corps, jouissant d’une excellente santé et de tous les moyens

de locomotion.

Il est vrai que les autres microcéphales adultes dépassent tous le volume et la
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surface du jeune chimpansé, mais il ne faut pas oublier qu'il n'y en a que deux,

Mæhre et Racke, qui soient supérieurs en volume au plus grand gorille mesuré

par Duvernoy, et que, sans doute, les surfaces montrent les mêmes proportions.

Mais quelle distance encore du microcéphale à l'homme! Le mieux doué, Racke,

est supérieur au jeune Chimpansé de 5182 mm. carrés, inférieur au Nègre de

10227 mm. carrés; la série peut donc s'exprimer de la manière suivante: Chim

pansé : 100; Racke : 155; Nègre :: 266 ;-Blanc : 270. Le microcéphale, pour

arriver à l'homme noir, aurait encore le double du chemin à parcourir qu'il vient de

faire pour arriver depuis le Chimpansé.

Si nous examinons les différentes parties du système cérébral, nous arrivons à des

conclusions non moins catégoriques.

La surface totale du cervelet est à peu près la même dans les microcéphales que

chez les hommes adultes. Elle varie entre les limites données d'un côté par le Nègre,

qui a un cervelet relativement très-exigu, et, de l'autre part, l'homme blanc, dont la sur

face cérébelleuse est même dépassée par celle de Racke,d'un peu plus de 300 mm.carrés.

La moyenne des enfants microcéphales ne s'écarte même point de celle des adultes ;

le cervelet ne participe donc en aucune façon à la microcéphalie. Il doit en être de

même pour le tronc cérébral, pour la moelle allongée, le pont de Varol, pour toutes

les parties, enfin, du cerveau qui ont les relations les plus directes avec la locomotion

et la sensibilité du corps, et qui, excitées d'une manière immédiate, répondent direc

tement par la douleur ou par la contraction musculaire. Les fibrés nerveuses montant

depuis le corps dans le cerveau, se trouvent donc dans un état parfait de conforma

tion; l'organe cérébelleux, qui préside probablement à la coordination du mouvement,

est développé conformément aux organes dont il règle l'exercice.

Nous devons faire remarquer que les deux microcéphales chez lesquels le volume

et la surface du cerveau sont inférieurs au Chimpansé, le dépassent, néanmoins, de

beaucoup pour le volume et la surface du cervelet, et que cet organe est du double

plus grand que chez' le singe. N'ayant pas des moules de singes anthropomorphes

adultes sous la main, je ne puis dire si cette disproportion sera un peu plus égalisée

par la croissance, ce que je suis porté à croire, vu que le corps du singe se développe

d'une manière remarquable pendant la seconde dentition.

Il est évident que la surface proportionnelle du cervelet, lorsqu'on la compare à



caavexux ET MOULES. 127

n

celle du cerveau, doit être énorme chez le microcéphale, l'hémisphère étant rapetissé,

tandis que le cervelet ne l'est pas; il serait superflu d'insister lit-dessus.

Ce qui résulte d'une manière irrévocable de nos mesures, c'est que le microcépkale

est homme par le cervelet, comme il est homme par son corps. Ce fait donne aussi im

'médiatement l'explication de la position du cervelet, dont on a voulu tirer tant de

conséquences. Nous avons vu dans les descriptions, et nous prouvons par nos dessins,

que l'on a exagéré de beaucoup la proéminence du cervelet sur les lobes postérieurs,

parce qu'on regardait l'organe dans une position fausse et non conforme au plan hori

zontal sur lequel on place le crâne; mais nous avons dû reconnaître aussi que, malgré

la correction faite, le cervelet dépasse, chez la majorité des microcéphales, ce bord

postérieur.

On sait aussi que, chez les singes, le cervelet ne dépasse point le bord postérieur

des hémisphères.

Et de crier que le microcéphale, loin de se rapprocher du singe par la conforma

tion du cerveau, s'en éloigne au contraire davantage!

Nous trouvons, je le répète, dans nos mesures, la raison de ce fait. Le cervelet du

microcéphale ne dépasse point parce qu'il y a conformation anormale: il dépasse parce

que c'est un cervelet humain, placé sur un tronc cérébral humain et couvert seulement

par un hémisphère simien rapetissé.

Passons aux hémisphères et examinons d'abord les surfaces proportionnelles.

Dans cette considération, le lobe occipital des microcéphales atteint‘ le chiffre

normal du genre humain, comme du singe. La moyenne des microcéphales se place

entre le chiffre du nègre et celui du blanc, qui dépasse cette moyenne, tandis que le

nègre reste un peu inférieur. Le singe montre exactement la même surface propor—

tionnelle que le blanc. Nous venons de déduire plus haut la même conclusion du chiffre

proportionnel résultant des mensurations de M. Hermann Wagner.

Le lobe occipital a donc, par rapport à la surface totale de l'hémisphère,‘la même

valeur proportionnelle chez l'homme, chez le microcéphale et chez le singe.

Nous arrivons à d'autres conclusions quant au lobe temporal, qui est, proportion

nellement, beaucoup plus grand chez les microcéphales que chez l'homme blanc, tandis

que le nègre se rapproche davantage du microcéphale.

Je n'ai pas pu mesurer la surface du lobe temporal du singe; les moules ne permet
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tant aucune délimitation rigoureuse vis-à—vis du lobe pariétal. Dans le tableau emprunté

à M. Hermann Wagner, la surface proportionnelle du lobe temporal de l'orang est un

peu plus faible que celle de l'homme. ’

Le lobe pariétal montre la réduction de la surface proportionnelle poussée au maxi

mum chez les microcéphales. La moyenne s'écarte considérablement du nègre et plus

encore du blanc, chez lequel ce lobe acquiert son maximum de surface proportionnelle.

Il en est absolument de même pour le lobe frontal; la série ascendante, pour les

surfaces proportionnelles de ce lobe, est: microcéphale, nègre, jeune chimpansé‘,

blanc.

Le cerveau du mierocéphale se distingue donc de celui de l'homme par la réduc

tion proportionnelle des surfaces très-considérables du lobe pariétal, moins considé

rable du lobe frontal, nulle du lobe occipital, et par l'augmentation considérable du

lobe temporal.

Le lobe temporal appartient presque en entier à la base du crâne. Nous savons,

par nos mesures relatées dans le premier chapitre, que la base du crâne a, chez les

microcéphales, à peu près lamême longueur moyenne que chez l'homme, qu'elle

croît d'après la loi humaine; le lobe temporal remplissant les fosses médianes de la

base du crâne, doit donc participer à cet accroissement humain de la base; il doit,

sinon atteindre, du moins se rapprocher du volume humain, comme le cervelet, comme

le tronc cérébral, et acquérir, pour cette raison, une surface proportionnelle plus

considérable.

Les rapports sont naturellement obscurcis dans la considération des valeurs pro

portionnelles qui se rapportent à la surface comme unité, dans laquelle unité sont

compris les lobes reposant sur la base du crâne et ceux qui s'adossent seulement aux

parois intérieures de la voûte. Il faut donc ici procéder d'une autre manière.

En envisageant le cerveau humain comme le terme final auquel doit aboutir la

série, on peut se demander quels sont les rapports entre les surfaces des différentes

parties du blanc comparées à celles du singe et des microcéphales. En mettant la

surface entière, ainsi que les surfaces des différents lobes du cerveau blanc chacune

:100, on trouve les valeurs suivantes pour les singes et les microcéphales:
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Surface totale Lobe frontal Pariétal Temporal ‘lemp. et Parie’tal 0œipital.

réunis

Microcéphales 44,6 37,5 34,4 68,2 49,3 44,3

Chimpansé. . 33 35,9 37,6 36,8

En d’autres termes, le cerveau du jeune singe présente, en surface, le tiers de la

surface de l’homme blanc; tandis que les microcéphales dépassent, en moyenne, ce

chiffre. Mais, si l’on considère les lobes, on trouve que chez les microcéphales, les

lobes frontal et pariétal de l’hémisphère sont plus rapetissés en surface que l’héfnis

phère entier, que le lobe occipital arrive près du chiffre total, mais que le lobe tem

poral est si peu rapetissée, qu’il rachète par son développement excessif le rapetisse

ment du lobe pariétal, lorsqu’on considère ces deux lobes ensemble. Chez le jeune

chimpansé les rapports sont un peu différents; les lobes frontal et occipital sont un peu

moins rapetissés que la surface totale, et les lobes temporal et pariétal réunis dépas

sent aussi, mais d’une quantité beaucoup moindre que chez les microcéphales. Cela

prouve que chez le singe comme chez le microcéphale, c’est surtout le lobe pariétal

qui souffre; car toutes les surfaces des lobes mesurées isolément n'atteignant pas la

mesure de la diminution totale, il faut bien que celle-ci trouve sa compensation dans

le lobe pariétal.

Or, ceci bien établi, nous voyons que le rapetissement du microcéphale comme

du singe, porte surtout à la voûte, du cerveau comme du crâne. Le lobe parié

tal appartenant exclusivement à la voûte, est le plus maltraité; le lobe frontal, qui,

par sa surface inférieure, reposant sur les orbites et l’éthmoïde, prend encore une

certaine part à la base du crâne, a un peu moins souffert; le lobe occipital encore

moins, grâce à sa position reculée. Le lobe temporal participe à la base humaine chez

le microcéphale, et montre presque la double surface, comparée au lobe temporal de

l’homme, que le lobe pariétal.

Nous arrivons donc, par toutes ces comparaisons, exactement au même résultat

que pour le crâne, savoir: que les parties basses du cerveau des microcéphales obéis

sent à la loi du développement humain, le tronc et le cervelet en entier, le lobe tem

poral en partie, tandis que les parties supérieures et voûtées obéissent à la loi

simienne, le lobe pariétal et frontal en entier, le lobe occipital moins, mais que tous

17
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ces lobes restent même un peu inférieurs au développement de la voûte du jeune

singe.

Mais remarquons bien que le retard imprimé au cerveau des microcéphales n’est

pas absolument le même, qu’il y a des variations et que de même aussi le mouvement

qui s’imprime au cerveau, ne porte pas d'une manière égale sur les parties. Mettons

en regard, pour faire ressortir ces variations, le microcéphale le mieux doté avec la

femme qui, pour le volume, est restée au-dessous du singe, en prenant comme en

haut, le cerveau du blanc et ses lobes comme unité.

TemporalSurface totale Lobe frontal l’ariétal Temp.et_l‘ariét. 0ccipital.

reums.

Racke. 57,5 38,7 48 102 71,7 41,3

Mæhler 31,7 28,8 91,1 50 33,9 30,4

Nous apprenons, peut-être pas sans étonnement, que tout le mouvement d'élévation

a porté, dans le cerveau de Racke, sur le lobe temporal qui a atteint son chiffre normal

en le dépassant même un peu, mais que le lobe frontal est resté dans une dispropor—

tion effrayante, tandis que le lobe pariétal s'est amélioré. Et, si nous comparons la

Mæhler au chimpansé, nous voyons qu’en effet, chez elle, la surface totale est restée

au-dessous du singe; que le lobe occipital atteint à peu près le chiffre de la réduction

totale, tandis que pariétal et frontal restent en dessous et que le lobe temporal

démontre sa tendance humaine par son augmentation.

Mais un autre enseignement résulte encore de cette dernière comparaison. On

dirait qu’une main puissante s'est abaissée sur le front en le comprimant; on voit

que le mouvement formateur continue dans le cerveau des microcéphales en suivant

la première tendance embryonnaire, savoir à perfectionner la base avant de construire

la voûte, et que le mouvement, qui plus tard se porte sur‘la voûte, est arrêté surtout

dans la partie antérieure. Chez Racke, le cervelet, le lobe temporal et tout ‘ce qui

touche à la base du crâne"a atteint son développement normal ; le milieu de la voûte

même a commencé à se lever, mais la partie frontale est restée en arrière, immobile,

sans pouvoir briser les obstacles qui la retiennent dans une infériorité marquée.

Le lobe occipital doit être pris spécialement en considération. On a vu qu’il parti
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cipe davantage au mouvement ascensionnel chez le chimpansé, que chez la moyenne

des microcéphales, que chez Racke ou chez la Mæhler. On pourrait en conclure que

c’est le cas partout et qu’en effet ce lobe est, chez les microcéphales, en arrière de la

surface totale. Il suffit d'établir pour les deux microcéphales les plus simiens, sous

le rapport des arcades temporales et des arêtes musculaires, la même série que pour

les autres et cette erreur disparaît.

Surface totale Lobe frontal Pariétal Temporal Temp. et pariétal Occipital

_
.

réums

Schuttelndreyer 37,3 35,1 26,7 53,4 38,5 38,1

Jéna . . . . . . 40,6 30,8 26,5 70,0 46,1 42,7

Le lobe occipital dépasse ici, comme dans le chimpansé, la surface totale dans son

mouvement ascensionnel. Ne dirait-on pas que ce mouvement se lie au développement

des arêtes‘!

J'ai essayé de tirer de mes mesures encore un autre renseignement.

Nous avons vu que le microcéphale est homme par son cervelet, que la structure

comme la surface de cette partie correspondent au terme humain normal. J'ai, en con

séquence, comparé les différents lobes au cervelet, en prenant ce dernier comme unité

et en me disant que la mesure d'une partie normale doit servir comme étalon pour la

mesure des parties affectées d’une réduction morbide. Voici les résultats que j'ai

obtenus.

T A BL EA U

COMPARATIF DES SURFACES CEREBBALES, LA SURFACE DU CERVELET ÉTANT : 100.

l 7 1.031125 .

l L\ 0 lu frontal | pariétal l temporal | occipital

1 Louis Racke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,0 104,0 175,5 25,9

1 Gotlfried Mæhre . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127,0 151,7 141,5 30,2

1 Frédéric Sohn .................. .. 166,1 110,4 175,5 54,0

Schuttelndreyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105,6 75,5 119,8 31,1

Jéna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 117,7 95,5 201,1 44,2

Mæhler ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 68,9 129,7 28,6

Jean—Georges Mœgle . . . . . . . . . . . . . . 115,5 108,1 109,4 28,6

Jacques Mœgle . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76,6 — -— 17,0

Crétin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260,0 287,1 245,4 61,8

Jeune Chimpansé . . . . . . . . . . . . . . . . . 232.8 — — 64,9

| Nègre ......................... .. 572,7 559,5 507,7 00,0

1 Blanc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 255,5 258,6 189,4 68,8
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En examinant attentivement ce tableau, on trouve que le nègre tient toujours le

haut de l'échelle; son cervelet est, comparativement à tousles lobes du cerveau, d'une

petitesse excessive. Est-ce caractère de race‘? Est-ce peut—être anomalie individuelle?

Je ne saurais le dire. Des recherches sur des moules plus nombreux doivent nous

l'apprendre. Mais en étudiant les rapports des lobes au cervelet, nous obtiendrons les

séries suivantes que je dispose en. descendant depuis l'individu le plus favorisé à l'in

dividu le plus dégradé :

Lobe frontal. Pariétal. Temporal. Occipital.

Nègre. Nègre. Nègre. Nègre.

Crétin. Crétin. Crétin. Blanc

Blanc. Blanc. Jéna. Chimpansé.

Chimpansé. Maehre. Blanc. Crétin.

Frédéric Sohn. Frédéric Sohn. Racke. Frédéric Sohn.

Mæhre. Jean-Georges M. Frédéric Sohn. Jéna.

Jéna. Racke. Mæhre. Schuttelndreyer.

Jean-Georges M. Jéna. Mæhler. Mæhre.

Schuttelndreyer. Schuttelndreyer. Schuttelndreyer. Mæhler—.

Mæhler. Mæhler. Jean-Georges M. Jean-Georges M.

Racke. Racke.

Jacques M. Jacques M.

Si l'on recherche la signification de ces séries, on verra immédiatement que les

lobes frontal, pariétal et occipital appartenant à la voûte, sont frappés chez tous les

microcéphales, et que, pour ces trois lobes, races blanche et noire, crétin et singes

tiennent le haut de l'échelle. Cela doit être ainsi, car nous comparons ici une partie

normale à des parties rapetissées par anomalie. Et quelles différences! Le plus doté

des microcéphales, sous le rapport du lobe frontal, a ce lobe presque de moitié

plus petit que le chimpansé. Même rapport pour le plus doté, quant au lobe pariétal,

et l'homme blanc, qui se place à côté de lui dans la série; tandis que, pour le lobe

occipital, la différence est beaucoup moindre. Remarquons ici en passant que le
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lobe occipital du chimpansé est, par rapport à celui du blanc, un peu plus petit, mais

de bien peu de chose (4,1 °/,,), et que, par conséquent aussi, sous ce rapport, il n’y

a pas de différence sensible entre l'homme et le singe.

Il en est autrement pour le lobe temporal. Les différences entre les individus noro

maux et anormaux ne sont plus très-sensibles. Jéna s'intercale entre le blanc et le

crétin, et on ne remarque pas le hiatus considérable qui tient éloigné les termes des_

séries pour les autres lobes. Cela vient confirmer ce que nous avons dit au sujet de

ce lobe; il ne participe pas autant à la réduction; il se rapproche des formes nor

males, étant celui de tous les lobes cérébraux qui s'applique le plus à la base du

crâne.

Enfin, nous devons remarquer que des différences sensibles existent entre les

microcéphales, quant à la manière dont les lobes cérébraux sont attaqués.

B. Circonvalutäans.

J'attache une grande importance à la considération de la face inférieure du lobe

frontal reposant sur le plafond des orbites, et que M. Gratiolet a appelé le lobule

orbitaire.

On sait bien que le plancher des fosses frontales ou antérieures du crâne présente,

dans l'homme blanc, un segment de cercle divisé au milieu par la crête de coq de

l'éthmoi‘de et limité en arrière par les ailes orbitaires excavées à bord tranchant. Les

deux orbites font saillie des deux côtés de la crête de coq, laquelle s'élève au milieu

d'un enfoncement à bords assez évasés, et est fermée par la lame criblée de l'éthmoïde.

Sur les orbites mêmes se dessinent des jougs cérébraux en saillie, très-compliqués,

très—fortement accusés, beaucoup plus visibles, en général, sur cette partie, que sur

aucune autre de la face interne du crâne; les jougs sont des plus irréguliers,

très—différents même des deux côtés, et il est presque impossible de les décrire en

général. On y distingue cependant ordinairement une traînée parallèle au bord tran

chant de l'aile du sphénoïde et distante de celle-ci à peu près d'un centimètre, de

laquelle partent, en rayonnant vers le front, trois ou quatre arêtes, bifurquées souvent
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du côté du front, relevées en nœuds par-ci et par—là, et souvent aussi courbées ou

géniculées. Le milieu du plafond orbitaire voûté est ordinairement marqué par une

arête ou un nœud plus relevé.

Toutes ces aspérités doivent se traduire nécessairement sur le moule intérieur

de la cavité crânienne par des impressions, des rigoles, des fissures plus ou moins

profondes, tandis que les parties excavées se traduisent par des élévations, des bour

relets, des plis.

Si l'on considère le moule d'un crâne blanc, en est, en effet, frappé du dévelop

pement considérable et divers des plis qui se marquent sur le lobule orbitaire. Les

deux lobules sont séparés au milieu par la fente qui se continue sur le front. Les plis

qui la bordent des deux côtés sont larges, bien‘ accusés, et montrent en général une

fissure latérale courte, parallèle à la fente médiane. Le milieu du lobule est enfoncé.

Il ressemble à un creux de montagne vers lequel se dirigent une quantité de rigoles

creusées par l'érosion. Le côté extérieur est relevé, longé qu'il est par la circonvolu

tion inférieure du lobe frontal et un sillon court ordinairement parallèlement au bord

de la ligne de séparation entre le lobe frontal et l'extrémité aptérieure et inférieure du

lobe temporal. Par ce relèvement des bords, un plan général presque horizontal est

rétabli, et, en effet, lorsqu'en regarde le moule en le cerveau de l'homme blanc de

profil, les plis correspondant à la lame criblée dépassent à peine et seulement de

quelques millimètres le bord extérieur. Aussi, le cerveau de l'homme blanc présente

t-il, vu d'avant, deux lignes arquées et très—surbaissées qui se rendent au milieu vers

deux éminences mousses et séparées par une fente médiane.

Cette même partie se présente déjà un peu différemment chez le nègre. Les lobes

frontaux étant beaucoup plus étroits, la partie orbitaire du moule ne se présente plus

sous la forme d'un segment de cercle, mais sous celle d'une demi-ellipse allongée. on

remarque, en même temps, que sur le crâne, les orbites sont beaucoup plus saillautes '

vers l'intérieur, et l'espace dans lequel sont cachées la lame criblée et la crête de coq

de l'éthmoïde beaucoup plus enfoncé. Il s'ensuit que cette partie est beaucoup plus

saillante sur le moule du nègre, etque si l'on peut se représenter la vue de devant

du blanc sous la forme de deux voûtes très-surbaissées reposant à l'intérieur sur un

pilier bifurqué et deux piliers externes à peine plus courts, cette même vue du moule

du nègre présente deux voûtes incomplètes au—dehors et reposant sur un pilier médian,
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fendu aussi, mais bien plus étroit et plus long. La saillie moyenne se présente donc,

chez le nègre, sous forme de bec. Dans la vue de profil, la troisième circonvolution

inférieure du nègre est beaucoup plus relevée, plus échancrée, de sorte qu’on voit le

bourrelet médian dépasser beaucoup plus que chez le blanc. En mettant le moule de

cerveau de nègre, que je me suis fait faire pour mes comparaisons, sur un plan hori—

zontal oti la partie antérieure repose sur le bourrelet médian et sur les extrémités des

lobes temporaux, je puis aisément passer le doigt entre la table et le bord du lobe

frontal; en plaçant le cerveau du blanc de la même manière, un crayon de moyenne

épaisseur y passe tout juste.

Les plis et fissures de la surface du lobule ne paraissent guère moins compliqués

chez le nègre que chez le blanc, et, en outre, ils sont arrangés d’après le même

système. Il faudrait au moins des sujets beaucoup plus nombreux de comparaison

que je n’en possède pour pouvoir soutenir le contraire.

Si je continue cet examen sur le crâne et le moule du singe anthropomorphe

(jeune chimpansé), j’y trouve l’exagération des formes observées chez le nègre. L’es

pace occupé par la lame criblée est profondément encaissé entre les orbites faisant

saillie vers l’intérieur, et le plafond même des orbites montre des aspérités bien moins

compliquées. On y distingue au milieu une arête géniculée, de laquelle partent une ou

deux petites arêtes secondaires. On n’y voit plus ce système compliqué de collines et

de vallons intermédiaires, dessinés comme les chaînes de montagnes sur les anciennes

cartes de géographie. Le moule cérébral fait voir les mêmes différences. Vu de profil,

le lobe frontal se montre encore bien plus échancré relativement que sur le moule du

nègre; la partie médiane descend comme une large arête, comme un bec à large tran

chant. Je puis placer le doigt médian entre le lobe du bord frontal et le plan hori—

zontal, lorsqu’on place le moule dans la position décrite. Or, ce moule n’a que le quart

de volume du moule cérébral du nègre. Vu de face, ce bec fendu au milieu par la

fissure correspondante au pli de la dure-mère se montre dans une forme tout à fait

caractéristique, et il ne se fait pas moins remarquer par la vue du lobule d'en bas.

Dans cette dernière vue aussi, les plis correspondant aux arêtes du toit des orbites se

font voir; ils sont bien plus simples. La surface du moule est presque lisse; une rigole

se fait voir au milieu, qui envoie une ou deux branches très-faibles. Une autre fissure

va contre le bord externe, où elle passe à la troisième circonvolution.
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Le cerveau du singe se distingue donc de celui de l'homme par l'appaavrisswnent

des plis du lobule orbitaire et par la formation d'un bec étlzmo'idal.

Ce caractère se soutient dans toute la série des singes. On n’a qu'à parcourir, à

défaut d'originaux, les belles planches données par Gratiolet dans son mémoire sur les

plis cérébraux de l'homme et des primatès, pour s'en convaincre aussitôt. La forma

tion du bec éthmo‘idal se rencontre partout, sur les cerveaux comme sur les moules;

ce bec me semble, pour la distinction du cerveau simien, bien plus important comme

caractère que tous les autres caractères signalés jusqu'à présent. Quelquefois, il est

vrai, la formation du bec médian n'est pas aussi saillante chez les singes, mais c'est

lorsque l'extrémité entière du lobe frontal est taillée en bec, comme c'est le cas, par

exemple, chez la Guénon Grivet (Cercopitheus griseus, F‘. Cuvier), dont j'ai pu faire un

examen complet, grâce à la complaisance de M. Breslau, professeur à Zurich, lequel

a eu la bonté de m'envoyer immédiatement après sa mort le cadavre d'un singe de

cette espèce qu'il tenait chez lui.

Les plis du lobule orbitaire se remarquent partout chez les singes, suivant Gratiolet,

sauf peut-être l'0uistiti, qui a le cerveau presque lisse. Mais, dans la généralité, ils

sont fort simples; une fissure parallèle accompagnant le bec et un enfoncement médian

duquel partent quelques rainures secondaires peu accentuées constituent l'ensemble

des plis. Tel est aussi l'arrangement dans la guenon que je viens de citer. Par l'étroi

tesse relative de la partie frontale chez les singes en général, le lobe frontal en entier

se présente plutôt sous la forme d'un triangle équilatéral, divisé par une verticale, et

cette forme contribue encore à l'apparence du bec dont nous venons de parler.

Voyons maintenant jusqu'à que] point nos microcéphales s'accordent, soit avec la

formation humaine, soit avec celle des singes.

La formation d'un bec est desplus prononcées chez la Mœhler, chez Jacques Mœgle,

le crétin de Zurich, Schuttelndreyer et Michel Sohn. C'est ce bec qui frappe au premier

abord, qu'on regarde le moule d'en haut, d'en face ou d'en bas. Chez Schuttelndreyer

seul, il n'est pas aussi prononcé sur la face inférieure, mais, en revanche, il est d'au

tant plus prononcé dans la vue de profil et d'en haut, à cause de ce profond enfonce

ment que nous avons décrit plus haut et qui sépare le bec du reste du lobe frontal. Il

est moins prononcé chez Jean Mœgle et chez Frédéric Sohn, où la mesure absolue de

sa hauteur est à peu près la même que chez le nègre; il a à peu près le même déve—
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loppement relatif que chez le nègre dans les moules ’de Mæhre et de Racke, et il n'en

existe aucune trace chez Jéna. '

Nous avons donc quatre vrais microcéphales et le crétin, dont le bec éthmoïdal est

simien, deux chez lesquels son développement est intermédiaire entre les grands singes

et le nègre, deux où il égale le nègre et un qui dépasse même le blanc par son ab

sence complète.

Quant au développement des plis à la surface inférieure, il ne s'en trouve aucune

trace chez la Mæhler, Jacques Mœgle, Michel Sohn, le crétin, Schuttelndreyer et Jéna.

Ces six sont, sous ce rapport, encore inférieurs au chimpansé et à la grande majorité

des singes. Chez les quatre premiers, une arête relevée, mais mousse, part de l'extré

mité postérieure du bec pour rejoindre des deux côtés le bord du lobe temporal. Au

devant de cette arête on remarque chez Schuttelndreyer un enfoncement un peu

irrégulier, mais il n'y a pas trace de fissures et de plis correspondants. NOUS avons

décrit plus haut la conformation de Jéna et de Michel Sohn.

Chez les autres, savoir: Jean Mœgle, Frédéric Sohn, Mæhre et Racke, les plis sont

apparents, mais ils présentent entièrement le même système d'arrangement que chez le

chimpansé, avec des variations tout à fait insignifiantes. C'est une fissure géniculée

médiane, de laquelle partent quelques fissures secondaires peu importantes, très

courtes et peu profondes. Aucun ne présente la richesse de plis compliqués, que l'on

peut voir sur les moules du nègre et du blanc.

Les seules figures de cerveaux dépouillés de leurs enveloppeset vus d'en bas, sont

celles données par M. Theile sur Jéna (Henle et-Pfeufer, Zeitschrift, 3° série, vol. XI

Taf. 11), et par Gratiolet (LeUret et Gratiolet, Atlas, pl. 32). Chez Jéna on voit un pli

l

géniculé très—peu profond sur la surface lisse du lobule; dans la figure de Gratiolet on

voit deux plis parallèles, un de chaque côté du bec (affaissé) et au milieu une petite

fissure droite sur le lobule gauche, une géniculée sur le lobule droit. Que l'on veuille

comparer ces figures avec la richesse de plis et de fissures sur les lobules orbitaires

du Charruas (même ouvrage, pl. XXI), ou avec celles d’orangs et de chimpansés (Plis

cérébraux, pl. III et VI), et on se convaincra de l'énorme distance qui sépare les mi

crocéphales des hommes, et du rapprochement qui existe entre eux et les singes, quoi

que ces derniers soient encore plus richement dotés sous ce rapport.

Nous voyons donc que chez les microcéphales à cerveau moins volumineux que les

18
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grands singes, la majorité a le bec éthmoïdal simien, et la surface orbitaire lisse et sans

plis, et que chez tous la complication des plis ne va point au-delà du système simple

des grands singes, que dans aucun cette complication ne se rapproche de la complica

tion humaine.

Examinons maintenant les autres plis du lobe frontal.

L'étage sourcilier ou frontal inférieur, ce pli qui remplit le côté externe de l'espace

frontal en s'adossant sur la paroi interne de l’écaille du frontal en bas (a3 — 1 de

Gratiolet) est très-compliqué dans l'homme. Il s'applique, par sa face postérieure, sur

le bord antérieur du lobe temporal, séparé seulement par la scissure de Sylvius; il

forme la paroi antérieure de cette scissure dans sa branche commune jusqu'à sa bifur—

cation en branche ascendante et horizontale; il montre, même sur le moule, des

fissures nombreuses secondaires et tertiaires qui entament son bord et se montrent

multiples et variées sur la face externe. Sur le moule, les bordures et les fissures qui

se montrent sur la face orbitaire, se continuent sur le bord de cette circomolntion, en

lui donnant un aspect crénelé.

Dans les singes anthropomorphes, il existe encore quelque chose de semblable,

cependant à un degré moindre. On ne remarque ordinairement sur le moule du cerveau

qu'une seule incision du bord ou bien deux très—rapprochées. Dans la plupart des

autres singes, le bord est entièrement lisse et se continue dans la face externe et supé

rieure par une surface régulièrement courbée. C'est ainsi que je ne vois chez la gue

non Grivet, qu'un bord ondulé ‘indiquant deux entailles, mais qui n'arrivent pas 51 for

mer des véritables fissures secondaires. Cette circonvolution, en outre, n'arrive à ton—

cher le lobe temporal, chez les singes, que dans le cas où la branche ascendante de la

scissure de Sylvius n'est pas parfaitement fermée et où elle reste à l'état de simple

fissure qui s'arrête un peu avant la scissure de Sylvius sans y aboucher. Dans la gue

non Grivet, je vois la partie postérieure de l'étage sourcilier se réunir, par un pont,

mince et un peu affaissé, à la circonvolution centrale antérieure (A. Premier pli ascen

dant 4 de Gratiolet), de manière qu'une véritable branche ascendante de la scissure de

Sylvius n'existe pas en continuation directe avec la scissure elle-même. Il en est de

même des cerveaux d'orang et de chimpansé dont Gratiolet a donné les figures

(P1. III, fig. 4 et 6., P]. VI, fig. 2 et 6); et, ce qui plus est, dans tous les cerveaux de

singes dessinés par Gratiolet.
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- il s’ensuit que cet étage sourcilier offre dans les singes et les hommes des diffé

rences profondes. Chez l’homme, il est parfaitement défini dans sa partie postérieure;

il est séparé des autres circonvolutions et notamment du lobe temporal, par la branche

commune de la scissure de Sylvius ; il est très—compliqué et enrichi par des plis secon

daires et tertiaires. Chez le singe, il est simple dans ses plis qui souvent même font

entièrement défaut; il est relié par un pont au pli ascendant; la branche commune de la

scissure de Sylvius n’existe pas, et la branche verticale séparée du tronc ne rencontrerait

le tronc dans sa continuation que sur le bord même de l’hémisphère. Cela veut dire, en

d’autres termes, que chez l’homme, l’opercule du lobe central ou insula formé par les

plis centraux (A et B, 4 et 5 de Gratiolet) est libre de trois côtés et pendant de haut en

bas sur ce lobe caché, tandis que, chez le singe, ce lobe est fixé par son extrémité

inférieure. Cela veut dire encore que, chez l’homme, la scissure de Sylvius repré

sente une fourchette à deux branches ou un Y, chez le singe au contraire un V.

Examinons maintenant les microcéphales. On nous a donné deux séries de figures

du cerveau de Jéna: l’une plus grossière, mais plus vraie peut être, faite sur le cerveau

intact par M. Theile; l’autre, plus artistique et faite après dissection, par Wagner.

Chez Theile, un large pont réunit lÎétage sourcilier au pli ascendant. Chez Wagner, ce

pont a disparu dans la continuation de deux fissures verticales indiquées par Theile

comme interrompues. En tout cas, chez les deux il n’existe aucune branche de la scis

sure de Sylvius ; ces deux branches se réunissent dans la vue de profil en angle aigu au

contour même du bord inférieur. .

J'observe une différence entre les deux cerveaux figurés par Gratiolet. L’un

(PI. XXIV, fig. 4), montre la branche ascendante de la scissure de Sylvius complète et

l’étage sourcilier défini. L’autre (PI. XXXII, fig. 2), montre la scissure interrompue et

l’étage sourcilier réuni par un pont au pli ascendant. Chez tous les deux, il n’y apas

trace d’une branche commune de la scissure; le pli ascendant descend jusqu’au bord.

L’un est entièrement simien, l’autre l’est à demi seulement.

Pour ce dernier point, tous les moules s’accordent ensemble. Chez aucun il n‘existe

une trace d'une branche commune de la scissure. Chez tous, les sillons plus ou moins

profonds indiquant ces branches, se réunissent en angle aigu sur le bord même de l’hé

misphère. Sous ce point de vue, tous les microcéphales sont simiens.

Des différences existent quant aux autres détails de la structure.
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La branche ascendante de la scissure de Sylvius est assez nettement marquée chez

Racke, Mæhre et Frédéric Sohn ; le sillon‘ qui en résulte est assez profond pour qu’on

puisse croire qu'il n’existait point de pont.

Chez tous les autres le sillon n'est point visible dans la partie inférieure ; un peut

y est visible et même fortement accusé chez la l\Iæhler, Schuttelndreyer, les deux

Mœgle et le crétin ; on voit un sillon correspondant à la partie supérieure chez Jean

Mœgle, chez le crétin et chez Jéna

On voit donc aussi ici se reproduire probablement la différence qui existait chez

les microcéphales dont les cerveaux mêmes ont été examinés, mais on y aperçoit peut

ètre une loi de conformation. Les cerveaux à moindre volume sont entièrement simiens,

plusieurs, même sous ie rapport des plis, se ‘rapprochent des singes inférieurs; les

microcéphales à cerveaux plus richement dotés se rapprochent un peu plus de l’homme.

Les deuac étages supérieurs des plis frontaux (a‘ ‘et a’, 2 et 3 de Gratiolet), présen

tent des différences fort notables dans les microcéphales.

« L’étage frontal supérieur, dit Gratiolet (Plis cérébr. p. 87), paraît le plus impor

tant de tous; simple dans les guenons, il se subdivise dans les primatès les plus

élevés de chaque groupe et, dans l’homme blanc, il se décompose en trois plis larges

et flexueux. Cette division, dont on retrouve des traces dans l’orang et dans le chim

pansé, est un signe évident de perfection relative. »

« Dans la plupart des cas (l. c., p. 59), chez les individus appartenant à la race

blanche, l’étage moyen est contourné de la manière la plus compliquée et se mêle en

A si belle façon à l’étage frontal supérieur, qu'il est le plus souvent extrêmement difficile

d’assigner à ce pli ses véritables limites. »

Voici quels sont les rapports de ces deux étages dans nos microcéphales '.

Chez Jacques Mœgle et Schuttelndreyer, un large pli simple, un peu bosselé seule

ment chez le premier, lisse chez l’autre, accompagne la grande scissure médiane des

hémisphères et descend dans le bec éthmoïdal. C’est l’étage frontal réduit à sa plus

simple expression, à un bourrelet longitudinal.

Derrière ce pli se trouve, chez les deux microcéphales mentionnés, un creux pro

fond, séparant le bec du reste du lobe frontal. Des petites bosselures horizontales

indiquent à peine, sur ce large sillon, des séparations en étages superposées. On ne

peut distinguer un étage frontal moyen.
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Le même bourrelet longeant la fissure médiane se retrouve simple chez les autres,

sauf Mæhre et Racke. Mais, chez Mæhler, Jean Mœgle, Jéna et Frédéric Sohn, se

trouvent, derrière le bourrelet, deux vallons séparant le lobe frontal en trois plis,

dirigés verticalement de haut en bas et s’ctendant entre le pli sourcilier d'un côté et

le pli frontal supérieur de l'autrel

Les étages frontaux ne sont donc pas chez ces microcéphales superposés, mais

placés l’un derrière l'autre; les séparations verticales dépassent de beaucoup en im

portance les horizontales. Cette disposition est surtout frappante de simplicité chez

Mæhler et Jean Mœgle, moins chez Jéna et Frédéric Sohn. Elle se remarque encore

chez Ræcke et Mæhre, mais elle se complique ici davantage, par l'adjonction de plis

secondaires horizontaux.

Cette même disposition se remarque sur les cerveaux représentés par Gratiolet et

Wagner. La ‘séparation de l'étage supérieur est très—accusée ; les fissures horizontales

qui devraient séparer les autres étages sont fort peu marquées; les plis sont très

simples et à peine incisés. .

Nous pouvons donc dire, en résumé, qu’autant pour le volume et la surface, que

pour l'arrangement de ses plis simples, pour la production d'un bec éthmoîdal, pour

la formation de la scissure de Sylvius, le lobe frontal des microcéphales est en moyenne

entièrement simien, que,pour certains de ses rapports, le lobe frontal des microcé

phales moins dotés se rapproche des singes inférieurs, mais que même les mieux

dotés restent encore dans les limites tracées pour les singes anthropomorphes.

Qu’on nous permette encore quelques mots sur la scissure de Sylvius, si importante,

parce que, suivant la manière de voir de Gratiolet, elle n’existe que chez les hommes

et les Primatès.

La différence peut s’exprimer par quelques mots. La scissure de Sylvius de l’homme

se présente sur la face extérieure du cerveau, sous la figure d'une fourchette à deux

branches ou d'un Y, celle des singes et des microcéphales sous celle d'un V.

D’où vient cette différence‘.)

Evidemment du développement considérable chez l’homme de l'étage sourcilier.

Cet étage refoule chez l'homme les deux autres étages en haut, en s'avançant

horizontalement et d'avant en arrière ; il soulève, pour ainsi dire, les étages frontaux

supérieurs et l’extrémité inférieure des plis ascendants, et s'applique ainsi contre le
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bord antérieur du lobe temporal, en formant ainsi le manche de la fourchette syl

vienne. Chez les microcéphales et les singes, au contraire, les plis centraux ou ascen

dants se développent davantage, s'interposent entre l'étage sourcilier et le lobe tem—

poral, atteignent par leur extrémité inférieure le bord de l'hémisphère, et forment

ainsi le remplissage de l'angle formé par les deux branches de la scissure de Sylvius.

Cette marche de développement est confirmée par l'étude de l’embryogénie.

Nous savons aujourd'hui que le cerveau du fœtus humain de six mois, entièrement

lisse et sans aucun pli ‘, présente sur le côté une grande fosse presque triangulaire, au

fond de laquelle apparaît le lobe frontal à découvert. \

« L'enfoncement transversal de la face inférieure du cerveau, dit Schmidt (Beitræge

zur Entwickelungsgeschichte des Gehirns, dans Zeitschrift, etc. ,'de Siebold et Kœlliker,

vol. II, p. 52, 1862), est d'abord très-large et peu profond, mais devient toujours plus

étroit et plus profond; c'est la scissure de Sylvius, dont la profondeur est, par consé—

quent, toujours l'expression du développement des hémisphères, et se trouve en rap

port direct avec la grandeur de ceux-ci. La partie fixée de l'hémisphère forme autour

du pédoncule cérébral croissant un bord recourbé; en dedans de ce bord se forme le

lobe central, d'abord entièrement.libre et situé à la surface de l'hémisphère; mais

comme les parties adjacentes augmentent proportionnellement davantage, elles se

voûtent par-dessus le petit lobe d'avant, d'en haut et d'en arrière. »

Qu'on suive maintenant ce mouvement soit sur les planches de Reichert (Der Ban

des menschlichen Gehirns, tab. XII), soit sur celles de Gratiolet (Leuret et Gratiolet,

tab. XXIX, XXX et XXXI), et l'on pourra se convaincre facilement, que les plis ascen

dants restent à la hauteur du triangle, en ne se développant guère davantage, tandis

que l'espace se ferme par l'accroissance, surtout de l'étage sourcilier, qui ‘finit par ren

contrer le bord du lobe temporal, en fermant ainsi le triangle pour en faire une scis

sure bifurquée en haut. ‘

Si nous n'avons pas de matériaux pour suivre ce développement embryonal chez

les singes, nous voyous au moins, dans la série des espèces, qu'il doit être analogue,

mais différent, en ce sens que la lacune sylvienne doit se fermer, chez eux, par

' Les plis et fissures que l'on remarque avant cette époque, et qui se montrent du troisième au

quatrième mois, disparaissent plus tard pendant le cinquième mois, et les hémisphères redeviennent

lisses. Voir Kœlliker, Entwicklungsgeschichte des Menschen, p. 255, 1861.
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la descente des plis centraux, et non pas par la progression en arrière de l'étage sour

cilier, puisque les plis centraux descendent toujours jusqu'au bord de l'hémisphère.

Nul doute que cette modification dans le développement doit exister aussi chez les

microcéphales. Dans l'un des cerveaux dessinés par Gratiolet (L. 0., pl. XXXII), on

voit de profil, et mieux encore d'en bas, au fond de la scissure de Sylvius largement

béante, le lobe central à découvert. Mais le pli ascendant descend au-devant de ce

lobe pour se réunir, par un pont très-patent, à l'étage sourcilier, et, en fermant la

scissure par une pression, ou l'appliquerait sur le lobe temporal, sans que l'étage

sourciller vienne à toucher le bord de ce lobe. Dans l'autre figure (L. 0., pl. XXIV,

fig. 4), on voit au-dessous de l'extrémité inférieure et recourbée du pli ascendant,

signée d, une espèce de coin, sur lequel on peut être en doute, l'explication des

planches, ni le texte ne fournissant aucun éclaircissement. Mais que ce soit le lobe

central ou l'extrémité du pli ascendant séparé de ce dernier par une incision peu pro

fonde, toujours est-il que l'étage sourciliér n'atteint pas le lobe temporal, que la

scissure de Sylvius est en V, comme dans les singes, et que le pli ascendant se montre

tout à fait disposé pour descendre jusqu'au bord et remplir le petit triangle béant

encore, si toutefois il n'est pas rempli. ‘

Peut—être qu'on aura trouvé cette dissertation un peu longue; je l'ai crue néces

saire, vu l'importance de ce pli sourcilier, dont la formation semble en connexité si

étroite avec le langage articulé.

En passant au lobe pariétal, nous devons d'abord nous occuper des deux plis

ascendants de Gratiolet, ou plis centrauw suivant Wagner. (A et B dans nos figures.)

A proprement parler, ces deux plis forment plutôt un lacet, dont les deux bran

ches sont séparées en haut et près de la ligne médiane par la scissure de Rolando,

tandis qu'elles se réunissent en bas en formant l'opercule couvrant le lobe central,

et remplissent l'espace entre les deux branches bifurquées de la scissure de Sylvius.

« Les plis ascendants du lobe pariétal de l'homme, dit Gratiolet (Plis cérébraux,

p. 60), sont épais et assez fiexueux; toutefois, leur développement général est loin

d'être en rapport avec celui du cerveau pris en totalité.

» On doit remarquer la longueur de l'intervalle qui sépare la racine du deuxième

pli, du sommet de la scissure de Sylvius. Le pli marginal, dans ce point, présente,

chez l'homme, de nombreux replis dont la masse forme un lobule, souvent assez
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grand, qui remplit cet intervalle. Ce lobule est particulier à l’homme, et ne se retrouve

ni dans l’Orang ni dans le Chimpansé. »

Le pli central antérieur communique, dans sa partie supérieure, avec les racines

postérieures des deux étages frontaux supérieurs; le pli central postérieur s’étend par

un lobule formant un coude vers le lobe occipital, en suivant parallèlement la grande

scissure médiane du cerveau et en se soudant souvent à la racine du premier pli de

passage.

Sauf dans les derniers singes américains, la scissure de Rolando se trouve partout

dans la série des singes, et on y remarque, par conséquent aussi, constammentles

plis centraux. .

J’ai déjà fait remarquer que le pli antérieur présente, chez les singes, et comme

caractère tout à fait général, un pont qui le relie au pli sourcilier, que ce pont existe

également chez les microcéphales et qu'il fait défaut dans l’homme normal.

Il va de soi-même que ces plis soient beaucoup plus ondulés, coupés et entamés

par des fissures secondaires et plus chilfonnés chez l’homme que chez les singes, où

ils se montrent en général presque droits, sans inflexions et incisions latérales. Les

autres particularités de structure, me paraissent d'une importance moindre.

Sur les moules, les plis centraux se laissent en général très-bien distinguer. Dans

nos microcéphales pauvres en volume (Mæhler, Schuttelndreyer, le crétin, Jean

Mœgle, Jéna), ils se laissent facilement distinguer, et dans les trois premiers surtout,

comme deux bourrelets uniformes, séparés par une‘ vallée profonde et large, et sans

apparence de subdivisions. On les remarque encore aisément chez les deux Sohn,

Mæhre et Racke, mais ils sont évidemment frisés, plissés transversalement, plus chif

fonnés et plus ondulés dans leurs décours. Sur le moule de Jacques Mœgle, je les dis

tingue seulement du côté droit; sur le côté gauche, l'espace qui les sépare est rem

pli par l’artère des méninges, subdivisée en plusieurs branches parallèles. Dans ce

cerveau aussi, les plis et les vallons qui les séparent sont si peu accusés, que le moule

présente presque une surface uniforme.

Les plis centraux sont donc simiens chez tous les microcéphales par le pont à

l’étage sourcilier, et dans la plupart par leur décours droit et sans complications. Ce

dernier caractère s’eflace petit à petit dans les cerveaux mieux dotés, qui, cependant,

restent bien en arrière de la complication humaine.
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J'avoue que je suis très-embarrassé au sujet du pli courbe de Gratiolet. Voici le

résumé qu'en donne cet auteur (Plis cérébraux, p. 88): « Ce pli naît tantôt au-devant

du sommet de la scissure de Sylvius, comme dans les Guenons, les Macaques, les

Cynocéphales, les Sais, les Sajous et les Sagouins; tantôt au sommet de la scissure,

comme dans les Semnopithèques, les Gibbons, les Orangs et les Atèles‘, tantôt derrière

ce sommet, comme cela a lieu dans l'espèce humaine. Ce pli aune portion ascendante

qui appartient au lobe pariétal et une branche descendante qui appartient en partie

au lobe temporal. »

Pour faire comprendre mon embarras,- je suis forcé d'aller un peu plus loin.

Parmi toutes les scissures qui se voient sur les cerveaux de la série des Primatès,

les deux plus constantes sont la scissure de Sylvius, laquelle ne manque jamais, et

la scissure parallèle du lobe temporal, qui n'est qu’indiquée chez les Ouistitis, tandis

que partout ailleurs elle est fort bien accusée. La scissure de Rolando ne vient qu'en

troisième rang.

En général, les deux scissures, de Sylvius et parallèle, marchent parallèlement,

mais elles se réunissent en haut, sous un angle très-aigu, d'après les dessins de

M. Gratiolet, chez les Cébus, les Sapajous, les Macaques, une partie des Guenons et des

Cynocéphales. Le Papion les a en effet séparées, tandis qu'elles se réunissent chez le

Mandrill; la Guenon Callitriche et la Motte montrent la confluence; le Mangabey et

le Grivet, que j'ai examinés, la séparation qui fait loi chez l'homme, les Anthropomor

phes, les Gibbons, les Semnopithèques, les Atèles, les Sagouins.

Il résulte, comme il me semble, que la réunion des deux scissures n'est point

un fait important, puisqu'elle peut se rencontrer chez des espèces d'un genre, tandis

que chez d'autres il y a séparation.

‘ Il existe entre le résumé et le texte la même contradiction que nous signalerons plus tard

pour les plis de passage. Je viens de citer textuellement la phrase du résumé; citons aussi les mots

par lesquels Gratiolet décrit le pli courbe du cerveau de l’Atèles Beelzebuth. (L. c., p. 75). a Le pli

courbe est très-remarquable. Il naît, comme dans l’homme, un peu en arrière du sommet de la scis

sure, mais sa disposition est fort différente. Il s’élève en effet assez haut, et sa direction se con

fond si bien avec celle du pli marginal postérieur, qu’il peut à peine en être distingué. Arrivé au

dessous de la portion inclinée du deuxième pli, il se recourbe et descend, comme à l’ordinaire, dans

le lobe temporal. v

Et dans la description des plis de l'homme (L. 0., p. 60). « Le pli courbe est dans l'homme

comme dans l’orang, complètement sessile et naît au niveau dusommet de la scissure. »

49
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Je trouve aussi des rapports divers pour la longueur de ces deux scissures.

La scissure parallèle est plus courte que celle de Sylvius qui se recourbe par dessus

le sommet de la scissure parallèle, pour former un espèce de crochet chez les Atèles;

cette formation commence à se dessiner chez les Sagouins et les Ouistitis, où la scis—

sure parallèle est quelquefois réduite à une simple expression.

1 Le contraire a lieu chez le Chimpansé, les Guenons, l’0rang, le Papion, les Hyloba

tes, les Semnopithèques, et l’homme blanc suivant Gratiolet, où la scissure parallèle '

forme un crochet courbé en avant, qui entoure le sommet de la scissure de Sylvius.

Enfin, dans la Vénus hottentote, le Pithecus iunus et le Lagothrix, la scissure

parallèle est plus longue, mais sans former le crochet dont je viens de parler.

Si je compare maintenant avec ces données, les indications de Gratiolet sur la

naissance du pli courbé, je trouve des contradictions que je ne saurais résoudre

facilement.

Ainsi, dans l’homme seul, le pli courbe doit naître derrière le sommet de la scis

sure de Sylvius et n’entourer par conséquent que le sommet de la scissure parallèle plus

longue ; mais dans les Semnopithèques, les Gibbons, les Orangs où les scissures ont

absolument les mêmes dispositions réciproques, le pli courbe doit naître au sommet de

la scissure de Sylvius; -—- dans les Atèles, où existe la disposition contraire des scissu

res, le pli courbe doit naître en avant de la scissure de Sylvius, tandis que dans les

Sagouins et les Ouistitis, où les scissures sont placées comme dans les Atèles, le pli

courbe doit naître d’une autre manière.

Or, il me semble que ce qui distingue les plis, ce sont les scissures par

lesquelles ils sont séparés, et que si l’on ne se tient pas à ce caractère distinctif, on

tombe dans l’arbitraire. Et il me semble aussi que, vu cette diversité dans la disposi

tion des scissures quant à leurs extrémités supérieures, lesquelles. dans les espèces du

même genre sont tantôt séparées, tantôt confluentes, dont la longueur réciproque et la

disposition varient également; il me semble, dis-je, que toute cette partie qui entoure

les extrémités supérieures des deux scissures et relie ensemble le pli central postérieur

et les plis du lobe temporal, doit être considéré comme un seul pli courbe et décrit

comme tel. '

Gratiolet a fort bien remarqué qu’il faut aller du simple au composé pour pouvoir

se reconnaître dans les plis cérébraux, et je trouve que le simple nous est donné par



crznvnxux ET MOULES. 147

la plupart des singes, où un pont\ou une voûte commune nous est donnée, dont la

courbe embrasse les extrémités des deux scissures et où cette voûte commune en‘ haut,

possède tantôt deux piliers, lorsque les scissures se réunissent, tantôt trois, lorsqu'elles

restent séparées.

Je vois que d'autres observateurs ont éprouvé les mêmes difficultés que moi. « Je

dois confesser, dit M. Iluxley (On the brain of Ateles paniscus, p. '12, dans Proceedings

of the zoological Society of London. June II, 1861), que la partie du traité de ce grand

observateur (M. Gratiolet), qui me paraît la moins satisfaisante est celle qui se rap

porte à l'identification du pli courbe et des plis de passage dans toute la série des

Primatès. »

De cette incertitude engendrée par une conception, à notre avis, fautive du

pli courbe, résultent aussi des divergences fort notables sur sa racine antérieure, con

fluente avec le lobe pariétal et surtout avec le pli central postérieur. M. Gratiolet con

sidère cette racine intercalée entre la scissure de Sylvius et le pli central postérieur,

comme un lobule à part particulier à l'homme, et dépendant du pli temporal marginal.

« On doit remarquer, dit—il (1. c., p. 60), la longueur de l'intervalle qui sépare la

racine du deuxième pli (chez l'homme) du sommet de la scissure de Sylvius. Le pli

marginal, dans ce point, présente, chez l'homme, de nombreux replis dont la masse

forme un lobule souvent assez grand, qui remplit cet intervalle. Ce lobule est particu—

lier à l'homme et ne se retrouve ni dans I'Orang, ni dans le Chimpansé. ))

Or, si j’examine les dessins donnés par Gratioletlui—même, je trouve chez l’Orang,

intercalé entre le pli central‘ postérieur et la scissure de Sylvius, un gros pli, gros comme

le pli central même, flexueux, portant des incisions secondaires et se réunissant en

haut au pli désigné comme pli courbe, et chez le Chimpansé, je retrouve le même pli

arrangé d'une façon analogue; et en comparant ces plis des deux singes au lobule

désigné par A dans la figure du cerveau de la Vénus hottentote, je trouve absolument

la même disposition générale, sauf que, chez la Vénus, ce pli est plus compliqué,

plus subdivisé que chez les grands singes.

Et je retrouve le même pli ou lobule dans la vue photographiée du cerveau du

Chimpansé par M. Marshall, et je lis dans son texte (On the brain of a yung chimpanzée,

p. 14; dans Natural history Review, July 1861): «Quant à ce que M. Gratiolet décrit

comme un caractère remarquable du cerveau du Chimpansé, savoir: la large racine

, l...

4‘

-————r



148 CERVEAUX ET MOULES.

du pli courbe au devant du sommet de la scissure de Sylvius au lieu de la naissance

sur son sommet, comme dans l'homme et dans I'Orang, je me sens disposé, après une

comparaison de ces parties dans le Chimpansé et le cerveau de l'homme, de consi

dérer cette racine ainsi nommée, insolitement large et portée en avant du pli courbe,

pour être en réalité l'homologue du lobule du pli marginal, que Gratiolet considère

comme particulier a l'homme, et, dans cette supposition, le pli courbe de l'homme, de

I'Orang et du Chimpansé arrive au même point; et, si la supposition du Dr Rolleston

est juste, tous ces êtres ont ce lobule, lequel, du reste, peut être plus développé chez

l'homme, comme les plis de passage aussi. »

Les rudiments de ce lobe se montrent encore suivant les dessins de Gratiolet, sous

forme d'un pli simple longeant la partie supérieure de la scissure de Sylvius, chez les

Semnopithèques, les Guenons, les Gibbons; il y a donc, comme pour tant d'autres

parties, développement successif dans la série et non pas particularité de l'homme.

Malheureusement! serais-je tenté de m'écrier, car s'il y a une formation semblable

à celle des cerveaux des singes, chez les microcéphales, c'est bien celle du pli courbe!

Dans le premier des cerveaux dessinés par Gratiolet (l. 0., pl. XXIV), un gros pli simple

et court, moi’ns compliqué encore comme celui du Chimpansé, sans autres incisions,

s'intercale entre la scissure de Sylvius et le pli central postérieur; dans le second

(pl. XXXII), cette partie est encore plus réduite et encore moins semblable à la

conformation humaine. Le lobule humain manquerait donc dans les deux cerveaux

microcéphales cités, si on les considérait suivant l'opinion de Gratiolet, ou, ce qui

revient au même, ce lobule, qui est loin d'être l'apanage exclusif de l'homme est,

chez les microcéphales, réduit à la structure simienne.

Je vois la même structure dans le cerveau de Jéna, figuré par Wagner (1. 0.

tab. 3). Ici le lobule en question, désigné par Wagner sous le chiffre 63, ressemble

tellement au lobule du Chimpansé, qu'on pourrait presque croire à une copie.

On peut être souvent dans l'embarras quant au pli courbe et au lobule marginal

sur les moules. Je ne puis guère le distinguer chez la Maehler, où le lobule paraît

manquer complètement chez Jacques Mœgle ; mais il me semble assez apparent chez

Racke, Mæhre, Frédéric Sohn, Schuttelndreyer et Jean Mœgle, et le lobule est surtout

bien accusé chez les quatre premiers, mais toujours dans des proportions assez

modestes.
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Si le pli courbe est mal défini en avant, lorsqu'on l'accepte seulement dans la

définition de Gratiolet,,il l'est encore moins vers sa partie postérieure, où il se combine

avec les plis de passage. Mais les plis de passage devant être examinés dans leur

ensemble, et deux au moins entre eux étant liés avec les plis du lobe temporal, je

les réserverai jusqu’après examen de celui-ci. ‘

Le lobe temporal, dirigé obliquement d'arrière en avant et de haut en bas, remplit

les fosses moyennes de la base du crâne, en se moulant sur la surface des rochers et

des parties voisines, ainsi que sur la partie postérieure du pariétal et de l’écaille du

temporal. Parfaitement défini de tous les côtés, sauf par son extrémité supérieure, où

il se confond avec les lobes pariétal et occipital, il est surtout caractérisé par la scis—

sure parallèle qui le longe de haut en bas, en le divisant en deux étages. L'étage supé

rieur'est représenté par le pli temporal supérieur ou pli marginal de Gratiolet; l'étage

inférieur se subdivise souvent par une seconde scissure parallèle, toujours plus incom

plète que l'autre, en un pli temporal moyen et inférieur.

Partout, dans l'homme comme dans les singes, la scissure parallèle est parfaite

ment indiquée à l'état adulte. Nous avons déjà parlé des relations qui existent, autant

pour la longueur que pour la direction, entre la scissure parallèle et celle de Sylvius.

Dans la plupart des singes, la scissure est droite, sans inflexions; dans les anthropo—

morphes, elle devient flexueuse, et les plis temporaux plus compliqués par des inci

sures latérales. Dans l'homme, ces complications deviennent plus fortes. Je ferai

cependant remarquer que, sous le rapport de la complication, le lobe temporal de la

Vénus hottentote reste, suivant les dessins de Gratiolet, au-dessous de l'orang et du

chimpansé.

J'avoue que je n'aurais pas songé à insister sur la formation du lobe temporal ou

sphénoïdal, dont les variations me paraissent très-légères et parfaitement gouvernées

par la loi de la complication ascendante dans la série, si je ne lisais dans le mémoire

de Gratiolet sur la microcéphalie (Mémoires de la Société d'Anthropologie, vol. I,

p. 64), les passages suivants :

« Les circonvolutions temporo—sphénoïdales apparaissent les premières dans les

singes et s'achèvent par le lobe frontal; or, c'est précisément l'inverse qui a ilieu

dans l'homme : les circonvolutions frontales apparaissent les premières; les tem

poro-sphénoïdales se dessinent en dernier lieu; ainsi, la même série est répé—
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tée ici du en ,,, la d’... en a. De ce fait, constaté très-rigoureusement, résulte

une conséquence nécessaire : aucun arrêt de développement ne saurait rendre

le cerveau humain plus semblable à celui des singes qu’il ne l’est dans l’âge adulte;

loin de la, il en diffèrera d’autant plus qu’il sera moins développé. Cette conséquence

est complètement justifiée par le cerveau des microcéphales : au premier abord, on

pourrait le prendre pour quelque cerveau de singe nouveau et inconnu; mais il suffit

de la plus légère attention pour éviter cette erreur. Dans un singe, la scissure parallèle

serait longue et profonde; le lobe sphénoi‘dal serait chargé d’incisures compliquées.

Dans un microcéphale, au contraire, la scissure parallèle est toujours incomplète et

quelquefois nulle, et le lobe est presque entièrement lisse. »

Je ne discuterai pas, pour le moment, la première partie de cette citation qui a

trait au développement embryonnaire comparé de l’homme et du singe, n’ayant jamais

eu l’occasion d’examiner moi-même des fœtus de singes. Ne connaissant, dans tenté

la littérature, aucune observation publiée ayant trait au développement des plis céré—

braux chez les fœtus de singes, et Gratiolet n’ayant pas publié celles qu’il aura pu

faire lui—même, je ne saurais ni appuyer ni combattre. Qu'il me soit permis seule

ment de faire remarquer que, sur le cerveau du fœtus humain, on a ‘bien souvent

confondu les plis temporaires apparaissant au quatrième mois environ et qui dispa

raissent entièrement vers la fin du cinquième, de manière que le cerveau est totale

ment lisse au sixième, avec les plis persistants, dont les premiers vestiges ne se mon—

trent que vers la fin du sixième mois, et que l’on a confondu également les crispa

tions produites par l’action de l’esprit-de-vin sur les hémisphères minces, couvrant

les ventricules énormes et remplis de liquide avec des vestiges de circonvolutions

réelles. '

Ceci dit, examinons la seconde proposition.

J’invoque comme témoins la figure du cerveau de l’homme blanc, donnée par Gra

tiolet lui-même, celles des auteurs récents, faites en vue des circonvolutions (Wagner

et Reichert), et le premier cerveau venu d'un cadavre quelconque de race blanche,

pour qu’ils démontrent qu’aucun cerveau de singe n’approche de la complication des

plis temporaux dans l’homme blanc, et que les incisures compliquées sont l’apanage

du cerveau blanc. Ici, la discussion n’est pas possible.

Quant aux microcéphales, la vérité est facile à constater.
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Dans le cerveau dont la pl. XXXII de Gratiolet donne l’image, la scissure paral

lèle est, en effet, incomplète, peu accusée dans sa partie inférieure surtout. Mais dans

l'autre cerveau de microcéphale, dessiné pl. XXIV, fig. 4, la scissure parallèle, désignée

par e, est énorme, beaucoup plus longue que lascissurc de Sylvius, profonde et sém

blable, par ses incisures latérales, à celle de l’orang ou du chimpansé. Dans le cerveau

de Jéna, figuré par Wagner, la scissure parallèle est simple mais très-profonde, allon

gée en arrière et encore plus en avant, de manière à entamer même le bord inférieur

du lobe visible de profil, et se continuant, même sur la surface inférieure, comme le

prouve la figure donnée du même cerveau par M. Theile.

Sur les moules, je trouve la scissure-parallèle marquée avec la dernière évidence

chez Mæhre, Frédéric Sohn, Jéna, transformée en un vallon profond et formant la rai

nure la plus manifeste du cerveau entier chez la Mæhler, visible encore chez tous les

autres, même chez Jaques Mœgfe, où, en général, les plis sont presque effacés.

Il est donc évident que Gratiolet a pris la conformation d’un seul cerveau, anormal
Y et déformé, même comme cerveau microcéphalique, comme règle générale.

Nous avons, de nos mensurations, tiré la conclusion que le lobe temporal participe

chez les microcéphales, et surtout par sa partie inférieure, à la tendance humaine,

manifestée dans la base du crâne et dans letronc du cerveau; nous voyons que, par la

disposition de la scissure parallèle et des plis qui l’environnent, il se montre simien

sous tous les rapports.

Quant aux plis de passage, j’aurais voulu laisser dormir en paix cette malheureuse

question, dans laquelle un observateur distingué, oubliant ses propres découvertes,

répétait une erreur manifeste avec tant d’insistance, que cette erreur menaçait de pren—

dre racine dans la science, grâce à l’autorité de son nom. Je renvoie sous le rapport

des plis de passage des singes et du caractère exclusivement humain, qu'ils devaient

fournir, à mon ouvrage (Leçons sur l’Homme, page 213 et suivantes). Aujourd’hui

donc, il est avéré, autant par l’examen de l’Atèles Belzebuth, fait par Gratiolet, que

par celui de l’Atèles paniscus, fait par Huxley, sur un cerveau entièrement frais, que

tous les plis de passage sont libres et superficiels chez ces singes américains comme

chez l’homme, que tout ce que l’on a dit sur le caractère spécialement humain de l'un

ou de plusieurs-plis de passage, est contraire aux faits, et ‘que le développement d’un

opercule, cachant un ou plusieurs de ces plis, n’est pas plus un fait général pour tous
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les singes, que la réduction de la scissure occipitale ou perpendiculaire n'est un fait

propre à l'homme. .

Le fait est qu'on a trop généralisé la structure cérébrale des singes de l'ancien

monde, et qu’on a oublié trop souvent, qu'à côté du plan général commun à tous, il

y a des traits d'organisation qui nous démontrent que les singes américains forment

une série à part, qui, tout en restant pour l’ensemble de l'organisation plus éloignée

du but final humain, s'en rapproche cependant, par quelques autres traits, même

davantage que les anthropomorphes de l'ancien monde. C'est le cas pour le crâne des

Sais et des Saïmiris, où la prognathie est à peine plus prononcée que chez le nègre;

c'est encore le cas, dans le cerveau, pour la région postérieure des hémisphères, lobe

occipital et plis de passage. Les anthropomorphes ‘ont, en effet, cet opercule, cette

scissure transversale profonde, ces plis de passage en partie recouverts par le bord de

l’opercule, tandis que les singes du nouveau monde sont, ou entièrement dépourvus

de ces caractères, ou bien ne les montrent que très-faiblement accusés. Tout cela est

si évident, que l’on pourrait formuler une proposition disant que les hémisphères hu

mains sont le développement ultérieur d'une fusion opérée entre le cerveau des anthro

pomorphes pour les parties antérieures, et des Atèles, et probablement des Alouattes

pour les parties postérieures. Mais je me hâte de quitter ce domaine, plutôt spéculatif,

pour rentrer dans le domaine des faits. . '

On peut dire que le lobule postérieur du second pli ascendant, ou lobule du pli

courbe, dont nous avons parlé plus haut, et les plis de passage ensemble, forment

un système de circonvolutions particulières destinées à relier la partie antérieure du

cerveau avec la partie postérieure. Ce système se développe à mesure que les lobes

frontal et pariétal se portent en avant, et il atteint le terme de sa complication chez

l'homme. On dirait que les hémisphères, en se voûtant sur l’orbite, laissent un vide

derrière, qui doit être comblé par ces plis. Aussi peut-on suivre pas à pasleur réduction

dans la série des singes où, à la fin, les plis centraux s'appliquent presque sans inter—

médiaire au lobe temporal en bas et au lobe occipital en haut, et où le lobe tempo

ral aussi ne montre plus des plis de passage entre vson bord supérieur et le lobe occi

pital. Partant de ces données, on pourrait peut-être appliquer à tout ce système le

nom de plis de remplissage.

Examinons maintenant ces plis chez les microcéphales. Dans le cerveau figuré
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pl. XXIV, par Gratiolet, le lobule du pli ascendant est conformé exactement comme

chez l'orang; — c'est un pli simple, flexueux, s'étendant horizontalement en arrière

et rejoignant ici le premier pli de passage replié sur lui-même. A ce pli touche le

lobe occipital formant un véritable opercule par un repli ou une anse tournée er\i

avant, et dont le bord est séparé du pli de passage par une scissure très-marquée.

Le second pli de passage, flexueux, se porte en descendant obliquement vers la racine

postérieure du pli courbe avec laquelle il se confond, tandis qu'à son extrémité supé—

rieure il se confond avec le repli inférieur de l'opercule. Dans l'orang, ce pli doit être,

suivant Gratiolet, constamment couvert par l'opercule comme dans le chimpansé,

tandis que, dans l'homme et dans les atèles, il est toujours libre. Suivant Rolleston

(Natural history Review, 1861), ce pli manque à l'orang. Dans l'un des cerveaux figu—

rés par Gratiolet (Plis cérébraux, pl. III, fig. 6) est dessiné un pli que Gratiolet envi

sage comme un dédoublement de la racine descendante du pli courbe, en le désignant

6', et que l'on pourrait tout aussi bien considérer comme deuxième pli de passage.

Ce pli n'est guère marqué dans le cerveau, fig. 2, où l'opercule est plus réduit et ne

couvre en réalité aucun pli quelconque. Les troisième et quatrième plis de passage

sont disposés dans le microcéphale comme dans l’orang. Ce sont de simples plis se

portant, depuis la base de l'opercule, vers l'étage moyen et inférieur du lobe tem

poral. '

Dans le cerveau de Jéna, le lobe occipital est très-réduit, mais on découvre cepen—

dant une certaine analogie avec la pl. XXIV de Gratiolet. Le lobule du pli ascendant

et le premier pli de passage sont bien développés. Ce dernier est séparé du lobe occi

pital par une profonde fissure transversale. Le second pli descend obliquement

pour se réunir au pli marginal; les troisième et quatrième, simples comme les autres,

ne présentent point de difficultés dans leur détermination.

Dans le cerveau représenté par Gratiolet, pl. XXXII, il y a une anomalie, même

pour un cerveau microcéphalique. Le lobe occipital est atrophié du côté gauche et

réduit à l'état d'une simple bandelette, tandis qu'il est développé par le côté droit.

Or, c'est précisément ce côté gauche, atrophié en partie, que Gratiolet a choisi pour

la vue de profil. Si je juge des plis de passage par la vue d'en haut du côté droit, le

lobule du pli ascendant et le premier pli de passage sont bien développés; le second

longe la fente occipitale; le troisième réunit; autour de l'extrémité extérieure de cette

10
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fente, le lobe occipital au lobe temporal. Tous ces plis sont simples, à peine flexueux

ou incisés sur les côtés.

Il y a donc, dans les trois cerveaux connus,~ toujours une fente transversale pro

fonde, un premier pli de passage conformé comme chez l’orang, les autres plis à

découvert comme chez l'homme et les atèles; mais une grande conformité pour tous

avec les singes, en ce qu'ils ne sont jamais compliqués, subdivisés, chiffonnés comme

dans l'homme.

Examinons maintenant les moules: (( Le moule le plus propice pour les circonvolu

tions, dit M. Wagner (L. 0., p. 58), est le moule de Mæhre, où l'on peut distinguer les

circonvolutions principales des lobes frontal, temporal et les plis de passage du lobe

pariétal. Ici, l'opercule (de l'insula et non du lobe occipital) était formé. On distingue

les deux branches de la scissure de Sylvius. 1)

On distingue, en effet, fort bien le pli courbe, les plis de passage, la scissuretrans—

versale sur ce moule. On les distingue encore sur Frédéric Sohn et Jéna, moins bien

sur les autres.

Quant au lobe occipital, j'ai déjà tout dit ce qui me semble nécessaire. Il serait

impossible de trouver un moule de cerveau humain, où il fût mieux dessiné et cir

conscrit que chez les deux Sohn.

Une question assez importante est celle de l'époque où l'arrêt de développement

commence à frapper le cerveau des microcéphales. Nous ne pouvons trouver une

solution que dans l'examen des parties mêmes, ainsi que de celles qui seraient frap‘

pées conjointement.

Or, pour cette dernière partie de la question, je ne trouve que le second cas de

Cruveilhier (page 85) qui peut jeter quelque lumière. Il y avait, en effet, chez un

enfant microcéphale par simple atrophie du cerveau, en même temps division congé—

niale de la voûte palatine et du voile du palais, sans division correspondante du bord

alvéolaire et de la lèvre supérieure. '

Ce cas nous indique une époque assez précise. «Dès la huitième semaine,
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dit M. Kœlliker (Entwicklungsgescbichte des Menschen, page 919), les plaques

palatinales commencent à se souder d'avant en arrière, mais de telle manière

qu’elles se fondent aussi avec le bord inférieur large de la cloison nasale encore fort

courte. La partie antérieure du palais correspondant au palais osseux futur, est déjà

complètement fermée dans la neuvième semaine, mais le palais mou est encore fendu.

Cette fente cependant se fermetellement vite, que des embryons de la seconde moitié

du troisième mois montrent déjà le voile du palais formé et la luette en voie de for

I

mation. D

Le cas de M. Cruveilhier indique donc environ la fin du second mois de la gros

sesse. Le bord alvéolaire avec la lèvre supérieure étaient fermés, la voûte et le voile

fendus. Le travail de soudure du palais avait commencé lorsque l’arrèt de développe

ment a frappé cette partie.

Je suis loin de prétendre que l’arrèt de développement du cerveau doit nécessaire

ment entraîner celui du palais et vice versa. Le cas de M. Cruveilhier est un cas isolé.

Tous les autres microcéphales examinés ont montré un palais magnifiquement déve

loppé; et nous savons fort bien qu’un arrêt peut frapper une partie fort isolée, témoin

le colobôme de l’iris, etc.; mais on pourra ditticilement se soustraire à l’idée que,

dans les cas où il y a arrêt dans plusieurs organes, ces organes ne doivent pas avoir

été frappés simultanément.

Or, à la fin du second mois environ de la grossesse, le cerveau est encore dans un

état rudimentaire qui rappelle celui des derniers singes américains, et lui est encore

inférieur. L’hémisphère présente un sac à parois épaisses qui, vu de côté, a la forme

d’une fève, l’incision inférieure correspondant à la future fissure de Sylvius; la surface

de ce sac est entièrement lisse, sans traces de circonvolutions; le bord postérieur

touche le cerveau moyen, sans encore le couvrir; à l’intérieur commencent à se mon

trer, à côté et au-devant des couches optiques énormes faisant saillie depuis en

arrière, les corps striés; les corps quadrijumeaux forment une vésicule située der

fière les couches optiques et entièrement à découvert; le cervelet forme un mince pont

transversal derrière lequel se montre le sinus rhomboi‘dal largement ouvert.

Il est évident que cet état, correspondant à peu près au cerveau de quelques rep

tiles, n’est conservé nulle part dans les microcéphales. _

Mais nous savons aussi que les parties frappées d’arrèt de développement ne res—

Q

’-É—‘?



156 CERVEAUX ET MOULES.

tent pas absolument à l'état primitif, comme si elles avaient été momifiées; elles

continuent à croître, à se développer d'une autre manière différente plus ou moins,

par sa direction, du plan de développement de la partie normale. Autrement, l'exis—

tence d'un arrêt de développement ne serait possible, même dans un organe isolé; les

causes qui produisent un arrêt agissant presque toujours dans une période de la vie

embryonnaire, où le fœtus est encore réduit à des dimensions fort exiguës. Nous

voyons cette croissance anormale se produire partout dans les organes frappés de ces

arrêts que l'on peut nommer spécialement de développement, tels que le colobôme,

la fistule congéniale du con, le renversement de la vessie urinaire, les difformités des

organes génitaux, la formation de mains attachées à l'épaule, etc. Dans tous ces cas,

l'origine de la déformation date depuis le moment où se montre sur l'embryon le fond

de la difformité, comme formation normale. Toutes les autres différences sont dues au

développement anormal en direction divergente de la partie frappée. Qu'on me per

mette d'éclairer le fond de ma pensée par un exemple.

Nous trouvons, dans la fistule congéniale du con, un orifice sur le côté du cou,

perforant jusqu'à l'œsophage. Cette anomalie est, sans aucun doute, un arrêt de déve—

loppement, un reste des fissures branchiales que l'embryon a possédé dans les troi

5ième et quatrième semaines environ de son existence, et il est impossible que la date

de cet arrêt soit plus rapprochée, puisque, dans la cinquième semaine à peu près, les

fentes branchiales primitives sont-déjà oblitérées. Or, à cette époque, le véritable

œsophagc n'existe pas encore. Le cul-de-sac qui le représente, et qui forme une

espèce d'entonnoir fermé vers le bas, n'a pas encorereçu son enveloppe musculaire, et

sa communication avec l'intestin n'est pas encore établie. La fistule, reste d'une con

formation antérieure, perfore donc un organe dont le développement date d'une

époque plus récente. Il en est de même du colobôme qui traverse l'iris et qui date

d'une époque où l'iris n'était pas encore fermé; du bec-de-lièvre présentant le résultat

d'un arrêt de développement manifesté à une époque où la lèvre n'existait pas encore.

Ce que nous nommons arrêt de développement est donc plutôt une déviation de la

voie normale, laquelle, en suivant une tendance particulière, reflète encore le moment

où la déviation s'est opérée.

Si nous examinons sous ce point de vue la conformation du cerveau microcépha

lique, nous devons nous dire que ce n'est pas dans l'arrangement des plis et des fis

0
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sures, mais dans celui des parties primordiales que nous devons chercher les traces

de l'arrêt primitif. Le plan de distribution des circonvolutions, le plan de conforma

tion des parties étant le même pour tout le groupe des primatès, il est évident qu'un

cerveau frappé d’un arrêt, mais qui ne suffit pas pour la suppression des circonvolu

tions, suivra ce plan tracé pour les circonvolutions, la corne supérieure d'Ammon, etc.

Il s'agit donc de rechercher la date où une conformation essentielle se montre comme

manifestement normale sur le fœtus, et de démontrer que cette conformation est

restée reconnaissable sur le cerveau microcéphalique en dépit du développement ulté

rieur que peuvent avoir acquis les autres parties.

Or, cette conformation essentielle qui imprime au cerveau de l'homme, des micro

céphales et des singes, son caractère primordial pour ainsi dire, c'est la conforma

tion de la scissure de Sylvids et des parties qui l’avoisinent, notamment des plis

centraux et la troisième circonvolution frontale.

J’ai insisté sur la différence de développement de ces parties entre les groupes

nommés. Chez l'homme, troisième circonvolution et lobe temporal se touchent sur

un espace large, formant ainsi le manche de la fourchette sylvienne; les plis cen

traux restent en haut pour remplir l’interstice entre les branches; chez les microcé

phales et les singes, les plis centraux descendent jusqu’au bord de l'hémisphère, la

scissure de Sylvius se bifurque à la naissance; il n’existe pas de manche commun des

branches. C’est là que doit être cherché le point de départ pour la déviation qui

sépare les deux groupes.

Eh bien, ce point de départ nous ramène à peu près à la même époque où nous

avait conduit la fente du palais du second cas de M. Cruveilhier. Il nous ramène à

l'époque où la scissure de Sylvius existe encore à l'état d'enfoncement large, à bords

.évasés, dirigé obliquement de bas en haut, et où son fond entier est formé par le lobe

central naissant et à découvert. C'est à peu près cet état que représentent les fig. ‘1 et

3 de la pl. XXIX de l'atlas de Leuret et Gratiolet, où ce dernier a figuré un cerveau

donné par le docteur Lemaire d'un fœtus d'environ deux mois et demi; d'un cer

veau de quatorze semaines figuré par M. Reichert (L. c., tab. XI, fig. 32; tab. XII,

fig. 41 et 4?), et encore d'un cerveau de trois mois figuré par M. Kœlliker (L. c., fig.

409, p. 233; fig. 3, p. 235; fig. 116, p. 243). A cette époque, rien ne s’est encore

différencié sur les bords de cette scissure uniforme de Sylvius; on ne distingue pas
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encore les parties qui doivent former les plis centraux, l'étage sourcilier, le manche

et les branches de la scissure.

Mais, à dater de cette époque, la différenciation et avec elle la tendance humaine

se démontrent. Qu'on regarde les figures données sur la même pl. XXIX, d'un fœtus

âgé d'environ 14 semaines ' et donné par M. Alix à Gratiolet (f. 4 à 6); qu'on compare

la figure 44, pl. XII, donnée par M. Reichert, d'un'cerveau évalué à 20 semaines et l'on

verra, que dans ces cerveaux, la conformation humaine est déjà indiquée par un recour—

bement de l'étage sourcilier encore complèfement lisse qui continue à s'avancer sur la
scissure de Sylvius encore ouverte,len prenant bientôt la forme d'un bec ou d'un cro

chet. Le bord supérieur de la scissure restant pour ainsi dire suspendu et ce bec s'avan

çant toujours, la scissure de Sylvius toujours béante au milieu, prend petit à petit la

forme d'un trépied, dont les trois branches sont le manche tourné en bas et les

deux branches tournées en haut. Ce n'est qu'après la formation de ce trépied qu'on

peut distinguer la scissure de Rolando et les i'ncisions indiquant les plis centraux et

les étages des autres circonvolutions frontales.

C'est cette marche progressive de l'étage sourcilier, dépassant celle des autres

parties qui avoisinent la scissure de Sylvius, par laquelle se distingue le cerveau humain,

et dont dépend la formation caractéristique du manche de la scissure de Sylvius.

Il est évident qu'un pareil développement ne peut avoir lieu dans les singes et les

microcéphales. Ici, ce sont les plis centraux qui doivent prendre le pas sur l'étage

sourcilier et descendre en couvrant le lobe central de haut en bas, tandis que dans

l'homme il est couvert d'avant en arrière et aussi de bas en haut. La déviation, le

moment d'arrêt doit donc dater de cette époque et non pas, comme on a voulu le

prétendre, d'une époque postérieure. '

Le cerveau des fœtus de singes n'est pas encore examiné, il est vrai, et nous

avouons que, jusque-là, notre manière de voir n'est qu'une hypothèse vraisemblable,

mais non vérifiée. Mais jusque-là aussi, toutes les déductions tirées des faits parlent pour

I

‘ Ce cerveau est d’un fœtus évidemment plus âgé que celui des figures 1 et 5, de 15 jours au

moins à mon avis. On sait combien toute détermination de l'âge d'un fœtus humain est sujette à cau

tion. Aussi Gratiolet a-t-il en soin d'ajouter < environ » et d'autres auteurs auraient du imiter cette

sage précaution.
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elle; le développement de la scissure de Sylvius, celui divergent des hémisphères avec

leurs plis, le curieux assemblage de caractères humains et simiens dans le cerveau des

microcéphales, et le rapport de ce développement anormal, avec les facultés intellec—

tuelles et le langage articulé en particulier. C'est à dater du troisième mois environ

que le cerveau microcéphalique prend, pour me servir d'une expression de Gratiolet

en la renversant, la direction d'un « cerveau d'âme non parlante. »

J'ai déjà indiqué dans la description du cerveau, autant que dans le résumé, que

le degré si différent de déformation qu'ont subie les cerveaux microcéphaliques doit

nécessairement dater du point de départ. Il me semble probable que dans les cerveaux

où l'étage sourcilier est plus développé, le moment d'arrêt doit être arrivé un peu plus

tard, lorsque le crochet de l'étage avait déjà acquis un certain développement; il est

certain aussi que la déviation imprimée doit avoir été plus forte pour l'un que

pour l'autre cas; mais, tout en faisant droit à ces modifications particulières, je crois

que nous pouvons placer le moment de la déviation anormale à l'époque indiquée et

que nous pouvons la préciser, pour le cerveau, comme étant celle de la délimitation

précise de la scissure de Sylvius.

C'est donc depuis cette époque que le développement du cerveau microcéphalique

prend une direction divergente de celle de l'homme, au moins pour ses parties supé

rieures, pour les hémisphères et pour les lobes appartenant à la voûte. Les lobes et

les plis se forment initialement d'après des lois différentes, car il n'y a ni plis, ni lobes

marqués au moment où la déviation commence, et ici des différences individuelles et

générales se remarquent. Générales, puisque, comme nous l'avons démontré, le tronc

cérébral obéit plutôt à la loi humaine, la voûte plutôt à la loi simienne; individuelles,

puisque le degré d'influence anormale est différent pour chaque cas et pour chaque

partie, de sorte que c'est tantôt le lobe frontal qui est plus frappé, comme chez Racke,

tantôt le lobe pariétal ou occipital même.

On comprend ainsi maintenant pourquoi Wagner avait en même temps tort et

raison en disant: « Les cerveaux des singes et des microcéphales ne deviennent pas plus

ressemblants entre eux par la réduction du cerveau de l'homme ;»— car pour réduire un

cerveau humain sur celui d'un microcéphale, il faudrait d'abord le conduire en arrière

jusqu'au point initial où a commencé la déviation, puis le pousser en avant dans la

fausse route sur laquelle le microcéphale a marché, tout comme il faudrait d'abord
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faire reculer le cerveau du microcéphale au point initial, pour le pousser de là dans la

route normale suivie par le cerveau humain.

En résumé, toutes les différences s'expliquent en admettant cette manière de voir,

savoir: que le cerveau du microcéphale n'est pas le résultat d'un simple arrêt de déve

loppement (ce qui ne se trouve pas, du reste, dans la nature), mais d'un arrêt suivi

de développement dévié, laquelle déviation se rapproche pour les parties voûtées, plus

ou moins de la route humaine ou de la route simiennc, suivant les cas.
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CHAPITRE TROISIÈME

PHYSIOLOGIE

Microæ'phale vivante.

Marie-Sophie Wyss, âgée de 16 ans. Le père,originaire du canton de Berne, vit à

Ollon, dans les Alpes vaudoises, comme ouvrier. La fille a été ‘reçue, en juillet 1866,

à l’bospice des femmes pauvres, installé par le gouvernement bernois dans le château

de Hindelbank, près Berne.

Sophie, comme on l’appelle à l’hospice, a une taille de 1 m. 410. Les yeux sont

d’un gris-bleu clair, fendus horizontalement en amande, non-proéminents; les cheveux

châtains, lisses, implantés normalement, assez abondants, allant jusqu’à la moitié

du dos; le nez droit, bien planté, un peu épais à l'extrémité; les lèvres épaisses, un

peu retroussèes, la bouche saillante en forme de museau; le menton proéminent; les

oreilles bien formées, cependant sans lobule; les pommettes saillantes; les dents

magnifiques, mais três-prognathes.

Les mesures prises sont les suivantes (système métrique):

Taille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 1,410 Diamètres de la tête.

Au conduit externe des oreilles . . . . . . . . . . 1,557 Du vertex au conduit externe . _ _ _ . _ _ _ _ _ _ 0,055

Au menton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.250
_ _~_ » au menton . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0,160

Hauteur 358156 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,100 Diamèlre longitudinal _ _ _ _, _ _ _ _ _ _ . I . _ _ _ _ 0,127

Circonférmœs de la tête. r transversal ~ . . . . . . . . . . . . 0,106

Circonférence horizontale............ .. 0,415 Largeur des orbites à la suture zygoma

,, longitudinale _ . . _ _ _ . _ . _ __ 0,455 tique du bord interne . . . . . . . . . . . . .. 0,101

a) du nez aux cheveux . _ _ _ _ . . . . . . . . . . . . . . o .1.‘. - . n - . . . . . .

b , à la suture lambdoîde 0'160 Diamètre transverse mastondnen . . . . . . . . 0,092

6) ,, à la nuque _ _ _ _ _ . _ _ . _ 0350 Longueur du nez. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 0,04i_t

. _ Insertion du nez à l’msertron de la lèvre. . 0,04:

Arcs mesurés dcputs les conduits eæternes des Id. au bord alvéolaire . . . . . . . . . . .. 0,061

orezlIes. Id au bord des incisives . . . . . . . . . . 0,069

Par la racine du nez . . . . . . . . ~, . . . . . . .. 0,254 ld- au menl0n -
-;---_

0,l08

Par la naissance des cheveux _ . _ . , , , _ __ 0,254 Du menton au borddesmcrsnvesinférieures 0,097

Par le vertex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0,255

Par l’épine nasale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0,280 '

Par le menton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,500
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M. le directeur Flückiger, qui nous a secondés, mon frère Adolphe, docteur à Berne,

et moi, avec la plus grande complaisance, fait chercher la jeune fille assise au fond de

la cour. Elle arrive en courant, conduite par deux enfants, qu’elle aime beaucoup et

auxquels elle n’a jamais fait de mal. Elle piétine lourdement en tapant fortement sur

le sol; arrivée à la maison, elle fait résonner à dessein ses pas sur le plancher, et se

réjouit visiblement de la forte résonnance. Elle marche la tête fortement inclinée, le

dos courbé, les bras pendants en avant, les genoux un peu fléchis. Tous ses mouve

ments ont quelque chose de hâtif, comme si un ressort se (létendait subitement. La

tête et les yeux sont dans un mouvement continuel. Au repos, les mains sont fléchies

comme dans l’embryon, et la tête infléchie à gauche, ce qui nous fait supposer une

scoliose qui, cependant, examen fait, ne se trouve pas. En revanche, la colonne verté

brale est simplement courbée en dehors, et l’iriflexion lombaire manque totalement,

comme chez les singes. Les mouvements de la tête, des mains, les gestes et la mi

mique, le grincement des lèvres sont entièrement simiens. La vieille gardienne, per

sonne très-naïve, et pittoresque même dans ses expressions en dialecte bernois, aux

soins de laquelle la jeune fille est confiée depuis six mois, nous dit qu’elle ne montre

aucune tendance à grimper, mais qu’elle sautille et saute très-haut à pieds joints, sur

tout lorsqu’elle est en colère. Elle dort peu, a le sommeil léger et inquiet, se réveille

souvent et s’occupe alors de nouer et d’embrouiller les rubans de son bonnet, les draps

du lit, sans cependant sortir de sa couche. Les autres femmes en ont peur parce qu’elle

distribue inopinément et avec la rapidité de la foudre des coups de mains ét de pieds.

Nous la voyons manger sa soupe qu'on lui donne, l’heure ordinaire du dîner étant

déjà passée; elle se sert de la cuiller, mange avidement, mais cependant avec une

certaine aisance et propreté. Quand elle entra à la maison, elle répandait beaucoup;

il a fallu faire son éducation sous ce rapport. Elle ne peut ni s’habiller ni se désha

biller seule. Le corps est bien formé. Les mains presque jolies, purement humaines,

assez larges; le pouce humain. Les bras très-forts, robustes, arrondis, de la longueur

normale. La poitrine un peu plate. Les seins bien développés pour son âge; cependant

un peu pendants. (( Sa force est très—grande, dit la gardienne; elle flanqué par terre les

femmes les plus fortes, lorsqu'elle est en colère. » Le pouls est à. peine sensible; 72 bat

Iements à la minute ;' 20 respirations. Elle n‘est pas encore menstruée. Elle bave con

tinuellement; mais s’essuie la bouche avec son tablier, lorsque cela devient trop fort.

/
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Sophie semble prendre plaisir à l'examen de sa personne; elle se laisse volontiers

faire. Elle se lève, s'assied, suivant les ordres qu'on lui donne par signe, se laisse

dresser contre la paroi. Seulement, lorsqu'on veut lui ouvrir la bouche, elle serre for—

tement les dents. On se met’ devant elle en baillant fortement, immédiatement elle

fait la même grimace, et ne. résiste plus à l'examen de sa bouche. Son attention est

toujours en éveil. Les objets brillants l'attirent de suite. Elle cherche à mettre une

bague à son doigt, et réussit à la fin. Elle la quitte avec déplaisir. Ma montre lui fait

beaucoup de plaisir. Elle montre le°cadran du doigt, l'approche des joues, du front,

mais presque jamais de l'oreille; écoute le tic-tac, saisit la chaîne et la clef, et fait

des signes indiquant que je dois remonter la montre avec la clef. Puis, elle fourre la

montre dans ma poche d'une manière très-agitée, et montre du doigt que les autres

messieurs en ont une aussi. Un ruban rouge de mesure, ainsi que le compas d'épais

seur, ont moins d'attrait; mais les mensurations achevées, lorsque je reprends le

compas pour l’emballer, elle avance la tète et me fait signe, en touchant ses pom

mettes, que c'est là qu'on l'a appliqué. \

Ses cheveux dénoués, et flottant en désordre après les mensurations, l'occupent

beaucoup. Elle les retrousse, cherche à les fixer, à les tresser, ce qui ne lui réus

sit pas; lorsqu'ils retombent sur sa figure, elle s'inquiète. On apporte une pomme

(elle aime à manger des fruits, même non mûrs, et l'autre jour elle est tombée’ avec

avidité sur des fruits tombés des marronniers); mais, avant d'entamer la pomme, elle

fait signe pour la faire peler. Elle prend les pelures pendant le temps où je suis occupé

à lui rendre ce service, les fourre dans sa bouche avec quelques cheveux, cherche à

avaler, fait des grimaces, et vomit presque par suite de l'irritation que lui causent les

cheveux dont elle cherche en vain à se débarrasser.

Après quelque temps, elle fait signe qu'elle a un besoin à satisfaire. On l'emmène.

Elle se salissait souvent de jour et de nuit, lorsqu'elle entra à l'hospice. La gardienne

l'a fouettée et l'a habituée ainsi à la propreté. Pendant son absence, la gardienne nous

raconte qu'elle ne montre que de temps en temps une avidité bestiale; qu'elle reste

quelquefois assise, la figure riante, les yeux dirigés vers le ciel pendant des heures

entières, en balançant le haut du corps, « comme un ours i). Souvent elle se cache la

tête dans son tablier pendant cet exercice.

De retour, Sophie s'occupe de quelques morceaux de papier. Elle les prend , les
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déplie, les tient devant la figure comme si elle lisait, et pousse des tous gutturaux

habituels, qui indiquent son contentement et sonnent presque comme les gloussements

d’une poule : « Go, go, go, goooh! » De temps en temps, elle lève les yeux au ciel avec

‘ un air de supplication. Enfin, elle ‘jette le papier sur la table, en disant: <1 Amm! »

Puis, elle le reprend, le froisse rapidement et me le fourre dans la poche avec des

mouvements saccadés et pressés. Elle a voulu imiter évidemment la prière que l’on fait

trois fois par jour, à tous les repas. Amm, veut dire : Amen! C’est le seul mot qu'elle

a appris à articuler, et encore, elle le prononce de façon qu‘on ne saurait le recon

naître, s’il n'était accompagné des gestes imités de la prière. Elle juge des choses

qu'on lui dit, évidemment comme un animal, non d'après le sens, mais d’après l’in

tonation. Les défenses, les menaces, doivent être dites avec le doigt levé; sans cela,

elle n’y fait pas attention. Elle s’est rappelée évidemment, en me fourrant les papiers

dans les poches, que c’est moi qui les ai ‘sortis.

Aucune trace d’un sentiment de pudeur. Certain bruit qui lui échappe pendant

qu’elle se livre à des mouvements désordonnés et infructueux pour remettre ses sou

liers, lui cause une joie immense et la fait rire à gorge déployée. Par ces mouvements

mêmes, elle se découvre, sans songer à mal, d’une manière qui prouve qu’elle n’a

aucune notion de pudeur.

Nous descendons dans la cour. Elle doit descendre avec nous par un escalier

qù"elle ne connaît pas, qu'elle a pourtant monté en venant. Elle fait signe d’abord à

sa gardienne, puis à moi, de descendre, s’approclre de l’escalier, étend les bras en se

cramponnant à la rampe, pousse des cris épouvantables : « Aah, aah! » se raidit sur

‘ses pieds; bref, elle refuse de descendre. Une servante la prend par le bras pour la

conduire. Elle la repousse, recule, et, enfin, lui saute lestement sur le dos, en se

cramponnant à son cou pour se faire porter en bas. Cependant, elle descend sans

résistance un autre escalier auquel elle est habituée; mais toujours en tapant for

tement des pieds et en étendant les mains en avant, de manière qu'elle rappelle par sa

pose, d’une manière frappante, la figure du gorille marchant, vu de dos, que M. Huxley

a donnée.

D’autres surprises nous attendent dans la cour. Une vieille femme, mi—crétine,

d’une laideur repoussante, veut lui arranger ses vêtements, que notre examen a mis

un peu en désordre. Elle se retourne contre cette femme avec la rapidité de l’éclair,
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pousse un cri de colère en grinçant des dents, cherche à la frapper. L'autre se rebiffe,

ouvre une bouche épouvantable, armée d'une seule dent. « Sophie ne peut pas la

souffrir, » dit la gardienne, tandis que nous admirons ce tableau à la manière de

Callot! Alors arrive une autre vieille maladive, aux yeux larmoyants; mais avec une

expression de bonté sur sa figure ridée et laide. « Sophie l'aime, » dit la gardienne.

« Sophie, ma bonne, que fais-tri‘? Sois sage, » dit la vieille; et, immédiatement, Sophie

accourt vers elle, la regarde avec tendresse, applique sa joue contre la sienne avec

un bonheur infini, et lui lèche la figure comme un chien vous lèche la main.

Je donne à la'gardienne une pièce de monnaie, sans être aperçu des autres. Mais

Sophie, qui, suivant l'expression de la gardienne, «tourne constamment la tête comme

un torcol dans sa cage et qui a l'oreille fine comme une souris, » s'en est aperçue. Elle

cherche à ouvrir la main de la gardienne; elle fouille ses poches, croyant sans

doute y trouver‘ quelque chose de mangeable; car elle avait mis de côté, sans la regar

der, une pièce de monnaie que je lui avais donnée auparavant. Décidément, elle ne

connaît pas la valeur de l'argent. _

Sophie paraît insensible aux intempéries de l'air; mais elle n'est pas insensible

à la douleur. Par un de ses mouvements saccadés, elle a donné de la main contre le

dossier du fauteuil avec beaucoup de force. Elle fait une mine lamentable, ‘comme si

elle voulait pleurer, et regarde le doigt frappé. Je le prends en passant la main et en

soufflant dessus comme on fait à un enfant. La sérénité reparaît sur sa figure. .

M. le docteur de la Harpe, de Lausanne, après avoir entendu un résumé de mes

études sur les microcéphales que je fis à la Société des naturalistes suisses, assemblés

à Neuchàtel, me signala cette fille microcéphale, qu'il se rappelait d'avoir vue à Ollon.

Notre excellent collègue voulut bien, à ma‘ prière, faire quelques recherches et me

donner des renseignements, que je transcris ici d'autant plus volontiers, qu'ils com—

plètent ce que j'ai pu observer moi-même.

« Lausanne, ce 29 Août 1866.

« J'ai obtenu hier des renseignements certains sur la fille microcéphale née et

élevée dans les environs d'Aigle. Cette enfant, âgée d'environ seize ans aujourd'hui,

se trouve maintenant dans un établissement du canton de Berne, destiné aux idiots.
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Le père, Bernois d’origine, demeure actuellement dans les montagnes d’Ollon avec

sa famille. Il a dû réclamer l’assistance de l’Administration des Orphelins de son

canton, parce qu’il ne pouvait plus garder son enfant à mœurs de singe. Il devait

l’éloigner des autres enfants qui redoutaient ses manières violentes et bestiales; il

fallait aussi la mettre à l'abri de ses appétits sexuels qui se développaient.

» La jeune microcéphale est, du reste, telle aujourd’hui que je la vis il y a huit

ou dix ans; sa tête ne s’est point développée proportionnellement. Elle est forte et

bien musclée; mais sans autre intelligence que celle de l’animal. N’a jamais fait aucune

maladie. Son occiput reste aussi aplati que dans les premiers mois de la vie. Dès l’âge

de 9 à 3 mois, les fontanelles étaient complètement ossifiées. '

» La mère est morte phthisique et était phthisique durant la grossesse de ce

dernier enfant. Les enfants qui l’ont précédé se portent bien.

» J'ajoute encore comme marque distinctive de la jeune fille: le dos rond du singe

dans toutes les postures; les membres allongés, mais très-forts et nerveux. lnvulné

rable aux agents atmosphériques, et vivrait, sans indispositioh, à l’air et à la pluie‘, en

été et en hiver. Pas d’apparence d’un langage articulé. Les oreilles très-saillantes et

détachées de la tête; les omoplates fortement convexes; rires fréquents et sans motif;

violences dangereuses pour les autres enfants.

» Tels sont, Monsieur, les fragments que j’ai pu recueillir auprès du médecin qui

l’a vue naître et grandir. »

Je puis encore ajouter les détails suivants, fournis en partie par M. de la Harpe

même, pendant nos conversations, en partie par le directeur, M. Flückiger, et par la

gardienne. ‘

Après la mort de la mère et la sortie ‘de la maison paternelle des autres enfants

plus âgés, le père ne pouvait plus s’occuper beaucoup de sa fille singiforme. Après

l’avoir habillée le matin, il allait à son ouvrage et la laissait jusqu’au soir, où il la

couchait. La jeune fille était dans le village la terreur des chiens, qu’elle poursuivait

lorsqu'elle leur voyait quelque chose dans la gueule. Elle leur sautait sur le dos, leur

administrait des soufflets jusqu’à ce qu’ils làchassent le morceau, qu’elle dévorait. Les

enfants du village jouaient avec elle comme ‘avec un animal domestique. Mais, pour

des raisons minimes, et surtout lorsqu’on ne faisait pas à sa volonté, elle se mettait

dans des colères épouvantables, et il fallait redouter alors ses violences. Ne connaissant
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aucune pudeur ni honte, elle peut bien avoir fait naître l'idée qu'on avait d'elle,

quant aux appétits sexuels. Il est fort probable que les garçons du village ne se gênaient

pas vis—à-vis d'une créature pareille.—Cela allait tellement loin, et la terreur qu'inspi—

raient ses accès de rage, devenait telle que l'autorité fit savoir au père qu'on le renver

rait de la commune, s'il ne faisait cesser le scandale en éloignant sa fille. C'est ainsi

que Sophie vint à Hindelbank, et en d'excellentes mains, sans douteÎ Le directeur, la

vieille gardienne, qui couche à côté d'elle et en prend soin, les servantes, et la majo

rité des pauvres femmes qui habitent l'asile de Hindelbank traitent la pauvre micro

céphale avec cette bonté patiente dont on use, dans la Suisse allemande, envers les

animaux domestiques; et, en effet, la fille-singe a déjà passé de l'état d'une bête sau—

vage à celui d'un animal domestique et apprivoisé. Elle joue avec les jeunes enfants

de la maison, sans leur faire du mal, parce que ces enfants ne l'irritent ni ne la tra

cassent; elle montre déjà une certaine obéissance, quoique encore peu considérable;

elle a appris des choses qu'on peut apprendre aussi aux chiens; elle se tient propre,

manifeste ses besoins, ne les satisfait plus partout; elle s'est habituée aux vêtements,

aux soins des cheveux, se laisse mettre des bonnets et des souliers sans les arra

cher, etc. Elle a donc été dressée jusqu'à un certain point, et elle aurait été sans

doute susceptible d'une éducation plus parfaite encore, si elle avait été arrachée plus

tôt au délaissement dans lequel elle croupissait, et si on l'avait mise plus jeune dans

l'hospice où elle se trouve aujourd'hui. Je ne doute pas un instant que, plus jeune,

elle aurait pu être dressée pour les mêmes choses pour lesquelles on peut dresser un

homme ou un singe; mais je ne crois pas qu'on aurait pu la pousser au-delà de cette

limite. ‘

Nous trouvons en analysant les fonctions psychiques, qu'elles ressemblent d'une

manière frappante à celles observées chez les autres microcéphales vivants.

Ce qui est surtout caractéristique, c'est cette inquiétude continuelle, ce vol inces—

santde l'attention d'un objet à l'autre sans s'arrêter nulle part, et cette mobilité de

sensations les plus diverses, qui, évoquées tour à tour, se trahissent par une mimique

des plus expressives,et semblable par son expression charivarique à celle des singes.

«1 Elle n'a aucun arrêt, nous disait la gardienne, les rires et les pleurs sont dans le

même sac. » J'avais l'intention de faire photographier la jeune fille pour avoir une

vraie image d'un être pareil, mais, en voyant l'impossibilité de la faire tenir seulement

. .’_’' ”'—Î
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quelques secondes, j'ai dû renoncer à ce projet. Le moindre mouvement du photo

graphe, de la machine, des assistants, le moindre bruit aurait anéanti l'opération,

même en dehors de cette agitation intérieure et inquiète qui se prononce dans les

balancements du repos et les soubresauts du sommeil.

Il coule de source, je pense, qu'avec une organisation pareille, la mémoire ne reçoit

guère des impressions durables. Il y a cependant une certaine quantité d'impressions

qui restent et qui se graveut dans la mémoire à force d'être répétées. C'est ainsi

qu'elle connaît les personnes qui s'occupent d'elle; elle les distingue non seulement,

mais elle hait les uns et aime les autres; elle saisit très-bien la signification de certains

gestes, comme du doigt levé; « elle n'obéit pas, dit la gardienne, si je ne lève l'indica—

teur; » elle se rappelle non seulement l'usage du compas et le propriétaire des papiers,

avec lesquels elle s'est divertie pendant quelque temps, elle se rappelle aussi et depuis

quelques mois sans doute, l'usage que faisait son père de la clef de montre, avant de

' se coucher.

Cette mémoire se manifestait aussi dans la tendance à l'imitation, qui est dévelop

pée à un haut degré chez Sophie. Elle suivait tous nos mouvements avec l'attention

éveillée des singes, essayait quelquefois de les répéter; sa figure réfléchissait toutes

les expressions des nôtres ; elle accompagnait nos rires avec ses gloussements joyeux,

qui, une seule fois, à l'occasion mentionnée, ressemblaient davantage au rire humain ;

dès que nos figures reprenaient une expression sérieuse, elle adoptait aussi une

mine réfléchie. Mais elle réussissait rarement dans l'imitation des mouvements des

bras, des mains et des pieds; il semblait qu’ils dussent être répétés souvent avant

qu'elle arrivât à trouver la combinaison voulue des muscles. C'était probablement

aussi pour cette raison que l'imitation des poses de la prière était, sous‘ tous les

rapports, la représentation la plus parfaite dont elle nous gratifiait.

Je ne veux pas laisser passer cette occasion sans rendre attentif à une particula

rité de la tendanceà l'imitation que nous rappela M. Desor, lorsque nous parlions de

mes observations faites à Hindelbank. Aucun de nos animaux domestiques ne possède

cette tendance, et, parmi les animaux supérieurs, il n'y a que,les singes qui la manifes—

tent. Chez d'autres animaux elle ne se montre que pour certains domaines; chez les

singes seuls elle se manifeste partout, sauf pour la langue et pour les sons en général.

Mais c'est justement dans le domaine de la musique que l'imitation se fait jour chez
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dité ou par manque de mémoire. Même la pudeur manifestée par Frédéric Sohn ,

lorsqu'on voulut mesurer ses parties génitales, n'a pas grande importance. Cette répul

sion contre la nudité est le résultat de l'habitude. Je ne veux pas prétendre que le

germe des sentiments moraux dépende en entier du développement cérébral; mais il

est certain que ce germe ne peut se montrer lorsque le développement du cerveau

est arrêté.

‘D Je suis, en général, bien loin de croire qu'une modification dans la structure du

cerveau puisse modifier l'essence de l'âme. Je me suis prononcé là-dessus dans ma phy

siologie, et je ne puis que répéter mes paroles. L'existence de l'âme ne dépend point

de la structure intacte du cerveau; son existence se manifeste dans son essence, aussi

dans d'autres parties, et même dans des parties soustraites à l'influence du cerveau. La

volonté, la sensation et ses images, la jouissance, peuvent, chez les animaux inférieurs,

se séparer conjointement avec le corps; le sperme, qui communique au germe les

facultés de l'âme du père, se sépare de l'organisme et était déjà séparé de l'organe de

l'âme avant l'éjaculation; le germe qui se sépare de la mère contient les facultés de

l'âme de celle-ci. Bref, l'essence de l'âme n'est pas bornée au cerveau. Mais la mani

festation de l'âme dépend de cet organe, et le germe se crée à lui-même cet organe,

pour mettre en évidence les facultés dormantes en lui. Tout l'appareil organique des

fibres cérébrales est nécessaire pour ces manifestations, et il n'y a ni pensée, ni cons

cience de soi-même, ni idée, ni mémoire, sans cette intégrité. La faculté, la structure

et l'état de l'organe se meuvent donc toujours parallèlement. Les derniers comman

dent ,la première; mais l'essence de l'âme, sa force latente, ne se laissent pas déter

miner par l'action cérébrale. » '

Restons, pour le moment, au langage articulé de Michel. Le seul caractère qui le

distingue, suivant Jean Muller, et qui distingue Michel seul parmi tous les autres mi

crocéphales de l'animal, ce n'est pas la prononciation de quelques mots articulés, ce

n'est pas leur application à certains besoins,  
. tout cela, Muller en convient, le per

roquct le fait aussi, — c'est la combinaison de trois mots pour une phrase, dont

Muller ne suppose pas qu'il l'ait entendue avant pour la graver dans sa mémoire. C'est

donc la création d'une phrase combinée que Muller attribue à Michel, et une pareille

création, si elle existe,’suppose, en effet, une entente raisonnée de la langue. Exami

nous donc ce point. La famille dont les deux microcéphales faisaient partie, comp

. 23
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tait les deux parents et sept enfants, dont trois et le père sont morts. Et on veut que

dans une famille pareille, l’idiot n'ait pas entendu, pendant quatorze ans de sa vie,

mille et mille fois la phrase: « la tête me fait mal; j’ai mal à la tète‘? » Tous les au

tres mots qu’il doit avoir prononcés ne sont que des réminiscences des choses les plus

ordinaires de tous les jours, que tout étourneau ou corbeau un peu domestiqué apprend

de lui-même sans malice et sans peine, et ici l’on veut que cette phrase, indiquant un

mal de tous les jours, indiquant des sensations sans lesquelles ni le père ni les frères

de l'idiot n’auraient pu mourir, on veut que cette phrase ait été composée par lui

pour les circonstances pénibles dans lesquelles il se trouvait? En outre, il est mort

d'une maladie cérébrale, et certes ce n'était pas la première attaque du mal dont il

succomba. Et l’on veut qu’une mère, qui voit souffrir son enfant, même idiot, ne de—

vine pas qu'il a mal à la tête, et ne lui demande pas cent fois s’il a mal à la tète!

Hélas! je me rappelle un enfant mort d’hydrocéphalie aiguë avant l’âge où il pouvait

parler, et la mère avait tant demandé et parlé de ce mal de tète, que la petite sœur’

qui était encore au berceau lors de la mort de son frère, disait encore des années

après: « Tête fait‘ mal! » en montrant son ventre quand elle avait des coliques! Et

encore une fois on trouve « invraisemblable » que l’idiot n’ait pas entendu cette

phrase, ne l’ait pas apprise machinalement comme tout autre‘?

Croit-on que cette phrase et son application soient de trop‘? Je connais un perro

quet, actuellement vivant à Stuttgardt, qui applique merveilleusement à son juste en

droit la phrase: « Sei nur nicht so grob! r (Ne sois pas tant grossierl), et qui se

tordait et se pâmait un jour, en riant aux éclats, lorsqu’il vit un de mes amis, qu'il

n‘aimait pas trop, auteur et victime d’une petite maladresse. Qu’on lise le réper

toire des phrases et leur application par le célèbre Jacot ou Papchcn, de Salzbourg,

acheté en 1897 à Trieste, et mort de chagrin en 1854 à Salzbourg, peu de temps

après son maître, et qui dit en se mettant au lit : « Le pauvre Papchen est malade, »

et on verra que l’idiot est bien loin d’atteindre cet animal! (Brehm-Thierleben, vol. I",

p. 93). Et qu’on veuille bien le remarquer: « Il était si attentif, qu’il saisissait et appli

quait à l'occasion et à l’étonnement de tous des phrases qu’on ne lui avait jamais en

seignées. »

Nous voyons donc que les microcéphales et même Michel, dont on raconte de vé

ritables merveilles de langage, sont loin d’arriver à la hauteur des perroquets ou au—
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tres oiseaux parlants. Ils articulent plus mal, moins facilement; leur répertoire est

beaucoup plus borné et l'application bien moins fréquente. Et je cherche en vain dans

ces quelques mots, prononcés avec peine par quelques-uns seulement, quelque chose

d’abstrait; -— à moins que des « pommes » et du « lait » deviennent des abstractions

lorsqu'un être humain prononce ces mots, tandis qu'ils sont des images réfléchies

d'objets extérieurs quand un perroquet les emploie. Enfin, qu'on veuille bien encore

observer ceci, que jamais hi les deux Sohn, ni les deux Aztecs ne communiquent entre

eux au moyen de ces mots et de ces phrases apprises machinalement et prononcées

machinalement. C'est par des signes, par des modulatioñs de leurs cris inarticulés,

par tous les moyens par lesquels un chien, un singe peut manifester ses impressions,

ses désirs et ses sentiments, que ces êtres échangent le peu de conceptions primitives

qu'ils peuvent avoir.

Je dirai plus et je prétends que les microcéphales, tels que nous les avons sous les

yeux, ne peuvent pas avoir, en raison de leur structure cérébrale, de langage articulé

comme moyen de communication et de perfectionnement, comme le possède l'homme

normal.

Qu'on me permette d'abord une petite digression. Il y a, sans doute, dans le lan

gage articulé, non seulement un phénomène, mais aussi une fonction complexe, même

lorsqu'on considère la fonction cérébrale seule, en mettant de côté l'exercice au

moyen des muscles et de leur action combinée. Je veux élucider ma pensée par un

exemple.

J'ai observé pendant des années une malade, femme de haute intelligence, qui avait

été paralysée du côté droit et du langage par un coup d'apoplexie. Elle était parve

nue, au moyen de toutes sortes de procédés plus ingénieux les uns que les autres, à se

passer entièrement de tout aide et à soigner seule un jardin, lorsque la répétition de

la maladie l’emporta. _

La langue n'était point paralysée ni dans ses mouvements, ni dans sa sensibilité,

mais le langage. Elle ne pouvait plus dire, habituellement, que « Dædæ » ; ses petits—

enfants ne l'appelaient pas autrement que la Dædæ. Mais elle savait si bien moduler

ces syllabes et leur répétition, que sa fille cadette comprenait non seulement lors—

qu'elle voulait parler d'objets extérieurs, de choses immédiates, mais aussi de choses

abstraites. Elle pouvait rappeler ainsi à sa fille des anecdotes de sa jeunesse, des sen—
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A

tences de sonigrand-père, etc. Elle se servait donc de ses deux syllabes, comme un

chien excessivement intelligent se sert de ses cris, de ses hurlements et aboiements

pour se faire comprendre. '

La faculté d’articulation et de prononciation n’était cependant pas abolie. Plu—

sieurs fois, dans de grandes émotions, elle s'était écriée: « Herr Jesus! (Seigneur Jé

sus!) et «r Schrœcklich » (épouvantablel); et, ce dernier mot, avec ce vrai accent gut

tural suisse que je défie toutes les bouches à langage articulé de France d’imiter. Et

les enfants d’accourir et de crier : « La Dædæ sait parler! » Mais la « Dædæ » retom

bait dans ses deux syllabes.’ A

Donc, les organes du langage, la communication nerveuse, tout l’appareil exécutif,

en un mot, étaient intacts, et cependant cette femme, qui avait le désir de se faire

comprendre, qui pleurait quelquefois de rage en voyant que ses gestes et ses intona

tions n’étaient point compris, cette femme ne parlait pas, malgré tous ses efforts.

Ce n’était pas faute d’entente. Elle suivait fort bien toutes les conversations, même

les plus abstraites sur des questions philosophiques. Nous en avons fait expressément

l’expérience.

L’entente musicale de la langue parlée, si j’ose m’exprimer ainsi, était donc intacte.

Ce qui entrait par l’oreille était reçu, compris, assimilé dans son cerveau.

Il n’en était pas de même ‘pour la vue, cette autre porte de réception pour l'intel

ligence. Cette femme, qui lisait beaucoup et avec plaisir avant son accident, avait

désappris à lire du coup et ne l’a jamais réappris. Cependant, elle voyait bien. Elle

jugeait parfaitement des travaux d’aiguille qu'on lui soumettait; pas la moindre mau

vaise herbe ne lui échappait. En prenant un livre, elle ne le mettaitjamais à rebours;

mais, après avoir regardé longtemps avec une attention des plus soutenues, elle le

mettait de côté en secouant tristement la tête et en faisant comprendre qu’elle n’y.

comprenait rien. Les mots imprimés ne lui disaient rien, ne réveillaient aucune idée,

ne parvenaient pas él'entente commune, au sensorium. Mais elle comprenait quand

on lui lisait à haute voix, ce qu’elle ne comprenait pas en voulant lire par les yeux.

Mais elle voulait se faire comprendre; elle sentait le besoin d’augmenter ses

moyens de communications. Elle se mit à apprendre à écrire de la main gauche. Elle

parvint, par un rude labeur, à tracer enfin les lettres, à‘imiter les modèles d'écri

turc. Mais, malgré toutes ses peines, elle n’est jamais arrivée plus loin. Cette femme

\
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douée, je le répète, d’une belle intelligence, et qui était dévorée, minée d’un ardent

désir de se faire comprendre; cette femme qui, jadis, avait écrit de fort jolies et lon

gues lettres, qui maniait sa langue et sa plume parfaitement; cette femme qui con

naissait les lettres de l’alphabet et savait les tracer, n’a jamais pu lire un mot, jamais

pu assembler quelques lettres pour en faire un mot.

L’autopsie n’a pu être faite. Je ne doute pas qu’elle aurait donné les résultats

analogues à ceux mentionnés dans les derniers débats sur le siège du langagé articulé.

Ce cas a pour moi une certaine importance parce qu'il contient une sorte d'analyse

du langage.

L’entente musicale n’est pas diminuée, l’oreille perçoit les sons combinés des mots

et des phrases.

L'intelligence n’est pas diminuée non plus, elle peut suivre par l’oreille, même des

conversations sur des sujets abstraits.

La volonté de se faire comprendre par le langage existe aussi, elle est plus forte

que jamais.

L’organe exécutif est intact, la transmission aussi. Qui peut prononcer «schrœcklich,»
peut tout dire. A

Cependant cette transmission n’est établie que pour des cas et des moments extraor—

dinaires ; la transmission ordinaire est tout ce qu’il y a de plus borné.

Je mets de côté la perception visuelle du langage par l’écriture. Celle—ci est impos

sible par la même cause qui empêche le parler.

Cette cause est, a mon avis, la destruction de la faculté de combinaisons de sons

et de lettres, nécessaire pour former des mots et desphrases. Notre malade connaît les

. simples lettres, elle connaît les signes imprimés dans les calendriers et règle là-dessus,

après comme avant son malheur, ses travaux de jardinage; elle ne peut plus combiner

deux ou trois lettres, signes ou sons. ' '

Si je ne me trompe, c’est jïxstement cette faculté de combinaison, laquelle suivant

les admirables travaux de M. Broca, réside dans la partie postérieure de l’étage sourci—

lier gauche. Les observations où certains mots, certaines catégories ont été conservées,

montrent même, à mon avis, que cettefaculté possède pour ainsi dire, son magasin,

lequel peut être détruit en entier ou en partie.

Maintenant, si je compare avec ces données le langage des animaux, il me semble
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que les singes, les microcéphales ne parlent pas, parce que la faculté de combinaison

et le magasin de la troisième circonvolution leur font défaut.

L'entente musicale y est sans doute. Microcéphales et singes apprennent la signi

fication de l'intonation, et même du mot et de la phrase simple.

L'intelligence est sans doute très-bornée, et si l'homme, comme dit Gratiolet,

se distingue de l'animal, de I'Orang et du Chimpanzé, parce que ceux-ci « ont une idée

des objets extérieurs, mais qui est liée essentiellement à celle de son objet, tandis que

l'homme seul peut avoir l'idée d'une idée, et ainsi de suite, presque à l'infini; » si là se

trouve la différence, le microcéphale, certes, n'est point un homme, mais un animal.

Mais, enfin cette intelligence bornée suffirait pour la conception et la création de quel

ques phrases et mots simples.

La volonté de se faire comprendre existe aussi; l'organe exécutif est intact au

moins chez les microcéphales. ’

Ce qui manque, c'est cette faculté de combinaison et de rattachement de mots et

de phrases ensemble, déposée dans la troisième circonvolution. Nous avons prouvé que

cette partie est incomplète chez les singes et les microcéphales; si les faits patholo

giques qui placent dans cette partie le siège du langage articulé, sont exacts et bien

interprétés (ce que j'admets avec une confiance pleine et entière dans les observations)

il doit y avoir liaison entre cette défectuosité et l'absence de la fonction dans les

groupes signalés.

Et, si cette liaison existe, nous pourrons juger, par l'inspection d'un cerveau de

microcéphale, si l'individu avait une aptitude plus ou moins grande pour le langage

articulé. Nous trouverons que les individus à bec ethmoi‘dal, à lobule orbitaire entiè—

rement lisse, à étage sourcilier tout à fait rudimentaire, chez lesquels les plis cen4

traux s’interposent largement entre les lobes frontal et temporal, et où le lobe

frontal est le plus réduit, que ces individus-là n'auront jamais pu proférer une parole,

pas même la plus simple, pour désigner le plus simple et’ le plus journalier des besoins;

nous trouverons que les individus à bec ethmoïdal amoindri, à lobule orbitaire impres—

sionné, sinon plissé, à étage sourcilier plus formé, auront eu quelques mots à leur maga

sin, quelques cordes à leur arc vocal, et qu'ainsi la faculté du parler se sera augmen—

tée à mesure que ces parties se seront développées aussi. Peut-être aussi trouvera-t—on

que, dans la série de cerveaux dont nous donnons les figures, celui de Michel est



PHYSIOLOGIE. ’l 83

encore, inalgré la réduction de son cerveau en entier, celui de tous les microcéphales

qui présente l'étage sourcilier le mieux formé, les plis centraux les plus élevés, le

manche de la scissure de Sylvius le mieux développé. D'un autre côté, on pourra se

convaincre aisément que tous les cerveaux de singes ont le bec ethmoïdal développé,

le lobule orbitaire creusé, l'étage sourcilier peu développé, et que tous manquent de

manche Sylvien et de parole. Donc, s'il existe un caractère « d'un cerveau d'une âme

parlante, » comme dit Gratiolet, c'est bien celui-là et aucun autre, et ce caractère

ne se trouve développé que chez l'homme et non pas chez le microcéphale, dont le

cerveau, sous ce rapport, est semblable à ceux des « âmes non—parlantes » du Gorille

et de l'0rang.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que cette absence de langage a été observée depuis

longtemps dans ce qu'on appelle les idiots. « Un caractère principal de tous les cas

graves dans l'idiotie, dit M. Griesinger (Pathologie und, Therapie der psychischen

Krankheiten, Stuttgardt, 1861, p. 376), c'est l'absence du langage à tel point que, pas

même un essai n'est tenté, ou, au moins, son imperfection est extrême. C'est le mutisme

idiotique, dont la cause n'est point la surdité. Ce mutisme est fondé, soit dans le

manque des idées ou dans le manque des reflets que devraient produire les idées dans

l'appareil mécanique du langage; les premiers n'ont rien à dire , les autres n'éprou

vent pas le besoin de dire quelque chose. Il manque à l'idiot, avec le mot prononcé,

aussi le langage intérieur, et, avec celui-là, le chaînon principal dans le mécanisme

des procédés d'abstraction. »

Je puis être court, je pense, par rapport aux autres fonctions physiologiques et

psychologiques qui sont relatées en leur lieu et place. Il me reste, cependant, I

encore quelques erreurs à éliminer, qui viennent souvent, non d'une observation fau

tive, mais d'observations isolées qu'on a trop généralisées. « La science, a dit avec

infiniment de raison M. de Baër, n'a pas seulement à construire; les constructions

fautives et erronées, qu'elle doit déblayer avant de pouvoir asseoir une vérité, don

nent bien plus de travail que les constructions nouvelles. »

Une autre remarque préliminaire encore. Ce que nous disons ici se rapporte à la

microcéphalie pure, normale, pour ainsi dire, sans complications ultérieures. Ces

complications existent; souvent, ce sont des anomalies congéniales ou, aussi, engen

drées par des maladies qui, le plus souvent, se portent au cerveau, cet organe étant le
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plus débile de tous, et prêtant, par conséquent, le plus souvent le point d'àttaque.

Nous avons vu que beaucoup de microcéphales sont morts par des accidents céré—

braux. Jl y en a qui ont montré des extravasations de sang, des ventricules hydro

piques, des parties ramollies et endurcies. Ces procès morbides ont en leurs reflets

pendant la vie. D'autres ont montré des contractures, des difformatfons des membres,

(la Mæhler) qu'on prendrait à tort comme des conséquences accessoires de la micro

céphalie, mais dont les effets troublent l'image de la microcéphalie pure.

Nous dirons donc que les microcéphales atteignent le plus souvent la taille ordi

naire du corps (déduction faite de quelques centimètres pour la hauteur du crâne);

que ce corps est parfaitement bien constitué lorsqu'ils arrivent à l'âge adulte; mais .

que, seulement, ils paraissent se développer plus lentement que d'autres enfants.

Si les Aztecs étaient des nains élégants dans leurs formes, c'est qu'ils n'avaient pas

encore atteint l'âge dela puberté. La plupart des adultes, la Wyss même, à l'âge de

16 ans, ne sont pas au-dessous de la taille moyenne.

Les organes génitaux se développent aussi lentement, il est vrai, mais suffisam

ment à la fin. Les femmes sont menstruées (Mæhler; cas de M. Gore); mais la mens

truation arrive tard (la Wyss, à 16 ans, ne l'est pas encore); quelques faits paraissent

prouver que les appétits sexuels existent aussi chez les hommes arrivés à un certain

âge. Malheureusement, nous ne connaissons aucun‘ examen plus approfondi, aidé du

microscope, des organes sexuels mâles; mais, quant aux femmes, il est certain qu'elles

auraient été capables d'avoir de la progéniture.

Les mouvements sont toujours vifs, saccadés, rapides et parfaitement coordonnés.

‘ La force musculaire est grande, l'agilité considérable. Des sauts, des gambades, des

mouvements extraordinaires sont la règle. L'agilité est souvent telle que des observa

~teurs les comparent à des oiseaux. De plusieurs il est noté qu'ils aimaient à grimper

sur les meubles, sur les arbres. Des mouvements sans but (déchirer du papier et des

étoffes) sont fréquents‘. Les grimaces les plus diverses et les plus comiques variant

avec la rapidité de l'éclair, sont la règle.

La démarche est simienne: la tête penchée en avant‘, le dos uniformément courbé,

les bras pendants, les genoux un peu fléchis. Souvent, et surtout pour certains mou

vements (monter des escaliers), ils rampent à quatre pattes, en s'aidant des mains.
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La sensibilité de la peau paraissait très-amoindrie dans quelques cas, mais par

faitement saine dans beaucoup d'autres. Les organes des sens sont parfaits; ils voient

et entendént bien. Je ne vois aucune raison pour leur nier l'odorat, comme le fait

M. Wagner. Le goût existe : ils préfèrent certains mets à d’autres.

Les fonctions de la vie végétative sont parfaitement normales. Digestion, circula

tion, respiration, sécrétion, tout se fait avec une grande régularité. Ils peuvent

atteindre un âge assez avancé, et ne meurent pas du tout de bonne heure. Il est vrai

que, dans la vie civilisée, dont ils ne comprennent ni les exigences ni les devoirs, ils doi

vent succomber souvent par des causes accidentelles. Mais, insensibles aux intempé

ries des saisons, se nourrissant de tout, ces êtres vivraient sans doute encore plus

longtemps, si, élevés par leurs semblables, ils avaient appris à satisfaire eux-mêmes à

leurs besoins.

Quant aux qualités psychiques, leur caractère essentiel est la versatilité. Per

‘sonne, ni dans les mouvements ni dans les manifestations des impressions, ne peut

nier la ressemblance la plus frappante avec les singes. Attention constamment attirée

et détournée; les sentiments les plus contraires se chassant tour à tour, sans un ins

tant de repos ni nul intervalle; affections d'amour et de haine ‘sans motif, oubliées et

reprises à chaque moment; joie et abattement, colère et contentement, vengeance

immédiate et abandon complet à un objet aimé; voilà ce qui se suit dans une rota

tion continuelle, et qui est manifesté par les mouvements les plus excentriques et les

plus grotesques.

L’intelligence, enfin, est ordinairement au-dessous de celle du singe. Les idées

immédiates même sont sans doute obscures. Quant à des idées abstraites et à toutes

ces belles facultés dont jouit certainement l'homme, et qui sont, comme dit fort bien

Gratiolet, vis-à—vis du «nombre simple de la bête, » comme « une puissance dont

l'exposant est plus ou moins élevé, suivant le degré de perfection des individus ou des

races, » quant à toutes ces « facultés d'abstraction propres à l'homme, » elles font

absolument défaut.

J’ai dit que l’intelligence était ordinairement encore au-dessous de celle d’un singe.

Qu'on épluche tout ce que l'on nous rapporte des manifestations intellectuelles des

microcéphales, qu'on le compare avec ce qu'on a observé sur de jeunes Chimpanzés

ou Orangs vivant dans les ménageries et les jardins zoologiques de l'Europe, et l'on

14
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conviendra que si les manifestations des sentiments, des affections, sont absolument

simiennes, celles de l'intelligence sont encore au-dessous de ce degré, et que rien,

absolument rien, ne manifeste un rapprochement aux facultés humaines, telles qu'elles

se montrent dans les intelligences les plus obtuses.

——-— -—dfiWÆ-——
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CHAPITRE QUATRIÈME

. GENÈSE

La microcéphalie nous pose certes une des énigmes les plus profondes, une question

des plus difficiles à résoudre.

Rien, jusqu'à présent ne nous explique la production de ces êtres anormaux, engen

drés par des causes inconnues, lesquelles, en agissant sur un organisme humain nais

sant, le dévient de son chemin pour en faire un être mixte, dans lequel un mélange

étonnant de types différenciés se présente. Nous avons vainement cherché les causes

dans cet organisme même ; nous ne savons pas pourquoi un tel arrêt de développe

ment se présente ici, tandis que la il‘ ne se manifeste pas; nous ne pouvons que suivre

l'enchaînement fatal et nécessaire des Conséquences que doit avoir la cause inconnue.

Et rien non plus dans les générateurs! Partout où des renseignements nous sont

transmis, père et mère jouissaient d'une bonne santé, étaientforts et robustes et n'ont

succombé qu'à des maladies ordinaires. Nulle part, chez les parents, des traces de

maladies'ou de difformités héréditaires ; les familles même aussi loin qu'on peut les

suivre quelquefois, n'ont rien présenté d'anormal. Nous ne pouvons même nous retran

cher derrière une disposition particulière des parents, disposition occulte comme la

plupart des soi-disant dyscrasies de l'homme, car dans les familles où il y a plusieurs

enfants, les nouveaux-nés simiens alternent avec des enfants normaux sans qu’il y ait

possibilité de signaler une cause. Toutefois si l'on voulait nier, en se fondant sur ce

fait, une certaine disposition chez les parents, on serait vite contredit par les cas

assez nombreux où plusieurs enfants microcéphales naissent conjointement avec d'au

tres enfants normaux du même couple.

Le fait est qu'ici toutes les lois de l'hérédité semblent renversées. De parents nor

malement constitués naissent des enfants viables, vivant assez longtemps, capables
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sans doute de procréer (la menstruation le prouve) et qui cependant ne sont pas sem

blables à leurs parents et seraient rangés dans une autre famille ou ordre, si on ne

connaissait pas leur origine.

‘Il vaut donc la peine d’examiner cescas en détail et de chercher, si possible, à

rattacher leur production aux lois générales qui peuvent s’appliquer à ces phéno

mènes.

Examinons sans préventions, mais aussi sans croyance autoritaire, le peu que nous

savons sur les lois de l’hérédité. _

Il est de fait que la loi sur l'hérédité des caractèrés ne peut plus se formuler comme

autrefois. Les découvertes que nous avons faites sur les générations alternantes, sur les

parthénogenèses et sur tous ces procédés naturels, qui sont venus brouiller entièrement

la continuation si simple des caractères, nous prouvent que nous sommes encore au

début, je ne dirais pas de comprendre, mais d’entrevoir seulement les complications

inattendues qui se cachent dans les questions touchant la succession des êtres.

L’hérédité des caractères d’abord n’est nullement absolue. La progéniture admet

la ressemblance, elle ne pose pas comme nécessaire l’identité; loin de là, elle pose

même l'inégalité sous plusieurs rapports; inégalité sous le rapport du temps, du sexe,

de la modification individuelle.

Je sais bien que cet énoncé heurte de front des idées généralement reçues. Cepen

dant rien n’est plus vrai.

Dans la plupart des organismes, les rejetons immédiats sont semblables aux parents.

Rien n’est plus vrai; mais aussi il est de fait que ces rejetons ne sont et ne deviennent

jamais identiques. On ne pourrait pas distinguer les enfants des parents, ni les petits

d’une même portée chez les animaux, où plusieurs petits viennent d’une seule et

même naissance. Dans ce dernier cas surtout, on ne conçoit pas les différences qui se

montrent de fait, à moins d’admettre une tendance innée et individuelle à la varia

tion. Chaque éleveur de chiens pourra confirmer que, dans la première portée d'une

chienne, et qui n’a été couverte qu’une seule fois par un seul chien, se trouvent déjà

des petits différents pour la couleur, pour la proportion des différentes parties du

corps et pour les qualités morales et intellectuelles. Et cependant, ces petits pro

viennent des mêmes parents, des mêmes œufs, de la même semence, et il n’y a pas

de circonstances extérieures qui, dans ce seul et unique accouplement, auraient pu
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faire varier les produits. Notons cependant, que dans les espèces qui, ordinairement,

n'ont qu'un seul rejeton, comme dans l'espèce humaine, les jumeaux ont une plus

grande ressemblance entre eux que les enfants provenant de parturitions successives.

Cette dissemblance des produits existe donc, et elle existe partout où nous appli

quons un examen scrupuleux et où nous avons intérêt à l'observer. Nous ne recher

cherions pas pour nos collections de beaux exemplaires, si cette différence n'était

palpable. ‘

Jusqu'où peut aller cette dissemblance des produits immédiats‘?

Les limites sont vraiment difficiles à tracer. Dans l'immense majorité des cas, les

différences s'arrêtent à des caractères insignifiants, variation de couleurs, proportions

‘ un peu différentes des parties du corps, telles que longueur inégale des membres ou

de certaines parties des membres, etc. Mais, quelquefois, les différences peuvent aller

loin, comme nous le prouvent les bœufs sans cornes, les moutons à jambes raccour

cies, les chèvres à cornes multiples, etc.

Notons bien encore que les ressemblances et les différences se manifestent seule

ment avec le temps, qu'elles dépendent en outre du sexe, et souvent aussi des condi

tions de l'individu. Je n'ai pas besoin d'appuyer cela par des exemples. Le mâle

‘ transmet des caractères spéciaux (outre ceux des organes génitaux); la femelle égale—

ment. Ainsi, la barbe de tel individu, qui ne pousse qu'à la vingtième année à peu

près, sera exactement comme celle de son père, tandis que celle de tel autre différera

beaucoup. Rien n'est plus facile que de se convaincre de la transmission héréditaire

tardive sur les dents de la seconde dentition, dont pas une trace n'existe à la nais

sance, et qui, cependant, répètent souvent des particularités des parents d'une manière

étonnante. .

Les différences et les ressemblances doivent donc être latentes pendant un certain

temps dans le rejeton et ne se produire qu'à l'époque où l'évolution de l'individu le

comporte. Leur transmission dépend, en outre, du sexe. \

Pas entièrement, cependant. Il y a aussi croisement dans les sexes. On peut

observer cela dans les portées de chiens, si l'on se méfie des observations faites dans

le genre humain. Certains caractères, et qu'au grand désespoir des éleveurs on ne

peut jamais déterminer d'avance, passent du père à la fille et de la mère au fils. De

là des dissemblances souvent considérables des rejetons.
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Les dissemblances des produits d'avec les parents peuvent donc être engendrées

dans les espèces déterminées, soit par le croisement des parents, soit aussi par des

causes encore inconnues. Elles peuvent aller assez loin, tandis que, dans la plupart des

cas, elles se bornent à des modifications peu importantes. Nous ne nous étonnons pas si

les ressemblances et les différences arrivent seulement dans un certain temps plus ou

moins éloigné, ni si elles se transmettent dans les sexes, suivant les règles ordinaires.

Elles nous frappent, lorsqu'elles se manifestent à une époque extraordinaire ou par

un chevauchement inusité. Que de jeunes coqs prennent petit à petit la crête, l'éperon,

le plumage, rien de plus normal; mais que ces attributs soient transmis à une poule,

qu'ils restent latents pendant une grande partie de sa vie et‘ ne se développent que

dans un âge avancé, voilà ce qui nous surprend. ,

Si l'immense majorité des cas nous présente une transmission directe des‘ carac

tères, et, par conséquent, une appréciation immédiate des différences, il n'en est pas

de même pour d'autres où le cycle des formes par lesquelles passent les générations,

ne se ferme que par plusieurs chaînons.

Je ne veux pas entrer dans les différents cas de la génération alternante, ni dans

ses mélanges, pour ainsi dire, avec d'autres modes de propagation. Je veux appuyer

seulement sur certains cas.

Nous savons que le cas le plus simple est celui des Salpes et de plusieurs Hydro

méduses, où le cycle se compose de deux sortes d'individus qui se succèdent en alter

nant. A produit B parfaitement dissemblable, B produit C parfaitement dissemblablc

à B, mais semblable à A, et ainsi de suite à l'infini.

La transmission héréditaire des caractères reste donc latente ici, non pas pendant

un certain laps de temps et dans le même individu, mais à travers un individu diffé

rent, et pendant toute la vie de cet individu. Le rejeton différent du parent a trans

mis les ressemblances à son produit, sans les faire éclore sur lui—même; la trans—

mission saute une forme d'apparition de l'espèce.

Nous savons que, chez certains trématodes et molluscoïdes (Doliolum), l'alternance

et la transmission vont plus loin. A produit B parfaitement dissemblable, B produit C

parfaitement dissemblable à B comme à A, (2 produit D, lequel a son tour ressemble

à A. Il y a donc transmission des ressemblances et des dissemblances à travers deux

chaînons et à travers deux individus menant une vie indépendante.
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Faut-il s’arrêter ici‘? Les pucerons nous démontrent le contraire. Schmidberger

(Beitræge sur Obstbaumzucht, Linz, 1897-36) a observé sur le puceron des pommiers

jusqu’à quinze générations intercalées. Examinons ce que cela veut dire, sous le rap

port des transmissions héréditaires des différences et des ressemblances.

A est ici un couple de pucerons, composé d’un mâle ailé et d’une femelle non

ailée. La femelle a posé, en automne, des œufs. Le couple est mort. Au printemps

sont écloses des femelles non ailées, ou, si l’on veut, des nourrices B, dissemblables à

A, et qui font, sans accouplement, des petits vivants. Les femelles B ont produit des

femelles C, semblables à B, dissemblables à A; aucun mâle n’est produit, tout comme

la génération sortant des œufs ne contenait non plus aucun mâle. C’est ainsi que les

générations se succèdent, l’une après l’autre, pendant tout l’été. Constamment sont

produits des rejetons semblables aux mères, mais dissemblables au premier couple de

l’automne. Cependant, il y a des productions différentes dans quelques générations.

A dater de la troisième génération de nourrices seules, il y a quelquefois, parmi les

dernières nées, des nourrices qui acquièrent des ailes à la dernière mue et reprodui

sent ainsi, en partie et pour un organe eætérieur, le mâle du premier couple d’en—

tomne. Ces nourrices ailées sont, en effet, des types mélangés ou mixtes. Elles ont du

mâle les ailes, mais non les organes générateurs et copulateurs, et elles ont des nour—

rices non-ailées, les organes générateurs, mais non les organes locomoteurs. Appe—

lons-les des nourrices ailées. Il en apparaît à la troisième, sixième, huitième, neu

vième, dixième génération. Enfin, à la seizième génération~ apparaissent des mâles

ailés et des femelles non-ailées qui s’accouplent et terminent le cycle, en posant des

œufs destinés à hiverner.

Nous voyons donc que la transmission héréditaire de la forme du mâle est latente à

travers quinze générations successives, peut-être même plus encore; car il n’y a aucune

raison que cela finisse, sauf l’alternance des saisons. Le froid anéantirait, sans doute,

les pucerons du pommier à tout jamais, s’il n’y avait pas une adaptation aux causes

extérieures par laquelle surgit un retour vers des formes passées depuisdongtemps.

Notons encore que la production de nourrices ailées qui présente un retour seni

blable, mais pas complet, n’a lieu aussi que par une adaptation aux influences exté

rieures. La branche est occupée; le temps est beau. Des nourrices ailées sont pro

duites, qui transportent avec eux une colonie nouvelle s91‘ un autre plant de pom
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miers, sur une branche éloignée que les nourrices non—ailées ne sauraient atteindre.

Telle génération qui a donné des nourrices ailées dans une année sèche et chaude,

n’en a pas donné dans une année pluvieuse et fraîche; et, en automne, où la sève

diminue et où toutes les plantes sont occupées, il n’y a jamais production de nour

rices ailées.

Les observations de Schmidberger nous prouvent donc une constance étonnante

dans la transmission par hérédité des différences et ressemblances. Cette trans—

mission peut se faire à l’état latent, à travers une série considérable de généra—

tions pour se réveiller en entier ou en partie, soit par des circonstances extérieures

auxquelles l’organisme cherche à s'adapter, soit par des causes encore inconnues.

La transmission alternante ou interrompue, si elle est de règle, souvent chez des

organismes inférieurs, n’est cependant pas exclue des organismes supérieurs. Elle y

est peut-être plus répandue qu’on ne le croit généralement.

Tout le monde sait que, souvent, les enfants ressemblent bien plus aux grands

parents qu’auxi parents mêmes. Chacun peut citer des cas parmi ses connaissances;

chaque éleveur peut énumérer des faits en quantité. J’ai observé des cas de cette

nature chez des chiens dont j’ai suivi les générations eddétail. Nous avons des exem

ples très—frappants dans la généalogie de la famille Lambert (les hommes porcs—épics)

et dans des familles à six doigts, où la transmission d’un caractère acquis et anormal

s’est faite à travers des individus qui ne portaient point ce caractère, mais qui le don

naient à leurs enfants. Nous savons que l’on a appelé cette transmission alternante

l’atavisma.

Certes, pas plus que chez les pucerons, cette transmission latente ne s'arrête,

chez l’homme et les animaux supérieurs, à une seule génération. On sait que, dans

des familles anciennes, où les portraits des ancêtres ont été conservés, apparaissent

quelquefois des enfants qui portent à un degré étonnant la ressemblance à un aïeul

mort il y a un ou deux siècles; on sait que chez des animaux domestiques appa—

raissent, de temps en temps, des taches, des bandes ou raies qui n’appartiennent qu‘à

la race sauvage, dont les races domestiques dérivent; —V' taches ou bandes, dont, de

mémoire d’homme, on n’a vu l’exemple chez les parents producteurs. M. Darwin a

cité, dans son livre, des exemples de cet atavisme reculé sur des chevaux qui sont nés

avec des raies au dos et sur tes épaules, etavec des bandes colorées autour des pieds;
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sur des pigeons chez lesquels les couleurs du ramier, et sur des canards où les miroirs

du canard sauvage ont appar‘u. .\t. Desor a observé que les chats noirs montrent,

étant jeunes, des bandes et des raies en cercle, surtout autour de la queue. Cet ata

visme reculé peut se comparer, sans aucun doute, aux faits observés chez les puce—

rons. Il est accidentel ici, normal la; mais, au fond, c'est absolument la même

chose.

Nous ne pouvons douter que cet atavisme, cette transmission latente par héré

dité, est aussi pour beaucoup dans la constance des caractères acquis. Chaque éle

veur sait que des retours sont d'autant plus fréquents que les branches dérivées sont

plus rapprochées de la souche et que les caractères qu'il veut transmettre s'héritent

d'autant plus facilement, et se transmettent d'autant plus sûrement, que le sang est

pur et vieux; ce qui veut dire, en d'autres termes, que ces caractères se sont déjà

transmis sans mélange et avec continuité dans les générations antérieures.

Mais si cette noblesse des titres acquis existe en fait, il ne faut pas oublier qu'elle ne

va jamais assez loin pour détruire complètement les origines plus reculées, et que nous

pouvons toujours, de temps en temps, retrouver les traces de ces origines. On peut

bien discuter les faits présentés par M. Darwin sous ce rapport. Rien ne nous prouve '

que les bandes apparaissant de temps en temps sur des poulains atavés (qu'on me

pardonne le mot), soient une preuve de la connexion générique de nos chevaux avec

les chevaux africains, qui tous portent des bandes de couleur; cette modification peut -

dater de plus loin, savoir d'une souche commune entre nos chevaux actuels et les

zèbres, couaggas, etc., actuels, de laquelle souche à pelisse zél>rée et bandée seraient

dérivés les uns et les autres. ’ '

Or, les faits sont là pour prouver un atavisme pareil. « Avant la découverte des

Hipparions, dit M. Albert Gaudry, dans ses remarquables « Considérations générales

sur les animaux fossiles de Pikermi » (Paris, 1866, p. 42), le genre cheval était isolé

dans la nature actuelle, et on avait créé pour lui l'ordre des Solipèdes, caractérisé

par la présence d'un seul doigt à chaque pied. Les Hipparions, qui ont des petits

doigts latéraux semblables à ceux des Anchithériums, ont permis de rattacher l'ordre

des Solipèdes à celui des Pachydermes : les remarques de MM. G-urlt, Hensel, Joly,

Lavoaut, Goubeaum, etc., ont montré que les caractères des Hipparinns réapparaissent

tératolagiquement sur les pieds des chevaux. )
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Ainsi donc voilà un atavisme géologique bien et carrément établi. Le cheval n'a

qu'un seul doigt aux pieds, et. il transmet ce caractère à ses héritiers depuis l'époque

pleistocène, à moins que certaines espèces déchevaux monodactyles ne soient encore

plus anciennes Mais, de temps en temps, assez rarement, sur les millions de chevaux

qui naissent, un poulain porte des rudiments de doigts latéraux conformés ‘comme

ceux des Hipparions, qui n'existent que dans les périodes miocène et pliocène de

l'époque tertiaire. Le caractère réapparaît donc après une série infinie de générations;

et, disons-le tout de suite, par un arrêt de développement. Car le fœtus de cheval a

normalement, dans le commencement de la formation des membres, les germes de

ces‘ doigts supplémentaires qui se soucient seulement de fort bonne heure au doigt

médian. Celui-ci se développe seul, tandis que les autres avortent. Cette apparition

t_éralogique est donc fondée sur un arrêt de développement et sur une évolution ata

vique déviée dans sa direction de la direction normale qu'aurait dû prendre, dans le

cheval, l'évolution des membres. 4 '

Nous pouvons dire plus. Si cette évolution atavique est ici anormale, tératologique,

parce qu'elle n'apparaît que dans des cas fort isolés; elle est cependant aussi nor

male, sous un certain rapport et dans un autre organe, chez la même espèce cheval.

M. Rutimeyer a prouvé (Beitræge.zur Kentniss der fossilen Pferde. —-Verhand

lungen der naturforschenden Gesellschaft in Basel, vol. lll, cahier 4, 1863) que,

' pour juger de la parenté des genres et espèces des Equidés fossiles (et des autres

Ongulés également), il faut s'adresser aux dentitions de lait, celles-ci présentant,

dans l'espèce suivante, les caractères de la dentition permanente de l'espèce précé

dentesLe cheval fossile présenterait donc, suivant M. Rutimeyer, dans sa dentition de

lait, les caractères de la dentition permanente des Hipparions, tandis que le cheval

actuel a des dents de lait conformées sur le type des dents permanentes du cheval

fossile, et que l'Hipparion, dans ses dents de lait, conduit à une souche commune

représentée par les Anoplothériums et ses congénères. Ici donc se montrerait un ata

visnie normal apparaissant comme règle dans un caractère passager de l'évolution

individuelle, lequel caractère fait place à un autre ordre de choses définitif.

Nous savons donc que des caractères peuvent se transmettre par héritage latent à

travers des générations multiples, et même à travers les temps considérables des épo—

ques géologiques; qu'ils peuvent se manifester, modifiant seulement quelques parties
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ou même l'organisme entier; nous savons que la transmission se fait toujours plus

facilement à mesure que les générations se multiplient, qui ont porté ce caractère et

que les retours alaviques deviennent d'autant plus difficiles. Nous savons que des

caractères accidentels, des difformités même et des aberrations considérables (un

sixième doigt est peut—être une des aberrations les plus exorbitantes que l'on puisse

imaginer, vu qu'elle ne trouve aucune analogie dans tout le cercle des vertébrés) peu

vent se transmettre par plusieurs générations et acquérir ainsi des titres de noblesse.

Il n'y a pas de doute que les ‘organismes varient par les influences extérieures;

que plus ces influences durent, plus aussi les variations qu'elles produisent deviennent

constantes. Je n'ai qu'à rappeler ces mille variétés de certaines espèces de mollusques,

qui ont là des tests lourds et épais, ici des coquilles minces et fragiles; les variétés

de grandeur, de forme, de couleurs, d'ornements extérieurs, que nous rencontrons

surtout sur les confins des provinces géographiques et des espaces historiques, dans

lesquels sont répandues certaines espèces.

Mais il ne faut pas oublier que toutes ces adaptations aux influences extérieures

se font plut0t indirectement par voie de génération et d'hérédité, que par action im

médiate. Tout agent extérieur agit, en premier lieu, sur les organes de génération et

par la génération sur la progéniture. Les directeurs de jardins zoologiques en savent

maintenant plus long sur ce chapitre que les savants de cabinet; mais ceux-là aussi

savent que toute modification apportée aux conditions extérieures de la vie se reflète

d'abord dans la fonction reproductrice. La stérilitéest, dans beaucoup de cas, la con

séquence immédiate de ces changements; le dépérissement de la progéniture en est

une conséquence fréquente, et la variation des produits, la dissemblance avec les parents,

non moins fréquente. _

Nous savons, d'un autre côté, que si les organes générateurs sont énormément, et

plus que tous les autres, impressionnés par les influences extérieures, ils réfléchissent

aussi cette impression sur l'organisme tout entier, et paréonséquent sur les produits

qui doivent en naître. Le développement de ces organes a des conséquences physiolo

giques et anatomiques aussi considérables que leur mouvement rétrograde, normal ou

anticipé. Ces conséquences sont manifestes partout; elles sont souvent tellement sail

lantes qu'elles semblent placer l'organisme dans une autre classe du règne animal. Je

n'ai qu'à rappeler les crustacés parasites, les Lernées et autres, les Cirrhipèdes, etc.,
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pour faire comprendre cette énorme influence des organes génitaux et de la fonction

reproductrice sur des organes qui ne paraissent pas avoir la moindre connexion avec la

reproduction.

J'arrive, par ces considérations, à la conclusion que l'adaptation, l'acquisition de

caractères nouveaux, le développement de ces caractères jusqu'au point où ils corres

pondent et satisfont aux besoins de la vie individuelle et à,_toutes les conditions du

« combat pour l'existence et pour la continuation de la race, » se font par voie de

génération plutôt que par voie directe; que cette adaptation, si elle a lieu (car beau

coup de types s'uccombent sans pouvoir l'atteindre), se fait dans la progéniture et non

pas dans les individus mêmes, qui subissent en premier lieu l'influence des milieux

ambiants.

Nous avons une preuve directe de cette manière d'adaptation dans beaucoup de

faits de l’embryogénie. Dans la plupart des cas, le développement historique des

espèces se reflète dans l’embryogénie de l'individu; les épigones parcourent, dans leur

développement embryonique et larvaire, les phases parcourues et représentées comme

définies et complètes dans les ancêtres. .

Mais rappelons-nous aussi cette loi qu'a fort bien formulée M. Fritz Muller, dans

son écrit rempli de faits nouveaux et de déductions serrées, intitulé; « Fur Darwin »

(Leipzig, 1864, p. 77), savoir: « que le document historique contenu dans l’embryogénie

s'efface petit à petit, parce que le développement suit une direction toujours plus directe

depuis l'œuf jusqu'à l'animal adulte et que le document est souvent faussé par le combat

pour l'existence que les phases passagères (les larves, par exemple) ont à soutenir. »

M. Muller a fort bien prouvé cette loi par des faits contenus dans l'ouvrage cité.

Deux genres très-voisins de la famille des Palémonides ou Crevettes, ont un dévelop

pement larvaire fort différent, en ce sens que, dans l'un de ces genres, un des états

intermédiaires est sauté, tandis que l'autre espèce le parcourt. Le genre Peneus sort

en effet de l'œuf sous la forme primitive des larves des Copépodes, connue sous le

nom de Nauplius, et parcourt, par des changements de peaux successifs, des états lar

vaires que l'on a décrits comme genres différents sous les noms de Zoëa et de Mysis,

pour arriver enfin à la forme définitive de Peneus. Dans le genre Palémon, au con

traire, le petit sort de l'œuf sous la forme de Zoëa pour devenir Mysis et enfin Pelé-

mon; le développement saute un degré pour arriver directement au but.
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Ces cas éclairent bien des différences. On sait depuis longtemps qu'il y a deux

espèces d'Emissoles (Mustelus), extrêmement voisines l'une de l'autre et à peine diffé—

rentes par des caractères insignifiants de la dentition, dont l'une élève ses petits dans

l'intérieur de l'utérus, au moyen d'un véritable placenta, tandis que dans’ l'autre espèce

aucune trace d'une conformation pareille si importante ne se rencontre (Jean Muller;

Uber den glatten Hai des Aristoteles (Mustelus laevis) dans les Mémoires de l'Acadé—

mie de Berlin, 1840). La classe des mammifères est divisée, et bien avec raison, en

deux sous—classes pour l'absence ou ‘la présence d'un organe de première importance

pour la vie embryonnaire, et dans les requins des différences aussi notables se trouvent

dans deux espèces tellement voisines, que bien des zoologistes n'ont pas même songé à

une séparation spécifique!

Maintenant, après avoir pris connaissance des différents faits que nous venons de

citer, nous pouvons en faire l'application à la microcéphalie.

Nous disons donc que la microcéphalie est une formation utopique partielle, qui se

produit dans les parties voûtées du cerveau et qui entraîne, comme conséquence, un

développement embryonnaire dévié, lequel ramène, par ses caractères essentiels, vers la

souche depuis laquelle le genre humain s'est élevé.

L'atavisme partiel, tératologique, que nous présente la microcéphalie, est dans son

essence absolument le même que l’atavisme tératologique des chevaux naissant avec

des pieds de hipparion. L'embryon humain parcourt une phase pendant laquelle les

lèvres de la scissure de Sylvius ne se sont pas encore rapprochées, où le lobe central

n'est pas encore formé, où des plis n'existent pas encore à la surface du cerveau.

L'embryon du cheval parcourt une phase où le membre est en palette, où des accu

mulations de cellules formatrices indiquent des doigts multiples.

C'est à ce moment que se fait sentir la déviation dans le développement embryon

naire. Les parties en déviation sont loin de rester stationnaires; elles se développent

encore, mais d'une façon différente et conformément à la direction représentée par

d'autrés êtres. Les parties voûtées du cerveau du microcéphale se développent d'après

le type simien; elles n'atteignent que le volume du cerveau pithéco‘ide; les plis cen

traux descendent jusqu'au bord de l'hémisphère en se soudant à la circonvolution sour

cilière et en abaissant le point de rencontre des deux branches de la scissure de Syl

vius jusqu'à ce même bord; tous les plis restent simples, atteignant tout au plus le
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degré de complication et d'arra‘ngement qu'ils montrent chez les grands singes anthro

pomorphes; les plis postérieurs, dits de passage, ainsi que le lobe occipital se moulent

suivant le type représenté dans les singes américains, et notamment les Atèles. Sur ces

parties déviées de leur but normal, et concourant au même but final que les singes

se moulent les parties osseuses composant le couvercle et les parties latérales de la

boîte crânienne, frontal, pariétaux, écailles temporale et occipitale. Et comme résultat

de cette conformation simienne de l'organe de l'intelligence, apparaît inévitablement

la constitution des facultés intellectuelles sur le même type; l'intelligence est simienne

sous tous les rapports, depuis les manifestations de la volonté jusqu'aux conceptions

des choses et des idées, jusqu'au langage articulé qui fait défaut comme moyen de

communication des idées et n'existe que comme imitation identique à celle des ani

maux parlants. J'ai vu, dans une petite résidence de l'Allemagne, un monument que

Frédéric-le-Grand, si je ne me trompe, a fait poser à une princesse de ses amies:

(( Corpore famine, intellectu vir, » est la simple légende de la pierre tumnlaire. On

pourrait dire de chaque microcèphale : « Corpore homo, intellectu simia. »

Cependant, tandis que les parties supérieures du cerveau et du crâne sont déviées

de la sorte pour produire un atavisme frappant, les autres parties suivent plus ou

moins la tendance normale et humaine. Je dis plus ou moins, car la figure montre

qu'ici aussi des atavismes se produisent, quoique d'une manière moins prononcée. Le

prognathisme effrayant est un de ces caractères restant stationnaire dans les races

inférieures et par lequel les microcéphales se rattachent à ces races. L’épine dorsale,

uniformément courbée, en est un autre. Peut-être en trouvera—t-on d'autres dans les

proportions du corps et des membres‘? Je n'ai pu ni voulu entrer dans ces détails, pour

lesquels les matériaux nous manquent. Il n'existe, à ma connaissance, qu'un seul sque

lette de microcéphale adulte dans le monde entier, c'est celui de Michel Sohn, à

Berlin. Les seules mesures prises sur des microcéphales vivants sont celles recueillies

par M. Leubuscher, sur les Aztecs, et celles très-incomplètes que j'ai pu prendre sur

Sophie Wyss; il m'a semblé que ces matériaux, recueillis sur des individus encore

jeunes, n'étaient pas assez nombreux pour pouvoir servir de base. -— Mais revenons à

notre thème. .

L'atavîsme tératologique.des chevaux tridactyles, avons-nous dit, est essentielle

ment la même chose que celui des microcéphales, avec cette différence seulement qu'il
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se produit sur les membres, au lieu de se montrer dans un organe aussi essentiel ‘que

le, cerveau. L'indication d’un membre à plusieurs doigts existe sur les embryons des

chevaux à une époque où il n'est pas encore question ni d'os, ni de cartilages, ni de

muscles ou de téguments. Mais la déviation une fois donnée, elle suit sa direction atavi

que imprimée, tandis que les autres parties se développent d’après la direction nor

male. Ce ne sont pas les os qui se divisent dans le membre dévié, ce ne sont pas non

plus les os qui se fusionnent dans le membre normal. Ici, les os se développent dans

une direction donnée avec les parties qui les entourent: cartilages, muscles, tendons; là,

ils se développent dans une autre direction, et tout ce qui dépend du membre jusqu'au

sabot suit cette même direction.

Mais si nous faisons l'application du fait que cette déviation atavique représente et

doit nécessairement représenter chez les chevaux un terme historique antérieur donné

par les hipparions; si nous faisons cette application à la microcéphalie, nous serons

forcé de convenir que les microcéphales doivent aussi représenter des phases anté

rieures du développement historique du genre humain, et qu'ils doivent nous montrer

les jalons de la route que l'homme a parcourue dans son développement historique,

tout comme ils nous montrent un jalon que tout homme parcourt actuellement dans

son développement individuel et embryonnaire.

Je conviens que le jalon historique pour le genre humain nous manque complète

ment à l'heure qu'il est. Cela peut-il nous empêcher de relier des faits que nous con

naissons‘? Certainement pas. Il n’y a pas dix ans, si je ne me trompe, que l'on connaît

la structure'des pieds des Hipparions; il y a dix ans, et un peu plus peut-être, que

l'on connaît celle des pieds des Anchithériums, genre voisin. Avant cette époque, on

avait déjà vu des‘ poulains tridactyles, mais on ne pouvait relier la structure qu'ils pré

sentaient à aucun fait connu. Aujourd'hui cette liaison est évidente, les faits sont trou—

vés; leur rattachement à tout un ordre de phénomènes ne souffre point de doute. En

voyant les recherches si multipliées de nos temps se continuer dans une direction qui

concorde avec celle dominant notre travail, nous pouvons nourrir l'espérance que des

faits analogues à ceux des Hipparions viendront corroborer nos vues émises.

Toutefois, je dois prévenir ici une méprise possible. Nos recherches sur les micro

céphales nous ont conduit vers une époque embryonnaire, reflet sans doute d'une

phase historique, laquelle, à proprement parler, n'est plus représentée dans aucune
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form‘e connue et actuellement vivante. Même les singes les plus inférieurs, les Ouistitis

et leurs congénères ont déjà dépassé, dans un certain sens, le jalon depuis lequel se

sont élevés en divergeant les différents types des Primatès.

Nos recherches nous ont conduit vers une souche commune représentée par un

cerveau lisse à scissure de Sylvius non fermée, et c'est depuis cette souche commune

que rayonnent les branches de l'arbre généalogique des Primatès. Nous pourrons trou

ver quantité de formes intermédiaires entre les singes actuels, comme ce Mésopithè—

que décrit par M. Gaudry, intermédiaire des Semnopithèques et des Macaques; nous

n'aurons pas pour cela une solution de fait du problème que nous pose la genèse du

genre humain. De même, nous pourrons trouver quantité d'atavismes historiques expri

més dans d'autres organes, comme cette fameuse mâchoire du trou de la Noulette

découverte par notre infatigable ami, M. Dupont, et nous devrons encore convenir que

ces atavismes peuvent être isolés dans un organe, comme l'atavisme des microcéphales

est isolé dans un autre organe.,Encore pouvons-nous trouver des types fossiles qui se

rapprochent de l'homme plus que nos singes anthropomorphes par certains caractères,

tels que le Dryopithèque, décrit et figuré par M. Lartet, et il n'est pas dit pour cela

que nous ayons sous les yeux un des jalons historiques du développement humain.

Mais ce que nous apprennent les microcéphales, c'est que tous ces jalons doivent nous

’ conduire sur une route qui se rapproche, en convergeant, de la souche des Primatès,

dont nous sommes issus, tout aussi bien que les singes. Peut-être tr’ouverons-nous

aussi sur cette route des jalons que l'homme saute actuellement dans son développe—

ment embryonnaire de la même manière, comme les Palém0ns sautent les jalons par

courus par leurs proches parents.

_._À.‘ ’«-s.ÇV.<’\,. ’\_«(>’—\‘_ .... -..
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TABLEAU DES MENSURATIONS LINÉAIRES DES MOULES.

J'avoue que j'ai été et que je suis encore très-embarrassé au sujet de la mensura— \

tion linéaire des moules cérébraux, et que je suis loin de considérer le système que

j'ai adopté comme définitif. La difliculté est de trouver des points de repère fixes et

invariables dans des objets dont les formes sont arrondies et où beaucoup dépend de

l'appréciation de l'observateur. Les limites des lobes, les milieux des scissures et des

sillons qui séparent les circonvolutions, sont effacés par les téguments, dont le relief

est donné par les moules, et les différences des appréciations peuvent aller jusqu'à un

centimètre dans certains cas, sans qu'on puisse reprocher des inexactitudes à l'obser

vateur.

Voici comment j'ai opéré :

Je prends, au moyen d'un compas à branche mobile et glissante, la longueur totale

et celle des hémisphères cérébraux, en appuyant la branche horizontale du compas

sur la ligne médiane. Ces mesures de longueur sont donc en réalité un peu moindres

que celles qui peuvent se prendre sur le dessin géométrique de profil, la ligne mé

diane étant un peu déprimée dans la plupart des cas, surtout entre les lobes du

cervelet.

La largeur ‘est prise entre les points latéraux les plus saillants des hémisphères;

le diamètre transversal du cervelet entre ceux des hémisphères du cervelet, mais en

laissant‘ de côté la saillie correspondant aux sinus veineu.r, lesquels quelquefois par

leur grosseur défigurent entièrement le diamètre réel du cervelet,

Les distances de l'extrémité antérieure au coin de la scissure de Sylvius, de là au

coin de l’incision entre le lobe temporal et le cervelet, et depuis ce point à l'extrémité

postérieure du cervelet, sont prises au compas et sur la projection géométrique du

profil.
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Les circonférences verticales sont mesurées au ruban sur la ligne médiane.

La hauteur est prise au compas à branches mobiles, en appliquant une des bran—

ches verticales sur la ligne médiane; l'autre sur le point le plus saillant en bas du

lobe temporal. La légère déviation du plan vertical que l'on fait subir ainsi au compas

augmente, il est vrai, cette mesure d'un millimètre ou deux au plus; mais, en re’van—

che, cette application des branches du compas donne plus de sûreté.
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EXPLlCATION DES PLANCHES

Gottfried MÆHRE.

I, fig. 1. Crâne vu de profil ; fig. 2. Contours de la face postérieure.

Il. fig. 1. Crâne vu d’en haut; fig. 2.. Le même vu d’en bas.

IlI, fig. 1. Vue de la coupe perpendiculaire et longitudinale du crâne; fig. 2. Crâne vu d’en

face.

li‘. Vues du moule cérébral; fig. 1 , de profil; fig. 2, d’en haut; fig. 5, d’en bas.

Michel SOHN.

V, fig. 1. Crâne vu de profil; fig. 2. Crâne vu d’en arrière; fig. 5. La mâchoire inférieure vue

d'en haut

VI, fig, 1. Vue du crâne d’en haut; fig. 2, d’en bas.

VII, fig. 1. Crâne vu d’en face; fig. 2. Moule cérébral vu de profil; fig. 3. Le même d’en face.

Frédéric SOHN.

VlII, fig. 1. Crâne vu de profil; fig. 2. Face postérieure.

IX, fig. 1. Face supérieure; fig. 2. Face inférieure du‘ crâne.

X, fig. 1. Crâne vu d’en face; fig, 2. Moule cérébral vu de profil; fig. Face postérieure du

même.

Conrad SCHUTTELNDREYER.

XI, fig. 1. Crâne vu de profil, fig. 2. Le même vu d’en haut.

XII, fig. 1. Contours de la coupe longitudinale et verticale du crâne; fig. 2. Face inférieure

du crâne.

XIII, fig. 1. Crâne vu d’en face; fig. 2. Le même. face postérieure; fig. 5.

de profil; fig. 4. Le même, vu de face.

Moule cérébral vu

JÉNA.

XIV, fig. 1. Crâne vu de profil; fig. 2. Vu d’en haut.

XV, fig. 1. Crâne vu d’en bas; fig. 2. Vu de face; fig. 5. Moule vu de profil.

XVI, fig. 1. Crâne vu d’en arrière; fig. 2. Moule vu d’en bas.

Louis RACtŒ~

XVII, fig. 1. Crâne vu de profil; fig. 2 Moule vu de profil.

XVIII, fig. 1. Crâne vu de face; fig. 2. Vu d’en haut.
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Marguerite MÆBLER.

Tab. XVI, Iig. 5. Crâne vu d’en arrière; fig. 4. Moule vu de profil.

1) XIX, fig. 1. Crâne vu de profil; fig. 2. Vu de face; fig. 5. Moule vu d'en haut.

1) XX, fig. 1. Crâne vu d’en haut; fig. 2. Vu d'en bas.

XXI, fig. 1. Base vue d’en dedans; fig. 2. Moule vu d’en bas. ; fig. 5. D’en face; fig. 4. Mâchoire

vue de profil. .

Jean MŒGLE.

XXII, fig. 1. Crâne vu de profil ; fig. ‘2. Vu de face; fig. 5. Moule vu de profil.

» XXIII, fig. 1. Crâne vu d’en haut; fig. ‘2.. Vu d’en bas; fig. 5. Mâchoire vue d’en haut; fig. 4.

Moule vu d’en bas.

Jacques MŒGLE.

» XXIV, fig. 1. Crâne vu de profil; fig. ‘2. Vu de face; fig. 5. Vu d’en haut ; fig. 4. .\fächoire vue

d‘en haut.

» XXV, fig. ‘2. Moule vu de profil ; fig. 5. Vu d’en bas.

» XXVI, fig. 1. Moule vu d'en arrière.

Jean-Georges MŒGLE.

» XXII, fig. 4. Mâchoire vue d'en haut.

» XXV, fig. 1. Crâne vu d'en haut.

n XXVI, fig. ‘.2. Crâne vu de profil; fig. 5. Mâchoire supérieure vue d’en bas: fig. 4. Crâne vu de

face.

Chimpanzé.

» XXV, fig. 4 Moule vu d’en bas.
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